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Les turbines à vapeur, comme les turbines hydrauliques, 
peuvent se diviser en deux grandes catégories : les tur
bines d'action et les turbines de réaction. 

Turbines d'action. 

Dans les premières, la vapem~ détendue avant son entrée 
dans l'appareil acquiert une vitesse considérable et agit sur 
les aubes par sa · force vive; on utüis~ ainsi non pas la 
pression du fluide, mais son énergie cinétique. La vitesse 
des molécules dépend essentiellement de la pression initiale 
et elle augmente considérablement quand on fait détendre 
la v:apeur dans uri milieu raréfié au moyen de la conden
sation. C'est ainsi qu'une vapeur à 10 atmosphères complè
tement détendue à la pression atmosphérique acquiert une 
vitesse de 890 mètres par seconde ; détendue dans un 
condenseur où règne un vide de Okgf par centimètre carré, 
ce chiffre monte à 1,190 mètres. 
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Vn autre avantage de la condensation, c'est que chms ce 
cas, la turbine tournant dans un air raréfié, ses aubes ont 
moins de résistance à vaincre du chef du frottement contre 
l'atmosphère ambiante et par conséquent, le rendement 
organique de l'appareil augmente. 

Dans une turbine à vapeur d'action, on emploie donc la 
force vive des molécules et on dispose ainsi d'un travail 
exprimé par le produit 1/2mv2

; comme nous le disions 
plus haut, ce mode d'action est parfaitement comparable à 
celui d'une turbine hydraulique où l'on utilise un poids p 
tombant d'une hauteur li, c'est-à-dire le travail ph. Ces 
deux valeurs sont équivalentes et il suffit pour le démontrer 
de remplacer dans le deuxième terme p par mg et h par 
v2 

2g 
On voit d'après cela l'importance qu'il y a à augmenter 

la vitesse v, puisqu'elle entre au carré dans l'expression de 
l'énergie disponible. Aussi a-t-on toujours cherché dans les 
turbines d'action à marcher a\'ec des vapeurs à aussi haute 
pression que possible et on est allé dans cette voie jusque 
220 atmosphères. 

Le seul type de turbine d'action qui mérite d'être cité 
est celui de de Laval, qui a déjà été décrit dans beaucoup 
de publications. Jusque maintenant, cette turbine n'a été 
construite que pour des puissances faibles ou moyennes 
qui n'ont guère dépassé 200 chevaux et nous pensons qu'on 
s'en est tenu à ce chiffre pour des raisons de sécurité. 

A coté de certains avantages sérieux, la turbine de Laval 
présente cependant quelques inconvénients : 

1° A cause de sa grande vitesse, qui peut aller jusque 
30,000 tours par minute, la construction en est compliquée 
et on doit employer pour la transmission du mouvement 
une paire d'engrenages taillés avec soin. Ces engrenages 
s'usent assez rapidement et ils diminuent naturellement le 
rendement organique; 
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2° L'arbre qui supporte la roue est très mince; son 
diamètre est · seulement de 20 millimètres pour une 
puissance de 100 chevaux. Aussi, comme il travaille élas
tiquement, il est sujet à se rompre .et on -a déjà d'ailleurs 
eu à enregistrer des accidents de l'espèce. 

3° On n'arrive pas à détendre cpmplètement la vapeur 
avant son entrée dans la turbine et comme celle-ci ne 
comporte qu'une seule roue, il est impossible de prolonger 
la détente dans l'appareil même. Il en résulte donc une 
diminution du rendement thermique. 

Quant aux consommations spécifiques de vapeur, on est 
peu renseigné à cet égard. D'après des essais datant déjà de 
plusieurs années, il semblerait cependant que la turbine de 
Laval serait comparable aux bonnes machines à vapeur. 

Turbines de rèaction. 

Dans les turbines de réaction, la vapeu'r agit par sa 
pression, comme · dans une machine ordinaire et süivant 
qu'elle parcourt les aubes en allant du centre vers la péri
phérie, de fa périphérie vers le centre, ou parallèlement à 
l'a.xe de rotation de l'arbre, on distingue des turbines cen
trifuges, centripètes ou axiales. 

M. Rateau a imaginé, assez récemment, une turbine 
axiale, qui est aujourd'hui construite par les Ateliers 
d'Oerlikon, en Suisse, et la Maison Sautter-Harlé & Cie, a 
Paris. 

Cette machine a été décrite par l'inventeur lui-même 
dans son Rapport sur les turbines à vapeur à l'Exposi
tion Ùniverselle de Paris 1900. 

Elle consiste essentiellement en une série de disques 
en tôle emboutie, portant à leur périphérie des ailettes 
d'acier rivées et qui sont calées sur un arbre tournant dans 
une boîte en deux pièces, dont l'une forme couvercle. 



6 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Cette boite porte à l'intérieur des diaphragmes munis 
d'aubes directrices qui ont pour but de redresser le cou
rant de vapeur après son passage dans les aubes mobiles. 
Les aubes vont en augmentant de hauteur au fur et à 
mesure que la vapeur se détend et quand elles deviennent 
trop grandes, on accroit le diamètre des disques emboutis. 
L'arbre est porté par trois paliers dont un à l'intérieur 
même de la turbine, ce qui est certainement un point faible. 
La distribution de vapeur se fait au moyen de robinets. 

Pour les turbines qui sont destinées à la propulsion des 
bateaux, l'inventeur a prévu un dispositif permettant la 
marche en arrière. 

Aujourd'hui, il n'y a que peu de ces turbines en usage 
dans l'industrie et il est difficile de se prononcer sur leurs 
avantages et inconvénients. Depuis le mois d'août dernier, 
les mines de Bruay emploient, à leur fosse n° 5, une turbine 
Rateau qui est mue par la vapeur d'échappement des 
machines, emmagasinées dans l'accumulateur de chaleur 
inventé également par M. Rateau. Cette turbine, d'une 
puissance nominale de 300 chevaux, actionne directement 
deux dynamos à courant continu, alimentant un réseau 
composé de deux ponts de 250 volts chacun. Les essais 
pratiqués sur cette installation ont montré que la turbine 
consommait de 24.2 à 25 kilog. de vapeur à la pression 
de Ok85 et Ok89 par cheval-heure effectif et pour des puis
sances de 195 et 198 chevaux. Mais il est évident que ces 
chiffre§ ne peuvent pas servir dans l'espèce de critérium, 
car ils dérivent d'une application toute spéciale de turbines 
à vapeur. M. Rateau pense d'ailleurs qu'avec des conden
seurs donnant 70 centimètres de vide, il pourrait abaisser 
la consommation de Yapeur à basse pression à 12 kilog. par 
cheval électrique et par heure (1). 

(r) Comptes-re11dus mensuels des réunions de la Société de l'industrie mi11éi-ale, 
novembre-décembre 1902. 
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En 1876, M; Parson a commencé des essais au moyen 
de turbines à un seul disque basées sur lè même principe 
que celle dont parle l'archit~cte Branca dans son traité 
de physique écrit en 1629. Mais quelques années après, il 
a abando.nné complètement ce type, pour en arriver à 
construire des appareils à disques multiples. Il a créé une 
turbine de chacune des catégories, centrifuge, centripète et 
axiale; les deux premières ont ensuite été délaissées par 
lui-même et il s'en est tenu exclusivement à sa turbine 
axiale qu'il a successivement perfectionnée jusqu'à en faire 
une machine dont l'emploi s'est considérablement développé 
depuis quelques années en Angleterre, et qui commence à 
jouir d'une certaine vogue sur le continent. 

A l'installation de deux turbines de 1400 chevaux faites 
en 1900 à la station centrale électrique d'Elberfeld, ont 
succédé notamment celles des services industriels de la 
ville d,e Neufchâtel, des Ateliers de la Marine française 
d'Indret, des Tschoepelner Braunkohlen a Tschoepeln, de 
la .Société Edison à Milan, etc.; bientôt, un paquebot qui 
fait le service entre Douvres et Calais sera mû par des 
turbines Parson's et l'on prétend que la traversée pourra 
avoir lieu en 40 minutes; sous peu, deux de ces turbines de 
400 chevaux chacune seront en fonctionnement dans un 
des plus importants charbonnages du Hainaut; a l'exposj
tion de Paris en 1900, on pouvait voir deux turbines 
Parson's actionnant respectivement des dynamos de 75 et 
de 500 kilowatts. 

La description de cette ingénieuse machine a paru dans 
plusieurs publications étrangères (1) ; nous renvoyons no
tamment aux travaux de MM. Duchanoy et Sinell pour com
pléments éventuels à la brève description donnée ci-après. 

(1) Voir: Le Gé11~e civz'l, .no g88, du 15 mai 1go1 : Turbi11es ·à vapeur 
Parson 's, par M, DucHANOY, ingénieur civil; 

Ei11 Vortrag gehalten am J.far:r, 1902, in Beuthen, O. Sch. von EmL S1NELL, 
ingenieur. -
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Description de la turbine . 

Elle se compose essentiellement d'un arbre horizontal 
en acier, à la périphérie duquel sont fixées des couronnes 
de petites aubes en bronze implantées par queue d'aronde. 
Cet arbre est enveloppé par un manchon cylindrique :fixe 
formé de deux sections assemblées; ce manchon porte 
également des èOuronnes de petites ailettes. Lorsque l'arbre 
est placé, les couronnes qu'il porte alternent avec celles 
du manchon. 

4 

FIG. 1. 
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FIG. 2. 
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Le croquis n° 3 

La figure n° 1 représente 
schématiquement une portion 
de l'arbre avec huit ailettes 
seulement, la trace des autres 
étant simplement indiquée. 

La figure n° 2 montre, de 
même, une partie du manchon 
:fixe avec huit ailettes, la trace 
des autres étan(.aussi figurée. 

Les ailettes :fixes représentées 
en b qui servent de directrices 
pour la vapeur, alternent avec 
les ailettes mobiles a; un jeu 
mécanique convenable est mé
nagé entre elles. 

montre cette alternance en indiquant la 

FIG. 3. 

forme des ai
lettes. La va
peur chemine 
donc axiale -
ment dans la 
turbine. 

Afin de tenir 
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compte de sa détente, le diamètre de l'arbre et la dimen
sion des aubes s'accroissent après une certaine longueur de 
parcours. Pour combattre les pressions longitudinales que 
ces accroissements successifs de diamètre entraînent, trois 
pistons à rainures circulaires sont disposées comme la 
coupe de la :figure 4 le montre en a, b etc. 

L'arbre en sortant du manchon traverse deux faux 
paliers portant des cannelures fixes qui viennent s'emboiter 
dans des cannelures qu'il porte lui-même (paliers à peignes) 
sans qu'il y ait contact; un tuyau amène une faible quantité 
de vapeur prise à la boîte de distribution dans ces paliers 
spéciaux. 

Par cette disposition, bien qu'il n'y ait pas de bourrage, 
aucune fuite de vapeur ne se produit, et le contact entre 
l'huile de graissage et la vapeur est évité. Au-delà, en cl 
viennent les paliers, dont les coussinets consistent en 
plusieurs douilles enfilées l'une sur l'autre; ces douilles 
portent des trous pour laisser pénétrer l'huile foulée sous 
pression. De cette façon, des couches d'huile séparent 
constamment les douilles et l'arbre tourne sans frottement 
de métal sur métal, ce qui est important, étant donné que 
ces machines atteignent jusque 3,000 tours par minute. 
L'huile de graissa.ge est mise en circulation continue. 

L'admission de vapeur s'opère par un mécanisme très 
simple qui est en relation directe avec le régulateur à force 
centrifuge. Une soupape à double siège admet la vapeur 
dans la turbine· un certain nombre de fois par minute; le 
mouvement de cette soupape est commandé par un petit 
cylindre e qui, par son mouvement de va et vient, laisse 
échapper un certain nombre de fois par minute la vapeur 
qui soulève un piston portant la soupape d'admission. 

Le cylindre e reçoit lui-même son mouvement d'un 
système de leviers reliés, d'une part, par vis et excentrique 
à l'arbre, d'autre part au régulateur. Quand la turbine tend 
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à ralentir, les leviers dépendants du régulateur agissent de 
telle sorte que la soupape d'àdmission reste plus longtemps 
ouverte et inversement. L'oscillation constante des pièces 
sur lesquelles le 'régulateur doit agir rend son action très 
rapide et efficace. . 

Ces turbines sont, généralement, accouplées directement 
avec des dynamos à courants continus ou alternatifs: elles 
constituent ~insi des groupes électrogènes nommés souvent 
turbo-dynamos. 

Le nombre de tours ne dépasse pas 3500 par minute et 
pour des machines puissantes, il descend à 1100. 

Quand la puissance atteint .des chiffres élevés, on est 
obligé d'employer des arbres assez longs et pour empêcher 
les vibrations, on constitue alors l'appareil de deux turbines 
montées en tandem sur le même arbre, mais tournant dans 
deux enveloppes tout à fait séparées, de manière que l'on 
peut alors supporter l'arbre en son milieu par un palier 
intermédiaire. 

Résultats prat~ques (1). 

A. - Résultats d'essais d'un turbo - alternatew· pour 
MM. Schlieper et Baum d' Elberfeld, effectués aux ateliers 
Brown Boveri & Ci•, à Baden (Suisse), le 1.4 octobre 1.902. 

DONNÉES : 

Puissance normale : 500 kilowatts sous cos <f' = 0,8. 
Courants triphasés sous.260 volts 50 périodes. 
Vitesse : 3000 tours par minute. 
Pression de vapeur : 10 atmosphères. 
Surchauffe : 250 degrés centigrades. 

GARANTIES: 

Pleine charge: 10,9 k. de vapeur par kilowatt aux bornes 
3/4. » 11,3 » » )) 
1/2 )) 12, 1 » » )) 
1/4 » 18 » » 

(1) Dans tous ces essais, la consommation de vapeur a été rapportée à la 
puissance électrique disponible aux bornes de la dynamo. 
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RÊSULTATS D'ESSAIS : 

Charge de 487 kilowatts. 
» 393,4 » 
» 376,6 >> 

» 245,7 » 
» 129, 7 » 

» 41 » 

9,5 kilos 
9, 78 » 
9,95 » 

11,3 » 
14, 7 » 
27,25 » 

A vide avec excitation, la turbine prend 690 kilos par heure. 
» sans » » 532 » 
Le vide a été maintenu de 66 à 68 c/ms· 

B et C. - Résultats d'essais d'une tui·bo-dynamo pou1· les 
services indust1·iels de la ville de Neufchâtel, effectués auœ 
ateliers Brown Boveri & Ci• à Baden (Suisse) pai· M. l'ln
genieur Chavannes des sei·vices industi·iels. 

DONNÉES: 

.Puissance normale : 300 kilowatts. 
Courant continu a 600 volts. 
Pression de vapeur : 11 atmosphères. 
Surchauffe de 44 degrés. 

GARANTIES (sans surchauffe) : 
Pleine charge 11,3 kilos de vapeur par kilowatt-heure. 

1/2 )) 12,6 » » » » 

RÉSULTATS D'ESSAIS : 

SANS SURCHAUFFE AVEC SURCHAUFFE 

prise pri8e 
sans l'énergie 1 y compris l'énergie 

par le condenseur par le condenseur 
prise prise 

sans l'énergie l y compris !' ênergie 

par le condenseur par le condem1eur 

Kilog. 
1 

Kilog. Kilog. Kilog. 

Pleine charge 10.13 10.48 9.45 9.8 

Demi-charge. 11 .68 12.1 10.80 11.22 



LA TURBINE PARS ONS 13 

D. - Résultats d'essais d'une turbo-dynamo pou1· les ateliei·s 
de la marine fi•ançaise d'Indret, effectués aux ateliei·s 
Brown Boveri et c;e, à Baden (Suisse), le 24 juin 190'2. 
par les agents 1·éceptionnaires: GAL, Ingenieur-délégué; 
LABON, Chef du service électrique à Indret; STEIGER, 

Contrôleur de la ma1·ine. 
DONNÉES: 

Puissance normale : 280 kilowatts. 
Courant continu. 
Pression de vapeur : 14 kilos par centimètre c,arré. 

(Sans surchauffe). 
RÉSULTATS D'ESSAIS : 

Charge de 280 kilowatts 10,58 kilos de vapeur parkw.-h. 
» 263 » 10' 71 » » 
)) 229 » 11,22 )) » » 
)) 140 » 12,7 » » )) 
)) 113 » 13,58 » » » 

A vide, sans excitation, la turbine prend 452 kilos à 
l'heure. 

Le vide a été maintenu a 68 c/ms. 
E. - Résultats d'essais !Îun turbo-alternateui· pour les 

'I'schoepelner Braunkohlen &: Thun- Werke à Tschapeln 
bei Moskau ( Al-lemagne) effectués aux ateliers Brown 
Boveri & Cie, à Baden(Suisse), le 28 dél'embre 1901,par 
le p1•ofesseur H -F. Weber, de Zurich, agent 1·éception
naire. 

DONNÉES: 

Puissance normale : 400 kilowatts sous cos ip = 0,8. 
Courants triphasés sous 2000 volts 50 périodes. 
Pression de vapeur: 7,5 atmosphères, sans surchauffe. 

GARANTIES: 

Pleine charge 12,50 kilos. de vapeur par kilowatt-heure 
3/4 » 13,07 » » aux bornes. 
1/2 » 14 » )) )} 

1/4 » 16,35 » )) )) 
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RÉSULTATS D'ESSAIS: 

Charge de 400 kilowatts . 
» 300 » 
» 200 » 
» 1 OO » 

10,50 kilos. 
11,27 )) 
12,80 )) 
17,35 )) 

Avec une charge de 414 kilowatts, la surchauffe de 
41°,4 a donné une réduction de consommation de 6 p. c. 

Avec une charge de 212 kilowatts, la surchauffede 41°,6 
a donné une réduction de consommation de 7 p. c. 

F. - Résultats d'essais divers. - Société Edison Milan, 
tu1·bo-alternateu1· de 2000 kilowatts. 

Pression effective : 12 kilos. 
Température vapeur : 275° C. 
Vide au condenseur : 90 p. c. 
Tours par minute : 1500. 

Consommàtion par kilowatt-heure : 

Charge 2000 kilovrntts 
)) 1500 )) 
» 1000 » 

500 » 

7,9 kilos. 
8,3 )) 
9,2 » 

11,7 )) 

On trouvera en annexe des diagrammes représentatifs de 
ces essais. 

Dans une communication lue récemment par M. E.-H. 
Sniffin, à la réunion de l' A merican stref!t Railway Associa
tion, à Detroit (Etats-Unis), l'auteur compare les turbines 
aux machines à vapeur oi·clinaires au point de vue des frais 
d'installation et d'exploitation. Des unités de 400 kilowatts 
seulement peuvent ne consommer que 6,5 kilog. de vapeur 
par cheval-heure effectif et dans un exemple récent, on aga
ranti une consommation de 5,2 kil. de vapeur· par cheval
heure électrique, pour une turbine de 750 kilowatts. En 
outre, une charge Yariable n'est pas incompatible avec un 
fonctionnement très économique. L'encombrement de la 
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turbine est 80 °Io de celui de la machine verticale, 40 % 
de celui de la machine horizontale. Au point de vue du 
volume des matériaux de fondation nécessaires, l'avantage 
est plus marqué encore : le rapport de ces volumes pour la 
turbine, et la machine verticale est de 1 : 9; pour la tm·hine 
et la machine horizontale, de · 1 : 15 (on compare des 
unités de 1,000 kilowatts).· Le pl'ix du bâtiment des 
machines est sensiblement le même pour le type vertical et 
horizontal : il est moindre de moitié pour la turbine; aussi 
a-t-on pu, clans plusieurs cas que rapporte l'auteur, accroitre 
la puissance d'une installation sans ag1~andir le bâtiment des 
machines .. 

Quant a la turbine elle-même, son prix n'a rien d'exces
sif; elle a même encore l'avantage sous ce rapport, si l'on 
prend un juste point de comparaison ( 1). 

Outre les points indiqués ci-dessus, on peut encore reven
diquer pour ces machines les avantages suivants : 

1° Facilité d'employer une haute surchauffe; 

2° La vapeur n'étant pas en contact avec des pièces 
lubrifiées, l'eau de condensation peut sans inconvénient 
servir à l'alimentation des chaudières; 

3° Par suite de sa marèhe très régulière. même avec des 
variations de charge considérables, la turbine peut être 
employée avantageusement pour actionner des alternateurs 
travaillant en parallèle; 

4° Les organes sont peu compliqués, .comparés a ceux 
d'une machine a vapeur et ils demandent par conséquent 
moins de surveillance et d'entretien; 

5° La consommation d'huile est très faible; 
6° Les ailettes ne s'usant pas, le rendement organique de 

l'appareil se maintient constant. Les seules pièces qui s'usent 

(1) D'après !'Eclairage électrique, du 29 novembre 1902. 
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sont les paliers et encore ne ·faut-il les remplacer que tous 
lès quatre ou cinq ans. Da.ns urie installation anglaise, on a 
constaté qu'après deux ~ns, pendant lesquels une machine 
a fonctionné 12 heures par jour, l.es paliers s'étaient usés 
seulement de 0.01 pouce anglais;· 

7° Etant données lesyitesses qlie l'on: peut atteindre avec 
la turbine Parson's, il· est possible d'entraîner directement 
des dynamos sans devoir recourir à des 'transmissions de 
mouvement. 

Bruxelles, 3jamier 1903. 
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EXPOSITION DE DUSSELOORF 

Les Machines d'extraction Électriques 
PAll 

V. FIRKET 

Ingénieur au Cor"ps des mines à Liége ; 
Ingénieur électricien. 

[6213: 62267 (435)) 

Les lecteurs des Annales connaissent d~jà, par une note récente de 
M. E. Masson, les principales applications de l'électricité à l'art des 
mines exposées à Dusseldorf (1 ). 

Cette note montre l'importance prédominante des installations 
d'épuisement; les pompes électriques, à marche lente ou à ·marche 
rapide, presque toutes à attaque directe, étaient bien représentées à 
!'Exposition; elles ont au ·surplus déjà fait leurs preuves et leur succès 
définitif n'est plus contestable. 

Quant au transport électrique souterrain, nous n'avons vu à 
Dusseldorf que deux locomotives, l'une à trolley de la Benrather 
Maschinen fabrik A. G., l'autre avec accumulateurs de la firme 
A. Koppel. 

Les applications de l'électricité étaient plus nombreuses en ce qui 
concerne l'aérage et nous avons remarqué de petits modèles bien 
étudiés de ventilateurs, avec moteurs triphasés, convenant très bien 
pour l'aéragé des travaux préparatoires; ils remplaceraient avanta-

(1) L'électricité dans l'art des mines et la métallurgie à l'Exposition·de Dussel
dorf, en 1902, par le Dr HOFFMANN, traduit et résumé par E. M 1ssoN. Annales des 
Mines de Belgique, t. VII. 
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geusement les ventilateurs à main et même les Koerting à air com
primé. Il y avait aussi un grand ventilateur Rateau, entraîné par un 
moteur Hélios; mais, ces applications n'ont rien de bien nouveau et 
elles ne présen.tent pour l'électricien que peu de difficultés à vaincre. 

Il est loin d'en être ainsi de la perforation mécanique, qui 
continue à occuper les principales :firmes allemandes. Nous ne trai
terons cependant pas cet important sujet et nous ne nous occuperons 
pas davantage de l'intéressante question des signaux électriques 
pour mines, question d'ailleurs résolue par la Societé Siemens et 
Halske. 

Dans le présent travail, nous donnerons simplement une description 
succincte des principales machines d'extraction électriques exposées 
à Dusseldorf; leur puissance et leur caractère de nouveauté rendent 
ces machines dignes de l'attention des t~clmiciens. 

Pour les douer d'une souplesse suffisante au point de vue de la 
vitesse et de la puissance, pour leur donner une docilité et une sécu
rité de fonctionnement parfaites, il a fallu résoudre de sérieuses 
difficultés; il était d'autre part essentiel de leur conserver un rende
ment élevé dans toutes leurs conditions de marche. 

En effet, la création de ces machines a été surtout motivée par la 
consommation exagérée des machines d'extraction à vapeur, consom
mation qui pourrait atteindre 40 à 50 kilog. de vapeur par cheval et 
par heure, d'après une estimation du Dr H. Hoffmann (1 ). 

Les nouvelles machines d'extraction électriques sont toutefois très 
coûteuses et l'avenir seul nous dira si la réduction de la consomma
tion, que l'on prétend abaisser à 15 kilog., sera suffisante pour com
penser l'accroissement certain des frais d'amortissement et d'entretien. 

Pour l'établissement des stations centrales destinées à alimenter 
ces machines, il faudra tenir compte des variations considérab1és de 
l'énergie absorbée par l'extraction; si l'on ne peut desservir, par une 
seule centrale très puissante, un nombre suffisant de machines 
d'extraction et d'autres moteurs appartenant à plusieurs sièges, la 
demande d'énergie restera très irrégulière; les génératrices, qui 
devront être calculées très largement, ne fonctionneront que rarement 
à pleine charge et le rendement général de l'installation ·en souffrira. 

Cette irrégularité de la consommation existe également dans les 

(1) Les machines de mines dans le bassin de la Ruhr, par H. HOFFMANN, 

traduit par E MASSON, Annales des 1liines de Belgique, t. VI, 4me livraison.· 
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stations centrales de tramways et l'on y remédie par l'emploi d'une 
batteries d'accumulateurs, dÜe batterie tampon. Ce moyen a été 
adopté par la· Maison Siemens et Halske, pour sa puissante machine 
destinée au puits Zollern II de la Gelsenkirchener B. A. G. 'Divisée 
en sections, la batterie permet en outre de faire varier la tension aux 
bornes des moteurs pour le réglage de_ la vitesse. 

Nous décrirons cette machine, de même que celle exposée par 
Elektrizitiits A. G., anciennement Schuckert et c•, de Nuremberg, 
dans son pavillon spécial du Rheinwerft. Toutes deux utilisent les 
courants continus, de Înême qu'un gros treuil exposé dans la halle des 
machines, par la firme L. Soest. Bien qu'i~ ne soit pas à attaque 
directe, comme les machines précédentes, ce treuil présente quelques 
p_articularités dignes d'être signalées. 

Nous consacrerons enfin un paragraphe à la machine polyphasée 
dont l' Allgemeine E. G. présentait des plans et des photographies (i). 

Quant à la machine à engrenages de la mine Germania, dont la 
Société Hélios exposait les plans, elle a été décrite par le Glückauf (2), 
de même que plusieurs treuils qui présentent des dispositions de 
sûreté intéressantes; ces treuils, très recommandables pour l'exploi
tation par vallées, sont trop connu's pour que nous nous en occupions 
davantage~ · 

Machine pour le puits Zollern II, de la « Gelsen
kirchener B. A. G. ». 

Construite par la Bergwerksverein Friedrich Willehmshütte, de 
Mülheim, avec le concours de la Société Siemens et Halske pour la 
partie électrique, cette machine était exposée, en fonctionnement, 
dans le bâtiment des mines. 

Elle '.Jonstitue une nouvelle application, plus puissante, de la dispo
sition déjà utilisée par la firme Siemens et Halsk.e, dans la machine 
de Thiederhall, dont une description détaillée extraite du Glückauf, 
a été donnée par M. Masson dans cette revue (3). 

(1) Un article du DrH. HoFF\1'.ANN, donnant une description détaillée des 
mêmes ·machines, est en cours de publication dans le Zeitschrift des verefoes 
deutscher Ingénie11re; nous en avons eu connaissance alors que notre travail 
était presqu'achevé. 

(2) Glückauf, no 42, 1901. 
(3) Voir Glückauf, 9 juin 1900, et Annales des Mines de Belgique, t. VI, p. 65. 
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Toutefois, la machine à tambour de Thiederhall, destinée à un sous
b11re, extrait de la profondeur de 200 mètres une charge utile de 
800 kilog., à la vitesse de 6 mètres par seconde : tandis que l'installa
tfori nouvelle destinée au pnits de Zollei•n II de la Gelsenkirchener 
B, A. G , doit élewr de 500 mètres de profondeur une charge de 
4,200 kilog., à une yitesse nriant de 10 à 20 mètres par sec?nde. 

Nolis empruntons au Glûcliauf, deux pl10tographies (fig. 1 et 2) 
montrant l'ensemble' de cette intéressante installatiori, qui comporte 
deux électro-moteurs pour courant continu à. 500 volts, calés sur 
l'arbre d'une poulie Koepe de 6 mètres de diamètre 

La machine est représentée en plan et en coupe, avec ses appareils 
accessoires, dans les figures 3 et 4 ; la figure 5 donne un schéma des 
connexions électriques y compris les génératrices et la batterie 
d'accumulateurs. 

Chacun des moteurs peut fournir 1 ,400 chevaux; le travail utile à 
la vitesse maxima de 20 mètres est d'autre part de 1,120 chevaux; 
l'extraction totale peut atteindre 2, 700 tonnes, en 16 heures. 

Suivant qrie les-moteurs fonctionnent en série· ou en dérivation, 
on réalise les vitesses <le 10 et de 20 mètres ; on dispose, pour le 
démarrage et le réglage de la vitesse, des rhéostats et des commuta
teurs figurés dans le schéma; celui-ci mentionne les divers couplages 
possibles; l'on y voit aussi le serYo-moteur à air comprimé, qui 
commande le le-der des rhéostats. 

Quant aux faibles vitesses, pouvant descendre jusqu'à Om30 par 
seconde, nécc>ssaires notamment lors de la visite du puits, on les 
obtient par la mise en _circuit des diwrses sections. de la batterie et 
par la variation de l'excitation du champ magnétique des moteurs. 
L'augmentation du voltage résulte de l'adjonction successive des 
divers groupes de la batterie, entre lesquel$ sont intercalés de petits 
rhéostats; ils sont mis en circuit alternativement de gauche à droite 
et de droite à gauche, afin d'épuiser les différentes sections d'une 
faç.on uniforme; -quelques éléments placés aux extrémités de la 
batterie sont uniquement utilisés lors des manœuvres. 

Les appareils de sécurité, le frein notamment, présentent un intérêt 
tout spécial; ils sont visibles dans les figures 3 et 4. Le frein à sabot 
peut être actionné soit par un cylindre à air comprimé, soit à la main, 
soit automatiquement par l'appareil de sûreté, système Baumann; 
qui déclanche un contrepoids agissant sur la vis de serrage du frein. 

L'air comprimé, utilisé pour le servo-moteur et le cylindre du 
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Machine pour le puits Zollern II. 
Coupe verticale. 
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frein, est emmagasiné dans un petit réservoir par un compresseur 
avec moteur spécial; le tout est indiqué au plan de la :figure 3, 

Le levier du frein ne peut être manœuvré qu'après la rupture du 
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Fm.'5. - Schéma des connexions. 

courant; celui-ci est d'autre part interrompu automatiquement, 
lorsque la cage approche de la recette supérieure. 

Nous ne ferons rque mentionner l'indicateur de la marche des cages, 
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placé sous les yeux du machiniste, de même qu'un ampèremètre; 
derrière lui, se trouvent le servo-moteur et le commutateur, tandis 
que les rhéostats, le tableau de distribution et les appareils acces
soires sont logés sous le plancher de manœuvre. 

D'après les renseignements recueillis à Dusseldorf, le prix de l'ins
tallation complète exposée est de 250,000 marks, soit 3i2,500 francs, 
y compris la batterie d'une capacité de 500 ampères-heure. Cette 
batterie, qui a coûté 50,000 francs, a été fournie par la Compagnie 
Tudor. Moyennant une redevance annuelle de 2,500 francs, cette 
Compagnie en a accepté l'entretien pendant iO ans. 

Cette redevance est relativement peu élevée; par contre, l'immo
bilisation nécessitée par l'installation qui vient d'être décrite est bien 
supérieure à celle qu'entraînerait une machine . à vapeur de même 
puissance. 

On espère, il est vrai, réduire la consommation de vapeur à 
i4 kilog. par cheval effectif; mais, la diminution de la consommation 
de charbon su:ffira-t-elle à compenser la plus-value considérable des 
frais d'amortissement et d'entretien? C'est ce que l'expérience seule 
pourra nous apprendre. 

Machine d'extraction de la firme « Schuckert et Ç0 », 

de Nuremberg. 

Cette machine, qui constituait l'attraction principale du pavillon 
spécial élevé en dehors de !'Exposition par la firme _ E. A. G. V. 
Schuckert et oe, comporte comme la précédente deux moteurs à 
courant continu attaquant directement une poulie motrice, genre 
Koepe; il convient d'y distinguer la partie mécanique, œuvre de 
M. Buschmann, et la partie électrique due à la Maison Schuckert. 

Le câble plat de 70 m/m de largeur et i6 mtm d'épaisseur, passe sur 
trois poulies à friction dont la disposition est clairement montrée par 
les :figures 6 et 7; le diamètre de ces poulies n'étant que de 2m500, il 
doit en résulter une certaine fatigue du câble; le constructeur affirme 
toutefois avoir obtenu de bons résultats avec un câble rond de 25 mtm, 
en :fils d'acier de 2 mtm, sur une poulie de 2m430; d'autre part, la 
légèreté relative des masses en mouvement, constitue un avantage 
précieux lors du démarrage. 

Dans le même ordre d'idées, nous signalerons la position: des 
paliers, d'où il résulte un porte à faux des moteur;;, en remarquan 
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que ces critiques ne s'adressent pas à la partili> ~lectrique, qui nous 
intéresse plus spécialement. Avant de l'aborder, no.:.1s mentionnerons 
encore que la machi.ne est construite pour une charge .:üile de i ,400 
kilog. à élever de 400 mètres de profondeur à la vitesse nn.."'..xima de 
i5 mètres, ce qui donne un travail utile de 280 c_hevaux. 

Chacun des deux moteurs a une puissance de 300 chevaux; 
d'autre part, ils peuvent réaliser toutes les :vitesses entre 0 et i5 mè-

---+-------- - +-- ---~--' 

FrG. 6. 

1 
1 

tres, grâce à une disposition donnée schématiquement par la figure 8 . 
En vue d'obtenir un couple de démarrage puissant, les deux électro

moteurs de la machine d'extraction sont excités sous la tension cons
tante de 500 volts, tandis qu'un groupe accessoire de deux dynamos 
A et B accouplées, fait varier la tension aùx bornes des induits des 
moteurs entre 0 et i,000 volts. 

Le schéma montre que ces induits sont montés en série avec 
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Machine Schuckert. - Disposition schematique. 
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celui de la machine A; l'induit de Best dérivé sur le circuit prin
cipal à 500 volts et possède un rhéostat de démarrage; l'on peut, 
d'autre part, . régler le champ magnétique de A de façon à faire varier 
le sens et la valeur de la force électromotrice de cette machine qui, 
fonctionnant à volonté comme moteur ou ·comme générateur, affaiblit 
ou renforce la tension aux bornes des moteurs de la machine d'extrac
tion, dont la vitesse est ainsi réglée sans qu'il soit nécessaire d'intro
duire des résistances dans le circuit principal. L'énergie absorbée 
par A est positive ou négative; elle est restituée ou empruntée au 
réseau par B, diminuée ou augmentée des pertes du groupe AB; 
celui-ci tournant constamment, ces pertes ne cessent d'absorber une 
quantité de travail assez notable, qui doit influencer défavorablement 
le rendement; la garantie de consommation est toutefois de 15 kilog. 
de vapeur par cheval utile. 

L'installation peut être complétée par une batterie d'accumula
teurs, en vue de diminuer la puissance des groupes générateurs; 
toutefois, contrairement à ce qui caractérise la ma.chine Siemens et 
Halske, cette batterie n'est pas utilisée pour le réglage de la tension 
et par suite de la .vitesse; ce réglage est en effet réalisé par les dyna
mos accessoires A et B. 

Comme appareils de freinage et de sécurité, il existe un double 
frein à sabot sur chacune des deux poulies à friction inférieures et un 
dispositif de sûreté système Schlüter. 

Le frein peut être serré au moyen d'un cylindre à air comprimé ou 
par un contrepoids dont le déclanchement est provoqué soit par le 
machiniste au moyen d'une pédale, soit par l'appareil de sûreté, 
lorsque la vitesse dépasse le maximum fixé ou lorsqu'on atteint les 
limites de la course, soit enfin par un dispositif magnétique M 
fonctionnant en cas d'interruption accidentelle du courant. 

Le levier qui agit sur le cylindre à air comprimé du frein est 
. enclanché avec le levier de démarrage, de telle façon que le machi
niste ne peut mettre en marche qu'après avoir ouvert le frein. 

L'appareil Schlüter comporte un indicateur de la marche des cages, 
avec sonnette d'alarme et évite-molettes, une disposition contrôlant 
la régularité de la vitesse et limitant celle-ci; enfin, un moyen de 
retarder la marche automatiquement à l'approche des niveaux de 
recette. 
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Machine à tambour de « Louis Soest et C0 ». 

à Dusseldorf-Reisholz. 

Cette_ machine était exposée dans la halle des machines; nous 
empruntons au Glückauf la coupe de la fig. 9. Capable d'élever de 
450 mètres, une charge utile de 1,000 kilog. à une vitesse moyenne 
de 3m80, elle comporte un seul moteur Lahmeyer pour courant con
tinu sous 440 volts, d'une puissance maxima de 160 chevaux. 
Ce moteur attaque par un double jeu d'engrenages le tambour 
cylindrique, qui peut recevoir les vitesses suivantes : 

1° 5 mètres, vitesse maximum d'extraction, obtenue par la mise 
en série des inducteurs; 

2° 2 mètres, vitesse de translation du personnel, réalisée en mettant 
lés différentt::0s. bobines du circuit inducteur en dérivation, ce qui a 
pour conséquence d'augmenter le flux et la force contre-électro
motrice; 

30 Pour la visite du puits, le moteur est alimenté par un courant 
de iO à 15 volts dû à un transformateur rotatif, qui absorbe 
7 i/2 ampères à 450 volts et fournit 135 ampères à la basse tension 
précitée. 

La machine possède trois freins à bande; le premier, à pédale, est 
placé sur l'arbre de l'électromoteur; les deux autres agissent sur le 
tambour au moyen d'une vis et d'un contrepoids avec déclanchement 
magnétique, en cas de rupture du courant. 

Cette rupture est également réalisée automatiquement lors du 
serrage du premier frein. 

Machine du puits n• 1 de Preussen II, 

de l' « Allgemeine E. G. » 

La firme Allgemeine E. G., qui termine actuellement, au siège 
Preussen II, le montage d'une importante installation d'extraction 
basée sur l'emploi des courants triphasés à 2,000 volts, en présentait 

· les plans dans la halle des mines. 
Un moteur unique, monté sur l'arbre de la poulie Koepe, ainsi 
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qu'on le voit dans le schéma de la figure 10, peut extraire de la pro~ 
fondeur de 700 mètres une charge utile de 2,200 kil à la vitesse de 
16 mètres; la poulie a 6 mètres de diamètre et le câble est rond comme 
dans la machine de Siemens et Halske. 

La vitesse, qui est réduite à ·6 mètre~ pour la translation duper
sonnel, est réglée par un rhéostat liquide introduit dans le circuit de 
l'induit. Une vanne met en communication les deux compartiments 
de ce rhéostat; lorsqu'elle est fermée, une pompe centrifuge actionnée 
par un moteur à 190 volts, alimenté par un transformateur, remplit 
rapidement le compartiment renfermant les lames; la résistance 
décroit et la vitesse du moteur augmente. 

Le levier de manœuvre en agissant sur cette vanne règle la vitesse; 
ce même levier commande le commutateur inverseur, qui renverse 
le sens du courant dans deux des circuits de l'inducteur. 

Un frein ordinaire à sabots agit sur la jante de la poulie Koepe; il 
est actionné par l'air comprimé au moyen d'un levier, ou par la 
pédale qui déclanche un contrepoids et en même temps coupe le 
courant principal. 

Ce frein fonctionne, d'autre part, automatiquement aussi bien par 
l'action du contrepoids que de l'air comprimé, lorsque le courant 
fait défaut ou lorsqu'entre en jeu l'appareil de sécurité, système 
Hahn, dont la description a été donnée par le Glüclwuf(1). 

Un enclanchement par tiges rigides, figuré au schéma de la figure 9 
amène la rupture du courant avant le serrage du frein. 

D'autre part, un démarrage trop rapide est rendu impossible par 
la disposition employée; en effet, en manœuvrant son levier, le 
mécanicien peut fermer plus ou moins rapidement la vanne du 
rhéostat; mais celui-ci, en se remplissant de liquide, ne peut réduire 
que progressivement la résistance des circuits de l'induit. 

La disposition adoptée par l' Allgemeine est évidemment plus 
simple, grâce à l'emploi du courant triphasé, que celles des machines 
à courant continu; elle entraîne, toutefois, une certaine perte d'éner
gie dans le rhéostat lors du démarrage et pendant les manœuvres. 

Pour se prononcer sur l'efficacité et l'économie de cette disposition, 
il faut attendre les résultats des essais qui seront· faits au siège 
Preussen II. 

Un projet d'installation de quatre machines du .même système, pour 

(1) Glückauf, no 21, fig . 7. 
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le Charbonnage du Grand-Hornu, serait à l'étude si nous sommes 
bien renseignés. 

Alors que les machines que nous venons de décrire n'ont pas 
encore reçu la sanction de la pratique, il serait prématuré de tirer 
des conclusions trop absolues d'une comparaison entre les divers 
systèmes d'extraction électrique exposés à Dusseldorf. 

Dans son état actuel, la question de l'extraction électrique ne ·peut 
être considérée comme résolue; c'est pourquoi nous n'ajouterons aux 
descriptions précédentes que quelques considérations d'ordre général. 

Nous avons déjà rappelé la grande irrégularité du travail absorbé 
par les machines d'extraction; nous mentionnerons à ce sujet les 
diagrammes de la puissance utile, publiés par le Dr Hoffmann dans 
un article récent (1); pour une machine à tambour extrayant 
4,300 kilog. de charge utile, de 383 mètres de profondeur, en 
48 secondes, avec des pauses de 50 secondes, la puissance maxima 
étant de 3,300 chevaux, la puissance moyenne est de 610 chevaux 
pendant l'extraction èt de 300 chevaux pauses comprises. 

Une des conséquences de cette irrégularité, c'est que l'on ne 
pourra éviter l'usage encombrant et coûteux d' une batterie tampon 
que dans les installations comprenant un nombre sufiisan t de 
machines dépendant d'une même centrale. 

Des diagrammes dressés par le même auteur, en ce qui concerne 
la machine du puits Zollern, donnent l'énergie électrique consommée 
pour les vitesses maximum de 20 et de 10 mètres; ils montrent très 
clairement l'influence du travail nécessaire au démarrage pour 
imprimer aux masses en rotation une vitesse croissante, c'est-à-dire, 
pour augmenter leur force vive. 

C'est ainsi que la vitesse de 20 mètres n'est atteinte qu'au milieu 
de la course et après une consommation qui s'élève à 80 p. c. de 
l'énergie totale absorbée pendant une course complète. Cela montre 
combien il importe de réduire au minimum Je poids des masses en 
rotation ; or, pour les machines à attaque directe, ces masses com
prennent les induits des électromoteurs. Pour réduire le poids des 
induits , les constructeurs ont augmenté le nombre des pôles et ont 
admis des coefficients d'induction spécifique très élevés. Schückert a 
d'autre part, diminué le poids des masses en mouvement en adoptant 

(1) Zeitsch1·ift des Vereines Deutsche1· fngenieure, 25octobre1go2. 
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des poulies de faible rayon ; mais cela est peu compatible avec la con
servation des câbles et exclut pour ceux-ci l'emploi de l'aloès. 

Quant aux m9yens employés pour le réglage de la vitesse, ils sont 
nombreux; nous examinerons ci-dessous les divers systèmes possibles, 
pour les courants continus et pour les courants alternatifs ; d'une 
façon générale, tous ces systèmes occasionnent des pertes d'énergie 
que l'on doit rendre aussi petites que possible. 

Dans les moteurs continus en dérivation, on ne peut modifier le 
champ que dans des limites assez restreintes, par des résistances inter-· 
calées dans le circuit inducteur; on doit donc recourir à une variation 
du voltage aux bornes, soit par un rhéostat, qui donne des pertes par 
effet Joule, soit par une batterie d'accumulateurs se~tionnée: Cette 
disposition, adoptée par Siemens et Halsk.e, exige un appareillage 
assez compliqué et des plots de contacts énormes; o1i se produisent de 
fortes étincelles ; une batterie d'accumulateurs est, d'autre part, un 
accessoire encombrant, coûteux et qui demande des soins et un entre
tien constants. Au surplus, il est peu pratique de faire dépendre 
l'extraction d'un organe tel .qu'une batterie d'accumulateurs, qui ne 
possède pas la simplicité et la robustesse indispensables dans les 
installations de mines. 

La machine de Schuckert échappe à cette critique, puisqu'elle peut 
fonctionner sans batterie; par contre, on doit lui reprocher l'existence 
de deux dynamos accessoires ayant une puissance égale à la moitié de 
la puissance des moteurs d'extraction. Il en résulte une augmentation 
notable du coût de l'installation et des frais d'entretien, ainsi qu'une 
réduction du rendement; en effet, les machines accessoires, qui fonc
tionnent sans arrêt, donnent lieu .à des pertes par frottements, hysté
résis et courants de Foucault. 

D'autre part, les courants continus se prêtent mal à la distribution 
à distance de l'énergie produite par une station centrale; or, l'appli
cation de l'électricité à l'extraction s'imposera surtout lorsque, par 
la création d'une puissante centrale, on cherchera à desservir tous les 
moteurs de plusieurs sièges d'exploitation assez éloignés les uns des 
autres. 

Dans une telle çentrale, la demande d'énergie sera assez régulière; 
on y réalisera une concentrati.on avantageuse de tous les services et le 
rendement des génératrices pourra y restsr fort élevé. 

Il sera très avantageux d'y adopter les courants polyphasés à haute 
tension, ce qui rend spécialement intéressante la machine construite 
par l' Allgemeine E. a. pour le siège Preussen;. cette machine, qui 
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utilise les courants triphasés, constitue d'ailleurs une solution très 
simple du problèmè de l'extraction électrique. 

Des pertes par· effet Joule sont, il est vrai, inévitables dans le 
rhéostat liquide mis en circuit avec le· rotor; mais elles se produiront 
surtout au démarrage et lors des manœuvres; elles pourront donc 
n'avoir que peu d'influence sur le rendement, si la profondeur d'ex
traction est suffisamment grande. 

Quoi qu'il en soit, tous ceux qui s'intéressent à l'application aux 
-machines d'extraction de l'énergie électr·ique, attendent avec quel
qu'impatience les résultats des essais qui auront lieu prochainement 
à Preussen; le montage de la machine que nous avons décrite s'y 
poursuit et sa mise en marche ne tardera plus longtemps. 

Décembre i902. 
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AVANT-PROPOS 

Le ciment de laitier 

Dans une première note (1
), nous avons jadis attiré l' atten

tion sur les propriétés du ciment de laitier. A la suite de 
nombreux essais faits par divers expérimentateurs, nous en 
étions arrivés à cette conclusion que le ciment de laitier 
ne le .cède en rien au ciment portland, tout en présentant 
sur ce dernier l'avantage d'une fabrication plus simple et 
plus sûre. En même temps nous faisions remarquer que 
sous peine d'amoindrir clans une large mesure la qualité _du 
ciment, il ne fallait « admettre dans sa fabrication que des 
laitiers. d'allure chaude, suffisamment basiques et convena
blement granulés. » 

Or il est incontestable que depuis que ces lignes ont été 
écrites pour la prBmière fois, la fabrication du ciment de 

(1) Note sur la fabrication et les propriétés du ciment de laitier, Revue Uni
verselle des .Mines, etc., t. XXXIX, 3i11e série 1897. 
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laitier, loin de s'être développée, est restée stationnaire 
dans certains pays; tels que la France; l'Autriche et la 
Belgique; elle est en décroissance dans d'autres, tels que 
l'Allemagne et l'Angleterre. 

Cela tient à ce fait que l'on a fabriqué beaucoup de mau
vais ciment et cela uniquement par suite du mauvais 
choix des laitiers utilisés. Les premiers essais et aussi ceux 
sm' lesquels nous nous étions appuyés dans notre étude, 
ont porté sur du ciment provenant de laitiers de fonte de 
moulage ou de fonte Bessemer siliceuse. Or; les hauts
fourneaux qui produisent ces dernières fontes deviennent 
très rares; la plupart fabriquant des fontes pour acier 
Thomas. Leurs laitiers, moins calcareux, jouissant de 
propriétés pouzzolaniques moins développées, n'offrent pas 
les mêmes avantages pour la fabrication dn ciment. En les 
utilisant, en obtient encore des produits qui ne sont pas 
sans valeur, et qui par suite, peuvent rendre de très grands 
services; mais ils ne peuvent être comparés an ciment 
portland, ni au ciment de laitier provenant de laitiers très 
basiques. 

On a employé néanmoins ces laitiers sur une très grande 
échelle; le ciment de laitier est donc devenu un produit de 
qualité généralement secondaire, et parfois même franche
ment mauvaise. La plupart des consommateurs ont fini 
par craindre l'emploi du ciment de laitier en général, sans 
s'imaginer qu'il pouvait parfaitement exister du mauvais 
ciment de laitier, tout comme il y a du mauvais ciment 
portland. 

Certaines administrations n'ont cependant pas prohibé le 
ciment de laitier d'une façon complète; elles en ont admis 
l'emploi pour certains travaux. Tel est le cas, par exemple, 
pour le Génie militaire belge, lequel, à la suite d'essais 
effectués en 1897 et 1898 au moyen de ciment de laitier 
provenant de deux usines du pays, a décidé ce qui suit : 
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Les cah1à·s des charges pourront dans les entreprises 
ordinaires prescrire pour les mortiers à employer dans les 
maçonneries de brique~, bétons et enduits de.fondations, 
l'emploi du cùnent de laitier, composé de laitier basique et 
de chaux à l'exclusion de toute autre matiére. 

La finesse de ce ciment devra être telle que le résidu au 
tamis de 900 mailles ne s'élève pas à plus de 2 p. c. du 
poids total. 

Le ciment de laitier ne pourra être employé pour la 
confection de mortiers, enduits, dallages, etc., exposés à 
l'air, ni .dans les travaux qui nécessitent une très grande 
résistance ou qui doivent résister soit à l'usure, soit au choc. 

En ce qui concerne ce cas particulier où une grande 
résistance est nécessaire, l'un des ciments examinés, celui 
fourni par la Société Cocker111 et provenant de laitiers de 
fonte Bessemer, a donné des résultats supérieurs à ceux du 
ciment portland, fabriqué au moyen d'argile, auquel il a 
été comparé; mais le même fait n'ayant pas été constaté 
pour le ciment de l'autre usine et provenant de laitier 
Thomas, dans l'impossibib:té de faire une exception pour 
une usùie déterminée, la clause d'exclusion rappelée 
ci-dessus a été instituée. · 

Le ciment de laùierpeut être employé, mais en fonda
tion seulement, dans les travaux à la mer. Dans ce cas, les 
cahiers des charges spécifieront que les essais de réception 
doivent se faire au nwyen de l'eau de mer. 

En somme ces conclusibns prises à la suite de l'examen 
de produits fabriqués, en partie du moins, au moyen de 
matières que nous considérions plutôt comme de qualité 
.secondaire, confirment ce que nous écrivions en 1896 au 
sujet de l'excellence d'un ciment provenant de laitier bien 
choisi. Toutefois comme ce dernier est rare et que le 
problème de l'utilisation des laitiers en général, et particu
lièrement de ce'Q.X de fonte Thomas, se posait à nouveau 
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et avec d'autant plus de désir de le voir résoudre, que l'on 
avait entrevu la possibilité de réussir, on chercha à perfec
tionner le mode de fabrication du ciment de façon à rendre 
également utilisable la majeure partie des laitiers produits 
par tous les haut~-fourneaux indistinctement. 

Cette recherche aboutit à la fabrication d'un véritable 
ciment portland. 

C'est ce dernier que nous allons étudier dans les pages 
qui vont suivre. 
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CHAPITRE I 

Analogie chimique des laitiers et des 
marnes. 

37 

Comme on le sait, « le ciment portland est le produit de 
» la cuisson jusqu'à commencement de fusion d'un mélange 
» intime, physiquement et chimiquement homogène, de 
)> carbonate de chaux et d'argile. Les matières premières 
» destinées à fournir le carbonate de chaux et l'argile 
)> peuvent être assez variées; tantôt ce sont des marnes 
>> argileuses qui contiennent à peu près dans la proportion 
» voulue les deux éléments essentiels et avec lesquelles il 
)> suffit de mélanger une petite quantité d'argile. Dans 
» d'autres cas, on emploie un calcaire composé presque 
)> entièrement de carbonate de chaux que l'on mélange 
» avec de l'argile pure ou une marne très argileuse (1). · » 

En pratique, c'est souvent ce dernier cas qui se présente, 
le carbonate de chaux est à peu près pur et on y ajoute 
une marne très argileuse. Voici l'analyse d'une telle 
marne employée par une usine anglaise : 

Perte à 110° C 
Silice . 
Alumine. 
Carbonate de chaux 
Alcalis 

1.20 
17.25 
7.25 

73.92 
0.45 

100.07 

(1) CANDLOT, Ciments et chaux hydrauliques, p. 3g, 2me édition, Paris, 
Baudry, 1898. 
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Si pour comparer cette marne avec les laitiers nous 
éliminons de cette analyse la perte à 110° et l'acide carbo
nique que les laitiers ne renferment pas, nous obtiendrons 
pour la marne calcinée la composition centésimale su!
vante: 

Rili ce 26.00 

Marne I 
Alumine 10.92 
Chaux 63.39 
Alcalis . 0.67 

Les marnes renferment d'ailleurs en général des oxydes 
de fer et de magnésium comme le montre l'analyse sui
vante d'une marne employée aussi pour la fabrication du 
ciment : 

MarneII 

Humidité . 
Perte par calcination. 
Silice 
Oxyde de fer . 
Alumine 
Carbonate de chaux . 
Alcalis . 
Magnésie . 

10.55 
3.67 

27.25 
3.25 
1.50 

53.00 
0.10 
0.68 

En conséquence, si l'on compare les laitiers et les marnes 
on constate que, abstraction faite des éléments volatils, 
eau et acide carbonique, les uns et les autres renferment 
les même composés chimiques et cela dans des propor
tions presque semblables; c'est ainsi qu'en général les 
laitiers renferment plus de silice et moins de chaux que la 
marne I ci-dessus et moins de silice et autant de chaux que 
la marne II. On peut donc les considérer eux-mêmes 
comme des marnes calcinées et les admettre dans la fabri
càtion du ciment portland artificiel. 

D'ailleurs si l'on réfléchit un peu au mode de formation 
du laitier, on doit déjà assimiler celui-ci à un véritable 
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cirrient portlapd. En effet, lorsque l'on traite au haut-four
neau des minérais siliceux on doit les mélanger avec une 
base, - c'est généralement la castine, .- qui s'empare de 
la silice dès que la réduction des . oxydes métalliques est 
complète. Il se forme alors un silicate de calcium plus ou 
moins basique, constituant le laitier plus ou moins réfrac
taire. Dans certaines circonstances, à défaut de castine on 
emploie même la marne comme fondant, malgré sa propre 
teneur en silice qui est justement l'élément que l'ol,l veut 
éliminer. On met donc en présence dans le haut-fourneau, 
outre les matières qui ne nous· intéressent pas ici, le 
calcaire ou la marne d'une part et la silice de l'autre. Par 
la fusion du mélange on obtient notamment une matière 
homogène qui est le laitier. 

Dans la fabrication du ciment portland artificiel le 
procédé est le même : on mélange intimement des marnes 
plus ou moins argileuses (assimilables aux gangues sili
ceuses des minérais) et du carbonate de chaux (castine), 
puis on soumet ce mélange à une température suffisante 
pour.produire un commencement de fusion de la masse. 

Les modes de formation du ciment et du laitier sont donc 
identiques et le preniier ne diffère du second que par sa 
teneur plus forte en chaux et peut-être par le degré de 
cuissqn. Le laitier est donc véritablement un pseudo-ciment 
et en réalité, pour notre paJ:'.t, nous avons maintes fois gâché 
â l'eau du laitier granulé très basique (55 p. c. de CaO) 
:finement moulu, sans aucune addition de matières étran
gères. Ce laitiér faisait prise et durcissait, lentement sans 
doute et comme un ciment de mauvaise qualité; mais ceci 
tenait uniquement à sa faible teneur en chaux et probable
ment à ce fait qu'ayant subi non un commencement de 
vitrification mais une fusion complète, c'étàit en réalité 
un ciment surcuit. 

Il résulte de tout cela que. le ciment portland fabriqué au 
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moyen des laitiers répond aussi à la définition générale du 
portland ordinaire, définition donnée au début de ce cha
pitre. Nous n'aurions pas insisté si longtemps à ce propos, 
si certaines administrations n'avaient pas refusé d'admettre 
cette assimilation des laitiers et des marnes et rebuté le 
ciment portland de laitier comme ne répondant pas à la 
définition du ciment portland artificiel. 

Constatons cependant à ce sujet que les idées se modi
fient déjà; c'est ainsi que !'Administration des chemins de 
fer de l'Etat belge a admis l'emploi des laitiers pour la 
fabrication du ciment portland artificiel destiné à ses 
travaux et a abrogé le§ 3 de l'article 45 de son Cahier des 
charges. 

Ce paragraphe était conçu comme suit : 

« Le ciment à prise lente proviendra soit de la cuisson 
)> d'un mélange de carbonate de chaux et d'argile, soit de 
» la cuisson de roches ou le carbonate de chaux et l'argile 
)) se trouvent en proportions convenables. Il ne pourra pas 
)> contenir plus de 3 °/0 de magnésie. » 

Les ciments sont admis quel que soit leur mode de fabri
cation, pour autant qu'au moment de la réception ils satis
fassent aux conditions d'essai prescrites par les contrats. 

Dans l'état actuel de la question cette décision fait 
honneur à l'Administration des chemins de fer. Nous 
verrons plus loin qu'il reste encore, pour toutes les Admi
nistrations, un grand pas à accomplir dans la voie du 
progrès, il consiste à rendre plus logiques les prescriptions 
de leurs cahiers des charges relatives à la réception des 
ciments. 

En étudiant les divers procédés de fabrication du ciment 
portland de laitier, nous rappellerons les résultats obtenus 
sur les ciments qu'ils ont produits et nous pourrons nous 
convaincre que ce ciment est absolument comparable à 
celui qui provient de carbonate do chaux et d'argile. 
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CHAPITRE II. 

Les procédés de fabrication. 

Le laitier étant assimilable a une marne, le ciment port
land de laitier proviendra, par analogie avec ce qui se 
passe dans la fabrication au moyen d'un mélange intime de 
matières argileuses et calcareuses, d'un mélange homogène 
de laitier et de calcaire. 

Chacune de ces matières étant pure et exempte de corps 
durs a éliminer, le procédé de fabrication par voie sèche 
est tout indiqué, d'autant plus qu'il s'agit ici de matières 
non délayables. 

En conséquence la fabrication se fait comme. suit : le 
laitier et le calcaire sont réduits en poudres fines, puis 
mélangés dans les proportions voulues. Le dosage se déter
mine au moyen des formules de Michaëlis, Newberry, etc.) 
comme s'il s'agissait d'argile et de craie. Le mélange bien 
homogène est humecté, puis transformé en briques. Ces 
dernières convenablement desséchées, sont cuites dans un 
four a ciment portland quelconque; le produit de la cuisson 
est une .roche noirâtre, pesante et dure lorsque la matière 
est bien cuite. 
' La réduction en poudre fine de ces roches donne le 
ciment portland. 

Pour simplifier l'installation mécanique nécessaire, on 
se borne a mélanger plus ou moins intimement le laitier et 
le calcaire soit avant la mouture, soit, celle-ci se faisant 
généralement en deux phases, avant la seconde phase. 

Ainsi entendue, la fabrication du ciment portland au 
moyen des laitiers serait rationnelle; mais on doit se 
demander si elle serait économique? Pour un établissement 
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• de haut-fourneau qui veut utiliser ses propres laitiers, la 
fabrication du ciment se présente sous des conditions toutes 
autres que s'il s'agit d'une installation indépendante. Le 
laitier est une matière difficile à sécher et plus dure à 
moudre en poudre fine que l'argile. De plus comme il est 
granulé généralement dans l'eau, il reste longtemps 
imprégné d'humidité en quantité considérable ( 10 à 30 p. c. ), 
ce qui grève fortement le prix du transport. Enfin l'entre
tien des appareils de mouture est plus coûteux pour 
l'emploi du laitier. 

Cependant des fabriques de ciment portland de laitier, 
n'ayant aucune attache avec des hauts-fourneaux, se trou
vant même parfois à des distances considérables de ceux-ci, 
se sont installées. Cela est devenu possible parce que des 
procédés, permettant de rendre moins coùteuses ou même 
de supprimer complètement certaines phases de la fabrica
tion esquissée ci-dessus, ont été imaginés. 

Nous allons les décrire sommairement, les discuter et 
apprécier la qualité des produits qu'ils fournissent. 

Procèdè de la Sociètè internationale des Ciments 

et Brevets Stein. 

Ce procédé déjà ancien (il est breveté en Belgique depuis 
le 13 mars 1894) a pris un certa.in développement en 
Allemagne, son pays d'origine, où cinq ou six usines 
l'exploitent, et s'est introduit dans le Grand-Duché de 
Luxembourg et en Belgique, à Haren. 

Voici comment, dans sa demande de brevet, l'inventeur 
décrit son procédé : 

» Dans le procédé employé pour la fabrication du 
)) ciment artificiel, il est d'usage de mettre le mélange des 
)> matières brutes sous une forme convenable, que l'on 
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» choisit généralement analogue à celle des briques, avant 
)) de le soumettre à la cuisson. 

» Ces briques présentent en général et particulièrement 
)) pendant les premiers jours une si faible résistance aux 
» intempéries qu'il est nécessaire de les conserver pendant 
»longtemps dans des endroits. bien abrités ou de les sou
» mettre à un séchage artificiel avant de les enfourner. 

>> La présente invention a pour but d'appbr.ter· un perfec
» tionnement' au mode de préparation de ces briques, per
» fectionnement consistant à ajouter au mélange brut du 
» ciment, du lait1:er granule et de l'hydrate de chaiix, et 
» cela de préférence suivant la composition connue du 
»ciment de laitier (des proportions de 5 à 10 p. c. sont 
» suffisantes). Après cette addition, le mélange brut est mis 
» sous forme de briques. Ces dernières mises immédiate
» ment en 'haies en plein air deviennent en peu de jours 
» très résistantes et peuvent être enfournées huit jours 
» après leur fabrication. » 

Comme on l'aura compris ~ la lecture de cette descrip
tion, le laitier granulé et la chaux hydratée additionnés au 
mélange brut forment ensemble du ciment de laitier lequel 
faisant prise par le malaxage soude entre elles les parti
cules du mélange. Ces dernières jouent le rôle du sable 
dans un mortier. 

Le procédé s'applique aussi bien à la fabrication par 
voie sèche du ciment portland àu moyen de matières argi
leuses qu'à celle au moyen des làitiers. Nous ne pensons 
pas cependant qu'il existe des fabriques de ciment portl:md 
d'argile et de craie qui l'aient adopté. 

En ce qui concerne la fabl'ication du ciment portland au 
moyen des laitiers, le procédé Stein se réduit donc à l'addi
tion, au mélange. dosé de laitier et de calcaire, d'environ 
2 °Io de chaux grasse hydratée. Ce mélange très :finement 
pulvérisé est humecté et transformé en briques dans une 
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presse suffisamment puissante. Les briques sont empilées à 
l'air libre et soumises à la cuisson après quelques jours de 
durcissement. 

L'adoption de ce procédé permet, soit une économie dans 
le coût de l'installation, - suppression des hangars pour le 
séchage naturel des briques ou suppression des séchoirs, -
soit dans le prix de revient, - suppression de la main-d'œu
vre et du combustible pour le séchage artificiel des briques. 

C'est le procédé de fabrication du ciment portland de lai
tier qui s'est le plus répandu; il est vrai qu'il est aussi le plus 
ancien. Il est plus économique que le procédé employé par 
les fabricants de ciment portland d'argile, et nous ne conce
vons pas pourquoi il n'a pas été adopté encore par l'un 
d'eux, pour éYiter le séchage artificiel des briques. 

Nous allons montrer par des exemples, qu'il fournit, 
appliqué a la fabrication du ciment portland de laitier, un 
produit comparable an ciment portland d'argile et de craie. 

A. - Résultats d'essais faits en 1892 par le laboratoire 
royal d'essais de matériaux de construction de Berlin, sur 
un échantillon de ciment de l'usine de Wetzlar (Alb. Stein 
et C0 ). 

1° Poids gravimètr1:que : 

1 litre de ciment non tassé pèse 1 k032 
1 » tassé )) P651 

2° Poids spècifique du ciment séché 3.102. 

3° Fi"nesse de moitture : 

0 °Io de résidus au tamis de 900 mailles par cent.carré, 
6 °Io » 4900 )) 

4° Essais d'invariabilitè de volume. - Les galettes de 
ciment pur gâché avec 29 p. c. d'eau n'ont pas présenté la 
moindre trace de fissure, gonflement ou émiettement. 
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5° Rési'stance : 
a) à la traction du mortier normal: 

21 k70 après . . . 1 + 6 jours 
26k43 » . . . . 1 +27 » 

b) à la compression du mortier normal : 
176k1 après . . . . 1 + 6 jours 
275k6 » . . . . 1 +27 » 
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B. - Essais faits en 1900 au même. laboratoire sur un 
échantillon de ciment remis par un client de. la même 
usine de Wetzlar. 

1° Poids gram:metrique : 
1 litre de ciment non tassé pèse 1 k089 
1 » tassé » P7 45 

2° Poids spécifique du ciment desséché 3.043. 
3° Fùiesse de mouture : 

0,5 °Io de résidus au tamis de 900 mailles par cm2
• 

14 °/0 )) » · 4900 » 

4° Durée de prise: 
Début 1 1/2 heure après le gâchage. 
Fin 6 1/2 heures » 

5° Essais d'invariabilité de volume. - Les galettes de 
ciment pur gâché avec 28,5 p. c. d'eau se sont bien com
portées aux épreuves à l'eau bouillante, à l'air chauffé à 
110° C et dans l'eau froide. 

6° Résistance : 
a) à la traction du mortier normal : 

16k2 après . . . . . 1+6 jours 
2P4 » . . . . . 1 +27 » 

b) à la compression du mortier normal : 
189k6 après. . 1'+6 jours 
282k2 » . • 1 + 27 » 
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C. - Essais d'un échantillon de ciment fabriqué d'après 
le même procédé aux usines métallurgiques «Kraft» à 
Kratzwieck-Stettin. 

1° Poids spécifique: 3.0î9. 
2° F1:nesse de mouture : 1.3 p. c. de résidus au tamis de 

900 mailles par centimètre carré. 
3° I nvari.abi:tite de volume. - Les essais donnent tous 

de bons résultats. 

4° Résistance : 

a) Ciment pur : 
traction 48k9 après 1 + 6 jours 

5P6 » 1 +27 » 

compression 442k1 » 1+6 » 
552k4 » i +27 » 

b) Mortier normal : 
traction 16k2 après 1 + 6 jours 

24k4 )) 1 +27 » 

compression 156k7 » 1 + 6 » 
239k3 » 1 +27 )) 

D. - Essais d'un échantillon de ciment fabriqué d'après 
le même procédé aux usines métallurgiques Budérus à 
Wetzlar. 

1° Poids spéâfique : 3k015. 

2° Poids gravimétrique : 

1 litre de ciment non tassé pèse P106 
1 )) tassé » 1 k577 

3° Finesse de moittiwe : 

1 p.c. de résidus au tamis de900 mailles par cent.carré 
8 p.c. )> 4900 » 

4° Durèe de prise : 

Début 4 h. 5' après le gâchage. 
Fin 7 h. 30' » 
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5° Invariabilité de volume. - Les galettes soumises à 
l'ép:i;'euve à l'eau froide) à l'eau bouillante et à l'eau chaude 
se sont bien comportées. 

6° Résistance. - Mortier normal : 

a) Traction : 24k75 après 1 + 27 jours 

b) Compression : 230kO » 

E. - Essais d'un échantillon de ciment fabriqué par le 
même procédé à la Société anonyme des Ciments port
land de Haren-lez-Bruxelles. 

1° Poids spécifique 3.096. 

2° Finesse de mouture : 
0.6 % de résidus au tamis de 900 mailles par cm2 

13.25 °/0 » 5,000 >) 

3° Durée de prise : 
Début 1 h. 50' après le gâchage; 
Fin 4 h. 45' )) )) 

4° Invariabilité de volume. - Les galettes soumises aux 
épreuves à l'eau froide, à l'eau bouillante et à l'air chaud 
se sont bien comportées. 

5° Résistance a la traction : 

a) Mortier normal : 
17k22 après 1 -t 6 jours 
21 k40 » 1 + 27 .)) 

b) Cünent pur : 
35k12 après 1 + 6 jours 
4ik40 » 1 + 27 » 
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F. - Essais de résistance poursuivis pendant 4 ans, à 
l'usine de Wetzlar (ancienne firme Alb. Stein et C•), sur 
le ciment de sa fabrication. 

TRACTION COMPRESSION 

DURÈE 
MORT IER NOR>IAL MORT IER NOR~!AL 

CONSl!R\"É 
CI>!>.NT Pl'R 

CONSERVÉ DE L'ES" Al CONSE R\"É ------------ sous l'eau 
~ 

sous l'eau \ à l'air sous l'eau l à l'air 

Kilog. Kilog. Ki1og. Kilog. Kilog. 

Après 7 jours 15.70 16 .90 37.50 - -
)) 28 )) 22.40 20.80 40.10 180.00 192.00 

)) 56 )) 27 .40 24.30 42.80 204.00 206 .00 

» 112 » 29. 70 26. 80 47. 40 244.00 236 .00 

)) 1 an 30. 80 32.00 51. 70 308.00 260.00 

» 4 ans . 31.50 41.40 42. 20 (?) 348 OO 348 .00 
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G. - Essais comparatifs faits au banc d'épre~ves de la 
ville de Vienne (Autriche), sur la résistance d,u ciment de 
Wetzlar et de la plupart des ciments autrichiens. Il s'agit dè 
la résistance en mortier normal. 

PROVENANCE TRACTION COMPRESSION 

Dl!S 

CIMENT S Après 1 Après. 
7 jours 28 jours 

. Après 1 Après 
7 jours 28 jours 

Kg. par c2 Kg. par c2 Kg. par c2 Kg. parc2 

Wetzlar (portiand de laitier). 26.88 ;~8.25 270.60 375.75 

Kaltenleutgeben, près de Vienne 16 .23 29.90 174 .00 303.75 

Fabrique de ciment portland de 
Goleschau (Silésie), . . . 17 .63 23.03 160 50 220 .25 

Fabrique de ciment portland de 
Kurowi.tz, à Thematschau. . - 28 20 - 287.80 

Fabrique Suess et Cie, à Witko-
wit~ (ciment de lait ier) . . . - 25.20 - 215.60 

Fabr . de ciment de Konigsh of, 
près de Prague (ci m . de laitier) - 28 75 - 247.47 

Fabrique de ciment portland de 
Perlmoos, en T yrol 21.10 25.80 182. 00 236.00 

H. - Enfin, des essais de fabrication, par le procédé 
Stein, de ciment portland au moyen de laitiers très divers 
ont été poursuivis pendant plusieurs mois en Autriche, à la 
frontière bavaroise. 

Ils prése1itent beaucoup d'iilt~rêt, en ce sens qu'il8 ont 
démontré que les laitiers se prêtent vraiment comme les 
marnes de compositions très diverses, à la fabrication du 
ciment portland, contrairement à ce qui se passe pour la 
préparation du ciment de laitier. 

On y a utilisé, entre autres, trois laitiers, l'un de fonte 
blanche, le second de fonte grise au coke et le troisième de 
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fonte grise au charbon de bois, ayant la composition chimi
que suivante : 

LAITIER l L•ITIER II LAITIER Ill 

Fonte blanche Fonte grise au Fonte grise 
coke charbon de bois 

Humidité 2.62 7.60 -

Silice 33.40 22.60 38.90 

Alumine 9.48 14.20 10.60 

Chaux . 41.76 49.00 38.90 

Magnésie 2.52 3.92 9.25 

Oxyde de fer 2.08 0.73 0.70 

Oxyde de manganèse. 7.52 0.38 1.30 

Oxyde de baryum. 0.00 l.80 -

Soufre . - - 0.07 

Le calcaire employé pour tous les essais renfermait 96 °/0 

de CaC03
• 

Cinq ciments différents ont été préparés : 
a) Le ciment I provenant du mélange brut suivant : 

410 kilog. de calcaire. 
400 » de laitier I (fonte blanche). 
32 » de chaux hydratée; 

b) Le ciment II provenant du mélange : 
405 kil. de calcaire. 

300 k
.
1 1 

. . 
1 

( soit 3/4 laitier de fonte blanche 
1 • aitier . . ' 114 1 .t. ~ . 

100 1 
. . ( + a1 ier LOnte grise au 

» altier II. . k 
CO ·e. 

32 » chaux hydratée; 
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c) Le ciment III provenant du mélange : 
400 kiL de calcaire. 

51 

267 » de laitier L l 2/3 laitier fonte blanche. 
133 » de laitier II. 1/3 » fonte grise au coke. 
32 » chaux hydratée; 

d) Le cim~mt IV provenant du mélange : 
395 kil. de calcaire. 
200 » de laitier I. 1 1/2 fonte blanche. 
200 » de laitier II. l 1/2 » grise au c.oke. 

32 )) chaux hydratée ; 

e) Le ciment V provenant du mélange : 
500 kil. de calcaire. 
400 » de laitier III (fonte grise au bois). 
32 » de chaux hydratée. 

Tous les ciments obtenus ont donné de bons résultats 
aux essais de prise et d'invariabilité de volume. Quant à la 
résistance à la traction, voici les résultats que nous avons 
trouvé nous même : 

Après· 1 + (l j ow·s Après 1 + 27 jow·s Après7mois 
à l'air 

c- l Mortier 
Omentpurl 

Mortier Mor tier 1mentpurl 1 : 3 1 : 3 1 : 3 

Kilog. Kilog. Kilog. Ki log· Kilog. 

Ciment 1 . 38 .50 12 .37 44.00 18.37 40 .00 

)) II. 32.17 13. 15 50 .50 19.90 31.00 

• III 33.75 14 .50 40.20 17.72 35.00 

)) IV 34.75 13.05 - - -
» V. 31. 75 13.72 41.80 19.40 37 .00 

Des galettes préparées pour les essais d'invariabilité de 
volume ne donnent pas, après quinze mois de conservation 
à l'air, la moindre trace de détérioration. Il paraît donc 
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résulter de ces faits que pratiquement presque tous les 
laitiers peuvent être utilisés à la fabrication du ciment 
portland, même ceux tels que les laitiers I et III, riches en 
oxyde de manganèse et en magnésie. Quant à l'alumine, 
nous verrons, plus loin, qu'elle joue un rôle néfaste et que 
les meilleures matières premières (tant argiles que laitiers) 
de la fabrication du ciment portland sont celles qui en 
renferment le moins. 

Fabrication du ciment portland de laitier au moyen 
du four rotatif. 

L'emploi du four rotatif n'est pas récent; il a été tenté il 
y a des années déjà, dès 1885 pensons-nous, mais sans suc
cès, en Angleterre. Aux Etats-Unis, la où l'on disposait de 
combustibles gazeux, il s'est répandu dès l'année suivante. 

Les premiers fours rotatifs, pour la cuisson du ciment, 
se composaient d'un cylindre en tôle de 10 mètres de lon
gueur, 1 m50 de diamètre intérieur, garni d'une chemise 
de matériaux réfractaires. Le cylindre était légèrement 
incliné et animé d'un mouyement de rotation, à raison d'un 
tour par minute, autour de son axe. 

La matière à cuire, introduite à l'état de poudre sèche, 
circulait dans le four par suite de l'inclinaison et du mou
vement de rotation, pour arriver dans la zône de cuisson qui 
se trouvait à la partie inférieure du cylindre. 

Le combustible était fourni soit par un gazogène dont les 
gaz brûlaient à l'intérieur du four, soit par un ajutage 
spécial lançant un jet de pétrole dans le cylindre. 

Les premières tentatives faites dans cette voie donnèrent 
des produits irréguliers et la consommation de combustible 
était énorme. 

Cependant, ce mode de travail présentait de tels avan
tages au point de Yue économique, et au point de vue de la 
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simplicité, que la question de l'emploi des fours rotatifs 
resta à l'étude malgré les premiers échecs, pour aboutir 
progressivement, H y a environ deux ans, à la conception 
du four construit par la BrenniJfen Bauanstalt-Gesellschaft 
de Hambourg. Nous le décrirons ci-après; pour le moment 
nous voudrions montrer sommairement combien l'emploi 
du four rotatif simplitie la fabrication du ciment portland 
par voie sèche. 

A-t-on remarqué combien cette fabrication, si simple. en 
théorie, se complique en réalité par suite des nombreuses 
manipulations qu'elle comporte? En effet, il faut générale
ment sécher les matières premières pour pouvoir les mou
dre, ensuite les humecter pour les transformer en briques, 
sècher les briques pour les cuire. D'un autre côté, on pulvé
rise finement les matières premières pour les mélanger 
intimement; ce mélange est retransformé en blocs pour et 
par la cuisson, blocs que l'on doit ensuite remoudre 
pour obtenir le ciment. L'emploi du four rotatif supprime 
presque toutes ces opérations contradictoires. 

Le four de la Société de Hambourg se compose essen
tiellement de trois cylindres de dimensions inégales, se 
superposant dans un même plan vertical, mais inclinés 
chacun en sens contraire du précédent et pourvu de son 
mouvement propre de rotation. 

Le cylindre supérieur est un séchoir; il reçoit les 
matières premières concassées et mélangées dans les pro

. portions voulues. Ces matières descendent le long du tube 
sécheur dont la tôle est à nu et rencontrent les gaz de plus 
.en plus chauds sortant du cylindre intermédiaire qui est le 
four proprement dit. Le mélange séché passe alors aux 
appareils broyeurs des matières crues, puis revient au 
cylindre cuiseur. Ce der.nier est pourvu intérieur(3ment 
d'un revêtemell:t réfractaire et est parcouru par les flamn1es 
provenant de la c_ombustion clu poussier de charbon, insuffi.é 
dans le courant d'air chaud lancé par un ventilateur. 
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La matière est amenée au rouge et subit le commence
ment de vitrification nécessaire; d'ailleurs l'état de division 
de la matière favorise la cuisson et permet de la réaliser 
à une température moindre que s'il s'agissait de cuire des 
briques, comme l'exige l'emploi des fours verticaux. Le 
produit de la cuisson n'est plus sous la forme de roches plus 
ou moins volumineuses ou compactes, mais en grains dont 
la grosseur varie suivant la fusibilité du mélange brut. 

Ces grains tombent enfin dans le troisième cylindre 
qui est un refroidisseur; le ventilateur dont nous avons 
parlé ci..:dessus, aspire, au travers de ce cylindre, l'air froid 
qui s'échauffe au contact de la matière cuite, et est lancé 
ensuite avec le poussier de charbon dans le four proprement 
dit. Il y a donc là une certaine récupération de chaleur 
analogue à celle qui existe dans les fours à cuve. 

L'installation peut comprendre un tambour sécheur, 
deux cuiseurs et deux refroidisseurs si la matière est diffi
cile a cuire; ou bien deux sécheurs et les autres appareils, 
comme dans l'un des deux cas précédents, si le dosage des 
matières premières ne peut se faire avec assez d'exactitude 
avant le séchage. 

Telle est la description sommaire d'un système de four 
rotatif; il en existe d'autres plus récents mème, car le prin
cipe du four rotatif n'est plus brevetable. 

La firme F.-L. Smidth and C0
, de Copenhague, notam

ment a un type de four rotatif que nous allons décrire suc
cinctement aussi, parce qu'il est plus simple que le précé
dent et se rapproche beaucoup -- dimensions à part - du 
premier four rotatif essayé il">" a une vingtaine d'années. 

Ce four consiste en un long tube placé obliquement sur 
des galets de rotation. Le momement est produit par 
engrenages, à raison de 2 à 3 tours par minute.' 

L'extrémité du four est fermée par une plaque de devan
ture mobile, sur des galets. Au centre, cette devanture 
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est traversée par un tuyau lançant le combustible, qui est 
généralement du poussier de charbon, dans la zone de 
cuisson du four. L'autre extrémité du tube rotatif pénètre 
dans une voùte en maçonnerie, communiquant av~c la 
cheminée d'évacuation des· gaz de combustion. A la même 
extrémité est aussi placé le chenal amenant la matière à 
cuire, poudre ou pâte dans la zone de dessication du four. 
Ce dernier est garni intérieurement sur toute sa longueur 
d'une chemise en briques réfractaires de om15 d'épaisseur. 

La matière à cuire, avançant très lentement dans le four, 
se sèche et s'échauffe jusqu'au moment où elle arrive dans 
la zone de cuisson où le commencement de fusion a lieu. 
Le ciment cuit se refroidit dans la partie inférieure du four 
et vient tomber sous forme de morceaux de la grosseur 
d'une noisette, dans un wagonnet disposé à cet effet. 

La matière est complètement et régulièrement cuite, elle 
ne demande donc aucun triage. 

Le combustible employé est du charbon gras finement 
pulvérisé dans un tube broyeur, après une préparation 
éventuelle dans le moulin à boulets. Le charbon doit natu
rellement être séché pour permettre le broyage. On utilise 
dans ce but les gaz chauds sortant du four rotatif. Le pous
sier est chassé dans le four par l'intermédiaire d'un courant 
d'air. 

La longueur du tube de cuisson varie suivant les circons
tances entre 20 et 25 mètres. Le diamètre extérieur est de 
2 mètres, le diamètre intérieur de 1 m70. La vitesse de rota
tion se règle suivant la nature des matières à cuire ; elle 
oscille entre un 1 /2 et 3 tours au maximum par minute: 
la force motrice nécessafre a la rotation du tube est de 5 a 
7 chevaux én marche normale. 

Ce four peut être employé aussi bien dans les fabriques 
à ciment travaillant par la voie sèche que dans celles qui 
emploient la voie humidè. 
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De tels fours ont été installés par la firme F.-L. Smidth, 
d'abord aux Etats-Unis - une firme de Saint-Louis, en 
possède huit - puis successiYement en Danemark, en 
Angleterre, en France, en Allemagne et en Suède. 

En Belgique, certaines usines à ciment sont à la veille 
d'installer aussi des fours rotatifs. 

La quantité de combustible nécessaire pour cuire une 
tonne de ciment portland d'argile et de calcaire est comprise 
entre 350 et 400 kilogrammes de charbon si l'on emploie 
la voie humide et 200 à 250 kilogrammes si l'on opère par 
voie sèche. Ces quantités sont sensiblement réduites dans 
la fabrication du ciment au moyen des laitiers. 

Quant à l'entretien des fours, il suffit, dit-on, d'un arrêt 
de quelques jours, tous les trois mois, pour remplacer 
environ 3,000 kilogrammes de matériaux réfractaires. 

Le four rotatif s'applique naturellement à la fabrication 
du ciment portland au mo~'en des laitiers. Si l'on adopte le 
four de la Brennô'f en Bauanstalt Gesellschaft, on emploiera 
le tube sécheur pour la dessication du laitier granulé (il est 
très rare que le calcaire doive subir la même opération) et 
le dosage se fera au sortir du tube sécheur. Il faut cepen
dant ne pas perdre de vue que le laitier est une matière 
parfois très difficile à sécher convenablement, et il est possi
ble qu'un simple passage au travers du tube ne suffise pas à 
obtenir la dessication complète d'une quantité suffisante de 
granulé. Dans ce cas, l'installation d'un séchoir supplémen
taire fait perdre au système l'un de ses avantages princi
paux. 

En ce qui concerne la fabrication par voie sèche, la 
dessication du laitier tout au moins, doit être complète pour 
pouvoir effectuer le dosage avec suffisamment de régula-



1 

LE CIMENT l'ORTLAND DE LAITIER 57 

rité et de sécurité, car les moyens de correction du mélange 
font défaut dans la suite des opérations. 

Nous ne savons si ce four a déjà été appliqué à la fabri
cation par voie humide. 

Quant au four Smidth, il s'emploie dans les fabrications 
par voie sèche ou par voie humide, dans ce dernier cas en 
le combinant avec les appareils pour broyage humide de la 
même :firme. 

On économise ainsi les frais de dessication, de briquet
tage et de séchage des briques. La voie humide est d'ailleurs 
la manière d'opérer la plus simple et la plus exacte, car 
elle perrriet les corrections de dosage; de plus, elle est 
souvent aussi la plus économique tant au point de vue du 
coût de l'installation que de celui de la main-d'œuvre. 

Le four rotatif est employé, depuis plusieurs années 
déjà, dans la fabrication par voie sèche du ciment portland 
de laitier. Le procédé qui va suivre en a été une preniière 
application. 

Procede Carl von Forell. 

Ce procédé est exploité à Lollar, près de Giessen, en 
Allemagne, et à Senelle, près de Longwy,. en France. 
Nous ne pensons pas qu'il en existe d'autres applications. 

A Lollar, on emploie un calcaire renfermant 98 % de 
Caco~ et un laitier de 47 à 50 % de chaux. 

Le four rotatif qui y est employé est celui de la Brenn
bfen T;Jauanstalt, seulement on .a stLpprimé le tube refroi
disseur. 

Le four se compose donc du tube sécheur, du tube 
cuiseur et des annexes pour le broyage du charbon et la 
souffierie. 
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Voici, sommairement décrite, l'application du procédé 
von Forell, à Lollar : 

Le laitier humide et le calcaire dosés et grossièrement 
mélangés sont jetés dans un concasseur, puis repris et 
déversés dans le tambour sècheur. Sous l'effet de la tempé
rature, le calcaire subit un commencement de désagréga
tion due au départ de l'eau de carrière et d'une portion 
de l'acide carbonique. Sous cet état sa mouture devient plus 
facile. 

A la sortie du sécheur, le mélange est broyé en farine 
ne laissant pas plus de 1 °Io de résidu au tamis de 
900 mailles par centimètre carré. 

C'est sous cette forme qu'il est introduit dans le four 
rotatif. La cuisson transforme la masse en nodules de la 
grosseur d'une noix. La matière, à l'état incandescent, est 
immédiatement mélangée avec du laitier granulé humide. 
Ce dernier en se désséchant provoque un refroidissement 
brusque de la masse et l'extinction de la chaux vive en 
excès; cela équivaut à l'arrosage que l'on pratique ordinai
rement sur les roches sortant des fours. On ajoute parfois, 
à Lollar, jusqu'à 100 °Io de laitier humide à la masse cuite. 

Xous reviendrons plus longuement, dans la suite, sur 
l'ajoute de laitier aux roches cuites. Cette opération est 
généralement pratiquée, mais pas dans des proportions 
aussi considérables que ci-dessus. 

Dans le procédé actuel c'est pour permettre cette ajoute 
de laitier granulé que le tube refroidisseur a été supprimé. 
Le tube cuiseur a une longueur de 20 mètres; sa produc
tion est de 20 à 25 tonnes de matière cuite par 24 heures, 
moyennant une consommation de 20 °la de combustible à 
l'état pulvérulent. La rotation du four s'effectue a raison de 
1 à 1 1/2 tour par minute. 

La chemise réfractaire dans la zone de cuisson du four -
soit sur une longueur de 6 mètres environ - doit être 



LE CIME:ST PORTLAND DE LAITIER 59 

réfectionnée tous les six mois, parait-il. La force motrice 
nécessaire est de dix chevaux pour la rotation du four et une 
vingtaine de chevaux pour le broyage du charbon et la 
soufflerie. Le service du four est simple et très économique. 

Le coût de l'installation complète d'un four s;élève entre 
60,000 et 70,000 francs, non compris le bâtiment. Ce 
dernier, pour n'abriter que le four seul, doit avoir 30 mètres 
de longueur, 10 mètres de largeur et 12 mètres de haut~ur. 

Telle est la fabrication poursuivie à Lollar; elle est cer;.. 
tainement économique, mais nous avouons n'avoir qu'une 
confiance très relative en la régularité de la qualité du 
ciment produit. En effet, nous pensons que l'on ne peut 
guère compter sur l'homogénéité du mélange de calcaire et 
de laitier qui sort du tube sécheur ; de plus, la teneur en 
eau des laitiers est tellement variable q.ue le dosage des 
matières . premières · avant le broyage ne nous paraît pas 
possible avec une approximation suffisante. Quant à l'addi
tion de laitier granulé aux roches cuites, nous dirons plus 
loin que nous l'approuvons jusqu'à un certain point, c'est
à-dire, tant qu'elle se justifie au point de vue technique, 
mais au-delà de cette limite, elle n'est plus qu'une falsifi
cation que le consommateur de ciment peut pratîquer lui
même., s'il le juge possible. 

Nous transcrivons ci-après les résultats des essais effec
tués sur divers échantillons de ciment portland préparé à 
Lollar, au moyen des laitiers, par le procédé von Forell. 

Nous ne savons pas, malheureusement, quelle propor
tion de laitier humide a été additionnée à la masse cuite, 
lors du défournement de cette dernière. 
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A. - Résultats d'essais faits à !'Ecole polytechnique 
de Stuttgart. 

1° Durèe de prise du.ciment gâché avec 26.5 °Io d'eau: 

Début 3 heures après le gâchage. 
Fin 11 » » 

2° Invariabilitè de volume. - Les essais a l'eau bouil
lante et à l'air chaud effectués sur des galettes de ciment 
pur n'ont pas présenté la moindre trace de détérioration. 

3° Finesse de mouture : 
0.7 % de résidus restent sur le tamis de 900 mailles 

par centimètre carré. 

4° Poids gravimétrique: 
1 litre de ciment non tassé (tamisé) pèse Ok990. 
1 litre » tassé » P780. 

5° Poids spécifique du ciment desséché : 3.156. 

6° Rèsistance : 
a) Traction ciment pur : 

32k15 après 1 + 6 jours. 
45k75 }) 1 + 27 » 

b) Traction mortier normal : 

18k95 après 1 + 6 jours. 
22k90 )) 1 + 27 » 

c) Compression ciment pur : 
400k6 après 1 + 6 jours. 
633k4 )) 1 + 27 » 

d) Compression mortier normal : 
170k0 après 1 + 6 jours. 
265k4 )) 1 + 27 » 
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B. - Résultats d'essais faits au Laboratoire l'Oyal 
de Berlin. 

1° Poids gravimétrique : 
1 litre de ciment non tassé pèse P174. 
1 litre » tassé » 1 k911. 

2° Poids spécifique du ciment sec : 3.06. 

3° Finesse de mouture : 
0.2 °Io de résidus au tamis de 900 mailles par c1rt'3 • 

8 °Io » » 4, 900 » 
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4° Essai·s d'invariabilité de volume. - Les épreuves à 
l'eau bouillante, à .l'air chaud et à l'eau froide· ont donné 
de bons résultats. 

5° Durée de prise du ciment pur, gâché avec 27 °Io 
d'eau: 

Début 3 1/2 heures après le gâchage. 
Fin 11 heures >) » 

6° Résistance : 
a) A la traction du l]lOrtier normal : 

19k2 après 1 + 6 jours. 
24k7 )) 1 + 27 » 

b) A la traction du ciment pur : 
48k1 après 1 + 6 jours. 
55k6 » 1 + 27 » 

c) A la compression du mortier normal : 
18P8 après 1 + 6 jours. 
321 k2 » 1 + 27 » 

d) A la compression du ciment pur : 
588k4 après 1 + 6 jours. 
859"-9 » 1 + 27 » 
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C. - Enfin, nous avons rious même effectué des essais 
sur un échantillon de ciment prélevé à Lollar, par un de 
nos amis, en visite à cette usine. Voici les .résultats 
obtenus: 

1° Finesse : 

1 % de résidus au tamis de 900 mailles par cm2
• 

17.6 % . )) >> 4' 900 )) 

2° Poids spèci(ique: 2.90. 

3° Durèe de prise du ciment pur, gâché avec 24 1/2 % 
d'eau: 

Début 4 1/2 heures après le gâchage. 
La fin n'a pu être constatée. 

4° Essais d'ùwariabilité de 1:olwne. - Les épreuves à 
l'eau bouillante, à la vapeur et à l'eau froide ont donné de 
bons résultats. 

5° Resistance à la traction 

a) Dn ciment pur : 

26k22 après 1 + 6 jours. 
39kî5 )) 1 + 27 » 

b) Du mortier normal : 

13k80 après 1 + 6 jours. 
19k2o » 1 + 27 » 

Procédè Passow. 

M. le Docteur H. Passow - une personnalité de la 
technique du ciment, en Allemagne - a fait breveter (en 
Belgique, dès août 1900) un procédé de fabrication abso
lument nouveau, étrange même et dont l'application provo
quera, s'il répond aux prévisions de son inventeur, une 
véritable révolution sur le marché du ciment. 
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Ce procédé s'applique à la fabrication du ciment port
land en général, c'est-à-dire, quelles que soient les matières 
premières employées; mais c'est surtout au point de vue 
de l'emploi du laitier qu'il nous intéresse; c'est d'ailleurs 
dans ce cas seulement que nous le croyons éventuellement 
avantageux. 

Ce procédé est basé entièrement sur l'action que l'oxy
gène ou les gaz oxydants exercent, parait-il; sur le laitier 
en fusion. 

L'inventeur a constaté que si l'on soumet du laitier 
liquide à l'action de l'oxygène ou de l'air, il subit une modi
fication profonde. Il paraîtrait que l'insufflation de l'air 
dans du laitier liquide, loin d'abaisser la température de 
celui-ci, comme on pourrait le croire, l'élève au contraire 
considérablement et fait persister la fluidité de la masse 
pendant un laps de temps beaucoup plus long. Le même 
fait produit une transformation chimique du laitier et un 
premier caractère dévoilant cette transformation,. c'est 
qu'un laitier ainsi oxydé ne se désagrège plus, par. le refroi
dissement au contact de l'air. 

L'inventeur assure qu'un tel laitier, finement moulu, 
constituera, sa:r:is la moindre addition de matiè-tes étran
gères, un excellent ciment. 

Tandis qu'un ciment portland normal renferme 60 à 65% 
de chaux, la farine de laitier granulé par l'air n'en renfer
mera que 40 à 50 %, suivant la teneur du laitier. 

Comme mode de réalisation du procédé, le Dr Passow 
préconise l'emploi du convertisseur Bessemer, ou de tout 
autre appareil analogue à insufflation d'air, ou bien 
l'emploi de tambours rotatifs dans lesquels la masse serait 
en contact avec l'oxygène ou des gaz oxygénés. 

Quant à l'explication de l'effet de cette oxydation, la 
voici d'après M. le Dr Passow : 

Dans le traitement du laitier par l'air, il se forme paral-
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lèlement comme parties constituantes actiYes ou éléments 
utiles du ciment, les trois composés suivants : 

I II 

/o'-....-..o 

= Si~ /c~ + Cao 

0 

III 

Sio2 + CaO 

L'inventeur prétend que les composés I et II, mais 
surtout I et III, sont indispensables à l'obtention d'un 
ciment. Il a reconnu que si un laitier fondu est refroidi 
brusquement, comme cela se présente lors de la granulation 
par l'eau, c'est presque exclusivement le composé I, l'ortho
silicate à chaîne fermée qui se forme. Cet orthosilicate ne 
possèderait par lui même que peu ou pas du tout la pro
priété de faire prise; mais par contre il l'acquiert à un haut 
degré, s'il est mis en contact avec. la chaux. 

D'autre part, si le laitier se refroidit lentement et qu'il se 
désagrège au contact de l'air, il contient surtout le com
posé II renfermant de la chaux libre. Or, ce composé gâché 
avec de la chaux ne fait pas prise, pas plus d'ailleurs 
qu'avec la chaux libre qu'il contient lui-même. 

Enfin, si le laitier est surchauffé, par l'oxydation par 
exemple, le composé II n'existe guère; quant au composé I, 
il va se dissociant pour donner le composé III. La masse 
ainsi granulée est donc presque entièrement composée de 
silice et de chaux dissociées et actives, prêtes à réagir dès 
que le mélange, finement pulvérisé, se trouvera au contact 
de l'eau. 
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Si, par suite d'une irrégularité quelconque l'insufflation 
d'air est exagérée, le laitier est brusquement saisi, comme 
lors de la granulation par l'eau et le composé I domine 
dans la masse. Dans ce cas une faible addition de 1/2 à 5 °/0 

d'une matière riche en chaux est nécessaire, d'après le 
D" Passow, pour amorcer en quelque soi'te là dissociation 
du composé I, dont la décomposition libère de nouvelles 
molécules de chaux agissant à leur tour sur l'orthosilicate. 

Telle est l'explication donnée par l'inventeur de ce 
procédé, pour justifier les faits qu'il assure avoir constatés. 
Toutefois, ·il ne considère pas cette théorie comme excluant 
toute autre, la seule chose qu'il affirme et dont il revendique 
la propriété, c'est la découverte d'un procédé de· fabrica
tion du ciment au moyen des laitiers de haut-fourneau 
notamment et caractérisé par ce. fait, que le laitier liquide 
est fraité par l'oxygène ou des gaz oxygènés. Eventuelle
ment il y a lieu d'ajouter à ces matières jusqu'à 5 °Io d'un 
composé calcaire convenable dans le but d'assurer dans 
toutes circonstances leurs propriétés hydrauliques. 

Il est très difficile de se prononcer à priori sur la valeur 
technique de ce procédé; les idées qu'il applique sont abso
lument nouvelles et il faut un essai pratique à grande 
échelle pour pouvoir l'apprécier. 

Cet essai est en cours d'exécution depuis quelque temps 
aux hauts-fourneaux de Haiger (Nassau), et aussi à ceux de 
M}.i( Rùdolf Bocking et Ci0

, près _de Saarhrücken, en 
Allemagne. 

Les renseignements qui ,nous ont été fournis de diverses 
sources, concernant les résultats de ces essais, sont trop 
contradictoires pour être pris en sérieuse considération. 

Quant à l'avantage économique du procédé, il serait 
énorme; si la qualité du qiment est telle que l'inventeur du 
procédé le préjuge, chaque haut-fourneau ne tarder:;i. pas à 
devenir un important producteur de ciment. 



66 ANNALES DES MlNE;S DE BELGIQUE 

La Maison Fellner et Ziegler, de Francfort-sur-:Main, a 
constrnit un appareil spécial pour l'application de ce 
procédé. 

C'est un cùne creux monté sur une tubulure verticale, 
laquelle est animée d'un mouvement rapide de rotation. 
L'ap1)areil se meut an centre d'un cylindre de 3 mètres de 
diamètre, également vertical et en tùle, avec parois doubles 
afin de permettre une circulation d'eau pour refroidir 
l'enveloppe intérieure de ce cylindre. Le laitier en fusion 
tombe, amené par un chenal, sur la pointe du cône, lequel 
tourne très rapidement en même temps qu'un courant d'air 
trav.erse la tubulure et sort du cone par une série d'ouver
tures. Le laitier est littéralement pulvérisé en parties 
excessivement tenues soumises au contact de l'air pendant 
leur parcours entre le cone et l'enveloppe circulaire du 
cylindre. 

Procèdes dù.,ers. 

Il existe encore toute une série de procédés que 
nous allons passer très rapidement en revue, car nous ne 
ceoyons pas qu'un seul d'entre eux soit entré dans la 
pratic1ue. ~ous les décrirons plutùt pour montrer, soit la 
fertilité d'imagination de leurs inventeurs, soit la facilité 
avec laquelle les brevets s'imitent, même en Allemagne où 
la législation qui les concernent est cependant plus méticu
leuse qu'ailleurs. On sait qu'un brevet n'y est accordé 
qu'après une enquète sur la réalité et la nouveauté de l'in
vention, enquête qui dure deu..x années, pendant lesquelles 
toute opposition est permise. 

1° Brevets Valdemar Kjeldsen. - Il en existe d'abord 
un qui est en somme la paraphrase de celui de la Société 
Internationale des ciments et brevets Stein. Nous avons vu 
que ce dernier consiste dans l'addition au mélange brut, 
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d'une matière liante permettant la transformation en bri
ques et le durcissement rapide de ces dernières sans séchage 
artificiel. La matière liante est l'hydrate de chaux ; or, 
Kjeldsen propose le ciment. Ce brevet n'a pas été accordé 
en Allemagne. 

Un autre brevet du même inventeur - et accordé en 
Allemagne, celui-ci - protège un procédé pour l'obtention 
du mélange brut, pour la fabrication du ciment, capable 
d'être broyé sans séchage préalable. Dans ce cas, on ajoute-

. rait au mélange des matières brutes et humides - quelles 
qu'elles soient - une certaine quantité de chaux vive, 
laquelle s'hydratant en absorbant l'humidité du mélange, 
permettraît la mouture de celui-ci. 

En pratique nous ne savons pas jusqu'à quel point le but 
visé sera atteint., Pour appliquer ce procédé, il faut faire 
le dosage des matières à l'état mouillé, ce qui est très peu 
précis ; ensuite on sera certainement amené à employer des 
quantités parfois impm;-tantes de chaux vive, ce qui sera 
coûteux, enfin, nous ne pensons pas que l'on parvienne 
par ce procédé à sécher suffisamment )e mélange pour ·1e 
passer, sans séchage supplémentaire, aux appareils de 
broyage. 

Dans la fabrication du ciment de laitier, il existe depuis 
longtemps un procédé identique; c'est-à-dire, qu'au lieu de 
composer le mélange de laitier sec et de chaux hydratée, 
on emploie le laitier humide et la chaux vive .. 

Toutefois, les usines qui appliquent ce procédé sont 
généralement obligées de faire ·-passer le mélange aux 
séchoirs, sinon elles encrassent leurs appareilS de mouture 
et diminuent leur rendement. 

Quoi qu'il en soit, si le mélange brut a pu être · séché, 
comme l'inventeur du procédé le suppose, et réduit en 
farine, la fabrication des briques et le restant du travail se 
feront identiquement comme dans le procédé Stein, grâce à 
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l'hydrate de chaux qui a pris naissance par la première 
opération. 

2° Brenets de Carl von Forell. - En dehors de son pro
cédé de fabrication, décrit plus haut, cet inventeur a 
encore pris, en Belgique, trois brevets pour des modes de 
traitement des laitiers. 

L'un concerne un procédé de fabrication de ciment port
land par le frittage, sans addition aucune, du laitier préa
lablement granulé dans l'eau. Il faut pour cela des laitiers 
renfermant 50 °Io de chaux. On obtient alors une masse qui 
broyée donne, parait-il, un produit de même poids spécift
que, de même couleur que le ciment portland et jouissant 
de toutes les autres propriétés de ce dernier. Si le laitier ne 
renferme pas 50 °Io de chaux on introduit la chaux man
quante, d'une façon quelconque, dans le laitier avant de le 
soumettre au frittage. 

Un second brevet est relatif à un procédé d'enrichisse
ment en chaux, du laitier liquide so~tant du fourneau. Dans 
ce but, le laitier en fusion est déversé dans un four mélan
geur tournant, où il reçoit une certaine addition de chaux. 
On maintient la fluidité de la masse par un chauffage 
approprié, tout en opérant le mélange intime des deux 
constituants. On granule ensuite ce nouveau laitier d'une 
façon quelconque et notamment à l'aide d'un jet de vapeur. 

Enfin, le troisième brevet protège un nouveau mode de 
granulation par lequel le laitier est aussi transformé en 
ciment portland sans l'addition d'autres matières. 

Cette granulation s'obtient en lançant par un jet de 
vapeur, le laitier sortant de la tuyère contre une surface 
métallique constamment refroidie. Il paraîtrait que par ce 
procédé, qui nous semble difficile à réaliser, la structure 
du laitier est différente de celle qu'on obtient par la gra
nulation dans l'eau. De plus, ce mode de granulation 
réalise plus complètement la désulfuration, ce qui est un 
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avantage. Ce procédé offre une certaine analogie avec le 
procédé Passow, décrit plus haut. 

3° Brevet Hugo Stein. - Dans presque tous ces pro
cédés qui utilisent le laitier granulé pour la fabrication du 
ciment portland, il existe une anomalie. 

P;\r la granulation dans l'eau,le laitier est refroidi subi
tement avec perte d'une énorme qllantité de chaleur. Or, 
pendant la cuisson du ciment o_n doit restituer au mélange 
de laitier et de calcaire une certaine quantité de chaleur 
pour que les réactions entre le silice, l'alumine d'une part, 
et la chaux d'autre part, puissent s'accomplir. 
- Or; le séchage du laitier et la cuisson du ciment sont les 

opérations particulièrement dispendieuses de la fabrication; 
on a donc cherché à les évitèr complètement. Le procédé 
Passow éliminerait entièrement ces opérations; le procédé 
Hugo Stein, que nous allons décrire, éliminerait le séchage 
et réduirait notablement les frais de cuisson. 

En effet, on propose de recueillir le laitier sortant du 
haut-fourneau dans un autre four où il serait intimement 
mélangé avec des matières riches en chaux. La fusion se 
réduirait à celle des matières ajoutées, la consommation de 
combustible serait donc moindre. Comme four, l'inventeur 
préconise notamment le convertisseur Bessemer, comme le 
Dr Passow l'a déjà fait. 

La masse fondue étant devenue bien homogène, on la 
défourne, on la laisse se désagréger par refroidissement à 
l'air et l'on n'admet au broyage que les particules déjà très 
fines. On peut aussi granuler le mélange fondu .de la façon 
habituelle, c'est-à-dire, dans l'eau froide. 

Tout cela se présente très bien en théorie. En pratique 
il ne se·ra· pas facile de maintenir le laitier à un état suffi
samment fluide pour que le mélange soit bien homogène. 

Ensuite, cette difficulté vaincue, nous pensons que les 
matières auront été port_ées à une température trop élev~e, 
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car c'est la fusion complète du ciment qui aura été réalisée, 
alors que l'on doit seulement obtenir le commencement de 
vitrification. 

En réalité donc) le ciment aura été surcuit) et il est géné
ralement admis qu'un tel ciment, quoique n'étant pas sans 
valeur, ne vaut pas le ciment convenablement cuit. 

Procèdè de fabrication du ciment portland au moyen 
du laiti"er fusè. 

L'on sait que la fabrication du ciment de laitier (par le 
procédé à froid) exige avant tout que le laitier soit granulé. 
De même pour la fabrication du ciment portland de laitier 
on n'a opéré jusqu'à présent qu'au moyen de laitiers 
granulés. Dans le premier cas) il fallait des laitiers 
d'allure très chaude et d'une composition bien déterminée) 
dans le second cas, le choix. des matières permet une plus 
grande latitude. Par extension on doit se demander si le 
laitier non granulé ne peut pas aussi ètre utilisé à la fabri
cation du ciment portland. 

Il ne s'agit pas, bien entendu, du laitier qui reste com
pact après le refroidissement, le concassage et la mouture 
d'un telle matière excluant toute possibilité d'emploi; mais 
certains laitiers très calcareux se réduisent spontanément 
en poussière par le refroidissement, cette matière parfaite
ment sèche pourrait éventuellement ètre employée avec 
économie dans la préparation du portland. 

M. L. Tetmayer a constaté jadis que si certains laitiers 
granulés sont chauffés au rouge sombre et refroidis ensuite 
lentement ils perdent leur propriété pouzzolanique et ne 
conviennent plus pour la fabrication du ciment de laitier. 

Or, dans la fabrication du ciment portland le mélange de 
laitier granulé et de calcaire est amené à une température 
supérieure au rouge sombre, jusqu'à commencement de 
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fusion; il est donc bien naturel d'admettre qu'avant d'avoir 
atteint· ce degré de température le laitier est en quelque 
sorte d#rempé et se comporte dans ses réactions ulté
rieures avec la chaux, exactement comme le ferait un lai
tier non granulé placé dans les mêmes conditions. 

On avait cru que la granulation avait pour effet de disso
cier les laitiers pour en isoler soit de la silice, soit des 
composés capables de durcir la chaux sous l'eau. Or, 
M. E. Lunge, qui a étudié récemment cette question (1), a 
constaté que le laitier non granulé renferme 4 à 5 fois 
autant de Si02 libre que le laitier granulé lequel en contient 
très peu; mais par contre ce dernier renferme une quantité 
plus forte de silicate décomposable par les lessives de 
NaOH à 10 OU 5 °1

0 • 

Quoi qu'il en soit de cette nouvelle tl1éorie de la granula
tion, il paraît à priori qu'un laitier fusé spontanément au 
contact de l'air, peut parfaitement convenir à la fabricàtion 
du ciment portland; aussi existe-t-il un procédé de fabrica
tion basé sur cette idée, c'est le procédé Zientarski. Il n'est 
donc applicable qu'aux laitiers suffisamment basiques pour 
s'émietter entièrement au contact de l'air froid, Ce laitier 
est trié pour ·en séparer la poudre qui est seule employée. 

Celle-ci est intimement mélangée, en pro.portions vou
lues, avec de la chaux blutée ou avec du calcaire pulvérisé; 
la masse est alors soumise à la cuisson dans un four rotatif. 

Ce procédé, à notre connaissanc.e, n'a pas encore été 
appliqué. 

Nous terminerons ici cette rapide revue des procédés de 
fabrication du ciment portland au moyen des laitiers. 
Comme on l'a vu, ceux qui ont reçu des applications indus-

(1) Zeitsclll"iftfür angewa11dte chemie, 1900, p. 409 
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trielles produisent un excellent ciment. Naturellement cette 
fabrication, tout comme celle du ciment obtenu par le trai
tement des matières argileuses, demande ùes soins cons
tants pour prnrlnire des résultats. 

S'il arrive que l'on constate qu'un échantillon de ciment 
portland de laitier donne de mauvais résultats, il ne faut en 
accuser que le manque de soins apportés dans sa fabrica
tion et pent-être aussi, jusqu'à un certain point, le relàche
ment survenu dans cette fabrication par l'adoption d'un 
procédé éventuellement plus simple et par suite plus éco
nomique, mais aussi moins précis. 

(A sitivre.) 
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EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. A. MA.RCETTE 
Ingénieur en chef, Directeur du l •r arrondissement des Mines, à Mons 

SUR LES TRA VAUX DU 1er SEMESTRE 1902 

Charbonnage de Blaton à Bernissa1·t; Siëge d'Harchies; 
Foncement par le pi·océdé Poetsch (i); 

[62225] 

PUITS N°Î . - La reprise de l'enfoncement ayant été décidée après 
l'achèvei:nent du bétonnage des trous de sonde (terminé le 28 décem
bre 1901 ), on a fait, du 2 au 8 janvier Hl02,les préparatifs nécessaires 
en vùe d'extraire à l'aide d'un treuil les eaux rempfissant le puits et 
de remater les joints du cuvelage; l'exhaure commencé le 8 janvier, 
se poursuivit sans incident jusqu'à la profondeur de 232 mètres qui 
fut atteinte le 29 janvier; à ce niveau il existe un raccord en bois 
entre deux passes· du· cuvelage. La venue d'eau, primitivement de 
2m3900 par heure, était tombée à 1ms500 aprè3 « brandissage » de ce 
raccord, lorsque le gonflement des coins et picots en bois fit éclater 
trois des trente-deux segments dont se compose la trousse.· "La venue 
d'eau remonta alors à 5 mètres cubes. par heure. 

Un raccord en acier a été commandé en vue de remplacer le raccord 
en bois. L'exécution des pièces, qui d·oivent le constituer, est très 
délicate et ce n'est qu'après s'être adressé à plusieurs constructeurs 
renommés qu'on en a trouvé un qui a consenti à s'en charger. En 
attendant, des demi-lunes en chêne sont calées par de fortes traverses 
contre le raccord pour prévenir tout nouveau danger. 

Après avoir achevé le rematage du cuvelage jusqu'à sa base 
(2450170), o:ci a vidé et nettoyé le puits jusqu'au fond (257 mètres); 
afin de battre la venu~, on installa au pied du cuvelage deux bacs en 
tôle de 4 mètrf's cubes, pour recueillir les eaux du raccord de 232 

(1) Voir Annales des Mines de Belgique, t. V, 2• liv . p . 264, 3• Iiv. p 467, 
t. VI, I 1·e liv., p. 167, 3o liv., p. ·529 et t. VII, Jr• liv., p. 24, 3° liv. p. 731. 
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mètres et les eaux refoulées du fond par une petite pompe Tangye ~ui 
y fut descendue. 

Les bacs étaient Yidés au moyen de tonnes de i mètre cube de 
capacité. 

J ,e serrage de l'armature en chêne à 232 mètres et la dilatation du 
cuvelage sous l'action de la conduite de vapeur, ont fait tomber la 
venue à fm3f6î, pendant quelques jours, mais elle re>int ensuite 
a 5mssoo. 

Ces travaux ayant duré jusqu'au 2i mars, on reprit le 22 le creu
sement du puits; le23 anil la profondeur de 2(3(3m20 fut atteinte. On 
arrèta le creusement pour murailler jusqu'à 257 mètres. 

Ce travail fut terminé le 5 mai; Je creusement fut repris aussitôt 
et atteignit, Je 30 juin, la profondeur de 274m90. 

Entretemps, la petite pompe Tangye a été démontée et remplacée 
par une autre plus forte et refoulant directement les eaux des bacs à 
la surface. 

Il y a lieu de signaler la recoupe rnrs 274 mètres d'une passée de 
charbon de om40, inclinée sous un angle de 26°5. Ce charbon est très 
collant et parait convenir à la fabrication du coke. 

PUITS x0 2. - L'entretien du mur de glace a été continué à l'aide 
de deux compresseurs d'ammoniac produisant enYiron i85,000 frigo
ries à l'heure. 

La température moyenne de la solution incongelable est restée à 
~ i3° 1/4; jusqu'au31 mai, ces compresseurs produisaient trop de 
froid et ont été arrêtés 3 heures par jour. 

A partir des premiers jours de juin la chaleur atmosphérique a 
obligé de réduire les arrêts à 20 minutes chaque jour. 

A la fin de mai, des fuites s'étant déclarées au circuit n• 3, on 
rétablit ce dernier en introduisant dans le grand tube deux tubes de 
moindre diamètre réunis à leur base par un segment de tore en acier. 

Du 1 ••janvier au 24 février, le creusement du puits fut poursuivi 
de s2m10 à 110"'85 ce qui représente om70 d'avancement par jour de 
travail. 

Du 25 févriP.r au 14 mars, le cuvelage fut placé et bétonné entre 
les niveaux de 50 et de ii0,,85. 

Du 15 mars au 30 juin, le puits a été creusé jusque 174m75; l'avan
cement a été de O:n73 par jour de travail. 

11 a fallu couper les tubes des sondages n°' 1, 5, 8 et 3 qui, par suite 
de déviations, pénétraient dans Je puits; toutetois, le circuit n° 3 est 
resté en activité. 
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Charbonnage de l'Espé1·ance: C1·eusement de tunnels inchnés (1). 

[62225] 

L'avancement des tunnels inclinés a été retardé par des venues d'eau 
de 9 à 10 mètres cubes à rheure; on a voulu les combattre en rendant 
étanche le revêtement en maçonnerie par des injections de ciment, 
effectuées par le procédé Portier. 

Ces essais ont montré qu'il était nécessaire de laisser un orifice 
d'écoulement à la venue qui, par la réalisation de l'étanchéité du 
revêtement, a été concentrée en un seul point. 

Dans le tunnel n° 1, destiné à l'extraction, l'avancement a été de 
60 mètres, ce qui porte la longueur totale à 170 mètres et la profon
deur verticale du front à 58 ·mètres; la maçonnerie suit le front de 
très près. 

Dans le tunnel n° 2, destiné à l'aérage, l'avancement a été de 
i20 mètres, la longueur totale est ainsi devenue 205 mètres et le front 
du tunnel s'est trouvé à la profondeur de 70 mètres. 

Les terrains n'ont pas gagné en résistance, et les pressions exigent 
un boisage soigné; les venues d'eau, aisément battues par les pompes 
électriques, ont rendu le travail plus difficile. L'absence de dureté 
des roches n'a pas encore permis la mise en service . des perforatrices 
électriques. 

En présence de la persistance de la rencontre des terrains altérés, 
il faut conclure que les tunnels suivent parallèlement le versant Nord 
du bassin de la mer c'rét~cée, ce qui n'est pas sans faire naître des 
inquiétudes au point de vue des venues d'eau. 

Charbonnage du (},·and-Bouillon (Société du Bo1·inage central); 
~ siè,qe : Enfoncement soits stot du puits d'extraction. 

[62225] 

M. l'Ingénieur Nibelle dëcrit dans les termes suivants le procédé 
suivi pour l'_enfoncement sous stot du puits d'extraction du 2° siège du 
charbonnage du Grand-Bouillon. 

« Le puits n° 3 (extraction) du 2• siège du Charbonnage du Grand
Bouillon, a été autrefois enfoncé jusqu'à la profondeur de 472 mètres, 

(1) Voir Annales des Mines de. Belgique, t. VII, l•• liv. p. 30 et 3e liv., p. 744. 
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fond de la patelle et dessrrt un accrochage au niveau de 4G4 mètres. 
Pour l'approfondirjuf:'qu'à la cote de 51(3 mètres, la Direction résolut 
de mettre à profit, pour l'extraction des déblais, le cabestan à vapeur 
installé à l'orifice du puits d'aérage n• 4, distant de 22 mètres du puits 
d'extraction et déjà enfoncé jusqu'au niveau de 5i6 mètres. 

» Un chassage parti du puits d'aérage à la cote de 480 mètres, 
recoupa l'axe du puits d'extraction il quelques mètres sous le stot 
ménagé au fond de la potclle et le creusement fut commencé. En vue 
d'éviter des transbordements inu'.iles, on fit usage des wagonnets 
ordinaires de la mine, qui furent munis de quatre oreilles solides en 
fer permettant de les accrocher directement aux chainettes d'un câble 
rond desservant l'enfoncement du fond à 480 mètres, puis à celles 
d'un autre câble fonctionnant dans le puit:, d'aêrage de 5i6, et 480 
à 464 mètres, niveau où les chariots étaient roulés immédiatement 
jusqu'à la cage d'extraction; ces deux câbles s'accrochaient alternati
vement à 464 mètres à la patte du câble plat m{•tallique dn cabestan à 
vapeur du puits d'aérage par lequel ils se trouYaicnt ainsi directement 
actionnés, dispositif dispemant de l'installation de treuils et de trac
teurs à 464 et à 480 mètres. 

» Le croquis ci-joint montre la disposition des poulies de renvoi A 
et A' du câble desservant l'rnfoncement et les poulies mobiles B et B', 
ou compensatrices permettant l'allongement de ce câble au fur et à 

mernre des progrès de l'enfoncement. 
» Ces poulies mobiles reposent sur deux fers C de Om10 X OmOG 

X QrrOi fixés eux-mèmes par des cornières à deux pièces de bois 
horizontales a et b (Yoir fig. n° 2), lesquelles peuvent glisser sur deux 
longerons L placés d'un bout à l'autre de la communication de 
480 mètres. 

» Ces longerons sont portés de mètre en mètre par des cadres de 1 m20 
de hauteur. Ils sont percés de trous verticaux de om75 en Qm75 dans 
lesquels peuYent se passer des tire-fonds, trayersant les sommiers 
du châssis de la poulie. En déplaçant le châssis de Om75 sur les lon
gerons, on allonge le câble de 1m50. 

» Des planchers avec trappes à contrepoids de 1 m20 X 1 "'80 
ferment les deux puits au niwau de 480 mètres et le pui1s d'aérage 
à 464 mètres. Ces planchers surmontent des entonnoirs en bois ser
vant à guider les chariots. Ils sont pourvus aussi de garde-corps et ne 
possèdent, outre les trappes, d'ouYerture que pour les èchelles (non 
figurées au croquis) sur lesquelles circule le personnel. C'est par ces 
ouvertures et les interstices des planches que l'aérage des canars fait 
retour au ventilateur. 
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» Les échelles sont isolées dans leur compartiment par un lambrage 
très simple et très pratique, formé de cioq bandes de toiles métalliques 
en fil de fer galvanisé de 4 m;m d'épaisseur, 50 m,m de maille et larges 
de Ü"'2o, tendues verticalement du haut en bas du puits. Elles for
ment une cloison très efficace se posant et s'enlevant très rapidement 
et peuvent être coupées, en cas de besoin, immédiatement 

» On peut y accrocher des lampes et des outils fort facilement . On 
les lie avec du fil de fer aux rails Vignole placés tous les deux 
mètres pour soutenir les paliers et les pilots d'échelles. 

» Le prix de ces bandes est seulement de fr . 0-36 par mètre couraot, 
ce qui met à fr. 2-80 le mètre de lambrage. 

n Les deux puits d'aérage, en même temps puits aux échelles, de 
la Société en sont pourvus sur 

D 

Fm. 3. 

toute leur hauteur. 
lJ Je signalerai aussi que les 

pilots des échelles sont constitués 
de fers ronds de même épai1>seur 
que les échelons. On a soin de 
les faire coïncider avec ceux-ci, 
en sorte qu'ils ne gênent nulle
ment la circulation et n'exposent 
pas les ouvriers à de faux-pas 
comme c'est Je cas ordinaire avec 
les pilots en bois, nécessairement 
de plus fort diamètre. Les échelles 
sont fixées à ces pilots par des 
agrafes en fer à clavette, du type 
dessiné au croquis n° 3. » 

Charbonnage du Buisson : Revêtement des bouveaux. 

[62225] 

Voici au sujet des méthodes employées au charbonnage du Buisson 
pour le soutènement des galeries, une notice rédigée par M. !'Ingé
nieur Lemaire. 

« On abandonne complètement au charbonnage du Buisson, 
l'emploi des cadres en fer pour le soutènement des galeries. 

» Ces cadres étaient surtout employés dans les travers-bancs. 
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» Dans la concession considérée, les terrains traversés par les bou
veaux, sont en général très mauvais et les galeries sont humides. 
. » Les cadres étaient formés de deux tronçons de poutrelles en fer 
doulJle T, de iOO m/m de hauteur, 80 m/m de largeur et 10 m/m 
çl'épaisseur, réunis à leur sommet par des éclisses boulonnées. 
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» Ils étaient distants de 1 mètre environ 
et étaient entretoisés au moyen de rondins 
de bois, logés entre les ailes du fer.double T. 

i> f>.. leur partie supérieure, ils étaient 
reliés ·par des « queues »·ou tirants en fer. 

» Les extrémités des cadres reposaient 
directement sur le sol de la fgalerie sans 
interposition de semelles. 

» Dans les terrains où les poussées sont 
considét'ables, on a reconnu .à ces cadres les 

inconvénients suivants qui ont motivé leur abandon: 
JJ 1° Sous l'action des pressions de terrains, les cadres subissent 

rapidement d'importantes déformations et pour les cadres d'acier il se 
produit des ruptures, principalement un peu au-dessus de la naissance 
de Ja partie cintrée. Ces dé.formations, auxquelles il n'est pas possible 
de remédier sur place sans remplacer le cadre, constituent une gêne 
poù:r la circulation des wagonnets et des chevaux. Au bout de peu de 
temp:,, on ·est obligé, pour obvior à cet inconvénient, de déplacer les 
voies ferrées et même de faire le service de traction . à simple voie, 
bien que les hou veaux soient établis à double marche. On perd donc 
1;apidoment de ce chef, l'ava11tage que préseute, au point de vue du 
trausport, un bou veau à large section et à double voie. 

» Les cadres en bois n'offrent pas le même in cou vénient; il est 
toujours possible de rétablir facilement la circulation normale des 
wagonnets en entaillant nn mont.ant gênant; en outre, le remplace
ment d'un montant de cadl'e en bois peut se faire plus rapidement que 
celui d'un segment de cadre en fer; 

» 2" Par suite des pressions de terrain, les extrémités des cadres en 
fer pc'métrcnt rapidement dans 1o mur des galeries à des profondeurs 
qus peuvent atteindre 1 mètre à 1m20. 

» Il en résulte d'abord uTJ·e réduction de la section; de plus, après 
un certain temps. le sol de la galerie est découpé le long des parois, 
suivant une ligne pointillée qui facilite beaucoup le soulèvement du 
mur; de là, nécessité <le« rebactages » continuels. 

» Les montants en bois ne pénétrent pas aussi facilement dans le sol; 
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> 3° L'enlèvement d'un cadre déformé et qui a pénétré dans les 
parois de la galerie, est une opération longue, difficile et par suite 
onéreuse. On est obligé de le dépecer sur place au burin, ce qui 
demande un temps considérable. 

» Il n'est pas possible de laisser dans le sol des bouts de poutrelles 
qui pourraient blesser les chevaux; il n'en est pas de même pour les 
montants en bois, dont les extrémités dépassant le sol, peuvent être 
recépées à la hâche. 

» En raison de la nécessité d'enlever complètement le cadre en fer 
avant de pourvoir à son remplacement, du temps plus considérable 
que cette opération exige et de la plus grande difficulté qu'elle 
présente, l'enlèvement d'un cadre en fer offre plus de danger que celui 
d'un cadre en bois et peut amener des éboulements; 

» 4,. Enfin, la possibilité de réparer à la surface les cadres déformés 
e;;t un avantage plus théorique que pratique. A moins de possc.!der des 
machine:,; spéciales, il est difficile de redresser économiquement à la 
forge des cadres tordus. On peut tout au plus, faire servir comme 
«chapeaux» les parties les moins détériorées; le reste passe aux 
mitrailles. 

» Pour ces motifs, la Direction du charbonnage s'est décidée à 
abandonner l'emploi des cadres métalliques et à recourir aux revête
ments mixtes en maçonnerie et poutrelles en fer dans les terrains à 

forteii poussées, et au boisage dans les autres. 
» Le revêtement mixte avec chapeaux en fer et montants en bois a 

été abandonné également. 
» Dans les terrains où les poussées sont intenses, les beiles en fer 

en pénétrant dans le bois font infailliblement éclater les montants. 
» Il faudrait, pour éviter cet inconvénient, recourir _à des dispositifs 

spéciaux pour armer la partie supérieure des montants. L'expérience 
n'a pas été favorable aux divers essais qui ont été tentés dans cette 
voie. 

» Dans le mode de revêtement actuellement employé dans les 
parties les plus mauvaises des bouveaux, les pieds droits seuls sont 
en maçonnerie. La voûttl est formée au moyen de chapeaux en fer, 
distants de 1 mètre environ d'axe en axe et reliés par des « queues » 
ou tirants en fer formés de verges recourbées en boucle à leurs extré
mités. Ces chapeaux sont légèrement cintrés de manière à présenter 
au centre une flèche de Qm25; ils sont fabriqués au moyen de pou
trelles double T de 100 m/m de hauteur, 80 m/m de largeur et 10 m/m 
d'épaisseur; leurs extrémités, redressées horizontalement, reposent 
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sur la maçonnerie par l'intermédiaire de fortes semelles en chêne, 
afi11 d'éviter leur pénétratiou dans les pieds droits. Ces derniers sont 
des muraillements en moëllons de Qm45 d'épaisseur, légèrement 
al'q11é3 vers l'intérieur de la galerie, dé manière à présenter une 
co111·bu1·e de Ü·"i5 de flèche. 

» Ils ::.Jnt construits au moyen de fragments ùe gràs ou ùc schistes 

.• .>. " 

. : ;. . ' . 
.. . . .. 

---

1 

' Z'.71:50 
1 

' 1 
1 

1 1 1 
1 1 1 

1 2""3 1 1 -~-------0-~----------~-
I 1 
1 :>1--

' 1 
1 

0.115 
1 
1 

1 1 
_____ :?_'?1-oo __ , ___________ _ 1 

r :· ') 
~. ~ • _. r-. 

, r ...... ~· .). ; ~ .. -
- •.. • .:t : .... ~ .... 

-~ - --===- .z:::-- --------=--- - -=- -

Fw. 5. 

eucltevêlrés de 1rianièrc à faira liaison en tout sens et posés ·a bain 
flottant de mortier pour éviter que le, cailloux ne soient en contact 
uniquement par leur partie en saillie. 

<i Ces murs sont blanchis à la chaux eu vue de faciliter l'éclail'age. » 
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Cha1'bonnages des Che1Jalières : Emploi de beton pou1· le 1·evétement 
des puits. 

[62228] 

)f. !'Ingénieur Lemaire décrit comme suit une application du béton 
au revètement du puits d'aérage du siège Sainte-Catherine du char
bonnage des Chevalières, entre les étages de 762 et 813 mètres . 

« C'est le deuxième essai de l'espèce effectué à ce charbonnage. 
» Le premier essai a été appliqué en 1900, au revêtement du puits 

d'extraction et des puits d'aérage du siège Saint-Charles, entre les 
étages de 810 et de 760 mètres. 

» Le béton employé au puits Saint-Charles, était formé de ciment 
de laitier, de laitier granulé et de briquaillons provenant de la démoli
tion de fours à coke. 

» La composition en volume était la suivante : 
1 partie de ciment de laitier; 
4 parties de laitier granulé; 

10 parties de briquaillons. 
» Les dimensions des briquaillons pouvaient atteindre 6 et 8 centi

mètres. 
» L'épaisseur de revêtement était de om40. 
» Ce revêtement, qui existe depuis deux ans, s'est bien comporté 

comme résistance, mais sa surface n'est pas restée lisse; des briquail
lons se sont détachés des parois des puits. 

» Pour éviter cet inconvénient on a augmenté la proportion de 
ciment entrant dans la composition du béton employé au puits Sainte
Catherine. 

le' Ce béton est formé de : 
3 parties de ciment de laitier; 
9 parties de cendres de chaudières; 

16 parties de ballast. 
» Le ballast qui provient des carrières de porphyres de Lessines, 

se compose d'éléments plats de 1 à 6 centimètres de largeur et de lon
gueur et de 1/2 à 1 centimètre d'épaisseur. Ce béton est plus compact 
que celui du puits Saint-Charles. Il y a lieu cependant de faire 
observer que les cendres de chaudières, qui sont assez friables, 
paraissent convenir moins bien à la fabrication d'un béton que le 
sable de laitier, matière dure et à arêtes vives. » 



EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. SMEYSTERS 
Ingénieur en chef, Directeur du 3e arrondissement des Mines, à Charleroi 

SUR LES TRAVAUX DÙ 1•r SEMESTRE 1902 

Chai·bonnage du Nord de Charle1·oi: Puits n° 4: Etablis1Jement d'un 
triage avec épierrage à sec (système Allard). 

[62278] 

Un triage avec épierrage à sec, système Allard, de Châtelineau, a 
été établi au siège n°·4 du charbonnage du Nord de Charleroi, à 
Courcelles. 

Cette installation a été étudiée pour une production journalière de 
1 ,000 tonnes. 

Voici la description qu'en donne M. l'Ingénieur Velings : 
« Les wagonnets, au sortir du puits, sont amenés à un culbuteur 

rotatif à mouvement différentiel et déversent les charbons sur un 
crible équilibré à oscillations longitudinales, crible composé de deux 
parties superposées permettant le classement suivant : 

» La partie supérieure formée de deux tables successives, en tôle à 
trous ronds, donne : 

» 1°. Les houilles et les gailletteries au-dessus de 120 m;m; 
» 2° Les gailletteries de 120 à 90 m/m ; 
» 3° Les gailletteries de 90 à 50 m/m ; 
» La partie inférieure, également formée de tôles à trous ronds, 

donne: 
» 4° Les têtes-de-moineaux de 50 à 40 m/m; 
» 5° Id. id. de 40 à 30 mJm; 
» 6° Les braisettes de 30 à 20 m/m; 
» 7° Id. de 20 à 15 m;m; 
» go Enfin, les poussiers de 15 à 0 m1m. 

». La division en un si grand nombre de catégories est nécessaire 
pour permettre l'épierrage à sec sur les appareils spéciaux du système 
Allard. 

> Le principe de ce système est basé sur c~ fait que la plus· grande 
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partie des pierres schisteuses qui salissent le charbon sont de 
forme aplatie, alors que la forme des morceaux de charbon se 
rapproche généralement du cube ou du rhomboèdre. 

» Chaque épierreur est composé d'une succession de petites grilles 
à barreaux présentant une section triangulaire, dont l'angle supé
rieur variP, pour un même barreau d'une façon insensible depuis 
l'angle obtu, au point d'arrivée des charbons, jusqu'à l'angle· aigu à 
leur sortie. 

» On comprend aisément que le charbon cubique dépasse sans 
encombre l'épierreur, tandis que les pierres plates, dressées par suite 
de la forme des barreauK, glissent sous la grille. 

» Sous l'épierreur se trouve une tôle perforée, au travers de 
laquelle passe le déchet de charbon provenant du bris sur les appareils. 

» Chaque épierreur est dédoublé, un appareil semblable se trou
vant en dessous du premier. Le tout est animé d'un mouvement 
d'oscillation longitudinal pour provoquer la marche du charbon. 

» Revenons maintenant aux diverses catégories. Les houilles et les 
grosses gailletteries au dessus de i20 m/m se déversent sur un trans
porteur ; les houilles sont reprises à la main et les grosses gailletteries 
vont se déverser dans une trémie à allongement et à mouvement de 
rotation, commandé par une grue et permettant le chargement direct 
dans les wagons, l'ensemble du triage étant monté au dessus d'un 
réseau de voies ferrées. La partie supérieure de la trémie est formée 
d'une grille au travers de laquelle passent les déchets provenant des 
bris des charbons. 

» Les gailletteries de 120 à 90 m/m sont déversée( sur un transpor
teur, épierrées à la main et chargées par une trémie identique à la 
précédente. 

» Les gaillettins de 90 à 50 m/m déversés par un transporteur peu
vent également être chargés directement ou être repris sur un trans
porteur-collecteur qui les amène dans un accumulateur dont nous 
parlerons tantôt. 

» Les quatre catégories de 50 à 15 m/m vont au sortir du crible 
dans quatre épierreurs dédoublés, dont les grilles sont proportionnées 
à la catégorie à traiter. 

» Au sortir des épierreurs, les tètes-de-moineaux et les braisettes 
peuvent être chargées séparément ou versées sur le transporteur
collecteur pour se rendre à l'accumulateur. 

» Les poussiers tombent sur un transporteur et peuvent aussi ètre 
charg;és séparément ou versé~ sur le transporteur-collecteu~. 
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» L'accumulateur comprend quatre compartiments séparés pour 
recevoir les poussiers, les 15-50, les 50-90, le quatrième comparti
ment étant réservé au charbon devant entrer en mélange, suivant le 
produit que l'on veut obtenir. A la base de cet accumulateur se trou
vent deux mesureurs permettant d'un côté de reconstituer les fines 
(0 à 90 mlm) etde l'autre de concasser les tout-venant. 

» Les débris de charbons provenant des épierreurs sont repris sur 
un transporteur et remontés à la recette supérieure pour être culbutés 
à nouveau. 

» Les pierres sont reçues sur un transporteur; celles qui ren
ferment encore une certaine proportion de charbon sont ramassées à 
la main et envoyées à la chaufferie; les au_tres sont remontées à la 
recette supérieure et envoyées au terril par le chemin de fer aérien. 

» Un ascenseur est adossé. au triage. 
» Toute l'installation est mise en marche par un moteur à vapeur 

à deux cylindres horizontaux de 350 m/m de diamètre et 700 m/m de 
course, accouplés à 90°. La distribution se fait par tiroirs du système 
Rider, avec régulateurs Buss. » 

Cha1·bonnage de Sacre-Madame; Siège Mecanique : Plancher 
mobile pour le mui·aillement et la pose du guidonnage. 

[62225] 

M. !'Ingénieur Bailly donne, comme ci-dessous, la description d'un 
plancher mobile ayant servi pendant le muraillement et le guidon
nage des puits du siège Mécanique du charbonnage de Sacré-Madame, 
à Dampremy, lors de leur réenfoncement : 

« En AAAA se trouvent placés verticalement quatre guides de 
Om14 X 0mi4, de façon à former un rectangle pouvant circuler le 
long de la fosse, à l'intérieur des solives M. A ces quatre guides sont 
attachés, par de forts boulons, deux planchers BB, distants ~e 2rn66. 
On opère la fermeture totale de la section du puits par des clapets CC 
à charnières, lesquels reposent pendant le travail sur les solives et 
peuvent être relevés pendant la remonte du système. En DD se trou
vent des taquets automatiques à contre-poids, placés à mi-distance des 
planchers BB. Les arbres des taquets sont portés par des crapaudines 
fixées aux quatre guides conducteurs A. Les taquets sont libres de 
tourner sur les arbres. Les becs des taquets passent dans les bouton
nières E'E fixées aux guides et viennent reposer sur les solives, car 
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ces dernières sont distantes de 1 m33. Ce sont donc les becs des taquets 
pris entre les solives et le dessus des boutonnières qui supportent le 
plancher. 

I 

FIG. 1. - Coupe suivant XX\ 

» En FF se trouve un encadrement portant les galets GG destinés 
à diriger le plancher lors de sa descente. 
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~ Enfin, en HHsont les quatre chaînes qui devront s'accrocher au 
dessous de la cage de manœuvre JJOUr la descente ou la remonte du 
plancher. 

.B 

Fm. 2. - Coupe suivant YY'. 

» Voici comment s'effectue le travail: 
» i ° Foui· maçonner le puits : 
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}> Supposons que le puits soit maçonné jusqu'en II, et que LL 
soient les dernières solives placées. 

» La cage de manœuvre est amenée assez bas pour qu'on puisse y 
accrocher le plancher au moyen des chaines HH. Puis les clapets 
sont redressés et la manœu vre peut commencer. Pendant la montée, les 
becs des taquets 'lÎennent buter contre les solives Met s'effacent dans 
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les boutonnières E, jusqu'à ce que la solive soit dépassée. A ce moment 
le contrepoids ramène le taquet dans sa position horizontale et le tout 
peut redescendre pour prendre appui sur les solives. Aussitôt après 
on rabat les clapets, on décroche les chaines et on peut commencer à 
maçonner sur im33 de hauteur, pour placer deux nouvelles solives. 
La durée des manœuvres n'excède pas dix minutes. Dans un puits 
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de diamètre: 3m10 intêrieur et 4m10 extérieur, deux postes de dix 
heures, comprenant deux maçons et deux manœuvres ont maçonné 
·une moyenne de 2m80 de hauteur. 

» 2° Pou1· place1· le guidonnage : 

» Le guidon nage se fait en descendant. 
» Les clapets devenus inutiles ont été enlevés. 
» Deux ouvriers se p~acent sur le planche_r si.Ipérie_ur et deux 

autres sur le plancher inférieur. 
» Les guides amenés par la cage de manœuvre sont glissés entre 

les solives et le plancher .. Ce dernier repose, comme il a été. dit plus 
haut, sur les solives. 

» Supposons quatre guides placés. A ce moment, on accroche le 
plancher. à la cage de manœuvre, on remonte quelque peu et on 
maintient levés les taquets, pour permettre au plancher de descendre 
ensuite d'une longueur de guide, soit 4 mètres. Arrivé- à cet endroit, 
on permet aux quatre taquets de s'appuyer sur les solives et on 

décroche les chaines d'attache. Les guides sont mis en place et éclissés, 
puis la manœuvre se continue. 

» On a pu guidonner 32 mètres de fosse en un seul poste. 
» Ce système, très simple, a parfaitement fonctionné sans aucun 

accroc. Sa grande simplicité et la sécurité qu'il assure pendant le 
travail en font un appareil recommandable. » 

Fab1·ique de fer de Charleroi: Installations nouvelles. 

[6691] 

J'ai eu précédemment l'occasion de dire quelques mots sur les 
nouvelles installations faites à la Fabrique de fer de Charleroi, à 
Marchienne-au-Pont. Aujourd'hui que ces installations sont ter
minées, je crois devoir, à leur sujet, entrer dans des détails plus 
circonstanciés, qui me sont fournis par M. l'Ingénieur Raven. 

Nouveau train à tôles. - Cette usine, en vue du laminage.de tôles 
de grandes dimensions, a installé un nouveau train de laminoir. 
C'est un train-trio, système Thomas, dont les cylindres ont Om820 de 
diamètre et 2lllî50 de longueur de table. Il est pourvu des deux cotés 
de releveurs hydrauliques et les cylindres sont équilibrés au moyen 
de balances également hydrauliques. Les vis de pression sont serrées 
mécaniquement par un_ embrayage à friction dontle mouvem~nt est 
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pris sur la cage à pignon. Actuellement, le train ne se compose que 
de la cage à pignons et de la cage à tôles, mais l'installation est prévue 
de manière à pouvoir y adjoindre plus tard un train universel pour 
le laminage des larges plats. 

Le train, qui sort des Ateliers de Fives-Lille, permet de laminer des 
tôles d'une largeur de 2"'65, avec longueur pouvant atteindre 
12 mètres et une épaisseur comprise entre 27 m/m et 6 m;m. Les appa
reils ont été calculés de manière à pouvoir laminer des lingots d'un 
poids de 5,000 kilogrammes maximum. 

La machine qui l'active est monocylindrique, du système Hoyois; 
elle est pourvue d'une détente variable par le régulateur et marche 
à condensation. 

Le cylindre à vapeur présente 1 mètre de diamètre et 1"'40 de 
course. Elle sort des Ateliers de Haine-Saint-Pierre, et dans les)ondi
tions actuelles de marche, développe une force utile de 300 chevaux 
qui pourra ultérieurement être portée à 700 et plus. 

Le train est desservi par un four à chauffer, du système Bicheroux, 
à grandes dimensions, sur lequel on a placé une chaudière semi
tubulaire à surface de chauffe considérable. Le vent est fourni à ce 
four par un ventilateur activé par un moteur électrique de la force 
de 22 chevaux. Une enfourneu::.e hydraulique sert à l'enfournement 
des lingots. La halle qui abrite le nouveau train, mesure 53 mètres 
de longueur sur 25 mètres de largeur. Deux ponts roulants électri
ques y sont installés: le premier, pouvant lever cinq tonnes, est 
affecté au démontage du train; le second, de vingt tonnes, sert au 
transport des lingots du magasin au four et du four au train. Après 
laminage, les tôles sont tirées sur une taque à dresser, puis reprises 
par un pont roulant de 15 mètres de portée environ et d'une force de 
cinq tonnes pour être conduites aux cisailles. 

Je signalerai ici Pétablissement d'une forte cisaille à guillotine. 
activée électriquement et destinée au cisaillage des plus grosses tôles, 
Après avoir été cisaillées et pesées, les tôles sont transportées au 
magasin, lequel est lui-même desservi par un pont roulant identique 
au précédent. 

La station centrale hydraulique, comme la station centrale élec
trique se trouvent installées dans la même salle. 

Station centrale hydmulique. - Celle-ci comprend une pompe 
différentielle à vapeur, pournnt débiter 800 litres par minute, à la 
pression de 25 atmosphères; l'eau d'aspiration des pompes est en 
charge de deux à trois mètres sur les soupapes. 
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Les dimensions de cette pompe jumelle conjuguée sont: 

Diamètre des~cylindres à vapeur. 
Diamètre des petits plongeurs 
Diamètre des grands plongeurs . 
Course commune .des pistons. 
Nombre de tours par minute. 
Pression de l'eau refoulée. 

420 mJm. 
108 m/m. 
150 mJm. 
500 m/m. 
50 
25 atm. 

93 

L'accumulateur accompagnant cette pompe a · une .capacité Cle 
500 litres et sa caisse à contrepoids est disposée pour contenir du 
laitier. Le diamètre du piston plongeur est de 430 m/m et sa course 
de 3m500. La pompe avec accumulateur a été fournie par la Société 
anonyme pour la construction des machines, à Liég~. 

Statïon centmle électrique.__:__ Elle comprend deux dynamos géné-
. ratrice8 identig:ues, à courant continu, hexapolaires, pouvant déve

lopper chacune. 105 kilowatts en tournant à la vitesse de 400 tours 
par minute; elles donnent alors 250 volts· aux bornes, en absorbant 
une force de 155 chevaux. Les induits des dynamos sont à rainures 
et à enroulement en tambour. Ils sont calés sur un arbre, ainsi 
qu'une poulie attaquée par courroie, par une machine à vapeur 
compound jumelle sortant des Ateliers Çarels, à Gand. Le diamètre 
du petit. cylindre est de 525 mr; celui du grand est de ·soo '"/m; la 
course !les pistons égale 1 mètre. Le nombre de tours par minute ~st 
de 70. La machine est pourvue d'un volant de 5m300 de diamètre et 
1mo50 de largeur, recevant une courroie large de 950 m/m. La poulie 
calée sur l'arbre des induits à 890 mim de diamètre et 1m05 de largeur. 

Cette installation est complétée par un compensateur destiné à 
·assurer la bonne marche de l'éclairage de !'Usine et spécialement ·des 
lampes à incandescence. Ce compensateur est composé de deux 
dynamos compound de 3 kilowatts, dont le voltage aux bornes est de 
125 volts et dorit la vitesse atteint environ· 1,400 tours par.minute. 
Ces dynamos sont couplées électriquement en série et accouplées 
mécaniquement, en reposant sur une taque commune. 

Le tableau de distribution, en marbre blanc, avec encadrement en 
bois, comporte les appareils nécessaires pour les dynamos et le com
pensateur : interrupteurs, voltmètres, ·ampèremètres, rhéostats d'exci
tation, les interrupteurs avec coupe-circuits pour l'éclairàge et le 
transport de force dam; !'Usine, ainBi qu'un voltmètre enregistreur 
et un voltmètre Thomson. 

Cette installation électrique. provient de la Société anonyme Elec-



94 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

tricitê et Hydraulique, à Marcinelle, qui a également construit les 
quatre ponts roulants desservant le nouyeau laminoir. 

De même que la station centrale hydraulique distribue l'eau sous 
pression aux divers appareils élévateurs, CJlindres, défourneuse et 
enfourneuse etc., la station centrale électrique fournit le courant 
nécessaire pour l'éclairage, les ponts roulants électriques et les 
moteurs électriques actionnant les divers appareils de l'Usine : ven
tilateurs, cisailles, machines-outils de l'atelier des forges, des tours à 
cylindres. planeuses, machines à essayer les éprouvettes, etc. 

La vapeur nécessaire à ces nouvelles installations est donnée par les 
chaudières installées sur les fours à réchauffer les lingots et par une 
nouvelle batterie de quatre chaudières à toquerie, à deux tubes foyers 
intérieurs, système Cornwall-Gallo"·ay, de iOO mètres carrés de 
surface de chauffe et timbrées à 10 atmosphères. 

Ces quatre chaudières sont identiques ; elles ont été fournies par 
:'.\:IM. Fumière frères, de Forehies-la-~Iarche et la Société anonyme 
des Usines de et à Jumet. 

Le corps principal de ces chaudières à 10m;JQ de longueur et 2m300 
de diamètre. 

L'alimentation en est assurée par deux petites pompes qui refoulent 
dans les chaudières de l'eau chauffée par les décharges de vapeur des 
diverses machines de l'Usine. 

A l'effet de contrôler la marche de ses générateurs, !'Usine dispose 
de compteurs destinés à renseigner la quantité d'eau introduite, 
d'appareils pour l'analyse des gaz, de thermomètres pour relever la 
température de ces derniers, d'enregistreurs de pression, etc. 

Toutes les chaudières ont été disposées de manière à pouvoir y 
adapter ultérieurement la surchauffe, et les machines sont construites 
en conséquence. 

Ces remarquables installations marquant un nouveau progrès dans 
l'évolution que subit actuellement l'industrie sidérurgique de notre 
bassin. 

Hauts-founieaux; Blindage picoté du creuset du haut-founieau n° 9 
de la Société anonyme de 1lfa1'cinelle et Couillet. 

Le développement considérable qu'a pris, dans ces dernières 
années, la fabrication de l'acier au convertisseur, par une répercus
sion naturelle, s'est étendue à celle de la fonte. 
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Il en est résulté la création de hauts-fourneaux à grande capacité, 
fortement soufflés, dont la production journalière a été poussée à 
200 tonnes et au delà. 

La marche intensive qui leur est imprimée a pour conséquence 
une corrosion rapide des briques de creuset et, malgré tous les soins 
apportés dans le choix des matériaux et dans leur appareillage, aussi 
bien que dans le dosage du lit de fusion' on constate des percées 
fréquentes, entraîn;rnt parfois des accidents d'une exceptionnelle 
gravité. Les causes précises de ces. percées sont sou vent difficiles à· 
discerner. La composition chimique de la fonte, celle des laitiers, la 
haute pression du vent, qui peut atteindre Om75de mercure, la hauteur 
du bain, qui s'élève parfois au même chiffre, enfin, l'action mécanique 
que le métal fondu exerce sur les parois du creuset, sont autant de 
causes agissant individuellement ou concurremment pour déconsolider 
le creuset sur l'un ou l'autre point et amener les perdes, dont les effets 
sont particulièrement a redouter quand la fonte liquide vient en 
contact avec les eaux de refroidissement. 

Des dispositions diverses ont été préconisées en vue d'en atténuer 
sinon d'en éviter les suites fâcheuses.· 

Voici celle que la Sodété anonyme de MarcineHe et Couillet. a 
imaginée et dont application vient d'être faite à son haut-fourneau 
n° 9. (Voir fig. 4.) 
, Le système comprend un bac en tôles d'acier B de 25 mJm d'épais
seui.' embrassant le pourtour extérieur du creuset. La profondeur de 
ce bac est d'environ 2 mètres et sa largeur de Om25. Le dessus se 
trouve à 0m75 au dessus du fond du creuset, au niveau de la tuyère 
à laitier, tandis que le fond est à 1 m55 au dessous; qn a voulu par là, 
éviter les percées par le bas. 

De forme circulaire, le bac entoure, comme il vient d'être dit, 
complètement la maçonnerie et ses cj.eux extrémités sont solidement 
boulonnées aux stimplaires. 

Le bac mis en place, on le remplit jusqu'à certain niveau, de terre 
plastique, dans laquelle on chasse, à l'aide de masses ou d'un mouton, 
des piquets A en fer de 40 m/m, dont l'extrémité inférieure a été 
appointie. Leur longueur est de 1rn900. 

Le bac ayaut une largeur de om25, reçoit six rangées de ces piquets 
ce qui laisse un centimètre d'aisance. 

Pûur faciliter leur enfoncement , il importe de gâcher, au préalable 
avec de l'eau, la terre plastique qui doit être de toute première 
qualité. 
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Au fur et à mesure que les piquets péaétrent dans la terre plastique 
ainsi préparée, celle-ci remonte en remplissant tous les vides et fiait 
par s'extravaser. On doit avoir soin de les serrer fortement les--uns 
contre les autres et, à cet e.ffet, les derniers se terminent en forme de 
coin. 

Pour pe1·mettre un facile écoulement de l'eau provenant soit des 
tuyères. soit des encadrements, la partie supérieure du picotage 
métallique forme un petit talus, la tôle intérieure dépa,;sant à cet 
eftet de om10 la hauteur de la tôle extérieure. 

Ainsi q ae nous le disions en commençant, la production intem;ivc 
à laquelle sont soumis les hauts-fourneaux modernes, entl'alnc la 
corrosion rapide des briques du creuset. On a essa.ré d'.r remédier en 
arrosant constamment la maçonnerie de grande quantité d'eau. 
:\lalltcureusement, cette précaution, et l'expérience l'a démontré, reste 
inopérante, la faible conductibilité des briques pour la chaleur, 
s'opposant à cc que l'action de l'eau se fasse sentir suffisamment loin. 

Le blindage picoté, que nous venons de décrire, s'oppose de prime 
abord aux déchirures qui peuvent se produire dans la maçonnerie. 
D'aut1·e part, l'eau provenant des chapelles et des encadrements, 
coula ut constamment sur le talus. refroidit le blindage et, en s'infil
trant e1it1 e les piquets, en empêche l'échauffoment. La maçonnerie est 
ainsi mieux p1 otégée que dans le cas des plaques ordinaires de blin
dage ayant la même épaisseur. 

Si, malg1·é le dispositif adopté, une percée venait à se produire à 
travcr.> la tôle intérieure, la fonte ne trouverait d'issue qu'à travers 
les ra1:gées de piquets contre lesquels elle se figerait rapidement sans 
pouvoir atteindre la tôle extérieure. 

Le danger résultant de la décomposition de l'eau au contact de la 
fonte liquide et l'explosion consécutive due à la recombinaison de 
l'hyd1·ogène rendu libre ne paraît pins à craindre. La quantit(• d'eau 
qui pénètre dans le bac est, en effet, très minime et s'y trom·e dissé
minée; la fonte ne peut, dès lors, entrer en contact qu'avec la petite 
quantité dont l'argile plastique est imbibée. 

Enfin, daus l'hypothè~e où des pe1·cées multiples se manifesteraient, 
les parties atteintes de blindage ne formeraient plus qu'un hloc et, 
dans ce cas encore, le picotage atteindrait son hut. 

Le ;;ystème que nous venons d'exposer, joint au support de la 
maço11ne!'ie des étalages décrits dans mon précédent rappmt, consti
tuent deux innovations dont les résultats ne peu vent manquer que 
d'être favorables à la conservation du creuset, tout en annihilant les 
tendances aux percées 

L 
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Note additionnelle de M. Smeysters 

Ingénieur en chef, Directeur du 3me arrondissement des mines, à Charleroi 

Sur un a1·gile d'alté1·ation i·écoum·ant la 

couche Vf}ine-au-Loup, au puits n° 3 du Charbonnage de Courcelles. 

[(55175(4395)] 

Un travers-banc nord pris à 900 mètres en chasse couchant de la 
veine Pouyeuse à l'étage de 140 mètres du puits n° 3 du charbonnage 
de Courcelles, après avoir successivement recoupé Sept-Paumes à 
37 m. 50, Grande-Veine à 59 mètres, Allaye à 1i5 mètres, fut pour
suivi vers la couche dite Veine-au-Loup, laquelle a été atteinte 
56 mètres plus loin. Cette couche, dont les terrains encaissants sont 
en général assez aquifères. y offre cette particularité d'être recou
verte d.'une argile d'altération grise compacte, onctueuse et plastique, 
présentant les caractères extél'ieurs d'une terre réfractaire. La roche 
comporte deux bancs : l'un, épais de Om45, recouvre la veine; l'autre, 
de Om25. lui est supel'posé. C'est la première fois, à ma con naissance, 
qu'une telle argile a été constatée sur la Veine-au Loup, ordinaire
ment accompagnée d'un faux toit schisteux et dur. 

Elle résulte évidemment d'une altération sur place de ce dernier 
par l'a~tion des eaux. Une analyse faite par les soins de M. R. Dubois, 
chimiste aux usines de la Providence, a donné les résultats ci-après : 

Perte au feu G 40 
Si02 • 65 44 
Al20 8 21.6i 
Fe20 3 i.69 
p1i2os traces 
CaO. 0.90 
MgO 0.79 
s 0.04 
Alcalis et non dosés 3. 13 

100.00 

,_ï --,,,,..-- -

/ 
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Cette composition présente une grande analogie avec celle de 
certaines terres plastiques d'Andennes et de Forges-lez-Chimay, dont 
nous donnons ci dessous les analyses. La moindre quantité d'alu
mine et surtout la présence d'alcalis distinguent l'argile de la Veine
au-Loup de ces terres et en abaisse la valeur au point de vue de la 
réfracticité. 

Ten-es d'Cllndem1e Te1Tes de Forges 

1 
1 

Il 
1 

III l 
1 

II 

Si02 67.50 65.76 65.00 65.00 62.50 

AI2Q3 et Fe2ü3 26.20 26.00 27 .60 24.00 25.65 

Cao traces )) 1.60 » )) 

Eau 6.30 8.24 5.80 10.50 11.80 

100.00 100.00 100.00 99.50 99.95 

Je ne pense pas qu'on puisse tirer industriellement parti de cette 
argile houillère, mais il y avait un certain intérêt à montrer com
bien les eaux qui imprègnent les terrains de la Yeine-au-Loup ont 
déterminé l'altération locale du schiste surmontant cette couche. 

Charleroi, le 16 Janvier 1903. 
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EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. C; MINSIER 
Ingénieur en chef, Directeur dL1 4e arrondissement des Mines, à Charleroi 

SUR LES TRAVAUX DU 1•r SEMESTRE 1902 

Charbonnages du centre de .Gilly et d' Appaumée-Ransart : 
Application de l'électricité. 

[6691] 

Une application importante de l'électricité va être faite aux char
bonnages d.u Centre de Gilly et Appaumée-Ransart de la Société des 
Houillères-Unies. 

L'énergie électrique sera ici appliquée à actionner des pompes 
d'épuisement souterraines établies au siège Saint-Bernard, à Gilly, 
de la concession du Centre de Gilly, ·et aux sièges u• 1 et Marquis, à 
Ransart et Fleurus, de la concession d'Appaumée-Ransart, à activer 
une locomotive électrique dans led dépendances de surface du puits 
Saint-Bernard de la première concession et enfin, à alimenter des 
appareils d'éclairage; d'une part, dans les salles d'exhaure des puits 
Trieu-Albart, du siège Saint-Bernard, n° i et Marquis, des charbon
nages précités, d'autre part, dans les dépendances de surfaee des 
sièges des Vallées et Saint-Bernard, du Centre de Gilly, n° i d'Ap
paumée Ransart et, dans l'avenir, du siège Marquis du dit charbon
nage d'Appaumée. 

Je. me bornerai à une description sommaire du projet à réaliser. 
Usine cent1·ale. - Cette usine placée dans les dépendances de 

l'ancien puits du Feignat à Gilly comprendra notamment : 
a) Deux génératrices triphasées de 400 kilowatts, à la tension de 

3, 150 volts, actionnées chacune par une machine à vapeur oompound 
de 600 chevaux; 

b) Deux dynamos à courant continu de 24 kilowatts, actionnées 
l'une par une machine à vapeur., l'autre par un moteur triphasé à 
3,000 volts; pour l'excitation de's alternateurs; 

c) Une dynamo à courant continu, activée par un moteur triphasé 
à 3,000 volts, pour activer la locomotive électrique. 
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Lignes. - Entre la centrale et le puits Trieu-Albart, la ligne est 
souterraine; entre cette centrale et les puits <le Ransart et Fleurus, 
elle est aérienne. 

La ligne souterraine, composée de deux câbles parfaitement isolés 
est à i mètre sous le sol; la ligne aérienne placée sur poteaux conve
nablement espacés, sera protégée par des filets <le garde et des para
foudre;;; les câbles isolés, prolongeant ces lignes dans les puits, 
seront fixés aux parois de ceux-~i par des machoirs en bois. 

Recepteurs. - Ces récepteurs sont : 
i 0 Deux moteurs triphasés de 150 kilowatts, établts à la profondeur 

de 388 mètres du puits Trieu-Albart, et y activant chacun une pompe 
d'exhaure Ehrardt et Sehmer; 

2° Un système analogue, moteur et pompe de i50 kilowatts placés 
au niveau de 428 mètres du puits n° 1; 

3° Un système analogue, moteur et pompe de HO kilowatts placés 
au niveau de 354 mètres du puits :\Iarquis; 

4° Une locomotive à courant continu, à 250 volts, avec prise de 
courant par archet sur ligne a'~rienne spéciale et retour par la voie, 
au puits Saint-Bernard; 

5° Des lampes à incandescence avec transformateur de i kilowatt, 
dans la salle des pompes du Trieu-Albart; 

6° Des lampes à incandescence avec transformateur dei kilowatt, 
dans celle du puits n° i; 

î 0 Des lampes à incandescence avec transformateur de 1 kilowatt, 
dans celle du puits :\Iarquis; 

8° Des lampes à incandescence et à arc, avec transformateur de 
i5 kilowatts, établies dans la centrale pour l'éclairage de celle-ci et 
des dépendances du siège Saint-Bernard; 

9° Des lampes analogues, avec transformateur de 15 kilowatts, 
établies au siège des Vallées, pour l'éclairage des dépendances de ce 
siège; 

10° Enfin, des lampe,; semblables avec transformateur de i5 kilo
watts, établies au puits n° i, pour l'éclairage des dépendances de ce 
puits. 

La question de l'éclairage des dépendances du puits Marqui::i est 
réservée. 

L'installation dont il s'agit a été confiée à la Compagnie inter
nationale d'électricité à Liége. 
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Societe de Sambre et Moselle : Etablissement d'une usine 
metallurgique a 1lfontigny-sur-Samb1·e. 

[6691] 

La Société anonyme de Sambre-et-Moselle a poursuivi les travaux 
d'installation d'une usine destinée spécialement à la fabrication de 
l'acier, sur les terrains contigus à la fabrique de fer qu'elle possède 
à Montigny-sur-Sambre. 

Cette usine comprendra : 
a) L'aciérie proprement dite du système Thomas, avec notamment 

un atelier de fabrication des produits réfractaires, des .fours à calciner 
la dolomie et des fours à cuire les fonds des convertisseurs; 

b) Une usine à ouvrer l'acier; 
c) Une batterie de vingt··quatre chaudières et quinze machines à 

vapeur; 
d) Une usine génératrice d'électricité, un réseau de distribution 

de l'énergie électrique, seize transformateurs, des lampes à arc et à 
incandescence, des électro-moteurs; 

(J Un atelier de parachèvement des cylindres de laminoirs; 
g) Un laboratoire de recherches chimiques. 
Il serait prématuré de décrire plus longuement une installation non 

encore achevée; disons cependant que les trois convertisseurs de 
l'aciérie seront susceptibles chacun d'une production de 15 tonnes par 
opération, et qu'une part très large sera faite à l'électricité, pour le 
service des appareils à établir tant dans cette aciérie que dans ses 
dépendances. 

Au point de vue de l'électricité, l'établissement comprendra en 
effet: 

i O Deux génératrices triphasées de 450 kilowatts, destinées à 
marcher eu parallèle et une troisième de 75 kilowatts, le tout à la 
tension de 525 volts, ayant chacune pour moteur une machine à 
vapeur; 

2° Deux dynamos à courant continu, dont une de réserve, activées 
chacune par un moteur triphasé pour l'excitation des alternateurs ; 

3° Une dynamo à courant continu activée par la machine à vapeur 
de l'alternateur de 75 kilowatts pour la même destination; 

4° 82 électro-moteurs triphasés d'une force totale de 2,000 che
vaux environ, non compris ceux repris au numéro 2 ci-dessus; 

5, Des lampes à arc et a incandescence desservies par 16 transfor
mateurs; 
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6° Un réseau de distribution comprenant 7 circuits; 
L'établissement des engins électriques a été confié à la Société 

anonyme Electi·icité et Hydi·auli"que à Charleroi. 
Les machines à vapeur ne seront donc affectées qu'au service des 

machines soufflantes des convertisseurs et cubilots, des trains bloo
ming et finisseur et de quelques appareils secondaires, pompes ali
mentaires ou autres. 



EXTRAITS D'UN RAPPORT DE M. J. LIBERT 
Ingénieur en chef, Directeur du 5• arrondissement des mines, à Namur 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1902 

Charbonnage de Ham-sw·-Sambre; Puits Saint-Albert : 
Epuration des eauœ d'alimentation des chaudières. 

[62118] 

M. !'Ingénieur Claude m'adresse les renseignements suivants sur 
le mode d'épuration des eaux d'alimentation des chaudières à vap_eur, 
qui vient d'être appliqué au puits Saint-Albert du. charbonnage de 
Ham-sur-Sambre : 

« Les chaudières du siège Saint-Albert sont alimentées par les 
eaux fournies par la pompe d'exhaure. Ces eaux sont très mauvaises; 
à l'analyse elles révèlent la présence, dans un mètre cube, de 
513 grammes de sulfate de calcium, 225::rg d~ carbonate acide de 
magnésium, un peu d'acide sulfurique libre et des traces de chlore·; 
elles dosent 65.3 degrés hydrotimétriques. Elles donnent des incrus
tations importantes et nécessitent de fréquentes réparations aux géné
rateurs. On a remarqué que, sur des chaudières à foyers intérieurs 
elles donnaient en l'espace de 7 à 8 semaines, des incrusta.lions très 
dures et adhérentes, atteignant en gênéral 7 à 8 centimètres d'épais
seur. Chaque chaudière de~ait subir, toutes les huit semaines, un 
nettoyage complet qui demandait 15 à 18 jours de travail. 

» En vue· d'économiser du combustible, de diminuer les frais de 
nettoyage et les réparations fré·quentes des chaudières, la Société 
anonyme des charbonnages de Ham-sur-Sambre a établi un épurateur 
système Delme, lequel est basé sur l'action du lait de chaux et du 
carbonate de sodium ou soude Solvay. 

» L'installation, dont fo plan est annexé au présent rapport, com
prend essentiellement : 

» 1° Un réservoir R en béton armé, placé au dessus de la salle 
d'épuration ; 
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» 2° Un réservoir R 1 à réaction; 
» 3° l'n réscrroir R 2 à lessive; 
» 4.0 Deux filfrcs-presse~ F; 
» 3° Deux petites pompe;; à vapeur verticales P qui foulent l'eau 

épuré2 <lirns les générateurs; 

Çt. 
. \ 
\ 

-

- -- -·- -- - "2) 

.R.z 

a.or~ j==-~; Il 

» 6° Deux petites pompes P 1 qui projettent la lessive épurante 
dans le réservoir à réaction. 

» Le réservoir R contient, vers le milieu de sa hauteur, deux tôles 
perforées horizontales, distantes d'un mètre l'une de l'autre e(dans 
l'intervalle desquelle~ se troure placé un lit filtrant compo~é de 
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cendrée. Il recoit les eaux fournies par la pompe d'épuisement et les 
débarrasse des matières qu'elleR tiennent en suspension. 

»Par un tuyau t, l'eau ainsi .filtrée descend dans le réservoir R1 el 
se mélange en .t1 à la lessive épurante. La réaction se fait à la tem
pérature de 70 à 80 degrés centigrades obtenue par un jet de vapeur 
et la décharge des pompes, qui sont amenés par le tuyau t2. 

» Une première précipitation se produit dans Je réservoir qui est 
muni, à la base d'un robinet de purge permettant l'évacuation des 
boues. 

» Les eaux passent alors dans les filtres-presses qui les débarassent 
des matières insolubles fournies par les réactions qui se produisent et 
livrent l'eau épurée aux deux pompes P qui l'envoient aux généra
teurs. 

» La lessive épurante est obtenue dans le réservoir R 2 par la disso
lution, dans 2,500 litres d'eau, de 38 kilog. de chaux (CaO) et 
45 kilog. de carbonate de sodium (Na2C03). Elle contient donc par 
litre 15.2 grammes de chaux et 18 grammes de carbonate de sodium. 
Elle est lancée par les pompes P 1 dans le réservoir R 1 , dans la pro
portion de 1 à 50 avec l'eau à épurer (01.02 de lessive par litre d'eau). 
Chaque litre d'eau du réservoir R 1 reçoit donc CW.304 de GaO et 
osr.360 de Na2C03 • L'injection de cette quantité constante de réactif 
est obtenue mécaniquement. Les pompes à vapeur P actionnent par 
courroie les pompes P 1 et l'agitateur qui, dans le réservoir R 2 , 

assure la composition homogène de la lessive. 
» Par l'analyse, on a constaté que l'eau épurée dose 3 à 7 degrés 

hydrotimétriques. Elle ne contient plus de sulfate de calcium et de 
carbonate acide de magnésium, mais un peu de carbonate de sodium 
·qui n'a pas agi. On laissera subsister cet état de choses jusqu'a ce que 
les générateurs ne prése~tent plus aucune trace des incrustations 
anciennes. 

» La chaux et le carbonâte de sodium rendus au charbonnage 
coûtent respectivement fr. 7-74 et 110 francs la tonne. Le prix de 
revient de l'épuration par ces produits seulement est donc de 

(fr. 0·00774 X 0-000304 +fr. 0-11 X 0-000.360) 1,000 
= fr. 0-042 par mètre cube d'eau épurée. 

» L'installation, frais de main -d'œuvre compris, a coüté 
22,000 francs et est susceptible d'épurer 500 mètres cubes d'eau par 
24 heures. 

» Les résultats obtenus jusqu'à présent par l'épuration paraissent 
très safofaisants. Dernièrement on a laissé marcher, pendant trois 
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mois, sans interruption, une des chaudières, et après ce laps de 
temps, elle ne présentait aucune trace d'incrustation ; dans le fond 
du corps principal se trouvaient environ 200 kilog. de boues qui ont 
été enlevées par un simple lavage. De plus, il est évident que la con
sommation de charbon a dû diminuer, mais il n'est pas possible de 
donner de chiffres à ce sujet, aucun essai n'ayant été fait dans ce 
but. » 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT DE 'M. II. HUBERT 
Ingénieur. en chef, Directeur du 6e arrondissement des Mines, à Liége 

SUR LES TRA VAUX DU 1er SEMESTRE 1902 

Carrièi·es : Eœtioacteurs système Leleu. 

[62186 : 62231] 

A mentionner l'installation dans plusieurs carrières, et notamment 
dans les carrières Médart et Monseur, à Ouffet, d'un nouvel extrac
teur système A. Leleu, construit par les Ateliers Closon, à Chanxhe 
(Poulseur). 

Comme le montre le plan ci-contre, cet appareil se compose essen
tiellement de deux câbles porteurs, B, attachés à leurs extrémités à 
deux châssis en. fer, C, composés chacun de deux poutres assemblées 
en forme d'A ét entretoisées, et de deux haubans douhleR, H, le tout 
fixé à de forts massifs <le béton. 

Sur ces deux câbles porte, par quatre roues de 230 m/"'·de diamètre, 
un chariot auquel est attaché un câble de levage,.L, passant sur deux 
poulies de 430 m/m de diamètre, puis s'enroulant sur un cabestan 
de om100 de diamètre, mû par un -0heval. et faisant cinq tours par 
minute. 

L'une des poulies, P, est fixe. L'autre, P', est mobile et reçoit.le 
bloc de pierre à. déplacer, Le chariot porteur est relié d'autre part par 
un câble de retenue à uri treuil à vis sans fin, T, avec frein, fixé à 
l'un des châssis et _m1]. à .bra~ d'hommes. 



109 ANNALES DES ~UXES DE BELGIQUE 

Le premier extracteur établi à la carrière }lédart et }fonseur, a 
une portée de 100 mètres et peut déplacer une charge de 10,000 kil. 
avec une vitesse de 6 mètres par minute dans le sens vertical, et de 
12 mètres dans le sens horizontal. Les deux câbles porteurs ont 40 m;m 

de diamètre; le câble de retenue a 25 m;m et le câble de levage a 
28 m/m. Les châssis ont 9 mètres de hauteur. 

Ce s:ystëme est beaucoup moins coùteux et d'une installation plus 
facile que les grands ponts roulants, établis dàns certaines carrières 
de Sprimont et Anthisnes. Il est très avantageux pour l'extraction 

;' 
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des déblais au moyen de caisses en bois ou en fer. Il peut .aussi servir 
à l'épuisement. Il rendra de grands services dans les carrières où 
l'extraction se fait par chevaux. Il en existe actuellement cirN en 
service dans les carrières de l'Ourthe, et on en construit un sixième 

.B 

de 82 mètres de portée pour une charge de 35,000 kilogrammes. 
La portée peut aller, sans support intermédiaire, Jusque 200 mètres 

et la charge jusque 60 tonnes. 



EXTRAIT D'UN RAPPORT DE M. E. FINEUSE 
Ingénieur en chef, Directeur du 7e arrondissement des Mines, à Liége 

SUR LES TRAVAUX DU 1er SEMESTRE 1902 

Acièries d' Angleu~·; Usine de Sclessin : Reconstruction 
d'un haut-fourneau. 

(6991] 

A !'Usine de Sclessin de la Société anonyme des Aciéries d'Angleur, 
ou vient d'entreprendre la reconstruction du haut fourneau n° 2, 
dont la carcasse métallique subsistait seule. D~jà on a élevé les quatre 
piliers métalliques appelés à supporter le gueulard et qui servent 
actuellement pour démonter l'enveloppe eu tôle de l'ancien fourneau 
dont les colonnes seront conservées. Je reproduis ci-dessouo, a11 
surplus, la note, accompagnée de plans, que M. l'Ingénieur V. Fidtet 
m'adresse sur ce travail : 

ft. On a commencé à Sclessin, la reconstruction du haut fourneau 
no 2, mis hors feu en 1901, et dont il ne subsistait que les huit colonnes 
portant la ma1·âtre et l'enveloppe de tôle de la cuve. 

» On démonte actuellement cette enveloppe; mais on conserYera 
les colonnes, qui recevront deux nouvelles marâtres; l'une en fonte 
à l'extérieur, l'autre en acier coulé. 

» Quatre colonnes nouvelles en treillis, sans liaison entre elles, 
sont déjà montêes; elles supporteront les appareils de chargement, 
de prise de gaz et le pont de service du gueulard. Elles resteront 
indépendantes de la maçonnerie, pour laquelle on a adopté le profil 
et l'appareillage indiqués clairement par les figures ci-contre, que 
je dois à !"obligeance de M. !'Ingénieur P. Delville, auteur du projet. 

» La cuve formée de grande:s briques de 150 mÎm de haut, arasées 

/ 
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par quatre tas, aura une épaisseur uniforme de 900 m;m et les dimen
sions intérieures suivantes : 

Hauteur • 
Diamètre au gueulard . 

Id. au ventre . 

fr 

"' Ir · '-.....~o· ·r 60"_/ 

4o* ·lto" -- . - ;~.,~.z- · 
/ .~ . 

' l1 

fOm400 
4m600 
5m700 

» Quant au creuset, haut de 2m40, avec un diamètre de 2m80, il 
sera élevé sur la fondation en poudingue de l'ancien fourneau et son 
fond sera constitué par deux voûtes plates renversées, avec clefs 
coniques d'une hauteur totale de i m050; ses parois en grandes 

I 
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briques plates auront 1m100 d'épaisseur. Des pièces réfractaires 
spéciales constitueront les embrasures destinées aux cinq chapelles à 
vent, aux deux chapelles à laitier et à la fausse chapelle située au
dessus du trou de coulée, dont la disposition est montrée par la coupe 
et le développement de la figure 2. 

» Afin d'assurer le refroidissement des parois du creuset, on y 
logera en outre un certain nombre de caisses plates en acier, figurées 
sur la même planche. 

» L'on sait quelle est l'importance des moyens de consolidation du 
creuset; voici ce qui a été adopté à ce sujet : 

» 1° Les assises inférieures B et C seront maintenues par un solide 
blindage formé de billettes jointives, serrées dans une maçonnerie 
mi-réfractaire; 

» 2° Il existera un cercle de 125 mtm sur 20 m/m, pour chaque 
assise de 150 m/m des parois du _creuset. 

» 3° Entre les stemplaires et sous les cercles, on encastrera, dans 
la maçonnerie, des tympes en fonte en forme de voussoires, qui auront 
une épaisseur de 60 m;m du côté du fourneau. 

» Eofio, les étalages dont la hauteur totale sera de 4m350 et pour 
lesquels on a prévu un joint de dilatation de 300 m/m, seront Clrclés 
comme le creuset et rafraîchis par les mêmes caisses que lui. 

» Il ne sera rien changé aux appareils de chargement et de prise 
de gaz, non p~us qu'aux appareils à air chaud, épurateurs, soufflerie 
et monte-charge, qui existent. » 
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LE 

BASSIN HOUILLER 
DU NORD DE LA BELGIQUE 

(55175:622(4931+4937)] 

Mémoires, Notes et Documents 

Le puissant intérêt qui s'attache à la découverte d'un 
important bassin houiller dans le Nord de la Belgique nous 
engage à ouvrir dans les Annales des Mines de Belgi·que 
une rubrique spéciale dans laquelle :figureront les divers 
travaux et les différents documents qui ont trait à cette 
découverte. 

Les techniciens, les géologues et les économistes trouve
ront sous cette rubrique tous renseignements utiles leur 
permettant de suivre les progrès réalisés dans l'étude et 
l'exploration de ces gisements, ainsi que les phases diverses 
par lesquelles passera l'ünportante question de leur mise à 
fruit. 

Nous donnons tout d'abord un mémoire de M. Kersten, 
Inspecteur général des charbonnages patronnés par la 
Société Générale, avec deux cartes résumant les vues de 
cet ingénieur sur l'allure probable du nouveau bassin. 



LE NOUVEAU BASS!N HOUILLER 

Ces deux cartes ont été reproduites à l'échelle •lt: 
1/160,000", qui est l'échelle de la carte du Royaume, eu 
vue de faciliter les repérages, ainsi. que la comparais1.1n 
avec la carte que l'on trouvera plus loin, clans les do(' tl
ments parlementaires, et CfllÎ en complète les inclicationf,. . 

A la. suitè de cet intéressant mémoire nous reproduisous 
le remarquable rapport que M. le Vice-Président du Sén . . r 
vient cle présenter à cette assemblée. Les documents 
annexés à ce rapport sont aussi reproduits in extenso. Nous 
en avons élagué seulement qlielques parties qui ont moins 
d'intérêt immédiat ou qui ont reçm déjà une publicité suffi
sante, ou encore qui ont déjà figuré dans les livraisons anté
rieures de nos A 1inales. 

La carte qui forme une des annexes de ce rapport, ainsi 
que le tableau des concessions demandées, qui l'accompa
gne, ont été remises à jour par nous à la date du 15 jan
vier 1903. 

Nous commençons ensuite, en suivant l'ordre de leur 
numérotation telle qu'elle figure clans les cartes dont il 
vient d'être question, la publication des résultats des son
dages déjà nombreux pratiqués jusqu'ici dans le bassin 
campinois. Ces résultats, confiés à l' Administration des 
Mines, n'ont pu jusqu'ici être publiés et certains d'entre 
eux ont été tenus secrets jusqu'à l'heure actuelle. Mais 
pleine autorisation nous ayant été accordée, par tous les 
intéressés, cle lever ce secret, nous nous empressons de 
porter ces intéressantes données à la connaissance du 
public compétent. 

Quelques autres documents , relatifs aux mines hollan
daises, terminent, pour cette livraison, la rubrique dont 
s'agit. 

LE COMITÉ DIRECTEUR. 

j 
1 

1 

1 
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Depuis la découverte du· bassin houiller de la Campine, 
en août 1901, les recherches se sont multipliées et ont 
fourni un faisceau de renseignements dont la coordination 
permet de se faire une idée de la constitution probable du 
nouveau bassin. 

On possède actuellement des données sur les morts
terrains et sur le terrain houiller et on peut même jusqu'à 
un certain point prévoir l'existence des failles qui découpe
raient le gisement en de grands quadrilatères, ayant bougé 
les uns par rapport aux autres. 

Nous examinerons successivement tous les faits a·cquis, 
en ajoutant l'interprétation qu'on peut leur attribuer. 

Lùnites ·du bassin. 

Actuellement, il existe en Campine une ciqqnantaii~e de 
sondages, dont 37 on atteint le terrain houiller, 7 ont donné 
des résultats négatifs et 6 sont en activité. 

Parmi ce,ux 1rni ont donné des résultats négatifs, il y a 
lieu de citer touL particulièrement celui de Kessel, dans la 



120 ANNALES DES MlNEfol DE r 

provi:ace d'An,·Pr:-., ··I . ··11x d•' TTri• 
dans le Limbourg. C ·i· ·rni"r a été 
que le sondage cf..\.~.-11 n'ait <l8rno111 ré 
terrain houiller en Campine. 

Pl de Lanaeken, 
nn 1899, avant 

fa présence du 

Le sonda"'e de Kessel a renc, '{ ,11·é, sous les terrains 
secondaires, a la profondeur de 610 mètres, le calcaire 
carbonifère qui a été percé sur une hauteur de 40 mètres ; 
en-dessous, on a trouYé le terrain dévonien. 

A Hoesselt, au sortir du crétacé, la sonde a touché, à la 
profondeur de 191 miO, un phyllade noir qui a été rapporté 
à l'étage révinien du cambrien. 

Enfin, à Lanaeken, on a atteint le terrain houiller, puis 
le calcaire carbonifère, à la profondeur de 278 mètres. 
A cet endroit, le houiller n'avait que quelques mètres 
d'épaisseur et il était représenté simplement par des 
schistes. 

Ces trois sondages ont une grande importance, en ce 
sens que ceux de Kessel et de Lanaeken jalonnent vraisem
ùlablement la limite Sud du bassin et que celui de Hoesselt 
fait perdre l'espoir, un certain temps entretenu, de Yoir le 
bassin houiller de Liége se relier par un faisceau exploi
table à celui de la Campine. De plus, la rencontre du 
calcaire carbonifère à Kessel rend peu probable le passage 
du terrain houiller sous la Yille d'Anvers. 

Jusque maintenant, il est impossible cl'indiquer d'une 
façon quelconque où peut se trouver la limite septentrio
nale; tous les sondages ont été pratiqués dans des endroits 
oü le terrain houiller s'infléchit toujours vers le Nord, le 
~ord-Est ou le Xorcl-Ouest et on n'a encore constaté nulle 
part des traces de relèYement qui pourraient faire pressentir 
l'autre versant du bassin. 
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M arts-terrains. 

L'épaisseur des morts-terrains est très variable : la 
puissance mnuma reconnue jusque maintenant a été de 
406 mètres aux environs de la Meuse et la puissance 
maxima, de 775 mètres dans la province d'Anvers. 

Pour la partie explorée à ce jour, les profondeurs 
moyennes obtenues en prenant les moyennes arithmétiques 
des résultats des sondages sont : 

1° Pour toute la Campine . 554 mètres; 
2° Pour le Limbourg seul . 533m19; 
3° Pour la province d'Anvers, seul0 665m57. 

On voit donc d'après cela, que loin de se relever dans la 
province d'Anvers, comme on l'avait cru tout d'abord, les 
morts-terrains s'y infléchissent au contraire. 

Nous avons tracé sur une carte au 1/160,000 des courbes 
de niveau dont l'équidistance est de 50 mètroo et qui repré
sentent l'allure de la base des morts-terrains ou, si on 
aime mieux, l'allure du toit du primaire rapporté au niveau 
de la mer à Ostende. 

Comme on peut le voir, cette allure est" assez régulière 
et, d'une manière générale, la surface du terrain primaire 
s'enfonce régulièrement vers le Nord-Nord-Est du pays 
avec une pente qui semble être un peu moins forte que celle 
des couches de houille. Il n'y a qu'aux environs de la 
Meuse que l'on voit les courbes se redresser et se rappro
cher : ce mouvement indique la présenct'. d'un anticlinal 
qui séparerait le bassin belge du bassin hollandais et que 
les couches de houille contourneraient veri'> le Nord pour 
se réunir. 

Aux environs d'Opglabbeek, on voit que les courbes 
s'écartent davantage l'nne de l'autre et que trois sondages, 
distants entre eux d'environ 2 kilomètres, ont rencontré le 
terrain houiller à peu près à la même profondeur. il y a. 
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donc en ce point con11ne un aplatissement de la surface du 
terrain houiller . . 

Qua.nt à la composition même des morts-terrains, on 
peut dire qu'elle est surtout différente quand on va de l'Est 
à l'Ouest. A l'Est, c'est-~-dire clans le Limbourg, on constate 
la présence de grandes épaisseurs de sables tertiaires allant 
en augmentant Yers le Nord, direction vers laquelle descen
dent également les morts-terrains. Ces sables se sont 
montrés aquifères. En dessous de ces sables, on rencontre 
le crétacé supérieur représenté principalement par du 
calcaire et des marnes. 

Dans la province d'AnYers, au contra.ire, les sables 
tertiaires diminuent d'importance pour faire place à de 
puissantes assises d'argiles rupélienne et tongrienne, mais 
ce qui y domine, c'est smtout le crétacé supérieur représenté 
par les marnes dures à silex du sénonien et les couches 
verdâtres du ber-den. En certains points, on rencontre des 
bancs de silex alternant avec des minces lits de marne sur 
des hauteurs atteignant 30 mètres. 

Les sables de la province d'Anvers ne contiennent proba
blement pas d'eau. En effet, pendant leur forage, ils .absor
bent l' eau qui sert au curage du trou. 

Il -;or a cependant certaine réserve à faire au sujet de la 
conclusion à tirer de ce fait, qui ir'est pas suffisant pour 
prouYer d'une façon péremptoire l'absence cle nappes 
aq nifüres. 

Dans plusieurs sondages situés vers la bordure Sud du 
bassin, on a reconnu entre les profondeurs de 300 et de 
500 mètres la présence de sources jaillissantes provenant 
cl'une nappe dans laquelle l'eau doit donc être rei1fermée 
sous des pressions allant do 30 à 50 atmosphères. 

Dans la partie Nord du Limbourg, cirn1 sondages ont 
rencontré en-dessous du terrain crétacé des roches gré
seuses rouges, sur l'âge desquelles on n'est pas encore très 
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exactement fixé. On est cependant fort tenté de les rappor
ter à la partie inférieure des terrains triasiques. 

Au sondage d'Eelen qui, comrne on le sait, a précédé 
celui d'Asch, où la houille a été ·découverte pour la pre
mière fois, ces roches rouges ont été rencontrées à la 
profondeur de 642 mètres et la rech~rche poussée jusque 
900 mètres n'en a pas atteint la base. 

A Gruitrode, la sonde les a recomiues à 709 mètres et le 
forage descendu jusque 838 mètres est resté dans les 
mêmes terrains. 

A Opglabbeek, même r-ésultat de 690 à 717 mètres. 
Plus à l'Ouest, au sondage de la ferme de Donclerslag, on 

a rencontré les roches rouges à 670 m'ètres, mais 15 mètres 
plus bas, on atteignait le terra.in houiller. 

Enfin, à Meeuwen, on est entré à 646 mètres dans ces 
mêmes roches, qui n'avaient là que 8 mètres d'épaisseur. 

Nous avons indiqué sur notre carte une courbe de niveau 
à la cote de -" 630 m., qui représente le toit de ces roches 
rouges. 
· La présence clu terrain triasiq ne peut s 'interprêter de 
deux façons : il est loisible d'aclmettre en effet que, dans 
cette partie du bassin, comme dans le Nord de la région 
houillère westpha.lienne, le terra.in· triasique remplit des 
grands chenaux d'érosion dirigés sensiblement S.~N., ou 
bien l'on peut supposer qu'il existe une faille dirigée O.N.0.
E.S.E. et qui fait.renfoncement vers le Nord. 

Dans ces conditions, cette faille, qui aurait été produite 
après le dépôt clu houiller aurait constitué une grande 
falaise, contre laquelle la mer triasique venant du N .-E 
serait venue battre et qu'elle aurait fini par franchir. 

Il est probable d'ailleurs que cette mer -a pénétré plus 
profondément vers le Sud, car au sondage de Beeringen, 
on a reconnu dans le terrain houiller une faille remplie par 
une brèche salifère contenant des morceaŒ de roche2 



124 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

rouges. Dans toute cette région, le trias aurait été enlevé 
subséquemment par la mer crétacée, qui n'en aurait laissé 
qu'un lambeau sur les bords de la falaise et clé grandes 
épaisseurs au Nord de celle-ci. 

Pour notre part, nous croyons que l'hypothèse d'une 
faille est plus vraisemblable et ce, pour les deux raisons 
suivantes: 

1° Quand on fait dans cette région des coupes N.-S. 
passant par des sondages, on remarque que la pente du 
terrain houiller est faible et assez régulière jusqu'aux 
environs du passage présumé de la faille; au-delà de celle-ci, 
on ne connait pas la profondeur où se trouve le terrain 
houiller, mais si on admet que celui-ci est voisin de la 
base des sondages qui ont traYersé le trias, on voit que sa 
pente doit augmenter très rapidement et d'une façon tout
à-fait anormale, pour qu'on puisse le raccorder directe
ment avec la partie Yenant du Sud; 

2° Dans le bassin houiller du Limbourg hollandais, des 
sondages placés aux e11Yirons de la Yille de Sittard n'ont 
donné aucun résultat et connne cette ville se trouve préci
sément sur le prolongement du passage hypothétique de la 
faille, il est possible que ces résultats négatifs soient dus au 
même renfoncement qui a permis en Belgique le dépôt de 
ces masses considérables de roches rouges. 

Quoi qu'il en soit, au point de vue pratique le résultat est 
le même, c'est-à-dire que dans le ~ord du Limbourg belge, 
le terrain houiller gît à des profondeurs considérables qui 
en rendent l'exploitation très aléatoire. 

Terrain houiller. 

D'après les quelques fossiles végétaux et animaux qui 
ont pu être recueillis dans les sondages, il y a tout lieu de 
croire que le bassin houiller de la Campine appartient à 
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l'étage westphalien comme les bassins du Sud de la Bel
gique, de la Westphalie, du Nord de la France et de 
l'Angleterre. Il ferait ainsi partie de la grande formation 
qui a rempli le détroit franco-westphalien après le dépôt 
du calcaire carbonifère. Il n'est donc pas étonnant que l'on 
y rencontre la même succession de couches que dans les · 
bassins voisins du même âge. 

C'est ainsi qu'à la partie supérieure, on trouve d'abord 
les charbons secs à longue flamme du genre Flénu, renfer
mant jusque 45 °lo de matières volatiles; en-dessous, 
viennent ensuite les charbons à· gaz. A la base du faisceau 
des combustibles à 25 °lo de matières volatiles, se trouve 
une stampe stérile dont l'épaisseur va jusque 190 mètres. 
Puis l'on entre dans les. charbons à 21 °lo de matières vola
tiles. En-dessous de ces charbons, il existe une deuxième 
sta.mpe stérile d'environ 150 mètres d'épaisseur, sous 
laquelle se trouvent les combustibles maigres. 

Cette subdivision n'est pas absolue, car il est vraisem
blable que dans une même couche les teneurs en matières 
volatiles augmentent vers l'Ouest, et il est possible que, 
dans la province d'Anvers, il n'y ait pas de charbons 
maigres proprement dits. 

Le faisceau de beaucoup le plus riche est le supérieur, le 
faisceau intermédiaire ne comprend que quelques veines et, 
pour ce qui est des charbons maigres, il est irnpossible 
aujourd'hui de se ·prononcer sur leur richesse, aucun son
dage n'ayant encore traversé complètement le faisceau 
inférieur. 

D'après des coupes verticales passant par différents points 
et sur lesquels nous avons tracé des raccordements hypothé
tiques de veines, nous estimons que le nombre de couches 
exploitables, actuellement reconnues, est de 37. Quant à 
leur puissance, elle est très variable; elle va de quelques 
centimètres jusque deut'( mètres, mais çette dernière est 

- ..._ 
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excessivement rare et il semble que la puissance moyenne 
ne doive pas dépasser celle des couches que l'on déhouille 
dans les bassins du Hainaut et de Liége. 

La récente découverte de la houille au sondage de 
Santhoven, à 16 kilomètres Est d'Anvers, porte la longueur 
reconnue du bassin houiller de h Campine à. 7î kilomè
tres. Comme point de comparaison, nous dirons que cette 
longueur représente le développement du bassin houiller 
du Hainaut depuis la frontière française, aux environs de 
Quiévrain, jusque Floriffoux, à 5 kilomètres Ouest de 
Namur. Quant à la largeur, elle rnrie entre 9 et 12 kilo'
rnètres. 

La superficie ainsi déterminée serait clone de 800 kilo
mètres carrés environ. 

L'allure générale suivie par les stratifications houillères 
ne peut être déduite que de la teneur des charbons en 
matières volatiles, en admettant évidemment que cette 
teneur soit constante pour une même veine. On sait en effet, 
que dans un bassin donné, les faisceaux de couches conte
nant une même quantité de matières volatiles sont à peu 
près du même âge; si clone, on connaît plusieurs points où 
sont recoupées des veines d'égale teneur, on est en droit de 
supposer que ces veines font partie d'un même faisceau, et 
enjoignant les points en question, on obtiendra une série 
de courbes indiquant sommairement l'allure générale, non 
pas de chaque veine en particulier, mais bien des faisceaux 
de veines. 

On a pratiqué, il est vrai, en Campine des essais de 
recherche de direction au moyen d'appareils spéciaux mais, 
outre que ces résultats sont sujets à caution, dans plusieurs 
cas ils ont complètement échoué. 

Pour baser un essai de stratigraphie sur les teneurs en 
matières volatiles, il faut évidemment supposer exacts les 
résultàts des analyses des_ couches; malheureusement, ces 
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analyess n'ont pas été toutes faites sur un même plan et, 
pour qu'elles soie'nt concordantes, il faudrait probablement 
en rectifier plusieurs; mais comme il nous est impossible de 
le faire, nous sommes bien obligé de nous en servir telles 
quelles. C'est au moyen de ces données que nous avons 
fait figurer · sur notre carte au 1/160,000 une série de 
courbes indiquant l'allure générale du bassin houiller. 

Sur la première de ces cartes, nous nous sommes contenté 
de réunir fidèlement les points d'égale teneui', en donnant 
le tracé des allures hypothétiques des faisceaux de veines 
à 15, 20, 25, 30, 35, 40, 45 p. c. de matières volatiles. 

Comme on peut s'en rendre compte par l'allure de ces 
courbes, ce serait dans le Limbourg, aux environs d'Asch, 
que se trouveraient les veines fos plus riches en matières 
volatiles (45 p. c.); elles seraient çoncentrées dans une 
espèce de cuvette oü les morts-terrains atteignent des 
profondeurs comprises entre 550 et 570 mètres. 

Un peu plus a.u Nord, la courbe des 45 p. c. vient buter 
contre la faille limitant au midi les bancs de roches rouges. 

A partir de cette c1wette, les veines se dirigent ver~ 
l'Est en passant par trois ondulations qui peuvent être 
produites par des synclinaux et dès anticlinaux successifs. 
Arrivées contre la Meuse, elles se redressent légèrement 
vers le Nord. Dans cette dernière région, leur inclinaison 
augmente sensiblement. Si l'on rapproche de cette cir
constance, le fait que, clans le bassin hollandais, la pente 
du terrain houiller grandit également en se rapprochant de 
la Meuse, on peut admettre que ces deux a.llures forment 
les deux versants de l'anticlinal dont il a été question plus 
haut et que les couches contournent pour venir se rejoindre 
a.u Nord. 

Afin que l'on puisse se rendre compte de cette supposi
tion, nous avons fait ~gurer également sur notre carte les 
courbes d'égale teneur rec0I1i1~e~ dans le p~ssin h.c>ll;11~dais. 
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A gauche de la cuvette, les veines s'avancent régulière 
ment vers l'Ouest et après avoir traversé encore quelques 
plissements serrés dont _l'alignement est sensiblement N .E.
S.O., elles pénètrent dans la province d'Anvers en s'écar
tant fortement. 

Actuellement, dans cette dernière proYince, les sondages 
n'ont pas encore rencontré des charbons a haute teneur en 
matières volatiles; les plus riches qui ont été trouvés n'en 
contiennent que 27. Aussi, ne voulant pas faire une trop 
large part aux hypothèses, nous avons arrêté le tracé des 
courbes a 35, 40, 45 °!o a la contrée où les faisceaux de 
cette nature ont été dûment reconnus. 

Tout ceci, comme nous le disions plus haut, a été obtenu 
en réunissant par des traits continus tous les sondages où 
des couches d'égale teneur ont été trouvées, mais en pro
cédant de cette manière, on remarque que ces courbes 
affectent des allures particulières qui pourraient être inter
prêtées par l'existence de '.grandes failles. 

Plusieurs sondages, d'ailleurs, ont été descendus dans 
des zones dérangées qui promeut a l'évidence la présence 
de failles. 

Nous aYons déjà cité plus haut la faille de Beeringen et 
nous ajouterons que dans les sondages de Meeuwen, dans 
le Limbourg, de Zittaert, de Tongerloo et de Norderwyck, 
dans la province d'Anvers, on a également eu affaire a des 
terrains brouillés. 

En envisageant les choses de cette façon, on peut se faire 
une autre idée du bassin de la Campine, qui serait mor
celé par des dérangements dirigés plus ou moins N.-S. et 
qui auraient eu pour conséquence de remonter successive
ment Yers le Nord toutes les couches houillères quand on 
considère le bassin de l'Est a l'Ouest. 

Sur notre deuxième carte, nous ayons indiqué ces nou
velles allures. Il en résulte qu'à la place de la cuvette où 
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sont concentrés les charbons à 45 °/o de matières volatiles, 
il y aurait un dérangement N.-E. - - S.-0 .. qui remonterait 
fortement la partie de gauche ve.rs le Nord. 

Une faille remplacerait égaleme:1t les plis aigus figurés 
aux environs de Heusden. 

La forte inflexion des couches vers le· Nord, entre Pael 
et Beeringen, s'expliquerait })al' une fa:lle qui serait peut
être celle que l'on a constatée à ce dernier sondage. 
~ Ertfin, vers l'Ouest, au lieu d'avoir un pli~sement des 
couches qui seraient ainsi dirigées presque exactement vers 
le Nord, on aurait deux remontements successif:-i, entre 
lesquels les veines resteraient à peu près parallèles à leur 
direction de l'Est. 
· S'il en était ainsi, le calcaire carbonifère de Kessel, 

figurant la limite Sud du bassin, pourrait être supposé à 
peu près parallèle à ces courbes de niveau et vers l'Est, il 
serait reporté au Midi pour. venir enfin se raccorder au 
calcaire de Lanaeken. . 

Il doit vraisemblablement exister d'autres failles alignées 
suivant la direction du bassin, mais elles sont moins faciles 
à déceler que les failles transversales; ce qui nous fait 
supposer que ces dérangements exi!l\tent, c'est qu'en 
plusieurs endroits on a remarqué le fait suivant : des son
dages placés sur une direction perpendiculaire à l'allure 
des· stratifications et séparés par une faible distance ont 
recoupé à la tête du houiller des veines contenant des 
quantités de matières volatiles très différentes et devant par 
conséquent appartenir à .des faisceaux de couches très 
distants. 

D'autre part, la pente des teàains dans ces sondages est 
très faible; c'est le cas, entre autres, pour des recherches 
pratiquées aux environs du n1éridien d'Opglabbeek. 

Dans ces conditions; il est impossible de raccorder strati
graphiquement ces faisceaux l'un à l'autre sans faire inter-
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Yenir l'hypothèse de dérangements Est-Ouest qui, vers le 
Sud, anra.ient remonté les faisceaux. maigres au niveau des 
faisceaux. l_)lns g-ras. 

La m:>me supposition peut ètre faite dans le méridien de 
Kessel; en elfet,_ au sondage de SanthoYen a 9 1/2 kilo
mètres tn ~ord du sondage de Kessel, on a trouvé du 
charbon à 18 p. c. de matières volatiles gisant encore avec 
des pentes assez faibles. Or, sous de pareilles inclinaisons, 
il n'y a pas place pour intercaler entre ces deux sondages 
tout le houiller inférieur comprenant une stampe stél'ile de 
150 mètres et tout un faisceau Je couches maigres. On 
doit donc admettre cin'nne faille Est-Ouest a remonté le 
calcaire de Kessel ou bien q tle la teneur en ma,tières vola
tiles des couches de houille a tellement augmenté vers 
l'Ouest qu'il n'existe plus à Santhoven de couches maigres 
et que le charbon recoupé fait déj:'t partie de la série tout 
à fait inférieure du terrain houiller.· 

La façon de conceYoir le bassin de la Campine morcelé 
par de grandes failles à allure sensiblement verticale peut 
d'ailleurs ètre appu}'t'.><~ par la théorie de Ed. Suess sur les 
disloca,tions de la cro :He terrestre. D'après cet .ninent 
géologue « les dislocations \·isihles dans l'écorce terrestre 
» sont le produit de moil\'ements qui résultent do la 
» diminution du volume de notre pla.nète; les efforts 
)> développés par l'effet de ce phénomène tendent à se 
>> décomposer en efforts tangentiels et en efforts radiaux 
» et par suite, en mouve1nents horizontaux (c'est-à-dire en 
» poussées et en plissements) et en mouvements verticaux 
» (c'est-:t-rlire en affaissements); il";-' a donc lien de diviser 
» les dislocations en deux. groupes principaux, suivant que 
» les déplacements relatifs de portions primitivement con
» tiguës de l'écorce terrestre ont eu lieu dans un sens plus 
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» ou moins horizontal ou dans un sens plus. ou moins 
» vertical (1). » 

Comme région présentant le type de mouvements hori
zontaux accentués, Suess . indique. les couches du bassin 
houiller de la Belgique; dans celui-ci, en effet, les failles 
les plus importantes, y compris l_a faille Eifelienne, peuvent 
être rangées dans la catégorie des mouvements horizontaux. 
Il en résulte, d'après cette théorie, qu'il doit exister vers 
le Nord une région qui s'est affaissée en produisant des 
efforts radiaux, lesquels ont pu se traduire par des failles 
verticales. Cette région peut parfaitement comprendre le 
bassin houiller de la Campine, qui ·serait ainsi morcelé par 
de grandes déchirures dont nous avons essayé de donner 
une idée par notre deuxième carte. 

CONCLUSIONS 

D'après l'ensemble des résultats foutnis aujourd'hui par 
les sondages, il est permis de se former une idée approxi
mative de la valel1r industrielle du bassin houiller de la 
Campine. Ce bassin est recouvert partout par des épaisseurs 
de morts-terrains considérables, qui seront três coû.teuses 
et très lentes tt traverser. Dans plusieurs endroits, princi
palement là où l'on a reconnu la présence de sources jail
lissantes à grande profondeur, il faudra même probable
ment que l'art de l'i.ngénieur imagine de nouveaux systè
mes pour passer les terrains qui renferment ces sources. 

Dans le Limbourg, certains forages ont montré que la 
formation houillère était surmontée directement par des 
assises perméables de morts-terrains et si ces assises sont 
aquifères, ce qu'il est assez difficile de dire aujourd'hui, 

(1) La/ace de la terre, par Ed. Suess, traduction par E. De Margerie, Paris, 
1897. 
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elles pourront constituer pour l'exploitation future une 
gêne perpétuelle et une cause de dépenses importantes. 

Pour ce qui est du houiller lui-même, on peut dire qu'il 
ne s'est pas montré partout aussi riche qu'on l'avait cru tout 
d'abord; si dans le Limbourg, à Asch et dans les environs, 
on a trouvé le faisceau de couches supérieures qui paraît 
assez riche, vers le Sud et l'Ouest - principalement dans 
la province d'Anvers - il n'en a pas été de même et dans 
beaucoup de sondages, on a rencontré une format~on dont 
la puissance utile en charboù exploitable n'atteint pas 
1,5 p. c. de l'épaisseur totale. 

Comme point de comparaison, nous rappellerons que 
cette proportion dans le bassin houiller belge actuellement 
en exploitation est de 3 p. c. 

De plus, il est permis de croire que _d'importants déran
gements sillonnent le nouveau bassin. 

Bruxelles, 15 décembre 1902. 



DOCUMENTS. PARLEMENTAIRES 

SÉNAT DE BELGIQUE 

RÉUNION DU 10 JANVIER 1903 
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1° La proposition de loi de MM. Hanrez et consorts, 
apportant des modifications à la législation sur les 
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2° La proposition de loi de M. Hanrez, réservant à l'Etat 
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BRAUN, CLAEYS BoùùAERT, DEcosTER, DE MoT, DE RAMAIX, le 
Baron ÜRBAN DE XIVRY, RoBERTI, V AN VRECKEM, WIENER, SIMoNis, 
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MM. les Ministres de la Justice et du Travail ont assisté aux séances 
des Commissions, ainsi que beaucoup de membres appartenant à 
d'autres Commissions. 

1. - EXPOSÉ GÉNÉRAL. 

MESSIEURS, 

Une découverte, dont l'importance semble devoir être presque 
incalculable pour l'avenir industriel de notre pays, a marqué les 
:premières années du siècle où nous venons d'entrer. · 

Les travaux et les recherches de n?s géologues et de nos ingénieurs, 
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les sondages nombreux entrepris dans les provinces de Limbourg et 
d'Anvers ont établi l'existence, dans le Nord de la Belgique, d'un 
bassin houiller, dont l'étendue aujourd'hui reconnue est d'environ 
80 kilomètres dans le sens de la longueur et de 10 à 12 kilomètres 
dans le sens de la largeur. 

Si l'on compare ce nouveau bassin à ceux que nous exploitons 
depuis tant de siècles et si on le transporte dans ce but sur la carte de 
la Belgique, on constate qu'il comprend la distance entre la frontière 
française, près de Quiévrain, et les environs de Namur. 

Il est vrai que le gisement n'a été reconnu qu'à de grandes profon
deurs; que les terrains traversés pour arriver au gisement houiller 
présentent de sérieuses difficultés pour les futures exploitations; que, 
pour vaincre l'obstacle des eaux, il faudra recourir à la congélation 
et à d'autres procédés spéciaux; que l'établissement de ces nouveaux 
sièges entraînera des dépenses énormes qui sont évaluées générale
ment à plus de dix millions pour une exploitation ordinaire avec tous 
ses accessoires. 

:\fais les ingénieurs belges ont été à la hauteur de leur tâche 
quand ils ont, par leurs découvertes, puissamment contribué au 
développement des bassins rivaux du Nord de la France et de la 
'Ves •. 'halie. Ils sauront incontestablement vaincre les difficultés que 
présentera la mise à fruit de ce nouveau gisement, qui intéresse à un 
si haut degré l'activité industrielle de la Belgique. Sans doute, les 
charbonnages du Hainaut et de la province de Liége sont loin d'être 
épuisés; cependant il y a lieu de se préoccuper de l'avenir, en présence 
des extractions de plus en plus considérables auxquelles se livrent les 
exploitants et de la demande sans cesse croissante de combustible. 

La découverte du nouveau bassin arrive donc à un moment oppor
tun. Elle fait disparaître toute inquiétude, elle consolide la situation 
que la Belgique a su conquérir dans le monde par les richesses de son 
sol, l'actiYité laborieuse et intelligente de tous ses enfants. 

Les documents statistiques produits par .M. le Directeur général 
honoraire Harzé dans ses récentes brochures nous font connaître les 
résultats del' exploitation de nos anciens bassins. 

Ils permettent de prévoir par comparaison, et en supposant même 
des produits beaucoup moins importants, les conséquences futures, 
plus ou moins éloignées, de la création de ces nouveaux charbon
nages dans les landes de la Campine. 

Pendant les diœ années de la décade de 1891 à 1900, l'industrie 
houillère a extrait de notre sol 210,000,000 de tonnes de charbon, 
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d'une valeur de 2 milliards 360,000 francs. Elle a donné du travail à 
plus de 120,000 ouvriers et leur a distribué près 1 ,300 millions de 
francs de salaires. Il faudra de longues années avant que nous 
puissions enregistrer pour les mines du Limbourg de pareils résultats. 
Peut-être même n'y arriveront-elles jamais. Mais, quoi qu'il en soit, 
nous pouvons. grâce à ces chiffres, nous .faire une idée de la prospé
rité que l'avenir nous réserve vraisemblablement dans cette partie 
jusqu'à présent déshéritée du pays. 

Nous consommons 85 °/0 de notre production annuelle en charbon. 
Les besoins de notre industrie grandissent chaque jour. Procurer aux 
consommateurs le charbon au plus bas prix possible, c'est pour notre 
commerce une question vitale. 

On a pu le constater dans le cours des derniers temps. Le prix 
élevé du combustible a compromis la prospérité de notre industrie 
métallurgique et celle de toutes les usines qui l'utilisent sur une 
grande échelle. 

La concurrence du bassin nouveau fait espérer une réduction de 
prix, désirable tout à la fois pour notre population ouvrière, obligée 
aujourd'hui de payer le charbon très cher, et dans l'intérêt de l'expan
sion de notre i_ndustrie au dehors. 

A la suite des sondages, exécutés sur les divers· points où l'existence 
du terrain houiller a été constatée, de nombreuses demandes de con
cessions ont été adressées au Gouvernement. Elles portent, en général, 
.sur des étendues très vastes; vingt-trois d'entre elles concernent le 
Limbourg; trois ont été déposées dans la province d'Anvers. Plusieurs 
ont été formulées par les mêmes demandeurs. D'autres sont en con
currence_ les unes avec les autres dans un même périmètre. 

Des questions nombreuses et délicates ont déjà surgi et nous ne 
sommes qu'au début. Les travaux exécutés donnent-ils _droit au titre 
d'inventeur? Suffit-il pour cela d'avoir touché le terrain houiller par 
un sondage, exécuté dans les conditions de rapidité introduites chez 
nous par les procédés des sondeurs allemands ? 

La_ loi prussienne du 24 juin 1865, en accordant un peu plus de 
200 hectares de concession à l'auteur de pareils sondages, avait, en 
quelque sorte fait de la concession, chez nos voisins, le prix de la 
course. Mais la loi n'exige-t-elle pas davantage? Ne faut-il pas en 
outre, comme l'a décidé .le Conseil des mines, que la découverte soit 
parvenue au point de faire connaître le gisement et les moyens de 
l'exploiter utilement? 

Comment et dans quelles mesures devra-t-il être justifié des 
ressources nécessaires pour créer les charbonnages projetés? 
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Quels moyens faudra-il employer pour empêcher le trafic des 
concessions et l'agiotage qu'il peut engendrer? 

Ces questions doivent être envisagées d'une manière plus générale 
encore. Depuis longtemps, des critiques ont été formulées contre la 
loi du 21 avril 1810 sur les mines. Mais l'ère des concessions semblait 
définitivement close en Belgique Le Conseil des Mines, qui chez 
nous remplace le Conseil d'Etat, n'avait plus même été complété et il 
va être nécessaire de le reconstituer. 

La situation nouvelle, créée par la reconnaissance du terrain 
houiller en Campine, a, en outre, remis en question le principe 
même ainsi que plusieurs dispositions de cette loi, vieille aujourd'hui 
de près d'un siècle. A côté des questions purement juridiques et 
techniques, il en a surgi d'autres, d'ordre social et politique, qui n'ont 
pas tardé à être discutées avec une certaine passion, dans la presse, 
dans les brochures, dans des conférences. 

D'accord en général sur le but à atteindre, c'est-a-dire, sur la néces
sité de procurer aux consommateurs et à l'industrie, dans l'intérêt 
même des travailleurs, le charbon dans les meilleures conditions 
possibles, on s'est divise sur le moyen le plus sûr de le réaliser. 

Les uns se sont prononcés contre le système des concessions à des 
particuliers et en faveur de l'exploitation directe par l'Etat; d'autres, 
tout en admettant l'incorporation des mines du Limbourg au domaine 
de l'Etat, ont préconisé la remise de l'exploitation à des Sociétés fer
mières, à des Sociétés coopératives, à des Syndicats ouvriers, après 
la construction aux frais de l'Etat des installations les plus coûteuses 
et notamment des puits, des bâtiments et des travaux préparatoires 
les plus importants. 

D'autres, enfin, se bornent à réserver à l'Etat un domaine minier 
d'une étendue plus ou moins considérable, pour sauvegarder l'avenir 
et le mettre à même de l'exploiter directement ou indirectement par 
la suite, si cela est nécessaire. Ils craignent le gaspillage, l'épuise
mEont trop rapide de nos ressources minières, qui seraient le signal de 
notre décadence industrielle et commerciale. lls veulent, à l'exemple 
de nos voisios hollandais et allemands, conserver a la Belgique une 
réserve de charbon qui lui permettra de continuer la lutte écono
mique contre ses puissants concurrents. Si l'Etat exploitait cette 
réserve, il pourrait exercer un pouvoir modérateur sur le prix des 
charbons et paralyser, dans une certaine mesure, l'action des Syndi·.
cats dans le sens de la hausse. 

Les partisans du système actuel des concessions au profit de parti-
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culiers se divisent à leur tour,· Les uns disent que la concession perpé
tuelle permettra seule l'exploitation, dans un délai rapproché, des 
mines campinoises; d'autres voudraient que les concessions n'eussent 
qu'une durée limitée. Quelques-uns pensent que les concessions 
devraient être accordées par l'Etat, par voie d'adjudication P,Ublique, 
conformément au projet déposé au nom du Gouvernement français, 
le 25 mai 1886, par M. Baïhaut. 

Celui-ci réserve toutefois, comme la loi allemande de 1865, les 
droits de l'inventeur. Rappelons ici que le législateur belge a repoussé 
le système de l'adjudication lors des discussions de la loi du 
2 mai 1837, comme contraire à l'intérêt général. 

En un mot, les idées les plus divergentes se sont fait four. En 
général cependant, ces questions si graves sont loin d'être neuves, 
elles ont même déjà été, en partie du moins, discùtées, lors de l'éla
boration des lois du 28juillet 1791, du 21 avrili810 et du 2 mai 1837. 

Les Chambres prussiennes, les Chambres hollandaises les ont exa-. 
minées, lors des lois récentes éqictées sur la matière en Prusse et dans 
les Pays-Bas. 

Notre ancien droit national n'attribuait pas les mines de houille à 
l'Etat. Elles étaient accordées, dans le Hainaut, par' les seigneurs 
haut-justiciers moyennant le paiement d'un cens. Au pays de Liége, 
où le droit romain était en vigueur comme loi générale, à défaut de 
la coutume, la mine appartenait au propriétaire du sol. Il en autori
sait l'extraction sous la condition de paiement d'un droit de terrage 
du 80• panier. La mine pouvait cependant être acquise par la pres
cription de 40 jours. Elle pouvait l'être aussi, quand elle était noyée, 
par la conquête, c'est-à-dire par un travail d'assèchement qui s'exé
cutait au moyen des areines. Ce droit avait été consacré par l'Edit 
de 1582. 

La question de la propriété des mines, avant la concession, se posa 
devant l'Assemblée nationale, lors de la loi du 12/28 juillet 1791. Elle 
limita à 50 ans la durée des concessions et déclara, dans l'article fer, 
«que les mines sont à la disposition de la nation. » Ce serait cepen
dant une erreur de croire que cette loi repose sur le principe de la 
domanialité des mines. Elle fut votée sous l'inspiration de Mirabeau, 
qui amenda le projet et le èommenta dans les termes suivants qui en 
font connaître l'esprit : 

« Ce sei'ait une absurdité, s'écriait-il, dans la séance du 
>>. 27 mars 1791, de dfre que tes mines sont à la disposition de la 
> nation dans ce sens qu'elle peut, ou les vendi·e, ou les faire admi-
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> nistrer pour son compte, ou les 1•égfr à l'instar des biens doma
> niaux, ou les concéder arbitrafrement. Personne n'a proposé cela. 
> Il était donc inutile de le combattre. Le système que je soutiens a 
» des bases bien différentes. Il est basé sur ce principe que la 
» nation a droit à l'exploitation des mines; qu'ayant le plus grand 
> intérêt à cette exploitation, elle a intérêt à ce qu'elle se fasse, 
» qu'elle se fasse bien, et qu'elle doit prendre, par conséquent, des 
» mesures pour ne pas lui faire courir sur cet objet, devenu de 
> première nécessité, toutes les chances de la négligence et du 
> hasard. » 

Notez, Messieurs, ces mots: « De premié're nécessité pour la 
nation. » Si cela était vrai déjà en 1791, combien cela n'est-il pas 
devenu évident encore aujourd'hui. Combien le devoir de légiférer 
avec le plus grand soin, dans l'intérêt de tous, ne s'impose-t-il pas à 
nous aujourd'hui avec une intensité plus grande encore? 

La loi de 1791 est conforme à la règle posée par Mirabeau. Elle 
reconnaît le droit du propriétaire de la surface en lui accordant la 
faculté d'exploiter jusque 100 pieds de profondeur et en lui attribuant 
une préférence absolue vis-à-vis de tous, dès qu'il manifestait la 
volonté d'exploiter. 

« Si le propriétaire refuse d'exploiter une mine, disait encore 
» Mirabeau, la nation, qui a di·oit à ce que les mines soient eœploi
» tées, doit les concéder à d'auti·es. » 

La loi de 1791 admet donc en réalité que la mine appartient au 
propriétaire de la surface, malgré les termes généraux de l'article 1er' 

La même discussion se reproduisit lors de la rédaction, si labo
rieuse, de la loi du 21 avril 1810. 

La Commission du Corps législatif s'efforça cette fois, avec une 
grande énergie, de faire présenter, comme base de la loi nouvelle, la 
règle que les mines sont des propriétés domaniales. 

Tel était aussi l'avis de Fourcroy, rapporteur de la Section de 
l'intérieur du Conseil d'Etat, de Regnaud de Saint-Jean-d'Angely et 
de Stanislas Girardin; l'un, l'auteur de l'exposé des motifs, l'autre, 
l'auteur du rapport fait au Corps législatif. Mais ils durent tous céder 
devant la volonté toute-puissante de Napoléon qui se refusa à toute 
modification de l'article 552 du Code civil. Celui-ci déclare « que le 
» propriétaire du sol est pmpriétafre du dessous, qu'il peut faire 
» dans son fonds toutes les fouilles qu'iljugera convenables, et tfrer 
> de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fou1·nir, sauf les 
> modifications des lois sur les mines.» 
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Cette réserve permettait sans doute, disait !'Empereur, de res
treindre le droit du propriétaire, mais non de le supprimer en rendant 
les mines domaniales. 

Aussi, dès le premier jour, Napoléon repoussa la rédaction pro
posée. Le projet, dit-il, doit reposer sur les bases suivantes : « Il faut 
» d'abord poser clairement le principe que la mine fait partie de la 
• propriété de la surface. On a.fautera que cependant elle ne peut 
• être exploitée qu'en vertu d'un acte du Souverain. » 

Cet ordre de l'Empereur fut reproduit â plusieurs reprises pendant 
la discussion des sept rédactions successives qu'a subies la loi du 
21 avril 1810. Malgré une longue résistance, on dut s'y conformer, 
et Stanislas Girardin, dans son rapport au Corps législatif, qui 
précéda immédiatement le vote de la loi, explique, dans les termes 
suivants, la solution adoptée. 

Il rappelle d'abord« que le principe de la domanialité des mines n'a 
• pas été admis par la loi du 28 juillet 1791; mais elle est arrivée 
• au mème but· en les mettant à la disposition de la nation. > 

Il ajoute ensuite : 
« L'opinion de votre Commission est que la propriété des mines 

» doit appartenir à l'Etat. Elle présume que le projet l'eût dit nette
» ment s'il eût précédé le Code civil. .... : 

» Prononcer que les mines sont des propriétés domaniales, c'eût 
• été annuler l'article 552 et non le modifier. 

> Cette modification offrait un problèmP, difficile â résoudre : il a 
> été résolu en déclarant que les mines ne pouvait être exploitées 
» qu'en vertu d'un acte de concession délibéré en Conseil d'Etat; 
» mais cet acte règlera les droits des propriétaires de la surface sur le 
» produit des mines concédées. Cette reconnaissance formelle des 
» droits des propriétaires est une modification qui concilie le Code 
> civil et le projet. » 

En réalité, cette propriété de la mine est une propriété mutilée et 
stérile, puisque la loi enlève au propriétaire le droit d'en jouir et 
d'en disposer. De plus, la loi crée une propriété nouvelle, irrévocable, 
perpétuelle, assimilée à celle de tout autre immeuble et dont le titre 
se trouve dans le décret de concession du Souverain. A partir de ce 
décret, le droit restreint de propriétaire sur la mine s'évanouit. Il se 
transforme en un droit à la redevance. Cette substitution de la pro
priété au régime de la concession pi·o1n·ement dite, temporaire ou 
perpétuelle,est une concession toute nouvelle; elle a été l'œuvre de 
!'Empereur, qui la proposa dans la séance du 8 avril :1809 du 
Conseil d'Etat. 
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Ajoutons encore que tous ceux qui ont coopéré à la rédaction de la 
loi de i810 étaient pénétrés de la nécessité de donner au droit du 
concessionnaire, quel qu'il fû.t, un caractère perpétuel. 

L'expérience avait en effet condamné les concessions temporaires 
de la loi du 28 juillet i 79i. 

« Le principal inconvénient de cette législation, disait Regnaud 
» dans l'exposé des motifs du i3 avril i8i0, était l'incertitude darni 
» laquelle était chaque exploitant sur la permanence de sa jouissance, 
» sur la nature de sa propriété ..... 

« Pour que les mines soient bien exploitées, pour qu'elles soient 
» l'objet des soins assidus de celui qui les occupe, pour qu'il multiplie 
» les moyens d'extraction, pour qu'il ne sacrifie pas à l'intérêt du 
» présent l'espoir de l'avenir, l'avantage de la société à ses spécula
» tions personnelles, il faut que les mines cessent d'être des propriétés 
» précaires, incertaines, non définies ..... » 

Stanislas Girardin s'exprimait dans les mêmès termes le lende
main, dans son rapport au Corps législatit. 

Les procès-verbaux du Conseil d'Etat ne nous font connaître 
aucune discussion relative à l'exploitation des mines, soit par l'Etat 
lui-même, soit par des intermédiaires; mais la loi de i8i0 ne l'exclut 
nullement. Outre certaines mines qui déjà appartenaient à l'Etat, 
la loi de i8i0 autorise la concession au profit de l'Etat et des 
communes. C'est ce qui a été reconnu de tout temps. En France, une 
ordonnance royale a accordé, le 3i mai i833, une concession de mines 
de fer à une association de communes. (Annales des mines, 3° série, 
t. VI, p. 572.) 

Une loi du 6 avril i825 a accordé à l'Etat la concession de toutes 
les mines de sel gemme. L'une des rédactions de la loi de i8i0 conte
nait une section relative à l'exploitation des mines de l'Etat. Elle fut 
supprimée comme rentrant dans le domaine de l'Administration. Le 
Gouvernement peut donc accorder, en suivant les formes de la loi de 
1810, à son propre domaine privé, une concession. qui sera régie par 
les dispositions de cette loi. Bury, en approuvant, en i877, cette 
doctrine, dans son magnifique traité de la législation des. mines, 
ajoute ces observations intéressantes pour le débat dont le Sénat est 
saisi aujourd'hui. 

« Quant à l'opportunité de l'exercice de ce droit du Gouverne-
• ment, c'est une autre question, qui n'est pas susceptible d'une 
» solution absolue. En général, il vaut mieux que l'Etat ne se fasse 
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» pas industriel; mais les circonstances peuvent l'y engager, l'y 
» contraindre même, dans l'intérêt public (1). » 

Ce jurisconsulte éminent, cet esprit essentiellement conservateur, 
qui avait fait de cette matière l'étude principale de sa vie, ne reculait 
pas devant une exploitation domaniale. Le principe a été également 
reconnu par tous dans les discussions de la loi du 2 mai 1837. 

Pour créer dans le Limbourg une exploitation dirigée par l'Etat et 
à ses frais, il n'est donc pas nécessaire de modifier la loi de i810; elle 
règle à l'avance toutes les conditions de cette exploitation en assimi
lant l'Etat aux autres concessionnaires. 

Les Chambres hollandaises, dans la loi du 24 juin i90i, relative 
aux mines du Limboùrg, ont p:rocédé de cette manière. L'Etat a été 
déclaré concessionnaire, conformément à la loi du 21 avril 1810, du 
domaine minier réservé à son profit. 

La loi du 21 avril 1810, en faisant de la mine une propriété perpé
tuelle, en régularisant la situation des exploitations d'une manière 
définitive, a encouragé les capitaux à s'y intéresser, et a puissamment 
contribué à l'essor de cette grande industrie et par là même au déve
loppement de notre richesse nationale dans tous les.domaines. 

La loi du 2 mai i837 a ·accordé au propriétaire de la surface des 
droits nouveaux et spécialement un droit de préférence à l'obtention 
de la concession, réorganisé le Conseil des mines et donné aux exploi
tants le droit d'expropriation pour créer les _communications néces
saires. Mais on peut dire qu'en réalité la loi du 2i avril i8i0 est 
restée debout, et qu'elle nous régit encore aujourd'hui, telle qu'elle 
est sortie des délibérations du Conseil d'Etat et des méditations du 
puissant esprit qui l'a inspirée. 

Les discussions de la loi du 2 mai i837 méritent .cependant d'être 
relues. Le débat entre les partisans et les adversaires du droit du 
propriétaire de la surface y a été approfondi. MM. Raikem et Dubus 
soutinrent que les mines appartiennent au maître du sol et qu·une 
concession de mines est une véritable expropriation. MM. Ernst, de 
Theux et Fallon défendirent l'opinion contraire. Alexandre Gen:de
bien déclara qu'à son avis la question de la propriété des mines n'a 
été résolue ni par la loi de i 791, ni par celle de i8i0. 

La loi nouvelle consacre en réalité le principe de la propriété de la 
mine au profit du propriétaire de la superficie. 

(1) BuRY, I, no tI5. - AGUILLON. i38 et 140. - LAMÉ-FLEURY, article 13. ~ 
DALLOZ, Supp., voMines, no 267. 
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Il y a plus. 
Charles Rogier proposa formellement dans les séances de la Cham-

bre, du 28 janvier et du 12 avril 1837, il y a soixante-oinq ans, 
la création minière au profit de l'Etat ! 

« Il est réservé au Gouvernement, s'il leJuge utile, de disposer, 
11 en tout ou en partie, dans l'intérêt de l'Etat et avec l'autorisation 
» des Chamb1•es, d'un certain nomb1'e de mines de houille non con
ll cédées ou abandonnées, sans préjudice de l'indemnité att1·ibuée 
» pm· la loi au propriétaire de la sui·face. » 

Cette proposition devait être examinée par une Commission spé
ciale à nommer par la Chambre. 

Rogier la défendit par des arguments que l'on invoque encore 
aujourd'hui. Il réfuta la prétendue incapacité de l'Etat en matière 
industrielle en se basant sur la loi sur l'exécution des chemins de fer 
par l'Etat, dont il avait pris l'initiative. 

Il se défendit de vouloir empêcher de nouvelles concessions à 
l'industrie privée, mais reconnut que son but était d'arriver à l'ex
ploitation de la houille par l'Etat. 

J.-B. Nothomb, Alex. Gendebien,~Hubert Dolez, Adolphe Dechamps 
se prononcèrent contre l'enquête sollicitée par Charles Rogier et 
contre l'intervention de l'Etat en cette matière. 

Mais Rogier fut appuyé par Dumortier et par Pàul Devaux. 
Nous regrettons de ne pouvoir reproduire ici, à cause de leur 

étendue, les trois discours de Charles Rogier, de Hubert Dolez et de 
Paul Devaux. Presque tous les arguments présentés aujourd'hui s'y 
trouvent développés. C'est le cas de dire : Nil novi sub sole! M:. Paul 
Devaux invoque déjà, en faveur de la proposition, les remises à for
fait du Hainaut! 

La proposition de Rogier fut retirée par son auteur. 
La jurisprudence et la doctrine ont interprété, depuis près d'un 

siècle, les principales dispositions de la loi du 21 avril 1810, de 
manière à fixer d'une façon presque certaine, les droits de tous les 
intéressé~ . 

Elle présente donc de grand avantage d'une législation éprouvée 
par une application séculaire et parfaitement connue. On y a toute
fois constaté des lacunes qu'il serait utile de combler. Elle n'arme pas, 
dans l'article 49, l'Etat d'un pouvoir suffisant vi_s-à-vis du conces
sionnaire qui n'observe pas les conditions de la concession. Le droit 
de prononcer la déchéance, consacré par la loi de 1791, n'est pas 
expressément accordée à l'Administration par la loi de 1810, qui 
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déclare, d'autre part, la concession perpétuelle et irrévocable. De là' 
un dissentiment qui subsiste encore. Le Conseil des mines a émis à ce 
sujet des avis en sens opposé. Le Comité de législation s'est prononcé 
pour la légalité de la déchéance (avis du 1i décembre 1885) (1). 

Le Gouvernement n'a pas suivi le dernier avis du Conseil des 
mines qui, en présence de ces opinions divergentes, lui p;roposait de 
saisir le pouvoir judiciaire. Il est vrai que la Cour de Liège, dès le 
13 août 1864, 11\}i.ait prononcée contre la légalité de la déchéance. En 
France, une loi du 22 avril 1838 a réglé la question et a accordé à 
l'État les pouvoirs nécessaires. 

A l'inverse, le concessionnaire n'a pas non plus le droit de renon
cer à la concession qu'il a obtenue et dont les charges lui paraissent 
excessives. Le Conseil des mines a refusé à l'État lui-même le droit de 
renoncer à la concession de Durbuy, dont il était devenu proprié
taire par le rachat de l'actif de la Compagnie de chemin de fer du 
Luxembourg (2). 

Et cependant, par une étrange contradiction, la loi ne soumet à 
aucune autorisation la vente de la mine, qui peut ainsi être trans
mise sans l'intervention du pouvoir concédant, même à un insolva
ble. L'article 6 de la loi permet la cession de la concession, sans 
intervention de l'État, comme s'il s'agissait de l'immeuble le plus 
ordinaire, d'une simple pièce de terre. Sera+il possible de disposer 
ainsi des concessions du Limbourg .et de les grever, en cédant à un 
prix élevé des avantages obtenus à titre gratuit, de charges qui peu
vent en compromettre le succès? 

La loi de 1810, en détachant la propriété de la mine de celle de la 
surface, n'a pas suffisamment réglé les relations juridiques de ces 
deux propriétés superposées. Leurs intérêts sont souvent opposés. 
Quel est lé principe qui doit servir à les régler? 

Laquelle des deux propriétés doit être considérée comme subor
donnée à l'autre? ou bien sont-elles indépendantes l'une de l'autre, 
comme les propriétaires de deux champs voisins·? Cette question est 
de la plus haute importance pour la conservation des eaux utiles de 
la surface, qui trop souvent tarissent, par suite des travaux miniers, 

(I) Voir Pandectes belges, vo Mines, nos 502 et suivants. - BuRY, 286 à 316, 
t. [er, 

Liége, 13 août 1864 (65-2-192.) 
(2) Conseil des mines, 12 septembre 1883. 'Pandectes belges, v0 .Jfines. 

nos 458 et suiv. 
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au grand préjudice de certaines industries, de la santé des habitants, 
et spécialement de celle de la classe ouvrière. 

Les découvertes faites en Campine font prévoir qu'à côté de la 
houille, le sol contient des gîtes de minerais de fer et de sel gemme. 

La loi du 2 mai 1837 a eu les conséquences les plus fâcheuses au 
point de vue de l'intérêt public, en suspendant, par son article 1•r, 
la concession des minerais de fer concessibles d'après la loi de 1810. 
M. Hector Denis les signale avec M. Descamps, ancimi président de 
la Chambre, dans une note publiée par lui, il y a plus de vingt ans, 
en 1880, dans l'ouvrage de M. Splingard, sur la législation des 
mines. « Les sous-traitants auxquels l'exploitation a été abandonnée 
» ne se sont occupés que de produire vite, beaucoup et le moins cher 
» possible. Ils n'ont abattu que la partie la plus tendre du gîte; ils 
» ont abandonné l'exploitation dès qu'une venue d'eau se produisait. 
» On a perdu ainsi les gîtes les plus riches qui n'ont donné lieu qu'à 
» ,un véritable pillage ( 1 ). » 

Il importe que cette lacune soit comblée en ce qui concerne les 
mines de fer. Il doit en être de même des concessions de sel gemme. 
Déjà, nous l'avons dit, cette matière a été réglée en France par la 
loi du 6 avril 1825. 

Enfin, Messieurs, on fait remarquer que la loi du 21 avril 18i0 
ne s'est pas préoccupée suffisamment des avantages à assurer aux 
travailleurs, des garanties à accorder à ceux qui se livrent au labeur 
pénible des mines. Des mesures importantes ont été prises depuis pour 
suppléer à cette lacune. 

De nombreux arrêtés ont, jusque dans ces derniers temps, assuré 
la sécurité et la salubrité des travaux. Les accidents ont diminué 
dans une proportion considérable. M. Harzé (2) nous apprend, dans 
ses tableaux statistiques, que le nombre des ouvriers tués dans les 
exploitations de mines a diminué de plus de 75 p. c. depuis la décade 
de 1831 à 1840, en prenant pour base la quantité de tonnes extraites . 
Ce progrès s'est réalisé, dit-il, malgré le danger de plus en plus 
pressant des exploitations, à raison de leur profondeur plus grande, 
dans des régions plus grisouteuses et dans des terrains plus difficiles à 
maintenir. 

(1) SPLING•RD, Lég. des mines, p. 285. Développement de la proposition 
de loi de MM. Denis et Vandervelde, p. g. 

(2) HARZÉ. Le 'Bassin du nord de la 'Belgique, p. 20 
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Du moment où le législateur entreprend la revision de la loi, son 
attention ne doit-elle pas également se porter de ce côté ? 

Ne faut-il pas coordonner et compléter ce qui a été fait déjà dans 
cet ordre d'idées par l'Administration des mines et par le Gouverne
ment? 

Faut-il tout réserver à l'ini~iative privée qui a, elle aussi, réalisé 
dans ce domaine des progrès considérables ? 

Une conclusion s'impose donc. 
Il faut reviser la loi du 21 avril 1810, et c'est avec raison que, dès 

le 24 décembre 1901 et plus tard le 11 mars 1902, mais avant le 
dépôt de toute autre proposition, M. Hanrez a soumis au Sénat les 
projets importants dont nous sommes saisis. Notre honorable collègue 
a provoqué ainsi le. mouvement d'opinion qui s'est produit dans le 
pays entier sur cette question des mines de la Campine. Préoccupé 
exclusivement de l'intérêt général, il a recherché et formulé, après 
étude attentive, les modifiQations à apporter à la législation actuelle 
et aux principes mêmes sur lesquels elle repose.~ 

MM. Denis et Vandervelde, à leur tour, ont déposé sur le bureau 
de la Chambre un projet de loi qui incorpore les mines non encore 
concédées, et spécialement les mines de fer, au domaine de l'Etat, 
en chargeant le législateur d'en organiser l'exploitation Ce projet est 
précédé de développements dus à M. Hector Denis, et qui sont du 
plus haut intérêt. Il va plus loin que le projet de M. Hanrez qui 
maintient le système de l'exploitation privée en réservant un vaste 
domaine à l'Etat, et en substituant à la prop1·îéte de la mine, perpe
tuelle et frrevocable, la concession temporafre, soumise à certaines 
conditions de déchéance dans l'intérêt général. 

Les textes proposés par M. Hanrez ne contiennent aucune disposi
tion spéciale relative à l'exploitation par l'Etat. 

Lors de la discussion du budget des voies et moyens à la Chambre 
ùes Représentants, MM. Denis et Vandervelde ont paru se rallier, au 
moins provisoirement, a la remise de l'exploitation, après que le 
siège d'exploitation aura été créé aux frais de l'Etat et complètement 
armé, à des associations, à des sociétés coopératives ou à des syndicats 
ouvriers, travaillant sous la surveillance du Gouvernement. 

Lorsque la transformation radicale d'une législation presque sécu
laire se trouve ainsi posée, il importe de s'éclairer par l'expérience 
qui a pu être faite ailleurs. 

En France, à part les lois du 6 avril 1825 et du 22 avril 1838 que 
nous avons déjà signalées, la loi de 1810 n'a été modifiée que par la 
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loi du 27 juillet 1880. Ce n'est pas cependant que la revision de la loi 
n'y soit pas à l'ordre du jour depuis longtemps. 

Des projets nombreux ont été déposés, entre autres ceux de 
M:\I. Baïhaut et Baudin (1). Le projet de M. Baïhaut supprime la 
catégorie des minières et attribue la propriété de la mine à l'inventeur 
du gisement; la concession peut varier de 500 à 800 hectares. 

A défaut d'inventeur, la mine appartient à l'État, qui en dispose 
par une adjudication publique. 

La loi du 27 juillet 1880 a eu une longue élaboration. Présenté 
d'abord au Sénat, le projet de loi n'a été adopté définitivement que le 
13juillet 1880. La réforme a paru en général incomplète. La loi s'est 
bornée, en suivant la jurisprudence admise, à combler certaines 
lacunes de la loi du 2i avril 1810, en ce qui concerne spécialement la 
conservation des eaux, les communications, la sécurité publique, les 
droits des concessionnaires en dehors du périmètre de leur concession, 
les indemnités dues aux propriétaires de la surface. 

L'Italie a abordé le problème de la revision uniforme de sa législa
tion minière. Elle n'est pas parvenue à le résoudre. L'Italie est régie 
encore aujourd'hui par douze lois différentes dans les diverses parties 
de son territoire. Un projet de simplification a été P,résenté au Sénat 
le 6 mai 1893. Il généralisait le régime de la loi sarde du 20 novem
bre 1859, sauf pour la Toscane et la Sicile. 11 n'a pas eu de suite. 

Dans ces deux dernières régions, la propriété de la mine est une 
dépendance de la propriété de la surface. 

Dans le Piémont, au contraire, la loi du 20 novembre 1859 distin
gue la propriété de la mine de celle du sol ; les mines sont concédées 
par l'État, sans aucun droit de préférence du propriétaire. 

Dans le royaume de Naples, l'État dispose des mines, si le proprié
taire refuse de les exploiter. 

L'Espagne possède des mines d'une énorme richesse. La loi du 
6 juillet 1859 et le décret-loi du 29 décembre i868 ont introduit le 
régime de l'occupation. La propriété de la mine s'acquiert par la pre
mière occupation faite suivant les formes légales. 

La propriété de la mine est séparée de celle de la surface. Le pro
priétaire du sol n'a droit à aucune redevance. La mine appartient à 
l'État .. qui la concède à la priorité de la demande ; l'Administration 
n'a aucun pouvoir de surveillance ou de police. Le projet de code 
minier déposé le 7 octobre 1869 n'a pas abouti. 

(1) Voir A11nales des Mines de Belgique, t. VII, Ir• liv., p. 157. 
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L'Angleterre n'a pas soumis les mines à un régime spécial. La mine 
appartient au propriétaire de la surface et est soumise aux règles du 
droit commun. Cette législation n'a pas empêché le développement 
gigantesque de l'industrie des mines dans ce grand pays. Des lois 
règlent cependant la police et la surveillance des mines au point de 
vue de l'emploi des ouvriers et des principes techniques à observer. 

La Russie a également consacré les droits du propriétaire du sol 
sur la mine enfouie dans sa propriété. (Code de 1857; LEHR, le Droit 
russe; Lois du 24mai1870 et du 1•• février 1872.) 

Dans le grand-duché de Luxembourg, la loi du 12 juin 1874 sur 
les mines de fer a abandonné le principe de la loi de 1810 et établi le 
régime de la domanialité de ces mines. Toute concession doit être faite 
par une loi. Le Gouvernement grand-ducal a profité de cette législa
tion pour développer, par l'octroi de ces concessions, le réseau de ses 
chemins de fer et favoriser l'exécution d'importants travaux publics. 
Les autres mines sont encore placées sous le régime de la loi de 1810, 
complétée par une loi du 14 octobre 1842: L'Administration y a 
obtenu des pouvoirs très étendus. 

Les lois autrichiennes du 23 mai 1854, 28 avril 1862 et 23 juillet 
1874 n'admettent ni la domanialité de la mine, ni le droit du proprié
taire de la surface. 

La mine appartient à l'inventeur qui le premier a demandé la con
cession. Il doit prouver l'existence de la mine et son exploitabilité. 

Personne ne peut faire des recherches de mines sans l'autorisation 
del' Administration, qui l'accorde suivant la priorité des demandes. 

Le propriétaire n'a droit à aucune redevance. Il doit céder le ter
rain nécessaire aux fouilles et à l'exploitation, sauf exception pour 
les constructions et les jardins. L'étendue des concessions est fixée 
d'après un certain nombre de mesu'l"es de mines, d'une étendue d'en
viron 45,000 mètres. 

La législation autrichienne donne à l' Administration un droit de 
surveillance et de police très étendu. 

On peut dire.que non seulement elle n'admet pas la propriété du 
maître de la surface, mais qu'elle subordonne même celle-ci à la pro
priété de la mine. 

En Prusse, la matière est régie par une loi du 24 juin 1865, qui 
s'applique aussi à l'Alsace-Lorraine. 

L'État exerce un pouvoir considérable de surveillance et de con
trôle sur les exploitants, mais il n'a pas la propriété des mines. 

S'il veut obtenir une concession, il ne jouit pas d'une faveur plus 
grande qu'un simple particulier. 
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La mine n'appartient pas davantage au propriétaire du sol, dont 
elle n'est pas une dépendance. 

Elle est le prix de l'invention, de la découverte du gisement. Cha
cun peut faire des recherches de mines, même dans un terrain appar
tenant à autrui, sauf indemnité et autorisation de l' Administration, 
le domaine public excepté. 

Le gîte découvert, l'inventeur en devient propriétaire en commen
çant, dans la huitaine, les formalités prescrites par la loi pour obtenir 
la concession, qui ne peut lui être refusée. L'inventeur n'est pas 
obligé, comme en Autriche, d'établir que la mine est exploitable. La 
concession est limitée à une étendue de 219 hectares, mais plusieurs 
concessions peuvent être réunies sans aucune autorisation. 

La déchéance peut être prononcée dans certains cas, et spéciale
ment à défaut d'exploitation. 

La concession est, comme dans la loi de 1810, une propriété perpé
tuelle, semblable à tout autre immeuble. et elle peut se transmettre 
sans intervention de l'autorité publique. 

Le propriétaire de la surface a droit à une indemnité en cas de dom
mage, mais l'action se prescrit par trois ans. 

Il est également soumis au droit d'occupation, sauf les exceptions 
analogues à celles de la loi de 1810, et contre indemnité. 

Le Gouvernement prussien possède un domaine minier considérable 
en Silésie, dans la région de la Sarre et ailleurs. Cependant ce do
maine ne lui a pas suffi. En 1902, il a voulu l'augmenter en acquérant 
en 'Vestphalie environ 20,000 hectares de concessions existantes, et 
il a demandé dans ce but aux Chambres un crédit de 72 millions de 
francs. Nous annexons au rapport une note qui fait connaître les 
motifs qui ont guidé le Gouvernement prussien (1). Les Chambres ont 
adopté le projet à la presqu'unanimité, et le principe de l'exploitation 
directe des mines par l'État a été admis pour ainsi dire sans opposition 
ni discussion. 

L'exposé des motifs du Gouvernement donne les raisons suivantes 
de la décision qu'il a prise de solliciter ce crédit de 72 millions de 
francs (58 millions de marks) : 

1° La nécessité d'alimenter les chemins de fer de l'État, qui ont 
consommé, en 1900, 5,600,000 tonnes de combustible. 

(r) Voir Annales des Mines de Belgique, t. VII, p. 602. 
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Il faµt imiter les grandes sociétés métallurgiques, qui se préoc
cupent toutes de s'assurer le combustible dont elles ont besoin, en 
acquérant des charbonnages. 

L'Etat prussien a d'autant plus de raisons d'agir ainsi que la 
marine allemande consomme également une grande quantité de 
charbon ; 

2° L'État serait ainsi mis à même d'exercer une certaine influence 
sur la fixation des prix en Westphalie, ce qui profiterait à l'ensemble 
de la nation; 

3° L'opération en elle-même doit être considérée comme avanta
geuse. 

Le Gouvernement s'est procuré des terrains houillers déjà concé
dés, mais en général non encore exploités, dont une partie considé
rable servira de réserve. Leur étendue totale atteint environ 21,000 
hectares. Leur coüt s'élève à 58,000,000 de marks. 

On commencera par ajouter deux puits aux deux puits qui existent 
déjà. Le plan d'exploitation entraînera, avec les intérêts à 3 1/2 p . c., 
une dépense de 99,923,000 marks à la fin de l'exercice 1914. Mais le 
fisc aura perçu à la même époque, avec les intérêts à 3 1/2 p. c., une 
somme de 18,260,000 marks. 

La dépense totale sera de 81,600,000 marks. 
A partir de 1908, l'État n'aura pl us de dépenses à faire, et à dater 

de 1915, l'excédent de recettes atteindra 4 millions de marks, à raison 
de 1 mark par tonne de production. 

Ce bénéfice représentera un intérêt de 4.828 p. c. · 
« On pourrait, ajoute l'exposé, obtenir une rémunération pl us 

forte du capital de premier établissement, si l'ori ajoutait une ou plu
sieurs fosses aux deux qui existent et aux deux qui sont en projet, 
mais cela aurait pour conséquence de reculer le: moment où des excé_ 
dents de recettes seront inscrits au budget. » 

Le projet ne fut attaqué par personne. Le Ministre du Commerce 
qui le présentait, M. Moeller, déclara expressément que le Gouver_ 
nemeot n'entendait pas se livrer à une opération analogue à celle de 
la nationalisation des chemins de fer.« Nous voulons bien intervenir, 
» dit-il, dans l'exploitation des houillères, mais nous ne voulons pas 
» tout faire nous-mêmes. » 

Il fit valoir les mêmes raisons que celles de l'exposé des motifs. Il 
mit toutefois la Chambre en garde contre une trop grande confiance 
dans les résultats financiers de l'entrepr.ise. 

« De 1860 à 1880, dit-il, les houillères n'ont rapporté que 1 1;4 à 
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1 1i2 p. c à leurs propriétaires. L'industrie houillère est en quelque 
sorte un jeu de loterie ... 

» Quant aux reproches adressés au Syndicat de la vente des houilles 
de la ·westphalie, je ne puis que me rallier aux déclarations de mon 

prédécesseur en disant que le Syndicat a exercé une action bienfai
sante; il a joué le rôle d'un régulateur, nivelant en quelque sorte les 
fluctuations subies par le marché houiller, et par suite, son action, 
prise dans son ensemble a été excellente, bien que, dans des cas parti
culiers, certains consommateurs aient pu être lésés par le caractère 
de monopole que revêtaient les houillères syndiquées : c'est pourquoi 
(État doit s'assurer une certaine influence en ce qui concerne les 
prix de vente sur cette puissante tendance du monopole. » 

Le :Ylinistre fit remarquer qu'il n'était pas dans les intentions du 
Gouvernement d'entrer dans le Syndicat, mais qu'il ne pouvait s'en
gager d'une maniere permanente à cette abstention. 

Tous les orateurs rendirent hommage au succes remporté par l'F~tat 
dans ses exploitations de la Silésie et de la Sarre. On doit, en effet, 
reconnaitre que les résultats financiers de l'exploitation domaniale 
des mines de houille de la Sarre ont été avantageux pouc le Trésor . 

. M. 'Weiss, ingénieur au corps des mines français et docteur en 
droit, a publié sur le régime des mines prussien une brochure qui, 
tout en rendant hommage à l'intelligence de la direction des mines de 
houille de la Sarre, conclut énergiquement contre l'exploitation des 
mines par l'Etat. 

Il met cependant en relief, dans des passages que nous reprodui
sons aux annexes, les bénéfices réalisés par le fisc prussien dans 
l'administration de ses mines. Pendant les dix année:; de 1890 à 1900, 
ils se sont montés, pour celles de la Sarre, à plus de 10 millions de 
marks par an en moyenne. Cette moyenne s'élève à 12 millions de 
marks pour la période quinquennale de 1895 à 1900; ils ne cessent de 
grandir et sont arrivés à 16 millions de marks, soit 20 millions de 
francs par an. Les résultats de l'exercice 1901 ont, paraît-il, encore 
dépassé ce chiffre. 

L'Etat industr·iel, ajoute l'auteur, gère ses exploitations, vend ses 
produits et dirige ses ouvriers à peu près comme un simple particu
lier avec un peu moins de sens commercial. 

}fais sa gestion financiere est différente des sociétés privées. Elle 
fait partie intégrante du budget général de l'Etat. Celui-ci ne peut, 
à raison de l'unité de ce budget, créer des réserves spéciales; il 
ajourne fréquemment les dépenses indispensables pour niveler les 
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excédents de chaque année et ne pas troubler l'économie générale du 
budget. 

C'est là, d'après M. Weiss, une grande infériorit{de l'exploitation 
fiscale prussienne. 

M. Weiss nous renseigne sur _la production et sur la population 
ouvrière des mines domaniales. Les mines, usines et carrières doma
nia.Ies 'occupent près de 70,000 ouvriers et leurs bénéfices se sont 
élevés en 1900 à 37 millions de marks. 

La production des houillères fiscales de la Sarre a passé de 6 
millions de tonnes en i891 à 9 millions de tonnes en i 90i. Le nombre 
d'ouvriers a grandi pendant la même période de 28,000 à 40,000. 

Voici en quels termes M. Weiss nous fait connaître l'administration 
des mines de Sarrebrück : 

Le bassin houiller est divisé en onze inspections comprenant 
18,000 hectares environ, depuis l'extension concédée au fi.se, confor
mément à la loi de i810, par ordonnance royale du i6 janvier 1860. 

Ces inspections forment des mines distinctes qui sont exploitées 
d'une façon autonome. 

Leur importance dépasse en général celle de nos plus grands char
bonnages, et comme extraction et comme nombre d'ouvriers. 

Ainsi Gerhard a une extraction de plus d'un million de tonIJ.es avec 
4,000 ouvriers; Heinitz Dechen produit i ,200,000 tonnes et emploie 
5,300 mineurs. 

L'administration des mines est concentrée entre les mains d'un 
comité de direction, à Sarrebrück, composé de sept membr'3S. Il 
exerce les mêmes fonctions que le Conseil d'administration d'une 
société privée et relève du Ministre du Commerce. Un personnel 
nombreux d'ingénieurs, d'inspecteurs et de· comptables concourt à 
l'administration. Les traitements sont peu élevés. Celui du Président 
de la Direction s'élève à 9,300 marks et celui des Directeurs au 
maximum à 6,000 marks. 

« L'administration est très décentralisée. Les directeurs des inspec
t.~ons sont les maîtres absolus, mais ri:isponsables, de leur inspection : 
leur autorité est plus grande que celle des ingénieurs. en chef de bien 
des Compagnies particulières. Ils disposent d'un personnel discipliné 
et dévoué à la mine. 

» L'exploitation de l'Etat est soumise, comme les charbonnages 
privés, a l'administration des mines, notamment pour les accide.nts, 
la surveillance et le contrôle. Aucune faveur n'est faite à l'Etat .. . 
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· » Le ·chef de chaque inspection embauche et congédie son personnel 
(p. 39) ... 

» Le minimum de salaire n'existe pas ... 
» Les règlements ouvriers excluent toute organisation syndicale. 

Le stage de l'ouvrier mineur dure deux ans et il doit subir une 
épreuve avant d'être accepté dans la classe des mineurs ... 

» Les absences sont sévèrement punies Les salaires sont calculés et 
définitivement établis à la fin de chaque mois ... 

»Pour l'année 1899, le salairemoyenannuels'estélevéà1,158 
marks pour les mineurs seuls et à 1,019 marks, en moyenne, pour 
les mineurs, les ouvriers de la surface et du fond, et les ·enfants ... 

» Le salaire monte on descend suivant les fluctuations des prix des 
charbons. Depuis 1894 ils sont sensiblement inférieurs à ceux de la 
\Yestphalie qui s'élèvent en moyenne, pour toutes les catégories 
d"ouvriers, à 1,255 marks, en 1899. Le rendement par ouvrier est 
également au-dessous du rendement dans les mines de la \Vestphalie .. 

:.\L \Veiss évalue à quatre millions de marks les sommes consacrées 
chaque année par la Direction aux œuvres d'assistance. «C'est dit-il, 
100 marks par ouvrier, 10 p c. du prix de revient dont l'Etat fait 
ainsi abandon en vue de soulager les misères de la population qu'il 
fait Yi ne. 

» Le pl'ix de revient des mines royales est supérieur à celui des 
grandes exploitations de la \Vestphalie. Ainsi en 1897, celui du 
charbonnage de Harpen a été inférieur de 1-35 mark par tonne à 
celui des :.\Iines de l'Etat prussien. Quant au prix de vente, les prix de 
l'industrie privée en Westphalie sont toujours restés au dessous de 
ceux des mines domaniales de la Sarre de 2 à 3 marks à la tonne ... » 

Après avoir examiné consciencieusement le régime du fisc prussien, 
\'I. \Veiss conclut en ces termes: 

» Le Ministre du Commerce, Y.l. Brefeld, a entretenu à plusieurs 
reprises le parlement de ses espérances. Se basant sur la progression 
régulière des bénéfices, au cours de ces dernières années, il célèbre 
hautement la prospérité des mines fiscales et prévoit un développe
ment rapide de l'extraction qu'il attribue à la bonne gestion ùe 
l'Etat. 

» Nous ne partageons pas entièrement l'optimisme du Ministre 
prussien. Il est incontestable que l'exploitation par l'Etat du bassin 
de la Sarre a donné dans son ensemble des résultats satisfaisants; les 
mines avec leur;; puits, leur puissant outillage et les agglomérations 
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ouvrières qui les entourent, constituent un trésor inestimable, tant 
pour le :fisc que pour les industriels de l'Allemagne du Sud, mais 
nous ne .pensons pas que ce soit uniquement à l'exploitation par 
l'Etat qu'il faille attribuer le haut degré de prospérité que nous leur 
voyons atteindre. 

» L'Etat, tout en essayant de procéder en tout et pour tout suivant 
les méthodes de l'industrie privée, semble avoir eu la main plus 
lourde que des exploitants particuliers; ses ouvriers sont menés plus 
militairement et plus durement que ceux des mines privées; leurs 
salaires, en raison des nécessités budgétaires, n'ont pas été augmentés 
dans la même proportion que ceux de leurs camarades de Westphalie. 
Lès prix de >ente, quoique ne subissant pas de variations comparables 
à celles qui ont eu lieu en France et en Angleterre, n'ont pas présenté 
au cours de ces dernières années une stabilité plus grande que ceux 
des houilles de Westphalie, où un puissant syndicat, ne groupant 
que des intérêts privés, a réussi à enrayer les exagérations de hausse 
et de baisse. L'organisation commerciale du :fisc, brutale dans son 
uniformité, ne donne pas toujours satisfaction à la clientèle qui est 
facilement rébutée par les exigences draconiennes du fisc. Les 
résultats financiers, qui se chiffrent annuellement par un bénéfice 
respectable en raison de l'énorme quantité de houille extraite, sont 
fâcheusement influencés par les nécessités budgétaires, l'obligation de 
maintenir les excédents aussi constants que possible ne permettant pas 
à l'Etat, au cours des mauvaises années, de consacrer des sommes 
suffisantes au développement normal de l'extraction. Pendant de 
longues années, de 1870 à 1890 notamment, l'insuffisance des travaux 
préparatoires et de l'outillage a entravé la production. 

» L'industrie privée aurait fait aussi bien sinon mieux que l'Etat. 
» Aussi ne croyons-nous pas que l'exemple de l'exploitation :fiscale 

de Sarrebrück, qui nous paraît cependant arrivée au plus haut degré 
de prospérité dont soit susceptible une industrie d'Etat, soit de nature 
à encourager dès maintenant la France à entrer dans la voie de 
l'exploitation partielle ou totale des mines par l'Etat. 

» Les avantages d'une pareille réforme économique seraient trop 
problématiques pour qu'il soit sage, quant à présent, ·a'en courir les 
risques; personne n'y aurait un intérêt immédiat. 

» Les propriétaires, en supposant même leurs mines rachetées sans 
dépréciation, verraient leurs actions industrielles transformées en 
valeurs d'Etat, qui, on le sait, ne sont guère susceptibles de plus
value. L'esprit d'entreprise qui pousse éternellement les chercheµrs à 
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l'exploration de mines nouvelles, serait entravé dans son essor. Les 
pionniers de la mine ne seraient plus aiguillonnés par l'appât du 
gain et cesseraient d'enrichir le pays par leurs découvertes. 

» Les ouvriers ne gagneraient rien, ni en salaires ni en indépen
dance, car les nécessités budgétaires ne permettraient pas d'élever 
leurs salaires au-dessus du niveau normal des salaires industriels; 
quant aux grèves et revendications, elles seraient bien moins tolérées 
par l'opinion publique si les mineurs devenaient ouvriers d'Etat au 
lieu d'être considérés comme opprimés et exploités par la puissante 
féodalité financière et industrielle. 

» L'exemple de l'Etat prussien le prouve bien; c'est lui qui s'est 
montré le plus dur et le moins miséricordieux des patrons; les 
mineurs renvoyés en 1893 pour faits de grève sont encore e)f:clus 
aujourd'hui. Quant aux irnlaires ils sont restés inférieurs à ceux de 
Westphalie, où les conditions d'existence sont les mêmes, mais où 
l'entente des producteurs a permis de réaliser d'importantes amélio
rations à l'égard de la population ouvrière. 

» Les socialistes allemands, qui savent par expérience ce qu'on 
peut attendre des exploitations fiscales, ne réclament d'ailleurs nulle
ment la nationalisation des mines comme leurs camarades français ou 
belges. 

» Au Congrès des mineurs allemands tenu à Essen en 1894, la 
nationalisation des mines, demandée par quelques adhérents, fut 
repoussée nettement et même rudement. Cette défiance à l'égard de 
l'Etat propriétaire de mines se retrouve dans la plupart des publica
tions socialistes allemandes; la Be1·g ·und Hüttena1'beite1· Zeüung, 
organe du syndicat socialiste des mineurs allemands, s'est élevée, à 
plusieurs reprises, contre le rachat des mines par l'Etat, déclarant 
hautement que les ouvriers des mines fiscales n'avaient pas une 
situation meilleure que celle des mines privées, et que les mineurs 
devaient s'abstenir de souscrire à une revendication qui tendrait à les 
livrer au plus puissant des capitalistes, l'Etat, sous sa forme actuelle. 

» Les bénéfices que les ouvriers retireraient de la transformation 
de l'industrie des mines en industrie d'Etat semblent donc illusoires. 

» Quant aux consommateurs, ils ne trouve.raient pas dans l'orga
nisation de la vente par l'Etat à satisfaire la variété de leurs goûts, 
le :fisc appliquant avec trop de raideur des règles trop strictes et trop 
uniformes. Certes l'exploitation par l'Etat aurait pour effet de com
battre les hausses excessives tout comme les fàcheux avilissements des 
prix. Mais ce résultat pourrait s'obtenir tout aussi bien par l'initiative 
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pr1vee; la preuve en est faite par le syndicat westphalien, qui s'e~t 
·montré plus modéré encore que la direction des mines de Sarrebrück 
lors de la récente crise houillère. 

» Le contribuable, enfin, ne verrait guère diminuer ses charges 
par les bénéfices d'une exploitation fiscale; car si en apparence les 
résultats de l'exploitation soit de mines rachetées aux particuliers, 
soit de mines nouvelles découvertes par les prospections de l'Etat, 
venaient alléger le budget, il n'en est pas moins très probable que 
l'ensemble des contribu.ables devrait supporter les charges supplé
mentaire;: dues à l'augmentation de prix de revient inhérente à 
toute industrie d'Etat. » 

Nous avons tenu à mettre sous les yeux du Sénat les éléments de 
cette étude intéressante. L'exemple des Mines de la Sarre est, en effet, 
invoqué énergiquement par les partisans de l'exploitation de l'Etat. 

Et c'est ce même exemple qui a décidé nos voisins du Nord, si 
prudents et si réservés, à entrer dans la même voie. 

La découverte des mines de houille dans le Limbourg hollandais 
appela en effet, à une époque toute récente, l'attention du Gouver
nement des Pays-Bas sur les mesures à prendre en présence de cette 
situation, toute nouvelle pour le pays. Jusqu'alors la HollaDde ne 
possédait d'autre mine que la petite houillère de Kerkraede dont les 
produits étaient utilisés par le chemin de fer d'Aix à Maestricht, qui 
en avait obtenu l'exploitation en vertu d'une loi spéciale de i845 (i). 

Une commission extraparlementaire fut constituée le 17 avril 1899 
pour rechercher s'il y avait lieu de réserver à l'Etat une partie du 
nouveau bassin houiller. Mais déjà quelques concessions avaient été 
accordées à l'industrie privée. 

Les conclusions de la Commission extraparlementaire ont abouti à 
la loi du 24juin 1901, qui a annexé au domaine privé de l'Etat tout 
le domaine minier reconnu dans le Limbourg. 

Cette évolution de la législation hollandaise est des plus intéres
santes pour nous. Elle s'est produite à la suite de faits identiques à 
-ceux pour lesquels il s'agit, pour nous aussi, de légiférer. 

Nous nous .sommes donc attachés à renseigner sur ce point complè
tement le Sénat. 

(t) Nous la reproduisons aux annexes. 
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La Commission extraparlementaire se rendit à Sarrebrück, visita 
les mines, interrogea les directeurs et revint avec une opinion très 
favorable à l'exploitation de l'Etat. 

Son rapport du 23 août 1900 conclut à la réserve au profit de 
l'Etat d'une étendue de 4,515 hectares à exploiter par lui. Le reste du 
gisement reconnu dans le Limbourg, soit 10,000 hectares, devait 
être divisé en un grand nombre de concessions de peu d'étendue. 

Les motifs énoncés au rapport peuvent se résumer de la manière 
suivante: 

1° L'~tat prussien s'est procuré des ressources importantes par 
l'exploitation des mines de la Sarre, soit 13millions de marks en 1808; 

2° L'extraction des charbons se fait depuis des temps reculés à peu 
près par les mêmes procédés; 

30 La vente des charbons reste dans la catégorie des actes les plus 
simples de la vie commerciale; 

40 L'exploitation des mines de l'Etat est sans doute quelque peu 
plus coûteuse que celle des particuliers. Mais cette différence provient 
de ce que l'Etat, d'après la déclaration de la Direction de Sarrebrück, 
« n'exige pas de l'ouvrier qu'il travaille ·jusqu'à la limite de ses 
forces. Il ne les épuise pas comme l'industrie privée D; 

5° Les salaires moyens sont presque aussi élevés, 3 marks 40 à 
Sarrebrück, 3 marks 74 à Dortmund, en ~Westphalie; 

6° L'installation complète d'une exploitation avec deux puits, les 
machines, les bâtiments, les terrains, les galeries d'exploitations et 
l'assèchement des voies souterraines, ne coûtera pas à l'Etat plus de 
2 millions à 2 millions 1/4 florins; 

7° En n'admettant même que des bénéfices très réduits, on peut 
évaluer à environ 300,000 florins le gain futur, en tablant sur une 
production de 500,000 tonnes, chiffre qui peut être obtenu en peu 
d'années; 

8° L'exploitation de l'Etat con:stituera pour les autres exploitants 
de mines « le modèle qu'ils am·ont à imitei· »; il naîtra de la concomi
tance de ces deux espèces d'exploitation une rivalité salutaire dont 
l'industrie privée tirera grand profit; 

9° Une puissante exploitation d'Etat sera le mo:yen sinon de briser, 
du moins d'affaiblir le pouvoir des exploitants coalisés sous la forme 
de syndicats, à cause des conditions plus équitables et plus accepta
bles présentées par l'Etat aux consommateurs. 

Il faut bien le reconnaître, certains de ces arguments sont inexacts. 
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Beaucoup témoignent d'illusions vraiment extraordinaires. Pour la 
Commission, l'exploitation par l'Etat est une véritable panacée et l'on 
peut s'étonner dès lors qu'elle ait consenti à distraire les 2/3 du gise
ment au profit de l'industrie privée. Sa conclusion n'est pas logique. 

Aussi l'exposé des motifs du Ministre du Commerce se ralliant 
entièrement aux considérations du rapport, émet l'avis que le terrain 
houiller tout entier doit être concédé à l'Etat. Le Ministre pense, du 
reste, qu'il ne faut pas développer trop rapidement l'exploitation 
dans le Limbourg : sinon on devrait avoir recours à une augmenta
tion rapide et peu souhaitable des ouvriers étrangers. Il y aurait lieu 
de pourvoir au manque d'ouv.riers en formant, à la longue, une 
forte population de mineurs parmi la population actuelle et parmi 
ceux qui viendront peu à peu s'établir auprès d'elle. 

En conséquence, l'Etat deviendra, sans observer les formalités de 
la loi de 1810, concessionnaire des terrains libres du domaine minier 
dans le Limbourg, avec les droits résultant de cette loi, sans modifi
cation aucune. 

Les propriétaires du sol recevront fl. 12-50 par hectare comme 
rachat de la redevance que la loi de 1810 leur attribue. 

Les auteurs de nombreux sondages effectués dans le terràin con
cédé à l'Etat obtiendront, lorsqu'ils auront révélé l'existence d'une 
couche de charbon, le remboursement des frais qu'occasionneront en 
général des recherches de cette nature. 

Le projet formulé dans ces termes est devenu la loi du 24juin 1901. 
Le Sénat trouvera aux annexes le texte de cette loi (1), le rapport de 

la Section centrale de la Seconde Chambre des Etats Généraux du 29 
mars 1901, et celui de.la Première Chambre du 7 juin 1901, avec un 
second mémoire du Ministre du Commerce du 13 avril 1901. 

L'opposition fit valoir que le projet ne tenait aucun compte ni des 
vingt-six demandes en concession, formulées depuis le 8juillet 1891, 
ni des droits acquis de ceux qui, par leurs sondages, avaient reconnu 
l'existence du gisement. On ne remboursait que les frais ordinaires 
de ces travaux, dûment justifiés. 

» Il y a là, disait-elle, une atteinte non motivée à des intérêts 
privés qui enlèvera aux particuliers à l'avenir toute idée d'entrepren
dre des travaux miniers. » 

Elle invoqua également les objections faites d'ordinaires à l'exploi
tation par l'Etat, son défaut d'activité, son coût plus considérable. 

(1) Voir Annales des Mines de Belgique, t. VI, p. 838. 
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a: A cette exploitation manque l'élément commercial, le facteur 
» nécessaire à une industrie lucrative. En revanche le nombre des 
» fonctionnaires augmentera encore. » 

Néanmoins, la majorité des deux Commissions se rallia, ainsi que 
les deux Chambres, aux arguments du rtou.-ernement et de la Com
mission extraparlementaire. 

La Commission de la Chambre émit même le vœu que tous les 
ouvriers étrangers fussent exclus des travaux de l'exploitation doma
niale. Elle renonça à ce projet de crainte de représailles et à cause 
des traités internationaux. 

Elle refusa toute indemnité aux sondeurs qui n'avaient pas décou
vert le terrain houiller, et exclut, pour ceux qui avaient réussi, 
toute autre indemnité que la dépense ordinaire de ce genre de trav<iil. 

Elle demanda toutefois s'il n'y avait pas lieu de borner l'exploita
tion de l'Etat aux 4,500 hectares proposés par la Commission des 
mines. 

Mais, d'autre part, certains membres émirent l'avis qu'il fallait 
rendre 1·étroactivement dans l'inté1·ét de l'Etat plus onéreuses les 
conditions des concessions déjà accordées. 

Le mémoire du ~Iinistre du Commerce, du 13 avril 1901, repoussa 
cette étrange proposition; mais il maintint le principe de la conces
sion de tout terrain disponible au profit de l'Etat. 

La loi du 24juin 1901 marque donc un nouveau pas en avant dans 
le sens des mines domaniales. Cependant jusqu'à présent cette loi n'a 
pas reçu d'exécution sérieuse et les exploitations privées sont seules en 
voie de réalisation dans Je Limbourg. 

Les idées ainsi acceptées presque unanimement dans les parlements 
de deux Etats Yoisins trauverent naturellement dans notre pays des 
défenseurs convaincus. Le prix élevé de la houille avait soulevé, en 
1900, le vif mécontentement de l'industrie. On avait mis d'abord en 
avant le projet de rachat des charbonnages existants. Ce systeme 
rencontra peu de faveur; la découverte des mines dans la Campine 
donna aux esprits une direction nouvelle. 

L'incorporation des gisements du Nord de la Belgique au domaine 
public et leur exploitation par l'Etat furent demandés par les écrivains 
socialistes: :MM. Denis et Vandervelde se firent, dans leur projet, les 
interprètes de cette opinion. Ils respecterent toutefois le droit de 
l'inventeur à une indemité et à la redevance du propriétaire du sol. 

Les propositions de :M. Hanrez ont une portée infiniment moins 
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radicale. Elles visent à l'amélioration de la loi de 1810 et à la modi
fication du droit du concessionnaire. 

La propriété irrévocabl~ et perpétuelle de la mine est remplacée par 
la simple concession temporaire du droit de l'exploiter, moyennant 
certains avantages particuliers, destinés à rémunérer le travail et les 
capitaux du concessionnaire. 

La durée des concessions est fixée, par M. Hanrez, à quarante ans, 
mais l'Etat pourrait accorder des prolongations de délai; néanmoins 
cette dUrée a généralement paru trop courte, surtout pour des conces
sions dont la mise à fruit sera aussi coûteuse que celle des mines 
limbourgeoises. 

Il importait également de préciser dans la loi, si l'on admettait ce 
système, les conséquences du ·caractère nouveau donné à la conces
sion. Il faudrait éclairer par des textes les intéressés, imbus des idées 
actuelles, sur les conséquences de cette transformation profonde du 
droit des concessionnaires. La proposition supprime les articles 6, 7 
et 21 de la loi de 1810 qui déterminait nettement la portée de ce 
droit, mais ils doivent être remplacés. 

La cession et la transmission, à quelque titre que ce soit~ des con
cessions anciennes et nouvelles, et leur réunion soit à d'autres mines, 
soit à d'autres industries, sont soumises à l'approbation du Gouver
·nemenL C'est la conl'P<rnP.nnP. loi:iqnP. <ln ~yi<t.f\mP. nouveau, avec une 
certaine rétroactivité polir les concessions anciennes. 

Les exploitants ont formé des associations pour réglementer la 
vente du coke et du charbon. Ces Syndicats devront être désormais 
interdits, quelle que soit la date de la concession. La raison en est, 
d'après la proposition, que cette industrie est un véritable monopole 
de fait. On peut en général opposer à un syndicat d'autres usines ':[Ui 
seraient, au besoin, établies en concurrence avec lui. Cette concur
rence n'est pas possible pour les mines dans les mêmes conditions. 

La proposition applique aux contrevenants une amende très élevée, . 
la moitié de · 1a valeur totale de leurs productions pendant les douze 
mois qui précèdent le délit; en cas de récidive, le tribunal pourra 
révoquer la concession fût-elle même propriété perpétuelle. 

L'article 7 du projet met fin aux controverses existantes relatives à 
la légalité de la déchéance. Elle pourra être prononcée par les tribu
naux en cas de suspensi.on et même de restriction de l'exploitation, 
et en cas de contravention persistante aux conditions d'exploitation 
inscrites dans l'acte de concession. 

De nouvelles conditions, sanctionnées par la déchéance, peuvent 
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être imposées pour assurer la sécurité des travailleurs, la salubrité 
des travaux et même, ce qui paraît assez arbitraire, la régularité 
de la production. Cette dernière prescription demandera, dans tous 
les cas, à être précisée. 

Le second projet de :\L Hanrez réserve à l'Etat un domaine qui 
s'étend sur une partie importante du Limbourg, de la province 
d'Anvers et des deux Flandres. Il iuterdit de les concéder, mais il ne 
les incorpore pas au domaine privé de l'Etat. 

Il ne lui en confie pas l'exploitation : « C'est, dit-il, une mesure 
» conservatoire pour assurer les besoins de nos chemins de fer et de 
» notre marine et pour sauvegarder les besoins des consommateurs, 
» et spécialement de ceux de notre industrie. » 

Ce projet fut de plus développé dans le discours prononcé par 
notre collègue, dans la séance du H mars 1902. 

M. Harzé, l'ancien chef de notre administration des mines, au 
savoir et à l'expérience duquel chacun se plaît à rendre hommage, 
avait le premier, au début de 1902, traité cette question des mines 
domaniales et de l'exploitation par l'Etat. 

Dans une brochure qui fut très remarquée et dans une communi
cation à la Société géologique de Belgique, M. Harzé émit l'idée, 
comme M. Hanrez, qu'il avait devancé, de voir l'Etat, par application 
des lois du 21 avril 1810 et du 2 mars 1837, se réserver un domaine 
minier dans ses vastes propriétés de la Campine, notamment sous les 
terrains militaires dù camp de Beverloo et du polygone de Brasschaet, 
d'une étendue totale d'environ 7,000 hectares. Il y aurait lieu de plus, 
disait-il, d'étendre les limites de ces concessions de manière à en per
mettre l'exploitation dans des conditions avantageuses; la loi de 1837 
exige seulement que le demandeur soit propriétaire d'une grande 
partie de la surface. 

L'éminent ingénieur rappelle d'abord les termes de ses publications 
antérieures dans lesquelles il avait combattu la reprise des charbon
nages par l'Etat. 

« L'exploitation, soustraite à l'aiguillon de l'intérêt privé, serait 
» des plus onéreuses pour le Trésor public ... L'Ingénieur dirigerait 
» bien plus en m·tiste qu'en ùidusti·iel sans se préoccuper grande
» ment des résultats plus ou moins fructueux de l'exploitation; le 
» prix de revient ne manquerait pas de hausser au grand profit de la 
» concurrence étrangère ... 

» Si la capacité de l'Etat comme producteur industriel est médiocre, 
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» que penser des aptitudes commerciales qu'il lui faudrait non seu
» lement chez lui, mais au dehors? ... 

» L'Etat se verrait forcé de tenir l.es salaires fort bas ou de recou
» rir à l'impôt ... 

» Le régime domanial n'a nullement préservé les mines royales de 
» la Sarre ù u fléau des grèves et, en cas de conflit, l'Etat se trouverait 
» en singulière situation pour un arbitrage ... 

» Il est permis de douter que le travailleur serait plus content de 
» son sort s'il devenait ouvrier de l'Etat; car il est inouï de constater 
» combien sont fréquentes et acerbes les plaintes que Le Peuple 
» enregistre comme venant d'.ouvriers attachés aux ateliers de 
» l'Etat ... » 

M. Harzé expose ensuite «les raisons qui l'ont amené à transgresser 
dans certaines limites les principes ci-dessus ... C'est en pesant le 
pour et le contre, av'ec bonne balance, bon poids et tout le soin dont 
nous sommes capable, que nous avons été amené à préconiser, 
dans les limites indiquées, une réserve minière pour l'Etat... 

» L'Etat doit se réserver ce domaine pour sa propre et très impor
tante consommation de combustible et pour pouvoir pondérer au 
besoin le marché national de la houille ... 

» Le monopole de l'Etat dans l'exploitation des charbonnages·doit 
être repoussé. 

» L'exploitation de ce domaine minier ne sera pas sans faire 
naître la plupart des conséquences antiéconomiques que nous avons 
signalées; mais elles seront atténuées par l'absence de monopole et 
n'auront pas l'acuité de celles qui se sont révélées dans ces~der
nières années par la hausse effrénée du combustible ... 
· » La production tend à se monopoliser de plus en plus, alors que 

la consommation indigène ne cesse de croître ... 
» Le protectionnisme des Etats producteurs de charbon ou d'autres 

circonstances peuvent un.jour enlr'avei· l'importation . . 
» L'exemple de la Hollande et de l'Allemagne doit nous rendre 

prudents dans la dispensation de nos richesses houillères . 
. » Le Gouvernement prussien espère, par ses acquisitions en West

phalie, arriver à y mieux pondérer le marché charbonnier, ce dont 
bénéficierait la métallurgie, notre concurrente sur le marché du 
monde ... 

» Le tableau des prix moyens de la tonne, depuis 1896, montre 
que l'inconsistance des prix en Belgique a été extrême dans ces 
cinq dernières années. L'augmentation a été successivement de 7, 
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de 13, de 40 et de 83.1 °fo. Ces hauts prix ont t\branlé notre métal
lurgie et d'autres industries. La situation qui avait ému Charles 
Rogier s'e8t donc reproduite . . . 

» L'Etat ne ferait ici que suivre l'exemple des grandes Compagnies 
de chemins de fer américaines, dont un grand nombre sont proprié
taires de charbonnages ... 

» Les charbonnages créés, l'Etat pourrait en remettre dans la suite 
l'exploitation à d<'s compagnies ou, si cela devient possible, à des 
Syndicats de travailleurs comme le propose ;\I. Hanrcz, et la vente 
à des sociL•tés commerciales, le tout à des conditions de nature à 
sauvegarder l'intérêt public. 

» Le système des 1'emises à (m•fat't a été pratiqué par C!'rtaines 
sociétrs concessionnaires qui se r<'.•servaient une partie de la .pro
duction. » 

M. Harzé se prononce aussi pour la modification dr. Ja loi de 1810 
en ce qui concerne la rc'•vocation et la déchéance des concPssions et le 
droit d'.y renoncer. Il se demande si les concessions doi>ent continuer 
à être perpétuelles, mais il repousse absolument, comme insuffisante, 
la durée de quarante ans, proposée par :M. Hanrez. 

L'adhésion publique d'un homme de la valeur de M. Harzé au 
régime de l'exploitation directe ou indirecte par l'Etat des gisements 
miniers compris dans ses vastes domaines de la Campine, devient na
turellement un argument de première importance pour les partisans 
de l'exploitation domaniale. Dans la discussion du budget des voies et 
moyens, cette question fut introduite par }'!M. Denis et Vandervelde. 
Il leur fut répondu brièvement par un député de Liége, ancien pro
fesseur à l'Université de cette ville, :\1. l'ingénieur Paul Trasenster, 
dont la compétence en ces m.<itières, justifiée par ses connaissances 
pratiques et son rôle important dans l'industrie, est universellement 
reconnue. Voulant dëmontrer l'exactitude de ses conclusions, ).1. Tra
senster a réuni, ainsi qu'il l'avait annoncé à la Chambre, dans une 
brochure toute récente, les arguments des partisans convaincus de 
l'initiatirn privée et des adversaires de l'incorporation des mines au 
domaine de l'Etat. 

Il examine la thèse de 'MM. Denis et Vaudenelde, au point de vue 
des trois gl'ands intérêts engagés dans la question, celui du public 
consommaleU'i', celui de la classe ouvrière et celui du T1·ésor pubhc. 
Il compare dans ce but le bassin de la Sarre, exploité par l'Etat 
prussien, avec le bassin de la Rühr, exploité par l'industrie privée. 
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Depuis longtemps, comme il l'a dit à la Chambre,· il .est au courant 
de ce qui se passe en Allemagne et connaît l'indÙstrie de ce pays. Son 
travail est bourré de chiffres et de faits Nous nous bornerons à en 
analyser quelques passages et à en citer les conclusions . 
. M. Trasenster recherche d'abord où est le véritable intérêt des 

consommateurs. 11 rappelle que le prix du charbon doit être en prin
cipe réglé par la vieille loi de l'offre et de la demande, et il établit que 
la hausse doit être le plus modérée, là où la production peut le plus 
facilement se développer. « Il y a, dit-il, un rapport inverse, à peu 
» près mathématique entre la progression de la production et la pro
» gression des prix. C'est ce que montre· le tableau ci-dessous dans 
» lequel j'ai groupé sur frois colonnes les chiffres déduits des statis
» tiques officielles et donnant : 

» I. La progression de l'extraction de i 890 à i900; 
» IL Id. id. 1895 à HlOO, c'est-à-dire, 

» d'une année de crise à une année de grande prospérité; 
» III. L'écart des prix limites, savoir du minimum atteint en 1895 

» ou 1896 et du maximum atteint en HlOO ou 190L 

r. II. III. 
» Etats-Unis 90 01. 39 "/o 17 °/. 
» Prusse. 58 » 40 » 38 » 
» Angleterre 24 » 18 » 84 » 
» Belgique . 15 » 15 » 84 » 

» On a prétendu qu'en Belgique la hausse avait été anormale, arti
» ficielle, provoquée par une entente des produèteurs. 

» Les chiffres ci-dessus montrent qu'à conditions égales, ·dans le 
» pays où la concurrence s'éxerce- le plus librement. où aucun cartel 
» charbonnier n'a jamais existé, en Angleterre, l'amplitude du mou
» vemeut de hausse a été le même qu'en Belgique 

» Si la hausse a été moindre en Prusse, cela provient de ce que la 
» progression de la 'production y a été triple, à peu près, de ce qu'elle 
» a été en Belgique. » 

L'auteur démontre ensuite que la modération de la hausse en Alle
magne a été uniquement le fait des exploitati?ns privées de la Rühr. 

« Nous défions, dit-il; d'expliquer comment l'Etat prussien, en 
» produisant sur la Sarre 9 millions de tonnes d'un charbon de 
» qualité inférieure à celui des 60 millions de tonnes extraites sur la 
» Rühr, en le vendant 4 à-5 francs plus cher, a pu contribuer à la 
» modération du Syndicat rhénan-westphalien, alors que l'écart 
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» normal des prix des deux bassins est inférieur à 3 francs, et qu'ils 
» sont distants de 350 kilomètres, ce qui correspond à iO francs de 
» frais de transport environ . » 

M. Trasenster dénie qu'en Belgique l'exploitation du bassin de la 
Campine par l'Etat puisse avoir pour effet de régulariser le prix du 
combustible. 

« Comment l'Etat exploitant quelques millions de tonnes en Cam
» pine parviendrait-il à modérer la hausse de 20 à 25 millions de 
» tonnes produites par l'industrie privée, lorsque la demande dépas
» sera l'offre ? 

» Si l'Etat vendait sa houille a bas prix, sa production serait im
» médiatement engagée, et il ne pourrait majorer sensiblement son 
» extraction, car il faut des années pour créer de nouveaux sièges ... 

» La production de l'Etat une fois engagée, ce qui ne tarderait 
» guère à une époque de rareté de combustible, le champ resterait 
» libre à l' « odieuse exploitation capitaliste».» 

Les prix du charbon ont du reste toujours été, sauf en 1900, infé
rieurs en Belgique au prix de vente de la Sarre. Pour la moyenne 
des dix années, de i89i à i 900, le prix mo;yen de vente a été de 
fr. i2-i0 sur la Sarre et de fr. ii-i5 seulement en Belgique. 

Si le prix s'est élevé en 1900 à fr. 17-41, en Belgique, il est redes
cendu à fr. 15-23, en i901, tandis que sur la Sarre, le prix moyen 
inférieur de 1900, soit fr. 14-54, remontait, en 190i, à fr. 15-78. 

M. Trasenster recherche le seul moyen efficace d'enrayer le ren
chérissement du charbon en Belgique. 

« C'est, dit-il, d'en diminuer la rareté, provoquée par l'épuise
» ment de l'ancien bassin houiller, en augmentant la production le 
» plus rapidement possible. 

» Pour cela, il faut recourir à l'initiative privée; la mise en valeur 
» du bassin se développera beaucoup plus vite par les concessions 
» particulières. 

» L'Etat, au contraire, procédera avec la lenteur et la prudence 
» qui caractérise l'action administrative. » 

L'intérêt de la classe ouvrière n'est pas non plus de recourir à 
l'exploitation de l'Etat. 

Les salaires des ouvriers de la Ruhr sont plus élevés que ceux des 
ouvriers de la Sarre. En 1900, la différence a été de 24 °fo, alors que 
l'exploitant de la Ruhr vendait son charbon 4 francs moins cher que 
l'Etat prussien. Quant aux institutions de prévoyance, la part des 
exploitants de la Ruhr n'a été effectivement que de M. 68-65 par 
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ouvrier, au lieu de 94 marks pour les charbonnages domaniaux de 
la Sarre. Cette différence ne peut résulter que des charges moins 
grandes des houillères de la Ruhr, à raison de leur développement 
plus récent, sous le rapport du nombre des invalides, des veuv.es et 
des orphelins à secourir. En effet, la loi sur les assurances ouvrières 
impose à tous les mêmes sacrifices. La part abandonnée par l'exploi
tant de la Ruhr sur le montant de son bénéfice est, du reste, plus 
grande ·que celle consacrée par les mines domaniales de la Sarre au 
soulagement de la population ouvrière. 

L'intérêt du Trésor, l'intérêt fiscal, est des plus problématiques. 
L'Etat exploitera vraisemblablement un franc plus cher que l'indus
trie privée. M. Weiss estime à un marks (fr. i·-25) l'avantage du 
prix de revient de cette dernière en Prusse. Or, d'après la statistique 
officielle de M. Harzé, le bénéfice moyen d'es charbonnages belges à 
été pa1· tonne, déduction faite des travaux extraordinaires : 

De i.05 de i86i à i870; 
De i.23 de 187i à i880; 
De 0.70 de 1881 à 1890; 
De 1.25 de 189i à i900. 

On voit qu'avec la majoration d'un franc sur le prix de revient le 
bénéfice net disparaît. 

En Allemagne, le bénéfice distribué aux actionnaires des deux 
grandes sociétés de Gelsen-Kirchen et de Harpen pendant la période de 
dix-sept ans, de 1883 à 1899, représente fr. 1-25 par tonne, c'est-.à-dire 
l'économie faite sur le prix de revient par l'industrie privée. 

L'établissement d'un seul cha1•bonnage en Campine exigera l'im
mobilisation de nombreux millions pendant tongtemps improductifs. 
M. Trasenster estime qu'avec les intérêts intercalaires, on arrivera 
à une dépense de 12 à 15 millions de francs pour une mine capable 
de produire 750,000 tonnes par an. 

si l'on compte 5 p. c. pour l'intérêt et l'amortissement du capital, 
cela représente un franc par tonne. 

Que récoltera dès lors l'Etat dont l'incapacité industrielle et com
merciale se traduit, d'après M.Weiss, par une différence de fr. i-25 
par tonne ? Il sera obligé de vendre son charbon plus cher que Je 
prix de revient de l'industrie privée pour ne faire âucun bénéfice. 

M. Trasenster ajoute : 
» Que deviendrait Je Trésor si une nouvelle crise se produisait et 

si le bénéfice de l'industrie privée tombait en moyenne au-dessous 
d'un franc, comme cela a été le cas en Belgique de 1875 à 1888 ? > 
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Il termine par des conclusions que nous reproduisons aux annexes 
et qui envisagent successivement d'une manière spéciale les conditions 
géologiques, géographiques et politiques différentes des bassins de la 
Sarre et de la Campine au point de vue des bénéfices d'une exploita
tion d'Etat. Et il ajoute cette observation significative : « Au point 
de vue politique, la différence de l'état social est manifeste. La Prusse 
est un pays d'autorité, de discipline et de fortes traditions adminis
tratives. » 

Pouvons-nous en dire autant èhez nous? 

::'\ ous avons cherché, ~Iessieurs, dans cet exposé général des 
questions si graves soumises au Sénat, à réunir les renseignements 
essentiels,, à grouper les arguments les plus saillants, produits a 
l'heure actuelle dans ce grand et intéressant débat. 

Xous n'avons et nous ne pouvions avoir d'autre ambition; car, 
ainsi que vous le Yerrez par la suite de ce rapport, les Commissions 
réunies ont reconnu qu'en présence du projet de loi annoncé par le 
Gouvernement, il n'y avait pas lieu pour elles de conclure actuel
lement. 

Les Commissions ont ajourné leur vote et les décisions à prendre 
jusqu'après le dépôt du projet de loi, en chargeant le rapporteur de 
vous rendre compte de l'examen auquel elles s'étaient livrées et des 
raisons pour lesquelles elles suspendaient momentanément leur 
traYail et leurs délibérations. 

II. - Examen des projets de loi par les commissions 
réunies de la Justice et de l'industrie et du Travail. 

PREl\IIÈRE ET SECOXDE RÉUXIOXS DES cmnIISSIONS 

Après une première réunion, consacrée à l'examen général des 
projets de loi de :w. Hanrez et à la désignation du rapporteur, celui-ci 
obtint de :'II. le :VIioistre du 'rravail la promesse dn concours le plus 
efficace. Le directeur Dcjardin fut désigné pour se mettre, dans ce 
but; en rapport avec le Sénat. Il nous est agréable de remercier ici 
l'honorable Directeur des peines qu'il s'est données, avec une obli
geance extrême, pour seconder le travail des Commissions sénato
riales et de leur Rapporteur. 

Un travail préparatoire assez long permit au Rapporteur, avant la 
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réunion du 18 décembre 1902, de mettre à la disposition des membres 
des. Commissions : 

1° Une carte de toutes les concessions demandées, .avec l'indication 
des terrains que M. Hanrez propose de réserver à l'Etat ; 

2° Le tableau de ces concessions ; 

3° Les propositions de MM. Hanrez, Delannoy, Finet et Houzeau, 
et celle de MM. Denis et Vandervelde, avec Jeurs développements; 

4° Les travaux préparatoires de la loi hollandaise du 24juin 1901; 

5° Ceux de la loi prussienne de 1902, relative à l'achat de conces
sions en Westphalie ; 

6° Des documents statistiques ; 
7° Un aperçu sur les principales législations de l'Europe en matière 

de mines; 
8° Dès renseignements complets sur l'exploitation domaniale du 

bassin de la Sarre, extraits de l'ouvrage de M. l'ingénieur Weiss ; 
9° La brochure de M. Harzé sur les mines domaniales. 
Nous avions de plus constaté, dans une conférence avec M. Hanrez, 

que l'examen de sa première proposition, relative à la revision de la 
loi du 21 avril 1810, exigerait absolument une instruction préalable 
par le Conseil et par l' Administration des Mines. 

Ces corps constitués président en effet, depuis la loi du 2 mai 1837, 
à l'application de toute-la législation minière. Le Conseil des Mines a 
déjà examiné les principales questions qui touchent à la revision pro
posée. L'Administration des Mines est initiée à tous les détails de la 
pratique journalière. Elle est armée de tous les renseignements néces
saires. Prétendre changer une loi organique, ai.1ssi ancienne et aussi 
importante, sans avoir entendu le.s personnes les plus compétentes 
pour nous éclairer, ce serait plus que de la présomption! 

Nous proposions, en conséquence, de consulter le Conseil et l' Admi
nistration des Mines, en ajournant toute décision jusqu'après cette 
instruction préalable. 

Le second projet de loi, relatif à la réserve d'un· domaine minier au 
profit de l'Etat, pouvait, nous semblait-il, continuer à être discuté 
au fond, par les commissions, sauf décision ultérieure, quant à son 
instruction définitive, parce que cette question semble avoir un carac
tère économique et politique plutôt que teclinique. Il y avait lieu 
dès lors d'examiner les législations allemande et hollandaise et les 
résultats de l'exploitation domaniale la plus importante du monde, 
celle du bassin houilier de la Sarre. 



168 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Le 18 décembre 1902, le Rapporteur essaya de résumer, dans un 
exposé général. les principaux éléments du débat. M. Hanrez défendit 
ses projets, en insistant sur le caractère modéré des solutions qu'il a 
sonmi::>es au Sénat. Il ne s'agit pas de constituer un monopole au 
profit de l'État ; des concessions continuerout à être accordées à des 
particuliers ; les droits des inventeurs sont tout particulièrement res
pectés. Il serait dan7ereux de concéder tout le nouveau gisement · ce 
serait sacrifier ravenir et priver peut-être, à une époque plus ou 
moins éloignée, notre industrie de cc pain noir qui lui est indispen
sable. ~1. Hanrez développa également les modifications à introduire 
dans la loi sur les mines, en insistant surtout sur le caractère tempo
raire des concessions, sur les dangers des syndicats et sur la nécessité 
d'armer l'État d'un pouvoir sérieux de révocation et de déchéance . 

.A différentes reprises, ~I. Hanrez invoqua l'autorité de M. Harzé, 
l'ancien directeur général des mines. Désireuses de l'entendre person
nellement, les Commissions chargèrent le Rapporteur de demander à 
::\-1. Harzé de bien vouloir assister à la réunion sui vante, fixée au 22 
décembre, pour les éclairer des conseils de sa longue expérience. 

L'honorable M. 'Vïener déposa, de son côté, dans cette séance une 
proposition relative à la redevance duc à l'État. Il la développa dans 
les termes suivants, en fixant à 2 p. c. de l'extraction totale brute la 
redcnnee au profit de l'État. 

Sl~.ANCE DU 22 DÉCE~IBRE 1902 

A la suite des démarches du Rapporteur, l'honorable M. Harzé se 
rendit à l'invitation des Commissions réunies. 

Dès le début de la séance, il donna lecture de la communication 
suivante, dans laquelle il précise le système transactionnel, déjà 
développé par lui dans la brochure que nous avons analysée dans 
notre Exposé général. 

Note communiquée aux Commissions réunies de la Justice 
et de l'industrie et du Travail, dans sa séance du lundi 
22 décembre 1902, par M. Emile Harzé, directeur géné
ral honoraire des mines. 

Je n'ai guère à ajouter à la petite brochure que personnellement 
j'ai eu l'honneur de faire parvenir à chacun des membres de la Légis
lature, tant du Sénat que de la Chambre. 
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Un fait important est toutefois survenu depuis l'impression de mon 
travail. C'est la découverte de la houille à Santhoyen, à moins de 
4. lieues à l'Est. de la ville d'Anvers. 

Par suite de cette découverte, la longueur reconnue du bassin 
houiller du Nord de la Belgique que j'indiquais être de 60 kilomètres 
saute d'un bond à 80 kilomètres. 

En reportant cette longueur sur la carte de notre ancien bassin 
houiller, on constate qu'elle correspond à la distance de Quiévrain 
(frontière française) à Floreffe, un peu en deçà de la ville de Namur. 

Quant à sa largeur également reconnue, elle n'est pas moindre de 
12 kilomètres aux environs du méridien de Gheel; en moyenne 10. 

Nul doute que ce bassin, qui traverse la province de Limbourg en 
écornant probablement celle du Brabant, traverse également toute la 
province d'Anvers et coupe peut-être aussi l'angle Nord-Est de la 
Flandre orientale. 

Une telle étendue est très capable de satisfaire à bien des appétits 
et au vœu de ménager une réserve-pour l'Etat. 

Ce qu'on a appelé mon système n'est que l'acte conservateur de tout 
grand propriétaire terrien, ~oujours plus ou moins âpre à pro:fl.ter 
des privilèges que la loi a attachés à la possession du sol. 

L'Etat possède de grands domaines en Campine. Ce que j'ai 
demandé, c'est qu'il se réserve les mines sous-jacentes, bien entendu 
là où ces domaines sont suffisamment: vastes pour justifier un droit ou 
même un simple motif de préférence. Il doit être aussi entendu que la 
superficie de ces mines s'étendront en dehors des propriétés doma
niales, de façon à présenter une configuration rationnelle pour une 
exploitation profitable et aussi de façon à englober un emplacement 
favorable pour le creusement des puits d'une première installation. 

L'Etat devrait, après quelques travaux de recherches, procéder à 
ceux d'installation. Ces derniers, il faut tout d'abord le reconnaître, 
seront très onéreux, comme d'ailleurs pour tous les concessionnaires. 

L'Etat commencerait ensuite à extraire et deviendrait à même de 
juger, par expérience, s'il ne lui serait pas plus avantageux de 
remettre l'exploitation de son domaine minier à des Compagnies 
industriellPs ou ouvrières, en imposant à ces dernières un cahier des 
charges de nature à assurer ses approvisionnements dans des cc,ndi
tions économiques et à sauvegarder tous les intérèts. 

Comme je l'ai indiqué dans une note à la page 18 de ma brochure, 
ce système a été plus ou moins pratiqué par certaines de nos sociétés 
concessionnaires, lesquelles ont constitué des remises à forfait dont 
elles se réservaient un tantième de la production. 
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Telle était notamment la Société du Rieu-du-Cœur, l'une des plus 
riches du Couchant de Mons. 

Cette Société divisa son charbonnage en plusieurs exploitations 
qu'elle céda, sous conditions exprimées dans des contrats, à diverses 
sociétés anonymes et autres. 

Parmi ces sociétés, il y en avait qui n'étaient pas sans importance, 
telles que les XXIV Actions, les XVI Actions, le Midi du Flénu, le 
Bas-Flénu, le Couchant du Flénu. 

Toutefois l'Administration des mines ne connaissait que la Société 
mère. Celle-ci était l'intermédiaire obligé entre les ingénieurs des 
mines et les exploitants proprement dits. 

La clause principale du contrat était une redevance en nature 
allant de 10 à 15 °/0 de la production nette. - Il a existé aussi des 
forfai'ts dont les redevances étaient payées en espèces d'après la valeur 
de l'extraction, 8 à 12 centimes par hectolitre. 

Pour ne laisser rien ignorer, je ferai remarquer que la Société du 
Rieu-du-Cœur exploite aujourd'hui elle-même une notable partie de 
son ancienne concession. Presque tous ses anciens forfaits out 
disparu. 

D'après mon système primitif, le domaine minier de l'Etat se com
poserait de trois groupes de charbonnages : celui de Beverloo, celui 
de Wortel-Merxplas, enfin celui de Brasschaet. 

Le domaine terrien de Reckheim auquel s'ajoutent, comme pro
priétés de l'Etat, le passage d'une graud'route, celui d'un canal et la 
moitié du lit de la Meuse, paraît malheureusement trop peu impor
tant pour justifier une réserve de ce côté. 

Il est à noter qu'aucune recherche n'a été tentée jusqu'ici dans les 
réserves en vue; que l'existence du houiller reste problématique pour 
le deuxième et le troisième groupe, bien que probable, et que dans 
tous les cas, on ne peut espérer le rencontrer dans le premier qu'à 
grande profondeur. 

Je pense aussi - ceci est une ajoute à mon système - que l'Etat 
devrait réserver une zone autour de notre métropole, de manière à 

comprendre la zone des servitudes militaires et, en aval le long des 
rives de l'Escaut, de manière à englober les polders. 

J'ignore quelle est l'étendue de la zone des servitudes militaires ; 
mais propriétaire des gisements houillers qui peuvent y exister, l'Etat 
serait mieux en situation pour concilier les intérêts en présence. -
En ce qui concerne les abords de l'Escaut où les terrains des polders 
sont très bas au point de devoir ètre défendus par des digues, il y 
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aurait lieu de prévoir quelles seraient les conséquences de l'affaisse
ment lent du sol qui suivra le déhouillement des couches. PelJ,t-étre 
y aurait-il lieu d'imposer une méthode d'exploitation par piliers et 
remblais serrés analogue à l'âncienne méthode liégeoise; peut~être y 
aurait-il lieu d'interdire d'une manière absolue toute exploitation 
dans cette région. Il y aurait toute une étude d'hydrol~gie à faire. 

Mais .l'Etat, en présence d'un intérêt majeur, serait encore ici 
mieux à même qu'un concessionnaire ordinaire pour pratiquer une 
exploitation prudente sinon la faire pratiquer sous son contrôle im
médiat et incessant. 

Pour terminer ce qui concerne mes propositions, il est à noter que 
les concessions à accorder seront temporaires, comme dans le projet de_ 
M. Hanrez. Toutefois dans ce dernier, la durée indiquée est de beau
coup trop courte Je reviendrai tantôt sur ce point. 

Examinons d'abord le projet de M. Hanrez au point de vue des 
réserves à l'Etat. 

Vous les con naissez. Elles sont clairement indiquées sur le plan 
dressé à la Direction générale des mines, plan dont vous avez tous 
reçu un exemplaire. 

A cause du vague· d'une certaine partie de la proposition de M. 
Han rez, il n'a pas été indiqué par quelle configuration le domaine de 
Wortel-Merxplas serait annexé à la zone d'Anvers. Ce n'est là qu'un 
détail. 

Le système de M. Hanrez, outre l'avantage matériel très consi
dérable d'offrir à l'Etat des emplacements relativement favorables 
pour le foncement des premiers pu"its et immédiatement des champs 
d'exploitation de charbons de qualitês diverses, a encore sur le mien 
l'avantage économique suivant: c'est que par un plus grand domaine 
minier, en supposant que celui-ci ne tarde pas trop à être mis à fruit, 
l'Et~t serait en meilleure position pour pondérer le marché des 
charbons. 

Mais pour cela pas n'est besoin d'un domaine minier .si vaste. Je 
crois, en principe, qu'il convient de ne pas trop restreindre le champ 
laissé à l'initiative privée. Sous l'aiguillon de· ses intérêts, elle 
ouvrira souvent la voie du progrès à l'Etat. 

Si le système de M. Hanrez devait prévaloir, j'estime que pour la 
première zone, laquelle continuerait à englober les terrains militaires 
de Beverloo, une largeur de i5 kilomètres au lieu de 25 serait bien 
suffisante. 
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D'autre part, la limite orientale de la seconde zone devrait être 
reportée vers Anvers d'environ 5 kilomètres, tout en conservant sa 
direction primitive. 

La réserve de Wortel-Merxplas f~rmerait un îlot au Nord du 
canal d'Anvers à Turnhout. 

Il y aurait lieu aussi de limiter la zone en Flandre sur la rive 
gauche de l'Escaut pour laisser, le cas échéant, un champ d'explo
ration aux chercheurs. J\fais, dans l'état des choses connues, ce champ 
paraît devoir être bien restreint a cause de ce qu'il a été dit de la 
réserve des polders, réserve peut-être à tenir inexploitée à cause des 
prévisions d'affaisement du sol. 

Revenant à la première zone de }l. Hanrez, j'ai à faire remarquer 
que cette réserve va à l'encontre des droits latents de plusieurs cher
cheurs et demandeurs en concession. 

Ceux-ci, en toute équité, devraient être indemnisés, surtout ceux 
qui sont intervenus dans les explorations avant le dépôt du projet de 
loi Hanrez, projet que le Sénat a pris en considération. - Ces cher
cheurs devraient être indemnisés tout spécialement. 

Nous allons passer à un autre ordre d'idées 
Le premier projet de loi concernant la revision de la loi de i810, 

présenté le 24 décembre i90i par ~Bi. Hanrez, Houzeau, Delannoy 
et Finet, limite la durée des concessions minières à quarante ans au 
maximum, sauf que des prolongations successives pourraient être 
accordées, prolongations dont chacune ne pourrait excéder une durée 
de dix ans. Dans ce cas, il pourrait être dû a l'Etat une partie des 
bénéfices réalis.és par les concessionnaires. 

Cette disposition soulève une question importante. 
Les concessions minières, ou tout au moins les concessions houil

lères, en raison de la nature du produit, doivent-elles être temporaires 
ou perpétuelles ? 

Sous le régime de l'ancienne loi du 12 juillet i 792, les concessions 
minières ne pouvaient ·excéder cinquante ans de durée. - Il en fut 
ainsi accordé dans notre pays; mais elles devinrent toutes perpétuelles 
en vertu de la loi de i8i0. 

Quels étaient les motifs invoqués par le législateur de 1810 pour 
apporter un si grand changement dans le régime des mines ? 

Nous les trouvons d'abord dans l'exposé présenté par le comte 
Regnaud de Seint-Jean d' Angely, ensuite dans le rapport du comte 
de Girardin. 
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Voici co.mment s'exprimait le premier : 
» Pour que les mines soient bien exploitées, pour qu'elles soient 

l'objet des soins assidus de celui qui les occupe, pour qu'il multiplie 
les moyens d'extraction, pour qu'il ne sacrifie pas l'espoir de l'avenir, 
l'avantage de la Société à ses spéculations personnelles, il faut que les 
mines cessent d'être des propriétés précaires, incertaines, non définies, 
changeant de main au gré d'une législation équivoque, d'une admi
nistration abusive, d'une police arbitraire, de l'inquiétude habituelle 
de leurs possesseurs.... » 

Quant au second, le comte de Girardin, il disait dans son rapport: 
« Toutes les concessions étaientjadis soumises à des conditions plus 

ou moins onéreuses, elles pouvaient être révoqüées dans certains cas. 
Les concessionnaires étaient assujettis à un mode d'exploitation déter
miné par des règlements et surveillés par des agents de l'autorité ... 

» Le caractère de propriété aura.l'avantage inappréciable de don
ner aux exploitants cet esprit de prévoyance, de conservation et de 
perfectionnement qui semble appartenir exclusivement aux proprié
taires. » 

On ne peut nier la puissance de ces motifs. Ce qu'on peut craindre 
en effet par la non-perpétuité de la mine, c'est le gaspillage des 
richesses minérales lorsque l'exploitant approchera du terme de sa 
concession. Ce qu'on peut appréhender encore, c'est qu'alors aussi, il 
négligera de marcher dans la voie du progrès et laissera péricliter 
son exploitation. Mais j'estime qu'il y a des correctifs pour éviter ou 
tout au moins pour restreindre, de beaucoup, de telles conséquences : 

i 0 D'abord, les prolongations successives de la concession qui 
pourraient être accordées au concèssionnaire primitif. Celui-ci béné
ficierait, pour cette éventualité, d'un véritable droit de préférence; 

2° Ensuite des cahiers des charges pour les dispositions desquels 
l'administration compétente pourra s'inspirer partiellement de celles 
qui liaient nos anciennes sociétés forfaitrices aux sociétés mères, c'est
à-dire concessionnaires ; 

3° Enfin, le cas échéant, la reprise à dire d'experts, de toutes les 
installations qui seraient reconnues encore utiles pour la prolonga
tion de l'exploitation. Il en serait de même du matériel. 

La limitation de l'exploitation en profondeur pourrait aussi être 
examinée pour chacune des mines. 

Mais, ainsi que je l'ai dit dans ma brochure, pour des mines comme 
le seront celles de la Campine, mines dont la mise en exploitation 
présentera de grandes difficultés, d'énormes dépenses, sinon encore 
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des échecs ruineux, le terme de quarante ans apparaît absolument de 
trop faible durée. Ce terme devrait être porté à soixante-dix ou même 
à quatre-vingts ans et les prolongations ne seraient pas moindres de 
vingt ans. 

J'arrive, si vous voulez bien m'accorder encore quelques minutes 
de bienveillante attention, au système de M. le sénateur Finet. 

Pour l'honorable Sénateur. «l'État ne doit pas concéder un seul 
are du bassin campinois. Celui-ci doit rester propriété exclusive de 
l'État, propriété colletive. » 

D'autre part, l'honorable M. Finet repousse l'exploitation par l'État. 
Celui-ci prendrait à sa charge le creusement des puits et toutes les 
installations à ériger pour l'exploitation, même la construction des 
bureaux; et tout cela fait, il mettrait en adjudication l'exploitation à 
entreprendre par les différents sièges ainsi établis et préparés. 

Selon son expression, l'État fournirait l'outil. 
Les principaux consommateurs se trouveraient ainsi sollicités à se 

grouper pour prendre l'exploitation de tel ou de tel siège de produc
tion. Il se formerait des groupements de possesseurs de hauts-four
neaux, de laminoirs, de verreries, d'usines à zinc, de produits céra
miques, d'établissements pour la fabrication du gaz, etc , etc. - Des 
coopératives ouvrières pourraient aussi devenir adjudicataires. 

J'ai eu l'honneur d'avoir un entretien avec l'honorable M. Finet, et 
je dois dire que son système, brillamment exposé, m'avait séduit. 

Réflexions faites, on peut faire à ce système les observations et 
objections suivantes : 

D'abord tout ce qui constitue les installations ayant pour objet les 
services de l'extraction, de l'exhaure et de la ventilation se trouvent 
soumis à des renouvellements périodiques sinon, de temps en temps, 
à des transformations radicales. Ainsi le veut la loi du progrès, à 
part que les renouvellements des engins nécessaires aux dits services 
peuvent être réclamés, entre autres circonstances, rien que par l'ap
profondissement de l'exploitation. 

Le seul outil permanent devrait être exclusivement constitué par 
les puits qui auraient pénétré dans les strates supérieures de la for
mation houillère. 

Donc, à mon avis, si les idées de M. Finet devaient être adoptées, 
il conviendrait de réduire à ces puits et au matériel utilisable de leur 
foncement tout ce qui serait offert aux aspirants adjudicataires. 

Je ne serais cependant pas opposé à ce qu'une première ex1üoration 
se fit par l'État. Soit dit en passant le système de M. Finet rappelle ce 
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que faisaient les arniers de l'ancien :pays de Liège. Les ai··niers 
étaient des personnes, voire même des abbayes, suffisamment puis
santes pour entreprendre à flanc de côteaux ou au fond de vallées des 
galeries, appel'ées areines, pour démer:ger des couches de houille et en 
permettre ainsi l'accessibilité. Ils faisaient ainsi une conquête· dont 
profitaient les exploitants moyennant une redevance allant du 20° au 
8Qe panier. L'areine était ici l'outil d'accessibilité. 

Quoi qu'il en soit, le creusement des puits à travers les morts-ter
rains du nord du pays, véritable conquête aussi, constitue la phase 
des travaux, de beaucoup la plus difficile et la moimi .certaine dans sa 
réussite. 
· Il en résultera que l'Etat ne s'y hasardera qu'avec une extrême 

prudence, préférant avec raison n'entreprendre tout nouveau travail 
qu'après l'expérience acquise par un précédent. 

L'Etat refrènera ainsi fatalement l'essor de production auquel le 
nouveau bassin houiller est appelé, essor dont on espère cependant de 
si heureuses conséquences. 

Notre génération doit-elle être privée des avantages entrevus? 
Si nous avons le devoir social de ne pas trop engager l'avenir (et 

je rappellerai ici le caractère temporaire des futures concessions), 
n'est-il pas d'une légitime aspiration de chercher 'à profiter suffisam
ment dans un délai pas trop éloigné des richesses enfouies. sous les 
landes· campinoise8, découvertes et étudiées de nos jours? 

M. Finet voudrait faire procéder pour la mise à fruit de ces 
richesses, comme on l'a fait pour les chemins de fer vicinaux. Mais ici 
la création d'un certain nombre de charbonnages n'est pas compara
ble au simple établissement de voies ferrées sur des routes. 

Comme il s'agit de reviser et de compléter la loi de i810, j'ai 
signalé dans ma brochure l'impossibilité pour le Gouvernement, dans 
l'état actuel de la législation, de prononcer la déchéance des conces
sionnaires, l'impossibilité aussi d'accueillir des demandes de renon
ciation. 

Malgré leur réelle importance, ces questions sont ici secondaires. 
Je me permettrai cependant 'de rappeler deux autres là.cunes de 

notre législation minière. 
C'est d'abord celle relative à la concessibilité du minerai de fer. -

S'il n'est pas sans difficultés réelles de la combler pour les gisements 
dans les terrains primaires de nos provinces wallonnes, rien ne serait 
plus àisé pour ceux des plaines campinoises, tout en conservant aux 



176 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

propriétaires de la surface les exploitations du genre actuel au-dessus 
du niveau naturel des eaux. 

La seconde lacune est relative au sel gemme, substance que l'on 
pourrait également rencontrer dans le Nord de la Belgique. La con
cessibilité de cette substance est douteuse. Bury se prononce vigou
reusement pour la négative, c'est-à-dire, pour la non-concessibilité. 

Enfin, il est encore un point sur lequel je crois encore pouvoir 
appeler l'attention des juristes. 

D'après la loi, le demandeur en concession doit justifier des facultés 
nécessaires pour entreprendre et conduire les travaux, et des moyens 
de satisfaire aux redevances et indemnités qui lui seront imposées par 
l'acte de concession. 

Et cependant, le concessionnaire peut vendre sa mine, comme 
toute propriété ordinaire, sans autorisation, sans avoir mème à noti
fier sa cession. - Il s'ensuit que le propriétaire d'une concession 
minière épuisée et grevée de charges peut la passer à des personnes, 
que l'Etat n'a pas toujours facile à découvrir, voire même à un 
insolvable. 

En terminant ma communication, je rappellerai que j'ai exposé 
dans leur ordre chronologique les trois systèmes ayant pour but 
essentiel de réserver à l'Etat un domaine minier : le mien, celui de 
M. Hanrez, celui de M Finet. - J'ai montré les conséquences avan
tageuses ou désaventageuses de chacun d'eux et j'ai indiqué les 
modifications dont les deux derniers, notamment. celui de l\-I. Hanrez, 
me paraissent susceptibles. 

J'ai signalé aussi quelques lacunes dans la loi de 1810 qui n'en est 
pas moins une œuvre solidement charpentée, une œuvre qui porte son 
empreinte napoléonienne. - Quant à notre loi de 1837 que rendait 
nécessaire la non-existence du Conseil d'Etat, elle fut l'occasion de 
donner des avantages sérieux aux grands propriétaires terriens, tout 
en leur abandonnant le régime des mines de fer, contrairement au 
vœu de la loi de 1810. 

Au fond, pour en revenir à mon système, son application est, je le 
répète, un acte conservateur analogue à ceux posés par un certain 
nombre de grands propriétaires terriens auxquels cependant on ne 
peut reprocher un esprit de collectivisme. 

Au surplus, l'Etat, par sa nature, ne peut se soustraire complète
ment à cet esprit, puisqu'il possède un domaine qui se compose de 
çhemins de fer, de canaux, de forêts et autres propriétés qu'il a le 
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devoir de faire fructifier au mieux des intérêts généraux. Notons 
que parmi ces autres propriétés, nous avons compté, avant le traité 
des XVIII articles, le charbonnage de Kerkraede et qu'actuellement 
encore, l'Etat possède une vaste concession de mines métalliques sur 
les bords de l'Ourthe, concession malheureusement sans valeur. -
Notons de plus que pendant 4e nombreuses années, des entrepre
neurs exploitaient des minières domaniales de fer (autant dire des 
mines) dans la province de Namur. - Un ingénieur des mines, 
agréé par le Département des Finances, représentait les intérêts de 
l'Etat . 

. Notons enfin que la propriété d'une mine domaniale (ce dernier 
exemple le prouve) n'implique pas nécessairement l'exploitation de 
celle-ci par l'Etat. - C'est ce que beaucoup de personnes, dominées 
par d'anciennes doctrines, perdent de vue. » 

Cette intéressante communication fut suivie d'un examen détaillé 
des divers points traités par M. Harzé; celui-ci prolongea, en effet, 
l'entretien avec les membres des Commissions jusqu'à la fin de la 
séance et répondit à dive~es objections relatives à l'exploitation de 
l'Etat, qui lui furent opposées. Il offrit aux Commissions réunies, ce 
qui fut accepté avec empressement, de leur faire connaître sur la 
grande carte qui vient d'être dressée par MM. PauJ. et Marcel Habets 
et par M. Forir, les allures et l'importance des gisements miniers 
reconnus de la Campine. Ces renseignements étaient utiles pour se 
faire une idée de la réserve minière, proposée en faveur de l'Etat, et 
apprécier avec exactitude les intérêts généraux et privés considérables 
engagés dans la question. 

SÉANCE DU 27 DÉCEMBRE 1902. 

La grande carte des gisements miniers reconnus du Nord de la 
Belgique avait été dressée dans la salle des délibérations des Com
missions. M. Harzé la commenta dans la communication suivante: 

Communication technique de M. Emile Harzé, ancien 
directeur général des mines, .devant les Commissions 
réunies de la Justice et de l'industrie et du Travail, dans 
la séance du 27 décembre 1902. 

·« La carte que je vais avoir l'honneur de commenter est l'œuvre de 
MM. Paul et Marcel Habets; le premier, ancien ingénieur au Corps 
des mines, aujourd'hui directeur-gérant d'une importante Société 
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charbonnière de Liége et professeur d'exploitation à l'Université de 
Bruxelles; le second, ingénieur-directeur des charbonnages Cockerill 
à Seraing. Cette carte est la synthèse des résultats obtenus dans des 
recherches que ces Messieurs ont dirigé&: ou auxquelles ils ont parti
cipé comme ingénieurs-conseils de diverses sociétés. A ces résultats, se 
sont ajouté,; erux qu'ils ont pu obtenir de la part d'autres chercheurs 
ou qui sont tombés à la connaissance de tous. 

Vous remarquerez que ces travaux de coordination sont surtout 
œuvres d'ingénieurs des mines, ceux-ci étant par profession des 
stratigraphes. 

Voici une autre carte de M. l'ingénieur Kersten, inspecteur-géné
ral des charbonnages patronnés par la Société générale. Tout en 
offrant quelques différences avec celle de MM. Habets, il y a concor
dance dans les grandes lignes. 

Dans ma première notice, figure un extrait de l'essai de carte que 
j'avais produit, en mai dernier, à la Société belge des Ingénieurs et 
des Industriels, essai exécuté en m'aidant d'un travail de M. H. Forir, 
ingénieur-géologue, ainsi que des données des premières explorations, 
renseignements alors difficiles à obtenir exactement et en tout cas 
insuffisants. Depuis, l'avancement des travaux d'exploration est venu 
restreindre le champ des hypothèses. 

Afin de remettre certains f;;i.its au point, touchant la découverte du 
bassin Nord du pays, afin aussi de répondre à certaines tendances, je 
ferai remarquer qu'elle est exclusivement due à des ingénieurs, ceux
ci se basant évidemment sur des considérations géologiques. 

C'est .M. Guillaume Lambert qui, en 1876, émit le premier, j'ai 
indiqué dans ma première brochure en quelles circonstances, l'idée 
de la possibilité de la prolongation du bassin néerlandais dans notre 
pays; c'est feu ~I. Jules "Grban qui tenta la première recherche, 
recherche :qui aboutit à atteindre à Lanaeken, mais stérilement, le 
bord de la formation houillère; c'est enfin, .M:. l'ingénieur André 
Dumont qui, après une tentative infructueuse à Eelen, eut l'honneur 
et la grande satisfaction de recueillir les premiers fragments du com
bustible précieux, en forant à Asch, à trois lieues au Nord-Ouest 
de l'emplacement choisi par M. Urban. 

Toutefois le problème du développement du bassin du Limbourg 
belge restait ouvert. c·est alors que de nombreux ingénieurs et des 
géologues professionnels intervinrent pour déterminer ce développe
ment. Le concours de ces derniers fut surtout précieux pour recon-
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naître l'âge géologique des puissants terrains moins anciens qui, 
recouvrant la formation houillère, la dérobaient à nos yeux. 

A chacun ses œuvres _et son mérite. 

Pour passer du connu à l'inconnu, nous ferons une rapide excur
sion, bien que longue, dans notre ancienne vallée houillère qui, du 
N.-E.-E. au S.-0.-0,, traverse toute la région wallonne du pays. 

Partant à l'état rudimentaire de l'angle formé par les frontières 
prussienne et néerlandaise, la formation houillère se développe dans 
le pays de Herve, arrive à Liége, puis à Namur en présentant une 
petite interruption au delà d'Andenne, pénètre dans le Hainaut et s'y 
prolonge en englobant la ville de Charleroi et de Mons, se poursuit 
ensuite par Valenciennes dans les dèpartements français du Nord et 
du Pas-de-Calais en décrivant une courbe et passe enfin en .Angle
terre, au Sud de Londres, pour rejoindre "raisemblablement le bas8in 
du pays de Galles. 

(M. Harzé indique tout ce pa1•cou1•s sui· une cai·te spéciale.) 

Dans tout ce parcours, la largeur et surtout la profondeur du dépôt 
varient de beaucoup. C'est au Couchant de Mons que la profondeur 
est la plus grande; elle y atteint 3,000 mètres. 

Si maintenant nous nous transportons en Allemagne, à près de 
30 lieues au N.-E. d'Aix-la-Chapelle, nous arrivons en plein dans le 
grand bassin rhénan-westphalien, dont la direction, du N.-E. au 
S.-0 , se fait vers notre pays. 

Ce qui nous frappe, c'est la grande largeur de la formation houil
lère, masquée toutefois par des dépôts secondaires, tertiaires et autres. 
Cette grande largeur, nous ne la retrouvons pas dans notre ancien 
bassin belge. 

On ne connaît pas la position de la limite Nord du bassin we$tpha
lien, mais bien de celle de la limite Sud, bordée de calcaire carboni
fère et, i.t son défaut, de grès dévonien. 

Si nous suivons ce bord à la surface ou sous les formations post-_ 
houillères, là ou il a été reconnu, nous contournons le grand massif 
rhénan de Dusseldorf-Gladbach pour longer au Sud le groupe des 
charbonnages de la Wurm et passer au Nord d'Aix-la-Chapelle. La 
formation houillère pénètre ensuite dans le Limbourg hollandais en 
passant notamment par Kerkraede et pénètre a_ussi en Belgique, à 
l'état rudimentaire, par le Bleyberg, ainsi que je l'ai déjà dit. 

Comme le montre cette coupe schématique qui appartient à mon 
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ancien essai de carte et se trouve reproduite dans ma première 
notice, à Kerkraede, le dêpôt houiller forme une voûte suivie au Nord 
par le versant mêridional d'une deuxième vallêe houillère qui est 
celle rèncontrée dans notre Campine limbourgeoise et anversoise. 

On peut dire que Kcrkraede, ancien.charbonnage domanial, a été 
la clef qui a ouvert le bassin néerlandais et, par voie de conséquence, 
le nouveau bassin belge. 

Sur la carte de MM. Habets sont tracées les allures assez tourmen
tées du primaire dans le Limbourg néerlandais. On s'imaginait 
d'abord que les allures des couches houillères expiraient vers la 
Meuse. Il n'en était rien. Ces dernières traversent le fleuve en opé
rant, je crois, un retour au Nord, en forme de golfe. puis elles se 
prolongent de l'Est à l'Ouest à travers tout le Limbourg belge jusque 
dans la province d'Anvers. Mais dans celle-ci, toute la formation subit 
une assez forte inflexion au Nord. C'est surtout le sondage de Kessel, 
au N. -E.-E. de Lierre, qui a permis de dêterminer ce changement de 
direction. 

Ce sondage a atteint d'abord le calcaire carbonifère, puis le dévo
nien, terrain dans lequel il a été pouriluivi pour satisfaire à un 
intérêt hautement scientifique. 

Ainsi que l'indique la carte, le bord du bassin, représenté en 
bleu, part de Lanaeken au nord de Macstricht, passe au sud de 
Hasselt et de Diest, puis dévie de direction pour obliquer à l'est 
d'Aerschot et de Kessel-lez-Lierre. De là, il semble devoir se diriger 
vers le Yorkshire en Angleterre, en traversant l'angle sud-ouest des 
Pays-Bas. 

Cette déviation a · fait perdre à beaucoup d'ingénieurs tout espoir 
de l'existence de la houille sous et même au nord du territoire de la 
ville d'Anvers. 

M'appuyant sur certaines données des sondages de Kessel et de 
Santhoven, je ne désespère pas au sujet de cette existence, tout au 
moins. à certaine distance au nord d'Anvers, bien qu'elle ait perdu 
d'une prêcêdente probabilité. 

Une inflexion inverse au sud-ouest de Santhoven n'est pas chose 
impossible. 

La deuxième zone de M. Hanrez perdrait beaucoup de son impor
tance, et ce que j'ai dit, dans ma première communication, à propos 
d'une exploitation éventuelle sous les basses terres des polders, 
perdrait aussi de son opportunité tout en conservant un intêrêt de 
principe. 
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Revenant en arrière dans le Limbourg, je ferai remarquer qu'en 
avançant à l'Ouest, la voûte houillère de Kerkraede se d~chire et fait 
place sous les morts-terrains à l'émergence·de terrains plus anciens. 

Les deux dépôts se séparent nettement alors en deux vallées, ainsi 
que le montre la belle coupe ci-dessous de MM. Habets au travers des 
deux bassins belges, coupe ici déterminée par un plan vertical 
passant à la fois par l'ancien charbonnage Cockerill à Seraing et les 
recherches de la Société de ce nom dans le Limbourg belge. 

Les courbes à l'encre noire sont des lignes d'égal niveau par 
rapport à celui de la mer, lignes tracées sur le primaire dont elles 
déterminent ainsi le relief. Leur signification est telle que si l'on 
établissait des sondages ou des puits sur l'une de ces lignes, ils 
toucheraient le primaire à.la même profondeur, saufles différences 
des cotes de hauteur des orifices au-dessus du dit niveau de la mer. 

Ce terrain serait du houiller tout à l'intérieur du tracé bleu que 
j'ai indiqué. 

Nous allons aborder ce que l'on sait de l'allure et de la nature des 
couches de houille rencontrées . 

A l'heure qu'il est, 50 sondages ont été entrepris dans les provinces 
de Limbourg et d'Anvers. 

De ces sondages, 37 ont rencontré la houille; 6 sont encore en 
fonçage dans les morts-terrains; 4 ont été arrêtés dans des roches 
triasiques et 3 ont rencontré les terrains primaires plus anciens que 
le houiller, tout en donnant des .résultats d'un intérêt de premier 
ordre. 

Les recherches ont fait reconnal'tre trois groupes de couches, 
lesquelles sont toutes de faible inclinaison vers le Nord : le groupe 
des couches d'une houille à grande teneur en matières volatiles; le 
groupe des couches d'un charbon gras où cette teneur est moindre ; 
le groupe des couches d'un charbon maigre à faible teneur des dites 
matières. 

Le troisième groupe est sépaeé du deuxième groupe par une 
grande stampe ou intervalle de roches stériles ; les veines de ce 
troisième groupe. sont elles-mêmes espacées et comme en Westphalie 
ainsi que généralement dans notre bassin wallon, la partie inférieure 
de la formation campinoise est également sans houille. 

Ces divers caractères ont permis detracer l'allure de cès différents 
groupes. 

(M. Hai•zé indique sui· la ca1·te ces diffé1•ents groupes dont le 
faisceau s'epanoiiit au Nord-Ouest.) 
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Ces tracés appellent certaines réserves. 
D'abord le charbon d'une même couche peut changer de nature 

d'un point du bassin à un autre. Ensuite, comme l'ont fait remarquer 
les auteurs de la carte, les analyses des charbons ont pu n'être pas 
faites, dans les divers laboratoires, avec les mêmes précautions pour 
l'épuration des échantillons. 

D'après des communications qui ont été produites récemment à 
Liège à l' Association de.s ingénieurs et à la Société géologique de 
Belgique, le nombre de couches reconnues serait de près de 40, d'une 
puis:;:ance de 0,,40 à 1m60. Les simples layettes en dessous de O:n40 
ne sont pas comptées. 

C'est déjà là une très helle richesse ; mais elle ne règne pas partout. 
Certains sondages ont même donné de médiocres résultats et il serait 
fàchcux quïls fu:>sent l'objet de trafics de spéculation. 

Les profondcurn auxquelles les sondages ont atteint le terrain 
houiller varient de 4.50 à près de 800 mètres. Les morts-terrains 
composés de diverses argiles, de sables aquifères, de marnes calca
rcuses, de silex et autres roches, augmentent de puissance vers le 
Nord ; mais aus:>i la richesse du gisements' accroît dans cette direction. 

Sous cc dernier rapport, les domaines de BeYerloo et de \Vortel
l\Ierxplas paraissent bien plac.;s pour contenir une grande richesse 
minérale. 

Vous remarquerez que dans le nord du bassin westphalien figure 
sur la carte, en ronge-brun, une formation spéciale. Cette formation 
appartient au triasique et nous la retrouvons à Eelen ainsi que dans 
quelques localités voisines. C'est dans cette dernière formation que 
l'on pourra rencontrer des gisements de sel et de minerais de fer. 

Quant aux morts-terrains, dont vous pouvez vous faire une idée 
i1ar ces grandes et dètaillées coupes de sondage, également mises à 
ma disposition par ~I:\L Habets, leur pré~ence rappelle le dragon de 
la fable ou de la légende défendant l'accès des trésors antiques. 

Pour atteindre nos nouvelles richesses minérales, il faudra toute la 
sagacité, l'ingéniosité et l'énergie de nos ingénieurs ainsi que toute 
rI1abileté et la vaillance de nos ouvriers. 

Je rappellerai ici que cette sagacité, cette ingéniosité et cette 
énergie se sont rencontrées chez un ingénieur qui est resté des nôtres . 
. Je veux parler de Joseph Chaudron, ingénieur en chef honoraire des 
mines, qui, par l'application de son système devenu classique, a foncé 
des puits dans toute l'Europe a travers les terrains aquifères, et 
notamment en Allemagne. 
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Dans une lettre reçue hier, M. Chaudron m'écrivait: 
» Quant au fonçage des puits dans les terrains du Nord, il ne 

présente pas, d'après moi, des difficultés insurmontables ; mais ce 
sera long et coûteux. » 

Je termine par cette appréciation du vénérable et éminent 
ingénieur octogénaire. 

M. le Duc d'Ursel remercia l'honorable directeur général honoraire 
de cette nouvelle communication, qui permettait aux membres des 
commissions de se rendre un compte exact des parties reconnues du 
gisement campinois. 

Au cours de la discussion générale qui reprit alors sur les projets 
de loi de M. Hanrez, M. Finet développa à son tour un système plus 
conforme à celui de MM. Denis et Vandervelde qu'à celui de M. 
Hanrez. Tous les gisements .du nord de la Belgique deviendraient, 
d'après ce projet, propriété collective. 

L'industrie privée, les inventeurs et les demandeurs en concession 
seraient écartés et n'obtiendraient aucune concrssion. 

L'établissement des charbonnages serait confié à une Société natio-. 
nale, dont l'organisation serait semblable à celle de la Société natio
nale des chemins de fer vicinaux. 

Elle créerait « l'outil ». 

D'autre part, l'exploitation, l'extraction et la vente du charbon 
seraient remises à l'industrie privée. 

Voici, du reste, les termes de la proposition de M. Finet : 

PROPOSITION DE M. FINET, DÉVELOPPÉE DANS LA SÉANCE 

DU 27 DÉCEMBRE 1902 

» Le bassin houiller campinois doit devenir propriété collective. Le 
Gouvernement doit, directement et lui-même, mettre les concessions 
en état d'exploitation au fur et à mesure des besoins, et il doit confier 
l'exploitation proprement dite, sous son contrôle, à l'industrie privée, 
dans l'intérêt général. » 

l .a solution ainsi formulée peut être obtenue en créant, pour la mise en 
valeur de ce nouveau bassin houiller, un organisme spécial comme on l'a fait 
quand il" s'est agi de construire le réseau des voies ferrées secondaires. 

Quelle était la situation alors'/ 
Des demandes en concession s'étaient déjà produites et même des lignes 

étaient concédées; mais le Gouvernement a trouvé, à juste titre, qu'une voie 
ferrée doit être propriété collective et il décréta l'institution d'un organisme d'Etat 
agencé spécialement pour la construction et l'exploitation de chemins de fer 
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Il ne voulut pas, comme on l'avait fait et comme on le fait encore pour les 
lignes ferrées à voie normale, construire lui-même et exploiter directement le 
nouveau réseau qu'on prévoyait devoir prendre et qui prend chaque jour une 
extension de plus en plus considérable : il institua la Société ,Vationale de 
Chemins de fer Vicinaux . 

Cette institution a répondu aux espérances qu'on en avait conçues. 
Le capital est formé par l'Etat, la province et les communes intéressées: mie 

partie du capital peut être souscrite par des particuliers. 
La Société construit les lignes, les arme du matériel fixe et roulant nécessaire, 

mais elle ne les exploite qu'exceptionnellement: elle afferme l'exploitation, 
c'est-à-dire, la partie industrielle et commerciale de chaque ligne, à l'industrie 
privée, pour une durée maximum de trente ans. 

Pourquoi ne pas faire de même pour le bassin houiller campinois 1 
Pourquoi ne pas créer cet organisme de construction et de surYeillance de 

l'exploitation et confier r exploitation, l'extraction et la vente dL1 charbon à 
l'industrie privée? 

Si l'on créait cet organisme, son premier soin serait de reconnaître toute 
l'étendue du bassin par de nouveaux sondages, et immédiatement cette société 
pourrait creuser de; puits en deux ou trois points déterminés, installer les 
machines, les bâtiments, et aussitôt un charbonnage établi, en mettre l'exploita
tion en adjudication publique . 

Les avantages d'un semblable système sautent aux yeux; énumérons-en 
quelques-uns : 

lo Le charbonnage serait établi aYec le moins de charges possible. La Société 
Nationale s'adresserait aux spécialistes pour foncer les puits et installer les 
machines, comme le feraient les demandeurs en concession; le coût d'établisse
ment serait le même, mais la Société Nationale se procurant les capitaux à de 
meilleures conditions, la charge financière serait bien moindre pour la Société 
Natio11r1le que pour une société particulière; 

20 Le fonds de roulement nécessaire à l'exploitation serait réduit au minimum. 
Il serait relatiœment très faible, puisqu'il suffirait de fournir un cautionnement 
et de faire les avances de main-d·œuvre, d'objets de consommation. C'est peu 
considérable au début d'une exploitation ùe l'espèce; 

3o La concurrence serait la plus grande possible. Tous les grands consomma
teurs de charbon et les.groupes d'ou\Tiers mineurs concourraient, ayant intérêt 
à devenir exploitants. Ils pourraient le fa ire ·avec un faible capital. 

Citons quelques catégories de soumissionnaires éventuels : 
La plupart des établissements métallurgiques ne possèdent pas de charbon

nages, ni non plus les verriers, les fabricants de produits chimiques, usines à 
gaz, distillateurs, fabricants de sucre, etc. Ces industriels pourraient constituer 
des syndicats qui entreprendraient l'exploitation d'un charbonnage. N'étant plus, 
comme aujourd'hui, menacés de payer les charbons à des prix exorbitants, ils 
J?Ourraient entreprendre, pour l'étranger surtout, des fournitures à longue 
echéance, car une plus grande fixité dans leur prix de revient serait la consé
quence d'un approvisionnement de charbon assuré à un prix presque fixe. 

Des cOOJ?ératives d'ouvriers bouilleurs pourraient exploiter elles-mêmes aussi 
un ou plusieurs charbonnages. 

Quelle influence énorme l'intervention de ces ouv1·ie1·s-exploita11ts aurait sur 
notre avenir politique, économique et social! 

Quelque catholique que soit le Limbourg, l'octroi des concessions sous le 
régime actuel amènera fatalement les résultats, au point de vue ouvrier, qui se 
sont produits dans tous nos bassins actuels . 

Au contraire, ces coopératives d'ouvn·ers-pati·ons seraient composées inévita
blement d'hommes d'ordre : catholiques, libéraux ou socialistes. Ils ne se 
mettraient jamais en grèYe puisqu'ils nommeraient eux-mêmes tout le personnel, 
y compris l'ingénieur-directeur; ils fixeraient les prix de vente, les salaires, etc. 
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Un point spécial sur lequel nous attirons l'attention des partisans d'une marine 
marchande. 

Ce serait peut-être le moyen le plus sûr de rendre possible et prospère une 
société d'armateurs qui, exploitant un charbonnage dans le voisinage d'Anvers, 
pourrait compléter le chargement des navires avec son propre charbon et expé
dier même des chargements entiers de· charbon au loin et y chercher une 
cargaison désignée d'avance. 

Ce serait le fret d'entrée en Belgique diminué et un développement considé
rable du trafic de nos ports. 

Les sociétés houillères actuelles aussi concourraient aux adjudications pour 
l'exploitation des nouveaux charbonnage_s. 

Le cahier des charges prévoirait nécessairement l'interdiction aux exploitants 
de se coaliser pour établir des prix de vente surélevés. Ces prix seraient réglés 
d'après la loi de l'offre et de la demande, comme pour toutes autres mar-
chandises. · 

La Société Nationale pour l'exploitation des charbonnages trouverait la rému
nération de ses capitaux dans une somme fixe annuelle payée par les adjudica
taires, plus une redevance minime par tonne de houille extraite, et, enfin, dans 
le tantième que l'adjudicataire accorderait à la Société Nationale sur ses. béné
fices annuels. 

Il est inadmissible que tous les consommateurs de charbon, c'est-à-dire, tous 
les Belges, pour leur consommation particulière, et tous les industriels du pays, 
restent exposés à payer, pour cette matière indispensable à tous, ce que voudra 
une infime minorité de citoyens exploitants des charbonnages. ,> 

" ·• * 

Après ces dêveloppements, et la discussion à laquelle ils donnèrent 
lieu, M. De Lantsheere fit remarquer que les Commissions rêunies ne 
peuvent, dans l'êtat actuel du débat. émettre un vote sur les diverses 
questions soulevé-es et formuler un projet dêfinitif. Quand il s'agit de 
reviser une loi organique de l'importance de la loi du 21 avril 1810, 
de lui substituer un s_ystème extrêmement diffèrent, c'est au Gouver
nement à dire d'abord son avis, ·à préparer les solutions et à fo\·muler 
des textes, s'il .Y a lieu. La Lêgislature ne peut intervenir qu'après. 
Les questions discutées sont en ce moment l'objet des dêlibérations des 
deux Chambres qui en sont toutes deux saisies. "Le Gouvernement a 
annoncê, de son côté, paraît-il, son intention de reviser la loi de 1810, 
avant d'accorder de nouvelles concessions .. Il serait désirable de cen
traliser et de réunir tous ces efforts, et tout d'abord de connaître les 
intentions du Gouvernement. 

Répondant à M. De Lantsheere, le Ministre du Travail confirma son 
ntention de déposer un projet de revision de la loi de 1810, l'oppor-
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tunité d'une revision partielle étant reconnue. Il déclara avoir, dans 
ce but, demandé l'avis du Conseil des mines et consulté l' Adminis
tration des mines. Il ajouta que le résultat de ces travaux devait lui 
être communiqué dans les trois mois au plus tard, et qu'il serait dès 
lors en état de préparer à bref délai le projet de re.ision de la loi. 

Bien qu'ayant à défendre en ce moment devant la Chambre des 
représentants la loi sur les accidents, l\I. le ::\1:inistre promit de faire 
tout ce qui lui sera possible pour hàter la solution; car il se rend 
pleinement compte de la nécessité et de l'urgence de la décision du 
Gouvernement en ce qui concerne les nouvelles concessions minières 
du Limbourg. 

Devant cette déclaration du :Winistre du Travail, au nom du <tou
vernement, la conduite à tenir était toute tracée. Elle fut indiquée par 
M. De Lantsheere et par le Rapporteur. L'ajournement s'imposait. 

A l'unanimité, les Commissions réunies décidèrent que tout vote 
serait actuellement prématuré, et qu'il fallait attendre le résultat de 
l'étude prescrite par le Gouvernement, en prenant acte de la promesse 
du .:\1inistre du Travail de la poursuivre avec rapidité. 

Le Rapporteur fut chargé de justifier, dans un rapport provisoire, 
l'ajournement proposé et de présenter au Sénat un Expose !Jeneral 
des importantes questions soulevées au sein des Commissions par 
le dépôt des projets de loi, ainsi que le résumé de la discussion. 

Nous avons cherché à réaliser ce vœu. 
Nous serons heureux si nous sommes parvenus à faciliter quelque 

peu le travail du Sénat et à lui fournir quelques éléments utiles pour 
la solution des graves problèmes qui se posent devant lui. Une richesse 
d'une immense valeur est ëch ue à notre pays; de l'usage que nous allons 
en faire dépendra probablement notre prospérité industrielle pendant 
le siècle à venir. Notre devoir impérieux est d'éclairer la Nation sur 
cet intérêt éventuel, sur les conséquences des divers systèmes proposés 
et sur l'urgence des résolutions à prendre par les pouvoirs publics. 

A la suite de la prrmière communication de i\I. Harzé, relative aux 
anciennes « 1·emises â (urfail » du Hainaut, le H.apportr.ur s'est 
adressé à :\I. le Directeur géu{,ral des charbonnages de Rieu-du-<::œur 
pour connaitre les conditions de ces remises que l'Administration des 
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mines déclarait i~norer. C'était un point important à préciser dans le 
système de M. Harzé comme dans ceux de MM. Finet et Hanrez. 

Avec une grande obligeance, M. le directeur François a bien 
voulu nous les fournir. 

Voici sa réponse : 

Lettre de la Société des Charbonnages du Rieu-du-Cœur. 

Quaregnon, le 3 janvier 1903. 

r!JJonsieur Dupont, Vice-P1·ésident du Sénat, 
Liége, 8, rue Ro11ve1·oy, 

.J'ai eu l'honneur de recevoir votre lettre du 3o écoulé. 
Pendant un siècle la concession du Rieu-du-Cœur, sous Quaregnon, n'a été 

exploitée que par des forfaiteurs. - La Société maîtresse n'avait qu'un puits 
d'exhaure pour assécher les travaux de quelques remises à forfait. 

li ne nous reste plus qu'un seul forbiteur: la Société du Couchant du Flénu. 
Le denier perçu par la Société maîtresse était variable. C'était le 1/8, le 1/9 ou 

le 1 /ro pà11ie1·, selon la richesse du gisement, les conditions d'exploitation, 
d'exhaure, etc. 

Primitivement le denier était pris en nature. Aux frais du forfaiteur la Société 
maîtreisse mettait à chacune des fosses des forfaits, un certain nombre d'agents 
qui contrôlaient l'extraction, les expéditions, les qualités et les sortes de c),arbons. 

La Société maîtresse se chargeait de la vente des produits de son denier. 
Ce système donnait lieu à des inconvénients dont un des principaux était le 

pe L de soins que mettait le forfaiteur au nettoyage des charbons qu'il fournissait 
comme denier, ce qui en rendait la vente difficile. 

Plus tard, au lieu du denier en nature,. la Société maîtresse a pris son denier 
en argent, c'est-à-dire, 1j8, r/g ou 1/10 de la valeur des charbons extraits: Malgré 
le droit que se réservait la Société du Rieu-du-Cœur de reprendre, moyennant 
avertissement préalable, son denier en nature, elle n'a pas usé de cette faculté. 

On ne peut pas dire que ce nouveau mode de perception du denier ne présen
tait plus d'inconvénients - les règlements de compte ont souvent été laborieux. 

Le morcellement de la concession du Rieu-du-Cœur en remises à forfait 
offrait des inconvénients au point de vue de son aménagement d'abord. Puis, la 
question d'exhaure allait jouer un grand rôle à cause des profondeurs atteintes, 
le forfaiteur conduisant le plus possible ses exploitations dans le sens le plus 
avantageux pour lui et se souciant peu des charges qu'il laisserait à la Société 
maîtresse après l'expiration de son contrat. 

Les charges et les difficultés de l'exploitation augmentant aussi avec la profon
deur, il devenait de plus en plus difficile, dans certains moments, aux forfaiteurs, 
de payer un denier. 

Pour ces raisons et d'autres qu'il serait trop long de détailler, la Société du 
Rieu-du-Cœur a repris ses forfaits ou a fusionné. 11 ne nous reste plus que le 
Couchant du Flénu à qui la Société du Rieu-du-Cœur a accordé une remise de 
fond en comble, en se réserv;mt une participation au bénéfice au lieu d'un denier. 

Ci-contre vous trouverez, je pense, des indications suffisantes pour compren
dre ce que pouvaient être nos conditions de contrats de remises à forfait. 

Je.crois bien faire en vous signalant, pour terminer, une autre particularité de 
la concession du Rieu-du-Cœur. Primitivement la concession du Rieu-du-Cœur 
ne consistait qu'en un faisceau de veines gisant au-dessous d'autres concessions 
existant par faisceaux. 
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Le premier faisceau de la concession du . Rieu-du-Cœur lui a été vendu 
23,500 livres, par Richebé, moyennant de payer en plus à celui-ci ou à ses 
héritiers le 1/30 de tous les charbons qui s'extrairont dans cette concession, à 
l'exception des charbons de consommation. Ce trentième devait se livrer en 
argent, franc et libre de tous frais indistinctement. 

Le contrat avec Richebé a été passé, en 1783, alors que tous les charbons s'expé
diaient au comptant et comme ils sortaient du puits. Plus tard, ces charbons 
devant être expédiés au rivage et au commerce par rails, classés en qualités et 
sortes, les ciifficultés ont surgi pour le règlement du denier Richebé, dont la 
concession n'est pas tout à fait épuisée. · 

Si tous ces renseignements ne vous suffisaient pas, je me tiens à votre disposi
tion pour les compléter dans une entrevue, si vous le désirez. 

Veuillez ngréer, Monsieur, mes civilités distinguées. 
L. FRANÇOIS 

Résumé des conditions des contrats de remise à forfait. 

a) Limites du périmètre de remise à forfait profondeur. 
b) La-Société preneuse doit résen·er, conforméme11t à la loi, les espontes le 

long des limites de concession de la Société du Rieu-du-Cœur, elle ne peut pas 
s'opposer à la rectification de ces limites avec la Société voisine, s'il convenait à la 
Société maîtresse de faire une rectification. 

c) La Société preneuse était responsable, rien excepté ni réservé, de tous les 
dommages quelconques qui pourraient résLtlter de ses travaux d'exploitation. 

d) Les baux étaient faits movennant par la Société preneuse d'une redevance ou 
denier représenté par (le 1(8, 1/9 ou 1/10, etc.) de la valew· des charbons et 
chauffours extraits ou le 1/8, 1/9, 1/10, etc. de la quantité extraite. 

Etaient affranchis du denier ceux consommés pour les machines employées 
aux divers serYices de l'exploitation du charbonnage, ceux consommés aux ateliers 
de réparations, bureaux et chauffoirs, habitation de la direction, etc. 

e) Le mode de perception pouvait changer: en argent ou nature, moyennant 
préavis à convenir. 

Dans le cas où la Société maîtresse prena.it son denier en nature, il était dit 
qu'elle devait procéder chaque semaine à l'enlèvement de ses charbons, en 
prenant ~oute la production d'ime journée par puits et en payant o-3o à la tonne 
pour frais de nettoyage, triage, etc. 

Lorsque la Société maîtresse prenait pour son denier la valeur des charbons, 
les paiements se faisaient mensuellement, par quantités et par sortes, d'après les 
prix annuels de vente obtenus par le forfaiteur, déduction faite des frais ci-dessous 
de la recette générale : 

Frais d'emmagasinage; 
Location des magasins; 
Frais.d'escompte, primes, commissions; 
Frais de comptabilité inhérents à la recette ou à la vente ; 
Pertes sur ventes; 
Frais d'expéditions. 
Cette énumération était limitative. 
/) Pour le chapitre : Contrôle et surveillance, il était dit que la Société mère 

aurait le droit de faire sun-eiller par ses agents tous les travaL1x quelconques, 
tant du jour que du fond, qu'exécuterait la Société preneuse; « elle pourra, par 
" conséquent, faire visiter, quand elle le jugera convenable, les puits et les 
» exploitations du forfaiteur, et celui-ci devra lui en faciliter les moyens et écarter 
" les obstacles qui pourraient empêcher ou embarasser ces visites. 

" Afin de contrôler plus spécialement l'extraction, la vente à la campagne, les 
» expéditions et la composition des charbons, la Société du Rieu-du-Cœur 
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» placera, à chacune dei fosses de ses forfaits, un certain nombre de surveillants; 
» ceux-ci seront choisis et payés par la Société maîtresse, qui en déterminera le 
»nombre . 

» Pour· tenir compte des frais de surveillarn:e que la Sociét~ maîtresse .aurait à 
» exercer, la Société preneuse s'engage à payer à la Société du Rieu-du-Cœµr, 
)) outre le r/10 ou r/g denier m ci-dessus stipulé, six centimes et demi par tonne 
» extraite de charbon et chauffours soumise au denier. Cette somme de six cen
" times et demi par tonne extraite constitue un forfait absolu : il ne sera admis 
» de réduction pour quelque cause que ce soit.» 

g) Exhaure. - Si le forfaiteur était muni de moyens d'exhaure, .il faisait à ses 
frais l'épuisement des eaux de sa remise 

Si l'exhaure était fait par la Société maîtresse, les frais étaient à charge du 
forfaiteur. 

fz) Un massif en ferme d'un rayon déterminé.devait être réservé dans toutes les 
couches autour du puits. 

i) Il était spécifié qu'à l'expiration du contrat, quelle qu'en soit la cause, la 
Société maîtresse devenait propriétaire, sans devoir de ce chef aucune indemnité, 
de tous les puits des forfaiteurs, lesquels devaient toujours être maintenus en bon 
état d'entretien. 

Le forfaiteur s'engageait de plus, dans le cas où la Société maîtresse le désirait• 
de céder ses terrains (en propriété ou location), bâtiments, machines, construc
tions quelconques à un prix à déterminer à l'amiable ou à dire d'experts, en ayant 
égard seulement à la valeur vénale de ces objets. 

j) Au chapitre Exécution des travaux il était dit que les travaux du forfaiteur 
devront être exécutés cc de la manière la plus avantageuse à l'aménagement de sa 
'' concession et à l'économie générale de l'exploitation; en un mot, selon toutes 
» les règles de l'art. )1 restera responsable tant vis-à-vis de !'Administration des 
,, mines que vis-à-vis des tiers de tous les accidents, dommages-intérêts, qui 
» pourront avoir leur source dans l'exploitation faire par lui, ainsi que de toutes 
" les infractions et contraventions qu'il commettrait à tous égards. Le forfaiteur 
» devra aussi observer les lois, arretés, règlements, instructions divers, émanant 
" de l'autorité supérieure et de !'Administration des mines et qui lui seraient 
" transmis soit directement soit par l'intermédiaire de la Société maîtresse. " 

k) Le forfaiteur devait extraire toutes les couches exploitables et ne pouvait en 
abandonner a\Jcune sans autorisation de la Société maîtresse. Une couche était 
déclarée inexploitable lorsque la valeur du charbon n'atteignait pas la dépense à 
faire pour son extraction, denier compris. 

l) Les impôts et redevances quelconques étaient mis à la charge des forfaiteurs, 
qu'ils viennent de l'Etat, de la province ou de la commune. 

m) ·Le forfaiteur ne pouvait céder tout ou partie des couches de sa remise à 
forfait, sans le consentement écrit de la Société mère. Il ne pouyait non plus en 
extrai're d'autres que celles qui lui étaient remises à forfait par le Rieu-du-Cœur. 

11) Le Rieu-du-Cœur se réservait le druit d'exécuter, dans le périmètre remis à 
forfait, tous les ouvrages quelconques, creusements de puits, etc., hormis, bien 
entenJu, l'exploitation des couches remises à forfait. 

La Société maitresse se réservait aussi le droit de disposer des parties des veines 
considérées comme inexploitables ou abandonnées par le forfaiteur. 

o) Situation hypothécaire. - Les immeubles des forfaiteurs devaient toujours 
être quittes et libres de charges hypothécaires. 

p) Dispositions diverses. - Très variables pour chaque forfaiteur,. surtout 
lorsqu'on avait en vue l'exécution de tels ou tels travaux. 

q) Frais d'enregistrement, .etc., à charge des forfaiteurs. » 

Ces renseignements nous permettent d'apprécier ce que pourrait 
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être le cahier des charges de la remise des charbonnages outillés axu 
frais de l'Etat à des sociétés fermières, coopératives ou ouvrières. 

III. - Conclusions des Commissions réunies. 

Dans la séance du 10 janvier 1903, les Commissions, après avoir 
entendu la lecture du rapport et l'avoir approuvé, ont pris à l'una
nimité la décision suivante : 

« Les Commissions réunies de la Justice et de l'Industrie et du 
» Travail proposent au Sénat, parles motifs exposés dans le rapport et 
» comme conséquence des déclarations du Gouvernement, d'ajourner 
» l'examen: 

» 1° Du projet de loi apportant des modifications à la législation 
» sur les concessions de mines, déposé le 24 décembre 1901, par 
» MM. Hanrez, Houzeau, Delannoy et Finet; 

» 2° Du projet déposé par M. Hanrez, le 11 mars 1902, resservant 
» à l'Etat des zones dans le nouveau bassin houiller du Nord de la 
» Belgique(i). » 

Toutefois cet ajournement ne serait que provisoire. Vos Commis
sions restent saisies de ces di vers projets et se proposent d'en repren
dre la discussion aussitôt que les éléments de l'étude, commencée par 
le Gouvernement, lui seront parvenus. 

Le Rappo1·teur, 
Pl"ésident de la Commission 

de la Justice, 

E~nLE DUPONT. 

L e Président 
des Commissions 1·éunies, 

Président de la Commission 
de /'Industrie et d11 Tmvail, 

Le Duc D'URSEL. 

(1) Ce deuxième projet est seul reproduit dans la présente livraison des 
Annales des Mines. 
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ANNEXES 

l 

Proposition de loi de M. Hanrez réservant à l'Etat des 
zones dans le nouveau bassin houiller du Nord de la 
Belgique. 

(Déposée dans la séance du Sénat du 11 mars 1902.) 

DÉVELOPPEMENTS 

Lè dépôt du projet de. loi e!t la conclusion de l'interpellation que j'ai eu 
l'honneur de développer devant le Sénat dans la séance de ce jour. Je puis donc 
me dispenser d'un long exposé des motifs. 

Il me suffira de rappeler les considérations principales que j'ai invoquées. 
Le gisement houiller constaté dans le Limbourg belge paraît n'être· que la 

continuation du bassin westphalien, qui traverserait le Limbourg hollandais et 
le nord de la Belgique pour rejoindre le bassin anglais 

L'existence de la houille est plus que probable dans la pro.vince d'Anvers. Elle 
pourrait être accompagnée de sel et de potasse, de sorte que notre agriculture 
serait, comme notre industrie, intéressée à ce que l'exploitation de nos nouvelles 
richesses minérales se fasse dans l'intérêt général et non au profit des seuls 
exploitants . 

La législation sur les mines, vestige d'une époque où l'on ne pouvait prévoir 
le développement des mines ~t de l'industrie,,ne sauvegarde pas suffisamment 
l'intérêt public. 

La fièvre avec laquelle se poursuivent les recherches et les demandes en 
concession, les procédés mis en œuvre, indiquent des tentatives d'accaparement 
du gisement contraires à !' esprit des lois. 

Notre corps des mines, le conseil des mines et le Gouvernement s'efforceront, 
sans aucune doute, de déjouer ces tentatives, mais il est de la plus haute impor
tance de sauvegarder l'intérêt public en réservant au pays une partie suffisante 
du gisement pour assurer les besoins de nos chemins de fer et de notre marine et 
pour sauvegarder les intérêts des consommateurs et spécialement de notre 
mdustrie. 

Les zones délimitées dans le projet de loi comprennent le domaine du camp de 
Beverloo, d' une superficie d'environ 5,ooo hectares, et le domaine de Merxplas, 
d'une superficie de près de i,200 he.:tares. 

Le lit de l'Escaut, propriété d.e l'Etat, en fait également partie. 
En se réservant ainsi un domaine minéral, la Belgique ne fait que suivre 

l'exemple de la Hollande et de la Prusse. 
Ce dernier pays, qui possède déjà d'importantes exploitations de sel, de 

potasse et de charbon, ces dernières en Silesie et dans le bassin de la Sarre, se 
constitue un domaine minier en Westphalie en rachetant, au.prix de sacrifices 
considérables, des concessions octroyées imprudemment. 

La loi a un caractère d'urgence qui rie peut être méconnu. 
Elle règle les droits des propriétaires de la surface, des sociétés, ou des par

ticuliers, qui auraient déjà entrepris des travaux de recherche dans les zones 
réservées. 

PROSPER HAN.REZ. 
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PROPOSITI0:\1 DE LOI (1) 

ARTICLE PRE~HER. 

Les gisements minéraux existants dans les zones déterminP.es 
ci-après sont réservés à l'Etat et ne pourront être concédés à des 
particuliers ou à des sociétés privées : 

tre zone. - Comprenant la partie du bassin limitée par deux 
plans parallèles, verticaux, distants l'un de l'autre de 25 kilomètres, 
dirigés du S.-S.-0. au N.-N.-E. et dont le plus oriental passe par 
Hasselt; 

2m• zone. - Toute la partie du bassin jusqu'à la frontière à l'ouest 
d'un plan vertical, de la même direction que les premiers, et passant 
à 15 kilomètres à l'est de la Tour Notre-Dame, à Anvers, en y 
annexant le sous-sol du domaine de :\Ierxplas. 

La seconde zone s'étend jusqu'à la frontière et au rivage de la mer 
à travers la Flandre orientale et la Flandre occidentale. 

ART. 2. 

Ceux qui antérieurement au 15 mars 1902, auront, dans les zones 
réservées à l'Etat en vertu de la présente loi, pratiqué des travaux de 
recherche pouvant donner lieu à indemnité, aux termes de l'article ii 
de la loi du 2 mai 1837, seront indemnisés par l'Etat, conformément 
à ladite loi. 

Les droits des propriétaires de la surface seront réglés suivant les 
règles établies par la loi dn 21 avril 1810. 

ART. 3. 

Les redevances qui pourraient être dues en vel'tu de l'article précé
dent pourront toujours être rachetées . Le taux du rachat sera établi 
par un arrêté royal. 

PROSPER HANREZ. 

(1) Voir la carte formant l'annexe VII. 
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II 

Proposition de loi de MM. Denis et Vandervelde modiflan.t 
les lois du 2 mars 1887 et du 21 avril 1310, sur les mines, 
minières et carrières. 

(Déposée dans la séance de la Chambre du g avril 1902.) 

PROPOSITION DE MM. DENIS ET VANDERVELDE. 

Nous n'avons pu reproduire aux annexes, à cause de son étendue, 
tout le travail de M. le Représentant Denis, nous croyons devoir 
attirer toute l'attention du Sénat sur la partie de ses Devetoppements 
relative aux Considerations economiques et sociales. Le travail entier 
est du plus haut intérêt, mais cette partie est destinée à justifier 
spécialement le principe de l'incorporation des mines non concédées 
au domaine public et doit dès lors être spécialement signalée au 
Sénat: 

Le Rapporteur, 
EMILE DUPONT. 

DÉVELOPPEMENTS. 

§ 3. - Considérations économiques et sociales. 

Les critiques de l'incorporation des mines au domaine public et de leur 
expleitation par l'Etat se. placent, dans leurs jugements, au point du vue de 
l'fodustrie et de l'intérêt privés, qui poursllivent en général la réalisation de la 
plus grande productivité industrielle, du plus grand produit net possible. Ils 
condamnent l'Etat_ comme atteint d'une incapacité ou d'une infirmité industrielle 
absolue. Cependant, la question doit être résolue, comme celle de l'exploit_ation 
des chemins de fer, au point de vue supérieur et beaucoup plus èomplexe de 
l'intérêt public; l~, des considérations tirées des interêts permanents de la nation, 
de la néces."ité de l'adaptation la plus parfaite possible aux considération de 
!'Economie internationale, de l'influence que le ré~ime d'exploitation des mines 
peut avoir sur la stabilité et le développement des mdustries essentiel! es qui leur 
sont étroitement subordorinées, de la politique sociale, et de la solution pacifique 
du problème social, viennent redresser la considération exclusive de la produc
tivitê du régime d'exploitation. lei même, l'appréciation de la productivité de 
l'exploitation ne peut être que relative, et l'erreur est précisément de considérer 
l'exploitation par l'Etat <mmme enchaînée à un mode unique, absolu et invariable 
qui donne prétext~ à le frapper d'une infériorité indélébile. Les défenseurs des 
concessions actuelles invoquent la nécessité de la propriété perpétuelle pour 
assurer l'aménagement d'une mme . . Le domaine public peut réaliser cette 
prévoyance non plus au point de vue de l'intérêt privé plus ou moins complète
ment en harmonie avec l'intérêt général, mais directement au point de vue de 
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lïntérêt de la collectivité sous ses divers aspects. Sansdoute, là encore, l'expé
rience dénote Iïnsuftisante coordination actuelle de celte complexité dïntérêts 
sociaux; l'intérêt des générations futures et celui des générations présentes, l'in
térêt fiscal et l'intérêt <le l'ensemble des consommateurs, de l'industrie et du 
commerce, l'intérêt de la classe des travailleurs employés; mais le redressement 
des erreurs et des fautes peut toujours s'accomplir avec le plus deflexibilité sous 
un régime de propriété qui consacre la prédominance perpétuelle et générale de 
l'intérêt public. 

Source d'énergie calorifique et d'énergie motrice, la houille assure en Belgique 
à la puissance de travail de nos 2,300,000 ouvriers une fon;e complémentaire de 
plus de 1 1 millions d'hommes de peine, soit 5 par travailleur vivant; l'exploita
ti<Jn de nos chemins de fer consomme seule près de 7 o/a de la production totale, 
et celle de la métallurgie, de 10 à 12 o/o de cette production: on ne peut déter
miner la consommation probable d'une marine marchande reconstituée. Nos 
sources d'énergie sont par nature épuisables, et le savant Harzé a tracé la courbe 
de l'ascension et de l'abaissement futnr de la production de l'ancien bassin (1) . Le 
nouycau bassin la relèvera dans une mesure et pour une durée indéterminables 
a p1·i01·i. Certaines nations peuvent dès à présent, emprunter la force motrice à 
d'autres agents naturels; ainsi, pour la Suisse et l'Italie, dépourvues de combus
tible minéral : la force des chutes d'eau dans la seule Italie est evaluée à 5 ou 
10 millions de chevaux-vapeur, 40 à 80 millions d'hommes de peine, et cette 
source est inépuisable (2). Cette houille blanche reut fournir à la France moins 
riche en houille noire que la Belgique, des milliers de chevaux-vapeur, Seule, 
la vallée d11 Rhône en offre plus de 3 millions (3). La Belgique n'a pas d'égales 
réserves. 

L'extraction totale de houille des 70 dernières années est en Belgique de plus 
de 800 millions de tonnes. Supposez que l'ancien bassin en renferme encore le 
triple qui soit exploitable. A raison de la population actuelle, cela nous donnera 
3+oà 350 tonnes par habitant. Cette évaluation hypothétique est, il faut le redou
ter, probablement au-delà de la vérité. L'abaissement de la courbe de M. Harzé 
pourrait être plus rapide et même brusque, nous sommes déjà à 434 mètres de 
profondeur moyenne; l'invasion des eaux pourrait rendre inévitable l'abandon 
des miues, comme au Bleyberg. Il est arrivé à ce savant d'exprimer une telle 
crainte . li suffit de la réveiller ici pour provoquer les évaluations les plus pré
cises qu'il sera possible. Frech (4) évalue la réserve allemande à environ 
16() milliards de tonnes, suit 3,400 tonnes par habitant, ou dix fois la réserve 
beige; Foster Brown et Lozé (5) portent à J5 milliards de tonnes la réserve 
anglaü.e, à une profondeur de 2,000 pieds; doublez.là, en adoptant la légitime 
hypothèse d'une plus grande profondeur, la réserve ne dépasse pas 200 à 800 
tonm:s par habitant; on la porte au contraire à 700 milliards aux Etats· Unis, 
près de 3o fois la nôtre par habitant. La Chine seule dépasse ce chiffre. C'est ce 
qui a fait évoquer par le professeur Wolf l'image des deux meules entre 
lesquelles l'Europe pourra être écrasée (6). 

L'unification du marché international tend à s'accomplir, non suivant le plan 
idéal des défenseurs de la solidarité universelle et de la liberté du commerce, 
mais par voie de groupements intermédiaires, dont l'impérialisme nous donne 
l'expression autoritaire, et qui préparent peut-être une féodalité entre nations. 
L'abondance des richesses naturelles fait naître, pour la grande industrie du 
Nouveau Monde, surtout pour celle du fer, des espérances éclatantes, mème 
celle d'une hégémonie. Il serait odieux et absurde de rêver même une ligue 
douanière de l'Europe contre les Etats-Unis, mais il serait légitime de chercher 

(1) Voir la statistique des mines pour 1902. 
(2) Francesco Nitti, f./llal1a al alba del s,colo XXn. 
(3) P. Weiss. L'11:x/J/otluiion des miucs par l'Etat, p. 112, et congrès de la houille blanche. 
(.p Pr \.Vo1f, !.:Allemagne 6Ue marchtid1t monde, Zeitschnftfûr sozial Wissenschalt, 19001 

(S) Les charbons Brita11nù1111s et leur épuiSement, 1901 1 lI, 1229. 

(6) L•AJ/emagne 61 le ma,.chidu mond1, 1902. 
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dans une union douanière de l'Europe ·ou de l'Europe centrale, à laquelle' se 
rattacherait la Belgique, le gage d'un marché étendu, assuré, stable. Même pour 
ses partisans éclairés, c'est là une perspective encore lointaine (1) . L'instabilité, 
l'insolidarité, pèsent sur les phases prochaines de l'histoire. La B.:Jgique est de 
toutes les nations du monde celle qui est le plus profondément engagée dans 
l'économie mondiale, et celle.sur laquelle l'insolidarité universelle retentit le plus 
puissamment; et il est à la fois juste et sage, à l'égard des richesses naturelles, 
dans cette âpre concurrence, de rechercher pour sa puissance productive, pour 
les générations futures, les conditions de l'adaption la plus parfaite à ce milieu 
économique, en ne livrant pas l'avenir au gouvernement exclusif des intérêts 
privés. Il est juste et sage, au même point de vue de donner à la puissance du 
travail les plus larges garanties. L'exemple des autres nations ne tarderait pas à 
imposer des efforts tardifs de prévoyance collective Les évènements qui s'accom
plissent sous nos yeux ne sont pas les effets du hasard, ils révèlent avec éloquence 
que les transformations du droit s'opèrent sous l'empire des conditions économi
ques et sociales. Les grandes phases antérieures du droit.minier s'expliquent par 
la même loi naturelle. l .'état général des Economie nationales et de !'Economie 
mondiale prépare des progrès du Droit éc·1nomique. 

C'est par un ensemble de considérations d'ordre industriel, fiscal et financier 
que la Hollande a justifié son acte de prévoyance collective, et l'incorporation 
au domaine public de tous les gisements de houille restés disponibles dans le 
Limbourg. Chose intéressante et i~norée, la commission désignée pour étudier 
la question ne proposait de livrer a l'exploitation de l'Etat que 4,515 heetar.es; 
la législation en a domani•.1lisé plus du triple: 14,515 hectares. En évaluant çette 
reserve collective d'après l'évaluation appliquée aux 4,51 S hectares, la réserve de 
l'Etat serait en Hollande de plus de 2 milliards 500 millions de tonnes (Z), c'est
à-dire de Soo tonnes par habitant. En Allemagne, les seules mines .Iomaniales 
de la Saar ont une réserve de 14 milliards de tonnes, celles de la Haute-Silésie 
renferment, d'après Frech, go milliards de tonnes. L'Etat n'en a pas moins 
étendu au Nord son domaine de 20,700 hectares, en se fondant sur l'insuffisance 
des houillères fiscales pour assurer actuellement les besoins de ses chemins de 
fer et les besoins futurs de la marine, et même en marquant son désir d'exercer 
une influence régulatrice sur les prix en Westphalie (3). 

En Belgique, les objections faites en 1901 (4), en pleine hausse des prix, à un 
projet de rachat des charbonnages que M. De Greef avait si fortement motivé, 
fussent-elles décisives, ce qui n'est pas, disparaîtraient aujourd'hui qu'il s'agit 
non de racheter, mais de consacrer la ·domanialité des mines nouvelles. Le 
projet actuel de M. Harzé est légalement inattaquable, il n'est autre que l'appli
cation de la loi de 1837; celui de M. Hanrez, beaucoup plus vaste, implique une 
refonte des lois comme celui-ci. L'indétermination absolue du rapport entre les 
ressources probables et les besoins futurs de 1 Etat et de la collectivité, les con. 
sidérations qui précèdent et celles qui suivront (5), tout commande une mesur
~énérale qui porte au plus haut degré possible le prévoyance collective et assure 
a la mise en valeur de nouveaux bassins une direction fondamentale unitairee 
permanente, tout entière inspirée par l'intérêt général. 

Voici en quels te~mes s'exprime l'Exposé des motifs de la loi hollandaise sur 
l'exploitation par l'Etat:« Avant de conclure à l'exploitation par l'Etat, la Com
mission a voulu connaître les résultats obtenus par ce système en Allemagne, où 
il est pratiqué sur une grande échelle . Son examen porta sur les mines si éten
dues du bassin de la Saar, dont les résultats techniques et commerciaux lui 
parurent probants Car, hi.en que l'exploitant n'ait pas pour unique but la 

(1)Cf. Wolf. 
(2) Voiries données dans l'exposé des motifs reproduit par l'Organ1 utriu.stri'el de Liège. noe II, 

12, 18 et 19 en 1901. 
(3) Voir Annale$ dtts minis, t. VII, yre liv. 
(4) Rapport de M. Renkin sur le budget des chemins de fer, S mars 1901. 
(S) Voir encore le discours de M. ·Hicks Beach lors de la discussion du droit de sortie sur le charbon 

et les d61ilJération~ de l'ASsociation des chambres de commerce anglaises en marfl. 1901. 
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réalisation de bénéfices, qne les salaires payés aux ouvriers soient, à peu de 
chose près, les mêmes que dans les exploitations particulières et que de nom
breuses heures de repos lenr soient accordées, on peut cependant dire que les 
résultats financiers ne laissent rien à désirer. En général donc, il parut à la Com
mission que l'Etat peut, sans appréhension, entreprendre personnellement son 
exploitation . .. (1) >>. C'est ainsi que le plus prudent des gouvernements répond aux 
accusations persistantes dirigées contre l'Etat. Leur exagération éclate même 
dans les écrits des adversaires éclairés de l'Etat. M. Weiss, qui lui est défavorable, 
expose néanmoins les résultats considérables auxquels l'Etat est parvenu en 
Prusse; il se résume en disant : « ! .'industrie privée aurait fait aussi bien, sinon 
mieux que l'Etat. ll S'il _s'applique à établir l'infériorité du coût de production 
dans les grandes exploitations de Westphalie, en même temps que la supériorité 
du coût des petites exploitations (2), il ne paraît pas tenir compte, avec assez 
de précision, <les plus f?randes difücultés du travail, du moindre effet utile à 
Saarbrück; mais la difference fût-elle due à une organisation de l'exploitation 
intérieure, l'auteur signale lni-mêwe les réformes à y apporter. Déjà il a mis 
en lumière les causes de la prospérité relative de Saarbrück. Le directeur a, 
dans les limites qui lui sont assignées par le budget, tous pouvoirs pour tout ce 
qui concerne l'extraction et la direction du personnel. Placés sous cette autorité, 
les inspecteurs ont une indépendance relative plus grande que celle des ingénieurs 
en chef dans les compagnies particulières, «c'est grâce à cette solide organisation 
que l'Etat prussien, gérant le plus grand domaine minier du monde, est arrivé à de 
brillants rçsultats malgré les difücultés inhérentes à toute exploitation d'Etat (3) >l. 

Si de plus grands progrès sont paralysés, c'est la persistance de l'esprit fiscal qui 
en est la cause; il transporte une préoccupation d'égoïsme collectif dans l'industrie 
publique : « Il faudrait, pour tirer le meilleur parti possible du domaine indus
triel de l'.Et;it rompre avec les traditions de l'unité du budget et donner au fisc 
mi11ier uue persomrnlité propre, h1i permettant de créer des réserves et de faire 
des amortissements en vue de grands travaux de développement. Cette mesure 
donnerait une vitalité nouvelle à l'industrie pourtant très florissante du bassin de 
la Saar (4) . » 

Le but à atteindre est donc de mettre un terme à la funeste confnsion des 
organes de la direction politique et de ceux de la gestion des services écono
miques de l'Etat, en donnant à ceux-ci toute l'indépendance relative nécessaire au 
plus parfait accomplissement de leur fonction et compatible avec la prédomi
nance permanente de l'intérêt public, mieux éclairé lui-même. 

Pour assurer cette solution, on peut concevoir une Société nationale d' exploi
tation du Bassin d,1 Nord, formée par l'Etat, les provinces, les communes 
intéressées, avec prépondérance de l'Etat et à laquelle !"exploitation serait concé
dée aux clauses d'un cahier des charges arrêté en vertu de la loi nouvelle des 
mines. 

On peut dire que l'une des préoccupations les plus légitimes et les plus persis
tantes, dans l'intérêt de l'ensemble des industries, de l'exploitation des chemins 
de fer et dans l'intérêt de la paix sociale, c'est de contenir, de régulariser les fluc
tuations des prix de la houille. On le réclame, Sl)it de l'action spontanée des 
syndicats formés par les exploitants privés, soit de l'action régulatrice de l'Etat. 
« La crise récente qui a été, dit M. \Veiss, si aiguë en Angleterre, en France et 
en Belgique, pays individualistes où la liberté de production et de vente est 
complète, a été, en effet, beauco.up moins · forte en Allemagne, où l'association, 
d'une part, et le socialisme d'Etat, d'alltre part, limitaient la liberté des exploi
tants("). " C'est une erreur de considérer la Belgigue comme étrangère aux 

(r) Exposé des motifs , traduit , Organ8 indusfr1el, n° 19 . Voir la loi hollandaise du 24 juin i901 1 

Ann. ttt!.::. mrnes ite Bclr;.ique VI, 4nu liv. 
(z et 3) Weiss, L'e:-cplol/u#a11 des miites /'ar l'Etat, pp. 85-88. 
(4) Id., id., p. 90. 
(5) Voir les propositions de M .. Hanrez et la brochure La rt/•rl3t1 dn charbonnages par rEtat 

1901, pp 31 et suiv. 
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ententes industrielles et à l'action des syndicats et il est impossible en Allemagne 
de considérer l'action du syndicat de Westphalie indépendamment de l'action 
concurrente des minesfiscales; c'est ce qui résulte du livre de M. Weiss lui-même. 
1 ,a tendance à contenir ces variations des prix est si persistante, là où la préoccu-. 
pation de l'intérêt public est exclusive, que l'Etat prussien, en acquérant des 
mines en Westphalie, veut y agir plus directement sur les prix de la houille. En 
comparant les variations des prix en Angleterre (I), en France (2), en Bel~ique (3), 
en Allemagne ('\), .depuis 1887, on constate que l'amplitude maxima a éte : 

Années 

1888 
1896. 

1888 . 
1896. 

1888 
1896. 

1888 
1896 . 

1888. 
1896. 

Saa1·bruck (Etat). 

Prix minima Années Prix maxima Ecart 

- - -
Marks Marks MaJks 

7.13 1900. 11.50 4.37 
8.80 1900. 11.50 2.70 

lVestphalie (Syndicat). 
Marks Marks Marks 

4.70 1900. 8.50 3.80 
6.70 l900. 8.50 1.80 

Pas-de-Calais 

Francs .Francs Francs 

7.30 1900. 13.50 6.20 
7.68 1900. 13.50 5 .82 

Relgique (prix moyens). 
Francs }"'rancs Francs 

8.43 l900. 17.36 8.93 
9.51 1900. 17.36 7.85 

Angletei·rn (prix d'exportation). 
Shelliogs 

8.41 
8 .85 

1900. 
1900. 

Shellings 

16.75 
16.75 

Shellings 

8.34 
7,90 

Proportion 
du 

minimum 

60 p .. c. 
30 -

80 
27 

85 
76 

100 
82 

100 
90 

Nos calculs éclairent la ·crise d'une vive lumière, pensons-nous. L'importance 
de tels rapprochements, au point de vue de la stabilité et des conditions de con
currence de nos indu.stries, n'échappera pas aux hommes d'Etat El~e est aussi 
considérable à l'égard de la question ouvrière. Nous ayous prouvé d'une manière 
décisive que la périodicité des grèves accompagne le. retour des fiuctuations des 
prix et que l'intensité de celles-là varie avec l'amplitude de celles-ci (5). C'est une 
une véritable loi de notre évolution, mais il nous appartient d'agir sur les condi
tions même du phénomène dont elle exprime le retour constant, et c'est précisé
ment ce qui doit no~ préoccuper . 

(1) Journal of statistical Society. 
(•) Weiss, p. 10. · 

(3) Harzé, :itallSh'fUB des mines 
(4) Weiss. 
l5l V. La dépr1ssron écono•n•'f'" el l•histoire des pmr et La.fin de l'èr1 dis grèv~s, 199~. 
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Le régime des concessions de droit privé n'a pas, après tantôt un siècle, résolu 
Je problème des rapports du capital et du travail, et tout homme de science duit 
reconnaître que les institutions économiques sont en contradiction aujourd'hui 
avec les données théoriques sur le salariat. C'est ce que nous avons exprimé 
ailleurs: « Laisser subsister à la fin du x1xme siècle un régime des conditions du 
travail qui ramène, comme par un rythme effroyable, la grève avec une pério
dicité inllexible, persister dans des formes de contrat de travail imparfaites, alors 
que nous avons devant nous des formes supérieures, vrniment bilatérales et égali
taires, parce que les collectivités y interviennent, c'est persister, en c.lépit c.le 
l'histoire, dans une vraie barbarie industrielle qui méritera tontes les sévérités de 
la postérité. En résumé : L'évolution générale c.le la science et celle des phéno
mènes économiques, c.les ic.lées et des faits, se traduisent par les propositions sui
vantes: 10 Une conception flexible c.lu fonds des salaires succec.lnnt il la concep
tion d'un fonc.ls prédéterminé et immuable; 20 une conception relative c.les lois 
économiques naturelles, succédant à la conception de lois inéluctables, inflexi
bles; 30 une action régulatrice et modificatrice de la répartition du produit, entre 
Je capital et le travail, conçue comme pos.sible par les associations et d'une 
manière durable; 40 la nécessité de ces associations, conçue comme condition de 
l'égalité du travail et du capital dans le c.lébat et comme fondement de la justice, 
en tant qu'elle est aujourd'hui accessible; 5° l'assoc.:iation conçue comme instru
ment c.le pacification, après a voir été un instrument de guerre; 60 un organe 
supérieur et définitivement pacifique du contrat de travail, réalisant au plus haut 
degré l'égalité des parties, eclairant le pl\lS largement le débat du salaire dans 
des conseils de conciliation et d'arbitrage émanant de solides associations de 
chefs d' industrie et c.l'ouvriers (1) . » · · 

Cette évolution théorique ne s'est accomplie que sur des points isolés du 
domaine minier. L'échelle mobile, avec un comité mixte régulier, existe à 
Mariemont; un conseil de conciliation fonctionne admirablement encore à 
Bascoup, en dépit du pessimisme des pronostics (2). Telles sont les réalisations 
supérieures du contrat collectif de travail. . 

11 appartient it l'Etat de donner une impulsion aux formes supérieures de la 
rémuneration du travail et d'agir par un exemple puissant sur la transformation 
des rapports du capital et du travail. C'est ce que ne redoutent pas de consacrer 
des savants comme A. Wagner et Em. de l.aveleye. 

cc L'Etat, dit Wagner, peut, en sa qualité de grand ordonnateur du travail, 
e;œrcer, par sa concurrence sur le marché du travail, une action désirable an 
profit des travailleurs . » Et il ajoute, en note: « C:ette mission de l'Etat, d'agir 
comme concurrent ~ur le marché du travail, au bénéfice des ouvriers, est certai
nement, clans la pratique moderne, à peine connue, moins encore accomplie, par 
amour d' un faux tiscalisme et parce qu'un ne reconnaît pas l'importance de 
l'élévation des salaires et des bonnés conc.litions du travail pour les ouvriers ... » 

A la vérité, l'Etat prussien n'a pas, lui non plus, réalisé ces formes supérieures 
du contrat de travail S'il a dépassé l' industrie privée en prévoyance sociale, l 
principe d'autorité domine son œuvrc; cc près de 4 millions sont consacré 
annuellement par la direction aux œuvres c.l'assistance: c'est 100 marks par 
ouvrier, 10 p c. du prix de revient, dont 1'1<:1at fait ainsi abandon, en vue de 
soulager les misères de la population qu'il fait vivre (3). » Nulle part Je sacrifice 
n'est égal; de .+6 pfennigs par tonne à Saarbrück, il est de 3-f pfennigs par tonne 
seulement dans les grandes exploitations de Westphalie. Mais si l'Etat a mis fin 
aux grèves, c'est en brisant les syndicats, et la statistique témoi!jne,que le salaire 
a suivi pins fidèlement la hausse des prix dans les mines privccs que dans les 
mines fiscales . Telle est la vérité, mais cette prédominance de l'autorité et de la 
fiscalité n'est qu'une phase dans l'évolution industrielle. L'action de l'Etat 
présente une granc.le flexibilité, parce qu'elle n'a c.l'autre principe que l'intérêt 

(1) La fin de l'ère di!s grèves, par H. Denis, p. 68. 
(2) Voir la belle collection de ses rapports par J. Weiler. 

(3) Weiss, p. 57. 
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public, et les différentes formes de cet intérêt peuvent se coordonner d'une 
manière de plus en plus parfaite. 

Emile de Laveleye a fait appel à une expérimentation sociale décisive (1). 
" La reprise des charhonnages pourrait se justifier mieux peut-être que celle 

des chemins de ter . La direction d'un réseau de voies ferrées offre des questions 
plus complexes que celle d"une houillère. On sait que le ba;;sin de Saarbrück est 
exploité par le fisc prussien . On pourrait invoquer à l'appui de ce système les 
mèmes raisons qui ont fait admettre la possession par l'Etat des forêts où se 
conserve et se prépare la réserve des vieux chênes nécessaires à certaines 
constructions. L'industrie privée gaspille ces trésors de force, empruntés à la 
chaleur du soleil pendant les âges géologiques, et üne fois anéautis, c'est pour 
jHmais. Quand survient la baisse des prix, au lieu de limiter la production, 
comme le fera it le munopole et comme essaient de Je faire actuellement les syndi
cats. elle l'augmente, afin de diminuer la charge des frais généraux par unité 
produite. On peut donc se demander si la dispensation de ces richesses minérales 
indispensables à notre civili'sation, et qu'on ne peut remplacer, ne devrait pas 
être en tous pays aux mains de l'Etat qui, ayant seul une durée perpétuelle, seul 
est apte à songer au bien des générations futures. Mais il est tro{' évident que 
pareille entreprise ne pourrait être tentée qu'à la suite d'un accord mternational, 
et jamais dans une époque de crise comme celle que nous traversons maintenant. 

» Mais ce que l'on pourrait faire, ce serait une expérience qui, en tout cas, ne 
coûterait pas cher et qui aurait des avantages considerables. . -

» L'Etat pourrait racheter un charbonnage, dans des conditions moyennes, et 
le confier aux ouvriers constitués en sociétt! coopérative de production. Qu'on 
ne se récrie pas! M. de Bismarck, entraîné par l'éloquence de Lassale, n'a-t-il pas 
voülu consacrer cent millions de thalers à doter les associations ouvrières? 

« Il serait à désirer que l'expérience réussît, car alors cesseraient l'antago
nisme et la lutte entre le travail et le capital, puisque ces deux facteurs indispen
sables de la production se trouveraient unis, tout travailleur étant en même 
temps capitaliste. Tous les économistes se sont montrés favorables aux sociétés 
coopératives de production , même ceux qui n e croyaient pas à leur succès . » 

Il faut se garder de placer. les sociétés coopératives ouvrières devant des 
difficultés qui les accablent, comme il est arrivé pour la mine aux mineurs de 
Monthieux (2) . Ce n'est pas avec le sentiment de l'impuissance de la coopération 
ouvrière qu'il faut poursuivre l'expérimentation, c'est avec la volonté de trans
former scientifiquement le régime du salariat, parce que le sort de la civilisation 
est lié à cette transformation. Il faut s'élever assez haut au-dessus des intérêts 
égoïstes pôur· entrevoir un avenir d'apaisement . L'Etat a lui-même réalisé des 
formes collectives du .contrat du travail plus simples, plus accessibles. Telle est 
la société coopérative ouvrière· qui publie le Jo.11mal officiel de la Répu
blique française Cette collectivité, puisée dans le syndicat, fournit la main
d"œuvre, l'Etat fournit tout le capital fixe. Ici, la direction technique des travaux 
appartiendrait à l'Etat ou à une société nationale, dans notre hypothèse. Ainsi, 
des sociétés intercommunales exploitent des lignes de la Société des chemins de 
fer vicinaux. L'Etat peut diversifier l'expérience du contrat collectif avant 
d'apporter les formes les mieux appropriées. La régularisation des prix de vente 
rendrait plus facile et plus stable l'établissement d'échelles mobiles ou d'une 
participation aux bénéfices; le contrat collectif entre l'Etat et les associations 
ouvrières peut ainsi revêtir d'abord ries formes moins complexes que la coopéra
tion finale. L'exploitation temporaire füt-elle cohcédée en partie à des entrepre
neurs, suivant le vœu de M. Hanrez, et soumise à l'adjudication, Je cahier des 
charges devrait renfermer des stipulations relatives à l'intervention de la collec
tivité ouvrière, aux conseils de conciliation et d'arbitrage, au mode de régler le 
salaire, ou aux formes de la rémunération du travail, comme aux assurances et 
aux heures de travail, etc. 

(1) E. de Laveleye, La en.si, p. 45. 
(•) Rapport sur lei sociétés coopératives de production en France, 1900. 
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Cette transformation graduelle de régime du salariat se propa9erait dans 
l'ancien bassin, où se manifestera inévitablement une tendance energique à 
l'entente entre les chefs d'industrie, et au rapprochement nécessaire entre le 
capital et le travail; nous n 'avons pas à examiner ici la question de la reprise de 
ce bassin par l'Etat 

Elle réclame la constitution de solides syndicats i;ropres à favoriser l'éducation 
économique des ouvriers, et le développement de 1 enseignement technique chez 
les travailleurs . D'autres problèmes considérables exigeront toute la préYoyance 
de l'Etat et toute celle des associ ations : le déplacement inévitable du travail, la 
régularisation de son marché spécial, la nécessité de ménager les transitions dans 
l'extensi on de l'exploitation minérale, !"éventualité de l'abandon des veines 
les moins riches de l'ancien bassin, etc. Le Gouvernement néerlandais a 
témoigné d'une extrême sollicitude à l'égard de certains de ces problèmes . 

PROPOSITION DE LOI. 

ARTICLE PREMIER. - Sont comprises, outre les mines de fer, dans 
l'exception prévue par l'article premier de la loi du 2 mai 1837, qui 
détermine les attributions du Conseil des mines, les autres mines non 
concédées à ce jour. Elles sont incorporées les unes et les autres au 
domaine public de l'Etat. 

ART. 2. - Uneloi en organise l'exploitation. 

ART. 3. - Les indemnités des propriétaires de la surface et celles 
des inventeurs sont fixées avant toute exploitation, ces dernières sont 
établies conformément à l'article 11 de la loi du 2 mai 1837. 

ART. 4.. - Les indemnités déterminées .au moyen de redevances 
sont toujours rachetabes, aux conditions à régler par un arrêté royal 
pris en exécution de l'article qui précède. 

H. DENIS. 

ÉMILE VANDERVELDE. 



III 

Documents hollandais ttelatifs à la loi du 24 juin 1901 

t• EXTRAITS 

du Rapport de la Commission extraparlementaire hollan

daise· ensuite duquel a été présenté l'Exposé des motifs 
de la Loi du 24juin1901 (1). 

Convient-il de 1·eserver à l'eœpi.oitation 

une partie des terrains houillers disponibles du Limbourg ? 

Dans l'examen du second point de son rapport, la Commission n'a 
pas cru devoir entrer dans des considérations générales au point de 
vue de la question de l'exploitation par l'Etat d'entreprisès indus
trielles. Elle désire limiter son examen à la question concrète consis
tant à se demander si, en tenant compte des conditions spéciales 
dans lesquelles se trouvent les Pays-Bas au point de vue de l'exploi~ 
tation des mines de houille, il n'est pas recommandable en général 
que l'Etat assume la mission d'entreprendre l'exploitation d'une 
partie du terrain houiller disponible. 

Pour répondre à cette question, il importe tout d'abord d'examiner 
si un organisme tel que l'Etat possède la compétence technique et 
économique suffisante .pour mettre la main à une semblable entreprise. 
La Commission s'est efforcée dé se faire une opinion à ce point de 
vue, en s'inspirant de l'exploitation des mines gouvernementales de 
la Prusse. Elle l'a fait en tablant tant sur les renseignements qui 
lui ont été fournis de divers côtés qu'en se rendant compte sur place 
à Sarrebruck de l'aménagement et des résultats de cette entreprise 
d'Etat. 

L'exploitation des mines en Allemagne par l'Etat date de plusieurs 
siècles. L'exploitation en Silésie fut inaugurée sous Frédéric-le-Grand 
en vue de pourvoir aux nécessités des populations ruinées par la 
guerre; celle de Sarrebruck fut entreprise au commencement de ce 
siècle par le Gouvernement prussien lorsque, par la paix de Paris, 

(1) Cette Commission était composée de MM. R. van Hasselt, président, 
J.-H. Beucker-Andr.eale, G.-L deJongh,.van Woelderen et S. van Gitters. 

-=.-:---=- ~ --==:: ----
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le territoire du duché de Nassau-Sarrebruck passa à la Couronne 
Royale. Le Gouvernement s'était déjà occupé de longue date d'exploi
tations minières, de sorte que l'Etat prussien, e.n en commençant 
l'exploitation en 1815, ne créait rien de neuf et se contentait de 
marcher dans la voie historique. 

L'exploitation des mines d'Etat a donc son origine dans des circon
stances issues du passé, ce n'est pas par conséquent l'expression d'un 
souci d'Etat qui trouve sa raison d'être dans les exigences ou les 
besoins de la vie économique;des temps futurs. En dehors do la Prusse, 
d'autres Etats allemands exploitent des mines pour leur compte, 
nommément la Bavière, la Lorraine et la Saxe. 'foutefois, comparées 
aux mines d'Etat de la Prusse, ces exploitations sont d'u~e impor
tance minime. En effet, en ce qui concerne l'industrie minière, la 
Prusse occupe dans l'empire allemand une situation prépondérante. 
Les mines de la Prusse (exploitations gouvernementales et particu
lières) produisent environ 9/10 de la production totale de!' Allemagne, 
ou, d'après les chiffres de la production de 1898, une quantité de 89 
millions de tonnes sur 96 millions (1). 

Les plus importantes mi nos d' l<:tat en Prusse sont les mines situées 
en Silésie (Konig, Ktlnigin Luise, dépendant toutes deux de l'Ober
bergamt de Breslau) et les mines de Sarrebruck (direction à Bonn). 

De moindre importance sont les mines d'Etat de l'Oberbergamt de 
Clausthal (sur le Deister et dan8 l'Osterwald) ainsi que la mine d'Ib
benbüren (direction de Dortmund) . 

D'après les chiffres de production en 1898, ces mines d'Etat four
nissent environ 1/6 de la production de toutes les mines prussiennes 
(environ 14 millions de tonnes s11r les 89 millions). Les mines de 
Sarrebruck ont la plus grande part dans ce chiffre. Elles ont fourni 
en 1898 environ 8 millions ùc tonnes de houille, soit 2,'3 de la produc
tion totale des mines d'Etat. Ces mines s'étendent à Sarrebruck sur 
une superficie de 1, 782 kilomètres carrés. 

L'extraction de la houille a lien par 24 sièges d'exploitation indé
pendants, partagés en 11 impections minières. A la tête de chaque 
inspection se trouve un directeur, sous l'autorité duquel travaillent 

(1) La production de houille s'est développée considérablement en Allemagne 
ces dernières années : 

1885: 58,000,000 tonnes. 
1890: 70.000,000 )) 
11S95 : 79, 000, 000 » 
1899: lOl,600,000 » 
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les différents inspecteurs des mines. Les 11 directeurs des mines sont 
·placés sous l'autorité de la direction des mines de, Sarrebruck. Pen
dant le mois de juillet 1899 étaient attachés aux mines dépendant de 
cette direction, 799 employés et 37 ,762 ouvriers dont 28,381 mineurs 
proprement dits, tandis qu'on y employait 1,165 chevaux~ 

Au milieu du mois de juin 1900, le nombre d'employés s'est élevé 
, à près dei ,000, celui des ouvriers à 41,000 environ. 

Les mines d'Etat en Prusse sont exploitées à l'égal des exploitations 
particulières et sont, au point de vue de leur situation en droit public 
vis~~-vis de l'Etat, mises sur le même pied que les entreprises privées. 

La législation minière en Prusse met ce principe en évidence au 
§ 2 de la loi du 24juin 1865: «La recherche et l'exploitation de mines 
pour le compte de l'Etat sont soumises aux prescriptions de la pré
sente loi. » 

Le but" poursuivi par l'Etat allemand dans l'exploitation des mines 
est de procurer des ressources pour1e Trésor.public. 

L'entreprise est complètement aménagée dans ce but; la production 
est réglée d'après la situation du marché. On ·ne s'en tient pas 
exclusivement aux besoins de charbon dans les autres branches des 
entrepr_ises d'Etat, et notamment des chemins de fer. La production 
extraite est vendue soit directement par la Direction, soit par 
l'intermédiaire de ses agents placés tant à l'intérieur qu'à l'extérieur 
du pays. Les clients, qu'ils soient des particuliers ou des directeurs 
des services de l'Etat, paient les prix :fixés d'après le prix général du 
marché ou par les contrats de livraison. 

Bien que les mines soient exploitées commercialement et que 
l'influence des hauts prix du charbon soit très considérable sur la 
production de l'exploitation, ces entreprises d'Etat exercent cependant 
une influence favorable au consommateur. Les Directeurs des mines 
d'Etat ne font pas partie des syndicats, et le prix fixé pour la vente 
s'il est réglé d'après le prix général du marché, l'est cependant en se 
conformant à ce prix plutôt qu'en lui imprimant une orientation. Et 
bien que la production des mines d'Etat rapportée aux besoins de 
houille dans tout le royaume ne soit pas de nature à enrayer la 
fixation des prix dans le sens de la hausse, elle est cependant suffisam
ment importante pour exercer à cet égard une influence favorahle(i). 

( 1) Suivant les statistiques élaborées par le « Board of Trade », la consomma
tion de charbon dans l'empire allemand s'est élevée à 88,000,000 de tonnes pen
dant l'année 18g8. Ce chiitre est obtenu en ajoutant au chiffre ·de la production, 
celui représentant la quantité de charbon importé et en soustrayant de la 
·~omme ainsi.obtenue-!~ qual).tité de houille exportée. 
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Les revenus que les exploitations d'Etat en Prusse peuvent accuser 
démontrent que c'est là un domaine d'activité productive sur lequel 
l'Etat, aussi bien que les particuliers, peut s'employer avec fruit et 
avantage. 

La nature de l'entreprise coopère à ce résultat, parce qu'elle est 
peu compliquée, tant dans l'obtention des produits que dans la vente. 

L'extraction du charbon s'opère depuis des temps reculés à peu près 
par les mêmes procédés. Les puissantes et ingénieuses machines, les 
installations qu'on rencontre dans les exploitations minières les plus 
récentes servent, en outre, principalement à l'amélioration de l'aérage 
dans la mine, au triage, au lavage des charbons et à l'appropriation 
des résidus pour enrichir ces derniers et augmenter la productivité de 
l'entreprise. Il n'y a pas lieu de croire que les techniciens au service 
de l'Etat ne puissent assurer l'exploitation d'une mine aussi bien que 
ceux qui sont au service des particuliers et qu'ils n'appliqueraient 
pas à l'exploitation les derniers perfectionnements réalisés dans le 
domaine de l'industrie minière. Une visite aux mines de Sarrebruck 
a donné à notre Commission la conviction que les dirigeants de cette 
entreprise ont mis à profit toutes les améliorations préconisée!! par la 
technique. Il lui fut de plus assuré que l'industrie privée emprunte 
souvent ses organes directeurs aux mines d'Etat. La nomination du 
conseiller des mines Müller, attaché à la mine d'Etat de Sarrebruck, 
à la succession du directeur récemment décédé de la mine « Consoli
dation »confirme cette allégation. 

En ce qui concerne la vente, il est à remarquer que la matière 
première a ceci de spécial qu'elle emprunte sa valeur au lieu où elle 
est trouvée et non, sauf dans une petite mesure, à un travail d'appro
priation ultérieur en vue duquel l'esprit et le génie spécial d'un 
directeur général joue un rôle principal. La vente des charbons, se 
faisant surtout par contrats passés avec de gros négociants, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'agents, rentre dans la caté
gorie des actes les plus simples de nature commerciale. De plus, les 
résultats financiers obtenus en Prusse démontrent la compétence 
technique et commerciale de l'Etat dans l'industrie des mines. La 
productivité de l'entreprise ressort des revenus toujours croissants 
qu'en retire le Trésor. Au budget de i900, le bénéfice net de l'exploi
tation des mines était estimé à 24 millions de marks, ce qui, comparé 
à l'année prospère de i890, accuse une augmentation de près de 
6,000,000 _de marks, ce solde étant dû presque complètement à 
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l'extraction de la houille. En fait, les résultats sont. plus favorables 
.encore ( i ). 

En effet, d'après le budget de l'exercice écoulé, le produit d,e 
l'exploitation minière est évalué à i67,000,000 de marks. Les 
dépenses sont divisées en dépenses ordinaires et extraordinaires. 

Les premières comprennent toutes les dépenses propres ·à l'exploi
tation, telles que traitements des employés, salaires des ouvriers, 
subsides, secours, frais d'entreti1m et d'extension,.frais afférents à la 
direction des mines au Ministère du Commerce et de !'Industrie à 
Berlin, ceux pour les diverses Directions des mines et pour les établis
sements d'enseignement de l'art des mines (entre autres la Direc
tion géologique et l'Académie des mines à Berlin. Ces dépenses se 
montent à environ i42,000,000 de marks. Les dernières dépenses, 
c'est-à-dire les dépenses extraordinaires et temporaires pour un seul 
exercice, s'élèvent à 1,450,000 marks Elles sont destinées principa
lement à l'entreprise de recherches nouvelles, à l'octroi de dommages
intérêts aux propriétaires dont les biens sont endommagés par suite 
de travaux miniers et à l'achat de terrains. 

Nombre d'affaires sont mises à charge de l'administration des 
mines, qui n'ont qu'un rapport très lointain ayec rexploitation 
envisagée comme entreprise commerciale de l'Etat. Qu'il suffise de 
citer les frais de l'enseignement de l'art minier qui n'est pas sans 
doute de moindre importance pour l'exploitation privée que pour. 
l'entreprise de l'Etat; ensuite, les dépenses pour ·les Directions 
minières, dépenses consacrées en grande partie à couvrir les frais 
de la poli?e des mines en gén'éral et des carrières. Le budget ne donne 
pas davantage un aperçu réel du rendement :financier de l'exploita
tion, attendu. qu'il n'est prévu aucun poste pour les. intérêts et 
l'amortissement des capitaux, absorbés OI'.iginairement par la mine. 
Une notion plus exacte découle des chiffres fournis confiden~ièllement 
par le Président de la Direction des mines de Sarrebruck, concernant 
l'intérêt produit dans les trente dernières années par les capitaux 
employés par l'Etat dans les mines de Sarrebruck, déduction faite des 
amortissements annuels. 

Il en ressort notamment que le bénéfice net obtenu aux mines de 
Sarrebruck atteint en i898 le chiffre de 13,088 889 marks. ~a quan:
tité de houille vendue comportait cette année 7,812.346 tonnes. Le 
bénéfice par tonne aurait. par conséquent, atteint environ i ,6 mark. 

(1) Il s'agit de l'exercice 18gg. 
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Von Festenburg Packisch estime dans son ouvrage « l<~ntwicklung 
und Lage des Deutschen Bcrgbaucs », d'après les renseignements qui 
lui furent fou mis au sujet des différentes mines d'l<~tat. que, pendant 
les années i88ü, 1887 et 1888, le bénéfice réalisé par !'Etat, dans ses 
entreprises minières, atteignait 1 marc par tonne, résultat qui, en 
tenant compte des époques auxquelles il a procédé à son estimation, 
correspond avec ce qui précède. 

La Commission ne croit pas devoir tenter la comparaison entre les 
entreprises d'Etat et celles des particuliers. Les méthodes employées 
dans les diverses mines , l'aménagement complet de chacune d'rllPs, 
la manière de tenir la comptabilitc~, se diversifient tellement que les 
compteH et les chiffres de Mnôficos ne se prêtent que très mal à une 
comparaison. Elle a toutefois acquis la conviction que l'exploitation 
par l'Etat est quelque peu plus coüteuse que par l'indu,;trie privée. 

L'esprit qui guide les dirigeants des mines d'Etat est traduit très 
clairement dans cette observation qui fut faite à la Commis~ion, 

durant sa visite aux mines d'Etat de Prusse., par un des hauts fonc
tionnaires : « vVir habeu nicht den profitwert der Actiengescllschaftcn 
und wir nutzen die Lente nicht so aus (1) ».La réalisation d'un béné .. 
fice est évidemment le but d'une exploitation gouvernementale, mais 
la réalisation du gr·anù gain possible n'est pas une préoccupation si 
absolue qu'elle fasse reléguer à l'arrière-plan le souci d'intfaêts 
étrangers à la productivitù de l'industrie, dont l'Etat, plus que les 
particuliers, à raison des m ulti pies caractères de sa mission, a le. 
devoir de se préoccuper. On n'exige pas de l'ouvrier qu'il travaille 
jusqu'à la limite de ses forces; aussi !'ou v~·ier employé dans les mines 
de l'Etat a une capacité productive quelque peu moindre que dans 
l'industrie privée. 

D'apr~s les statistiques officielles relatives au travail des mines en 
Prusse, le rendement moyen de l'ouvrier du fond s'est élevé en 1898 : 
dans le district de la Haute-Silèsie, à 1 t,357 par homme et par jour; 
dans le district de Dortmund, à Ot,873 et dans le district de Saar
bruck, Ot,819. 

La grande production obtenue dans le premier district est attri
buable en grande partie à la longue durée du travail en été dans cette 
contrée. Alors qu'à Sarrebruck et Dortmund le travail dans le fond, 
y compris la descente et la remonte ainsi que le temps de repos, 

( 1) « Nous ne recueillons pas les bénéfices des sociétés par actions et nous 
)l n'épuisons pas !ts gens ainsi. n 
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comporte 9 heures (1), en Silési~. 59.3 °/0 des ouv.riers travaillent 
10 heures, 31.ô 0 / 0 12 heures, les autres 9 heures. 

Les salaires payés dans les mines d'Etat sont en· moyenne équiva
lents à ceux des entreprises particulières. Le taux du salaire de la 
contrée exerce ainsi une influence. 

En 1898, le salaire moyen des ouvriers mineurs dans le fond 
s'élevait : 

En Silésie, à 2.73 marks par jour. 
A Dortmund, à 3.74 marks par jour. 
A Sarrebruck, à 3.40 » 

A Aix-la-Chapelle, à 3.72 marks par jour (2). 

Les considérations qui précédent forment la démonstration que l'ex
ploitation des mines est un domaine dans lequel, à juger d'après les 
expérience.s faites en Prusse, l'Etat peut s'aventurer avec fruit comme 
entrepreneur . 

Ft·ais d'installation d'un nouveau siege d'exploitation. 

La Commission exprime par conséquent l'a vis que le premier 
travail dont l'exécution s'impose, si l'Etat se décide à entreprendre 
l'exploitation des mines, consistera dans la construction d'un siège 
provisoire dans un terrain à déterminer. Il ne sera possible d'évaluer 
le collt de cet ouvrage qu'après qu'on aura étudié avec soin la cons
titution du terrain dans lequel ce puits doit être creusé. D'ap~·ès une 
évaluation globale des dépenses faites en Allemagne pour le creuse
ment des puits dans· les terrains aquifères (marne, argile, sable et 
gravier), les dépenses pour les premiers 200 mètres s'élèvent à 
3,000 marcs par mètre; pour chaque centaine de mètres qui suit, à 
4,000 marcs par mètre et le creusement dans le terrain houiller à 
700 marcs environ (3). 

(4) 

(1) Dans certaines mines de Dortmund, où le travail de creusement est le plus 
dur, la durée du travail ne dépasse pas 6 heures. 

(2) Dans le Limbourg, le salaire moyen s'élevait à fl. 1.78, en 1898. 
(3) La construction d'un puits jusqu'à 350 mètres de profondeur, dont 70 mètres 

dans le terrain carbonifère, 4'xigerait donc une dépense de 969,000 marcs ou 
580,000 florins. Qu'on ajoute à ce chiffre pour l'achat de terrains, la· construction 
de quelques galeries d'exploitation et l'assèchement des voies souterraines, une 
somme de 50,000 florins, semblable puits d'expérience coûterait 630,000 florins. 

L'installation complète d'une exploitation, c'est-à-dire toutes les dépenses 
nécessaires à la construction des deux puits, les machines, bâtiments et autres, 
peut être évaluée à une somme globale de 2 à 2 1/4 millions de florins. 

(4) Savoir: l'exploitation par l'Etat d'un terrain houiller approprié. 
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Avantages directs et indirects de l'exploitation 
par l'Etat. 

La Commission croit toutefois ne pouvoir donner son avis sur cet 
objet qu'après avoir fait ressortir les avantages inhérents à semblables 
entreprises. 

Ces avantages sont de deux natures, avantages directs et indirecti;. 
Parmi les avantages directs, il y a lieu de signaler les ressources 

financières produit1~s par l'exploitation. L'Etat reçoit actuellement, 
du chef de l'exploitation des mines, les redevances fixées à l'article 33 
de la loi du 21 avril 1810, c'est-à-dire une redevance fixe et une rede
vance proportionnelle. 

La redevance fixe comporte 10 florins par kilomètre carré, la 
redevance proportionnelle 2 1/2 °/o du bénéfice net. Cette dernière 
contribution peut être majorée et portl\e à 5 °/0 en vertu de la loi sur 
les mines. Ainsi le maximum de la part éventuelle de l'Etat dans les 
bénéfices nets d'une exploitation minière ne saurait dépasser 1/20. 

La redeYance fixe rapporte actuellement, du chef des terrains 
houillers concédés, fi 304-07; la r0devance proportionnelle a 
rapporté 0,500 florins dans les dernières au nées. 

L'annexe VII de ce rapport donne un aperçu des résultats de 
l'exploitation de la mine domaniale. Il en ressort que pendant une 
période de 53 ans, de 1847 à 1899, il a été réalisé un bénéfice net de 
fi. 3, 149,47 4-85. 

Pour établir le bénéficn net, ou a eu égard aux chiffres sur lesquels 
a eu lieu le p1·lilèvement destiné au paiement de la redevance propor
tionnelle. Le Mnéfice net par tonne de houille vendue comportait, à 
la mine domaniale pendant la pé1·iode 181)11-1899. 

189/t fl. i. 592 1897 
1895 i.023 1898 
1890 1.477 1899 

fl. 1.706 

1.(fü 

1.80:l 

Toutefois, ces chiffres afférents aux bénéfices réalisés par les mines 
domaniales ne peuvent être aùmis sans réserve pour servir de liase à 
l'évaluation de8 gains éventuels d'une nouvelle mine à aménager dans 
son ensemble. 

En efict, l'exploitant de la mine domaniale, en sa qualité d'usager, 
n'a pas consacré de capitaux aux travaux de premier établissement, 
ni au creuscm011t des puits, ni à d'autre~ travaux d'installation. 

Ces chiffres démontrent toutefois que l'exploitation des mines dans 
le Limbourg donne des bénéfices appréciables. Il est surtout à noter 
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que, dans une période de cinquante ans, oo n'a pu signaler que des 
bénéfices. Attendu, en outre, que l'enquête faite en Allemagne a donné 
des conclusions favorables au sujet spécialement des résultats :finan
ciers de l'exploitation par l'Etat, il n'y a pas de raison d'admettre 
que, si un terrain est reconnu expJ.oitable, une exploitation d'Etat, 
conduite régulièrement et aménagée commercialement, ne puisse 
fournir des bénéfices convenables. A n'admettre qu'un chiffre très 
réduit, par exemple fi. 0 60 la tonne (l; bénéfice à la tonne, en 1899, 
de la mine « Consolidation » comportait le triple, sans compter de 
larges amortissements), on peut encore évaluer à environ 300,000 flo
rins le bénéfice futur, en tablant sur une extraction de 500,uOO tonnes, 
chiffre qui peut être atteint en peu d'années, à moins que l'exploita
tion ne demeure réellement insignifiante. 

* * * 
Au nombre des avantages indirects que l'exploitation des mines par 

l'Etat doit engendrer. on peut ranger, suivant l'a vis de la Commis
sion, l'influence favorable qu'elle exercera sur l'industrie minière 
dans le Limbourg. Du moment quel' Etat, qui en possède au surplùs 
les moyens, procède à l'aménagement de son exploitation suivant les 
dernières exigences de l'art, qu'il applique à l'extraction de ra houille 
les méthodes reconnues les meilleures, qu'il a soin de traiter et de 
payer convenablement son personnel, qu'enfin il vise à rendre son 
exploitation la plus parfaite possible, son entreprise coustituera pour 
les autres exploitants des mines le modèle qu'ils auront à imiter dans 
l'aménagement de leurs installations. 
· Mais il incombe aussi à l'Etat de prendre exemple des améliora

tions appliquées aux indur,;tries privées, de telle sorte qu'il naisse de 
l'exploitation concomitante des entreprises tant de l'Etat que des par
ticuliers, une rivalité salutaire pour tous ceux qui se vouent à l'ex
ploitation des mines et dont l'industrie privée ne tirera pas le moindre 
profit. 

On peut s'attendre aussi à ce que l'érection d'une puissante indus
trie minière vienne enrayer, au profit des exploitations du Limbourg, 
l'exode du flot des ouvriers qui cherchent à pourvoir à leur subsis
tance au-delà des frontières . Il n'est pas admissible, en e.ffet, que le 
travailleur limbourgeois, du moment qu'il trouvera du travail près 
de chez lui, continue à se rènclre en Allemagne. Il n'y a pas lieu 
d'insister ici sur les grands avantages que présente, pour les Pays-
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Ba~, au point lln YH<' social et éeonomique, la conservation dP ses 
force:> p1·op1·e". 

Une entreprise ll'Etat ~cra enco!'c utile clans nne large mesure ponr 
la mi:<e en vigueur de l'inspPction des mine~ et pour l'enseignement 
p1·atique d('S fut11rs ingénieu1·s . de:-; mines, ce qui est de grande 
imp!lrtance puur nu:< colonies. Iudépernlammeot de l'insprction des 
mine:< proprement llite, confu',e, en vertn de la loi en vigueur, aux 
nnt01·itô:< snp:'>1• ie1n'c.,;, le pouvoir PX{,cutif, pa1· l'octroi tles concessions, 
est iuvr:-;ti <l'une puis.,;ancc collt>idl·rahle q11aut à la manière d'arné-
11agl\t' et de couduil'e le.;; fravaux d·exploitation. C'est ainsi qu'il 
appal'ticnt notamment an Minist1·c du \Vaterstaat, dn Commerce et de 
l'[ntlnst1·ie, d'appr·ournr· les plans <l'exploitation dressôs par le cou
ce:>:>io·nnail'l\, de donnm· ou ile f'aii·e doune1· telles instructions particu
lièt'P:< concernant ln,; tl'avaux, dans lï11té1·üt de 1a ~êcul'itù publique, 
taut à l'intérieur de la mine qu'il l'extlil'icur, tandis <1u' il incombe, 
1l'aull'l~ part, à l'iugéuie1ll' des minl's de déterminer la manière dP 
pl'Océder à l'exlraction. Les repré::wntants dit <Touvernemeot pos:>è
deut eu cons1\<1tieuce des attributions multiples qui peuvent se trouver 
en conflit avec les intérôts privés, mais ils out aussi une grande r·es
ponsabilité dans la boune conduite de l'entrep1·isC\. 

Jus<1u'à ee jom", pour antant que la Commission soit exactement 
informée, l<> CîouvPrnement n'a pas rencontré de grandes difficultés 
dans l'ex<~rcice de sa duubh• in1'pcction. Mai,; à mesure que l'industrie 
mini(•rn :;e dôveloppera, ::;a tàd1e deviend1·a plus lourde, et il est 
11!\ces~aire tp1'1111 eorps de fonctionnai l'es de grande capacité technique 
l't d'une expérience pratit[Uü vienne en aide au .Ministre. Dans !'entre
temps, l'occasion fait ùéfant, dan~ ce pays, de former des hommes à 
la pratique de l'art miuim·. L'ensnignement thôorique donné à Delft 
ne mal'che pas Je pair ave~ dl's exercices pratiques. Sans doute, grâce 
à l'obligeance de l'ing{~nieur des mines, cp1elques futurs ingônieurs 
sont mi:; chacruc annÔ(\ dans l'occasion <le se livrer à des travaux 
1Jl'alit1ues pcullant quelques :<cmaines, soit dans le Limboui·g, soit en 
A.llcmagnP, mais ce moyen ne pm·met que de riourvoir partiellement 
à la fol'!liation dC's futurs tec~hnicicns de;; mines. 8i l'Etat assur1\ 
l'exploitation ÙC'S minp::; pou1· son propre compte, cette circonstance 
serait de natm'<', comme cela se fait en Prusse, à être mise à p!'ofit 
lJOllt' l'éducation des ingénieurs et, d'antre vart, du personnel 
technil11te, tant dans l'intl•rêt <les Pays-Bas que des colonies. 

L'ex11é1·ieuce acqui:-:e dans la direction ù' une miue ù' Etat sera 
utilisée ensuite pour ù(•tenniner les prescriptions de police auxquelles 
il y aura lieu de soumettre l'industrie minière. 
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Si, d'une part, l'efficacité et le caractère pratique de semblables 
prescriptions ressortent de leur application effective dans les mines 
appartenant à l'Etat, d'autre part, une connaissance plus approfondie 
des exigences pratiques de l'industrie minière no sera pas sans 
influence pour l'adoption d'une réglementation telle que cette indus
trie n'en soit pas entravée dans la liberté d'action qui lui est 
nécessaire, 

Les consommateitrs cles mines trouveront-ils un avantage 

clans l'exploitation par l'Etat. 

Après avoir indiqué les avantages tant directs qu'indirects qui 
découlent pour l'Etat, dans l'exécution de ses diverses fonctions, d'une 
exploitation des mines qui lui soit propre, une question reste à exa
miner, savoir si les consommateurs de houille dans les Pays-Bas ont 
intérêt à ce que l'Etat exploite. 

Da~lS l'examen de cette question, la Commission pl'ésuppose que 
l'exploitation des mines, du moment qu'elle sera entreprise par l'Etat, 
devra être gérée, de même qu'en Prusse, sur un pied purement com
mercial, c'est-à-dire, que le;; produits extraits devront être livrés sur 
le marché et que le but de cette exploitation n'est pas seulement de 
pourvoir aux besoins propres de l'Etat. 

En effet, l'emploi du combustible clans les divers services de l'Etat 
n'est pas actuellement d'une telle importance qu'il faille créer dans cc 
but une exploitation minière. Un des clients les plus importants serait 
en ce moment la Marine, en admettant que la houille extraite doive 
être réservée à cette fin. 

Or, la quantité de houille nécessaire dans le pays pour pourvoir aux 
navires de guerre et à l'usage des chantiers du royaume n'atteint 
guère qu'environ 20,000 tonnes. La plus grande quantité du combus
tible utilisé par la Marine est tirée de l'étranger et principalement 
des Indes. 

Les quantités de charbons annuellement nécessaires pour les 
besoins du pays peuvent être évaluées à environ 5,000,000 de tonnes. 
L'Allemagne y a pourvu, en 1899, pour environ les trois quarts Le 
restant a été importé cl' An gleterrc et de Belgique. 

La Belgique importe du charbon dans les endroits près des 
frontières méridionales; elle fournit de plus une grani.J.e partie des 
combu8tibles dits anthracites, dont la vogue s'est .répandue dans fos 

~-..:.........__~~ 
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dl·rnièrcs anufos, et qui sont utilis(•s dans les poèles dits calorifères rt 
dall~ lefl foyP1'>: de construction spéciale. 

L'importation de la <i1·andc-Brctaµ;ue :mbit des fluctuations, en 
connexité avec le p1·ix cfos charbons allemands et le coût du fret Le 
fret Cl:lt Ull facteur de Ca!'actèm plus l'Olll:llaut JlOUr les cllarbOUS a!lc
IllallÙS 11110 pour ceux c1u'on importe par voie de mer. Les prix des 
charbons allemands ùépenùeut surtout de la volonté du 8yndicat des 
houilles rh(man et wcstphalien, qui domine le marché dans les Pays
Bas. Notre pays est donc actuellement doublement sous la dùpenclance 
de l'étl'angBr an point de vue de ses Le:>oins de houille. Non seulement 
il doit l'll ti1·e1· :-;on combustible, mais il est de plus obligé de se cour
ber deva11t le:-; exigences d'un puii;sant Syndicat. 

Rien qu'il y ait lieu d'cspfrer des résultats favorables de la mise à 
fruit du bassin houiller du Limbourg, la Commi;;sion croit néanmoins 
r(•.pondrc d'avance aux observations et aux calculs mis en avant dans 
les journaux et les périodiques et d'au il semble résulter que les 
Pays-Bas, grâce aux trèsors cachés dans le sol du Limbourg, seront 
bientùt complètement indépendants de l'drnngcr. · 

L'expérience a d1~monh'é que le charbon du Limbourg est propre à 
l'usage domestique et industriel 

Des essai::; faitK avec du charbon tiré de la mine Orange-Nassau ont 
permis de constater que cc charbon, mélangé à du charbon plus gras 
ou cle vVestphalie (charbon contenant plus de gaz), peut être utilisé 
dans les locomotives et qu'il forme airnsi un combustible utilisable 
pour les bateaux à vapeur par l'emploi spécialement du tirage forcé; 
sa valeUJ', dan:o: cc cas, augmente, en le mélangeant avec du charbon 
flambant d'Allemagne. Il y a, de plus, des indications au sujet de 
l'exi::;t<~nce dans le souK-sol de c1uantités de charbon relativement con
sidé.rables, d'une pl us grande teneur de matières volatiles que ceux 
cxtrnits ju:>qu'à ce joui' (12 à 13 °/o). Les charbons limbourgeois ne 
sont pas assez riches en matières volatiles pour être utilisés à la 
fabrication du gaz. 

Cette dm·nière obsei·vation est rléjà suffisante pour démontrer que 
le~ Pays-Bas ne pourront suffire à leur:-: bcso.ins eu combustibles saus 
l'intervention de l'(itt·anger. Crtte Mpendance à l'égard de l'étranger 
imut ce1Jendant, compar<~e à la l:lituation actuelle, être limitée consi
dérablement, du moment que l'exploitation dans le pays même aura 
atteint son clt\veloppemGnt et qne, ùe plus, le prix ùu charbon ne sera 
plus à la merci des exploitants coalisés. 

L'histoire du Syndicat des houilles rhénan-westphalien est un 
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exemple instructif qui prouve comment le producteui· parvient à 
défendre ses intérêts à l'encontre de ceux des consommateur~. car il 
n'est nullement impossible qne le même conflit d'intérêts qui s'est 
produit en vVestphalie ne se présente dans le pays dès que les mines 
limbourgeoises en possession des p<trticuliers seront arrivées à leur 
développement, et que les exploitants des mines en viennent à une 
entente en vue de dicter la loi aux consommateurs. 

La Commission estime qu'une puissante exploitation d'Etat sera le 
moyen, sinon de briser, du moins d'affaiblir le pouvoir de semblable 
coalition. 

En admettant même que l'exploitation de l'Etat ne parvienne à 
produii;e, au bout de quelques années, qu'une quantité réduite de 
500,000 tonnes de houille par an, celle-ci pourra servi1· de contre
poids pour empêcher nne hausse de prix trop considérable. Sans 
pouvoir domi·ner le marché, il sera possible a.vec une telle production 
d'une mine d'Etat, dont les directeurs se tiendront naturellement en 
dehors des syndicats, d'enrayer maintefois la hausse des prix. 

Du moment que l'exploitant particulier doit tenir compte, lors des 
contrats de livraison, .de la concurrence d'une mine d'Etat autonome 
et indépendante, et qu'il court Je risque de voir échappe1; une 
commande importante, à cause de;; conlitions plu;; équitables et 
plus acceptables présentées de ce côté, il est hors de doute que 
cette circonstance aura un certain effet sur les exigences. Ajou
tons qu'il y a lieu de remarquer que les périodes sont exceptionnelles 
où l'on parle de crise charbonnière, comme cela s'est présenté dans 
les derniers mois, et où il y a lieu de s'incliner devant toutes exi
gences des exploitants. Aucune exploitation ni de l'Etat, ni des parti
culiers, ne saurait être aménagée de telle manière que ces situations 
exceptionnelle~ puissent être supprimées. Toutefois, même dans de 
semblables circonstances, l'Etat "peut venir en aide à l'industrie 
nationale en faisant en sor·tc que la .houille extraite soit conservée aux 
consommateurs du pays même. 

CONCLUSIONS 

La Commission croit devoir résumer, à la iin de son rapport, les 
réponses aux quatre questions qui lui 011t été posées: · 

1° Le terrain houiller disponible dans le Limbourg, en dehors de 
celui qui a déjà été concédé, peut s'étendre, à son avis, d'après les 
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données qui lui ont été fournies, sur une superficie d'enYiron 
14.500 hectares; 

2° Il est à l'onhaiter que l'Etat se réserw, aux fini' de l'exploiter, 
une partie de cc territoire, et que l 'exploitation en soit commencér. 
sans délai et sur une grande échelle; 

3° Il .Y a lien d'indiquer, comme devant servir à l'exploitation par 
l'Etat, un champ houiller situé au :;:\ord de la mine Orange-Kassau, 
d'une étendue de 4,515 hectares, renseigné aux annexes de ce rapport 
par une teinte bleue. Le premier travail à exécuter dans ce champ 
consistera dans la création d'un siège d'essai; 

4° La partie du terrain disponible restante. soit 10,000 hcctar·cs, 
pourrait être donné!e en concession à des particuliers, de telle manière 
que ces terrains ne soient pas d'un seul tenant, mais qn'ils soient 
divisés en de nombreuses concessions de pen d'étendue. 

23 août 1900. 
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2° MÊMOIRE EXPLICATIF 

du Ministre du Waterstaat, du Commerce et de l'industrie. 

EXPOSÉ DES l\fOTJFS 

On sait que depuis longtemps on exploite, sur une petite échelle, les 
mines situées dans le Sud du Limbourg. 

Le droit d'exploitei{ la mine domaniale existante fut accordé, par 
octroi de Marie-Thérèse, du 22 janvier 1723, à l'ancienne abbaye de 
Cloostcrrade ou de Rolduc. Par la sécularisation des biens ecclésias
tiques à la fin du siècle passé, ce droit, ainsi que les autres propriétés 
de l'abbaye, passa à l'Etat, qui vendit les bâtiments et terrains, tout 
en conservant le droit d'exploiter la mine. L'exploitation de la mine 
domaniale était de petite importance. 

Outre cette mine, on mit encore en exploitation dans le Limbourg, 
en vertu d'un arrêté impérial du 2 février 1808, la mine Neuprick
BlE;iyerheide. Mais l'exploitation en fut aussi peu importante. 

De 1860 à i.880 un certain nombre de concessions furcüt accordées. 
Elles ne donnè1·ent non plus aucun résultat favorable. 

Eu 1801, on introduisit une nouvelle demande de concession. 
Après examen, le soussigné eut la conviction que les demandeurs 

n'avaiel}t pas sollicité la concession pom· en faire commerce, mais pour 
la mettre en exploitation le pl us vite possible. 

Il n'eut donc aucun scrupule à accorller la concession demandc"e 
sous le nom d' «Orange-Nassau», afin de mettre les ii;itéressés en 
situation de faire une sérieuse démonsil'ation clc la possibilité ll'~xploi
ter des mines de charbon, dans une partie du Limbourg où jusqu'alors 
aucune entreprise de mines n'avait été efficace. 

Cette idée des concessionnaires apparut d'une façon générale comme 
juste. Bien que le.s premiers travaux d'exploitation aient rencontré 
·beaucoup de difficultés, ils montrèrent qne le terra in du Limbourg à 
l'Ouest de la mine domaniale, et par consécruent à une clisla:µce plus 
grande dil lrnssin de la Rühr, contient d' importante~ coucl1cs de 
charbon, à des profondeurs telles qu'elles peuvent, eu égard aux 
progrès de la technique de l'industrie minière, devenir lucratives. 
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Cr rl>~nltat apparnt an sous~ig·nc'~ commr, ayant une grande impor
tance pour Je dl"veloppemrnt rie l'industrie nationale, dont les intèrèt8 

sont confiôs à son ùc'•pa1·trmPnt. 
En premiei· lieu, il faul compter leR int(.,rêtl'l du Limbou1•g, ot'i 

l'Pxten:;ion dl' l'i1Hln~triP miniern a111ènrra, dans un avenir pl11s ou 

moim~ rapprnd1ù, la crratiou drs l'lallli~seme11ts et des industl'ics qui 
en dc'pc•,ndenL 

Il .Y a enr~orn min autre eon~iclfratio11 d'int(>,1·èt pltrn gc\n(.,1·aL Le 
charhon, ~ou1•c"P clc t1·avail, 1·tm1plit clans la i;oci(·tè actnc>lle un l't!le de 
la plu:-l hautP impo1·ta11<'c. L'ali11w11tatio11, l'hahilh"mcnt, l'(.,eJairagP, 

le dianffage, lP~ tranl'lport:; cll•JH'llcleut dam; \p monde civili~c'· tle 
l'r,rnploi clu rltarhon. 

8ans u1w quantité snfil:-lante de eharhon, la socic"t{" actudle 1w peut 
exister el cl'innomhrahks diflicultP-t:> ré:;ulteraieut, dan:; tonte,: les 

branchrs clc l'activit<i humai1w, de la pénurie <le cc combustihle. 
Il est vrai que la Néedantle, se tl'ouvant par sa situation favorahle 

en relation avc'<\ de~ pay>1 où l'on tl'onve de la houille (Anglrtel'1'1\, 
Belgique, Allemagne), a toujours pu faire v<inir du dehors le charhon 

nôcessaire; mais, par suite dn circonstances extraordinaires, danger 
de guerre, rareté <le charbon, ou ham;ses de prix , des changements 

pourraient se produire dans cette situation favorable. 

La conclusion s'impose donc qnr, pour notre peuple, en vue du 
besoin c1·oi~sant de cha1·bon, il n'est pas indifli"rcnt de trouver sur son 
propre territoire une bonne partie de·ce qui doit ;;atisfaire à s0s 

hPsoins. 
MaiH il importn ausHi d'examiner attentivrmeiJt de quelle faÇ'.on on 

tirera de cette situation favoral>le Ir meilleur parti dans l'intérêt 
général. 

L'avanta~P de posi:;(•drr dan~ Je sol national une abondant<' som'C<' de 
travail srrait pnrdu p,Jl tont on rn parti<" si PllP tombait <•1lt1'1\ le::; 
mains dn pa1'1ic11licl'~ , rnèuw de compatriott'8; car {~tant donrn"~ le 
caraeti\I'<' intr.rnational <·t la grandl' rnohilité, dn capital, la majoritc" 

dr.s actions dP8 lmtrepriseR pourrait arrivl'r facilement l't rapid1mient 
en po~:,;r.Rsion d'(•trangcrs. 

Il Pst vrai, qne dam~ le~ elansr;; de la concrssion, on pourrait :-;tipn

l<>r qut', Pn tout tPmp~, lllH' ePrtaine r\>servc de d1al'bo11 ~<>rait 

<'cmsp1·v1'!c dan:; ]p pays mêm<>. Il <'~t fort ùout<•ux cependant qu<• Il" but 
pui~~<' êt1·r·. altt•int. 

Cela ne Rerait po:>~ibll' que par l'immixtion clos administrations do 
l'Etat dans l'exercice d'une profession particulière. 
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Pour l'industrie privée, la liberté de vendre est indispensable et elle 
ne pourrait être accordée sans limitation. 

Les contrals de livraison de longue durée, conclus avec des étran
gers, pourraient, en temps de disette, mettre l'exploitant de mine 
dans l'impossibilité de faire face à celle-ci, même s'il le voulait. 

Il e.;t cependant difficile de songer. à contraindre l'exploitant de 
mine, par une clause de la concession, à écouler ses produits dans 
une direction déterminée, à un prix beaucoup }Jlus bas que celui qu'il 
pounait obtenir. Ces difficultés ne peuvent disparaître, et la certi
tude que le charbon trouvé en Hollande servira aux besoins néerlan
dais ne peut exister que si l'Etat sa met en possession des mines du 
Limbourg et se charge de leur exploitation dans les limites où e:les 
ne sont pas encore données en concession à des particuliers. 

Évidemment, l'État, en exploitant les mines, devra, aussi bien 
qu'un entrepreneur particulier, se préoccuper de réaliser des béné
ilcrs, mais à côté de cet intérêt d'argent, il pourra veiller aux besoins 
du pays pour l'éventualité où l'importation de combustible devien
drait difficile. 

A côté de ces argument$ en faveur de l'idée .de l'exploitation par 
J'É~tat, viennent s'en ajouter d'autres, les uns d'ordre social, les autres 
d'ordre :financier. Les premiers sont exposés en dé~ail dans le para
graphe 3 de ce mémoire. 

Quant aux raisons financières, on peut faire remarquer ici que .la 
loi de 1810, applicable aux mines du pays, et la loi récente qui 
réglemente celles des Indes néerlandaises, accordent à l'État une 
part dans les bénéfices de l'exploitation. Par la première loi cette part 
est fixée à un maximum de 5 p. c. du béné:ficc net et par la seconde à 
4. p. c. du bénéfice brut: 

Le soussigné n'examinera pas si ces rétributions donnent bien à 
l'État ce qui lui revient en réalité. La discussion de la loi minière 
des 'Indes est encore assez fraiche dans les mémoires, pour que l'on 
puisse affirmer, sans s'exposer à la contradiction, qu'il est très difficile 
ue fixer exactement la part de l'État dans l'exploitation de telle 
manière que, d'un côté, l'industrie puisse compter sur un revenu 
suffisant pour les capitaux souvent très grands qui y sont engagés et 
que, de l'autre côté, il soit accordé à l'Jhat une part du produit de la 
mine, en rapport avec le fait que c'est sa seule intervention qui 
octroie à quelques personnes le droit exclusif d'exploitation . 

Dans le système des octrois de concession il y a grande chance que 
le trésor reçoive moins que ce qui lui rE)vient, par ce que, en établis-
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sant une redevance assez élevée, on détournera à peu près tout le 
monde de demander des concessions et ainsi on empêcherait l'applica
tion du système. 

C'est là une difficultil réellc, qui sera plus grande encore si la 
concession est perpétuelle ou accordùe pour un très long terme, ce qui 
est inévitable dans des pays comme la Néel'lande, où, à la différencr. 
de cc qui se fait aux Indes néerlandaises, l'exploitation des mines 
exige l'établissement onéreux de puifa d'extraction. 

Les besoins de l' ~:tat augmentant, on doit s'efforcer de réserver au 
Trésor des ressources qui peuvent dovenir assez importantes, puisque. 
l'on doit admettre que l'exploitation del' i<:tat n'a rien à envier à celle 
des particuliers, au i1oint de Yne technique et comm<>rcial. 

Ces considérations ont amené le somsigné à prendm une attitude 
cxpcctantc à l'égarll de nombreuses demandes de concession, qui ont 
éü\ adressées à son dùpartement à la suite cles l'l'~ultats ohtcnus par 
l'exploitation de la mine Orange-Nassau, et, avant do prendre une 
décüüon à leur égard, à mettre à l'ètnde l'idée de l'exploitation des 
mines de l10nillc pai· l'~:tat. 

Comme les demande:,; prt'.citées se rapportaient pour la plupart au 
même terrain houiller, il a jngé bon de comprendre dans eettc étuùn 
la question de savoir comment le terrain charbonnier, non désignô 
pour l'exploitation par l' l~tat, clPvrait ètre partagé pour l'octroi de 
nouvelles concessions. 

~ 2. - Par arrêt(\ royal du 17 avril 180ü, n" 50, une Commiso;ion 
fut Misigrn~e afin d'examiner o;i irne pal'tie cl n terrain honiller dispo
nible en Limbourg doit être exploitèe par l'l::tat, quelle partie devrait 
être dôsigrn"c à cPttc fin et comment.le rcHtant du terrain dPvrait être 
divisù pour l'cxploitation par dPH particnlic~rs. 

Le 2~{ août dernier, la Commi~sion a fait parvcmir son rapport an 
soussigné. 

Le rapport est divisé en quatre 1Hlrtie1:1. La pt•nmiè1·c' ùnoncc les 
ré~mltats de l'exploration technique d n terrain houillPr dii>ponil>le en 
Limbourg; dans la seconde, il est répondu à la que1:1tion do savui1· ~i 
une partie de ce terrain cloit êtrn c·xploitén par l'ktat; dans la troi
sième, on d<'.·signe les terrains qni pourraient convenir, et la quatrilime 
contient les considfrations qui se rapportent à la division clu terrain 
houiller restant pour l'octroi dt>s conce~sions foturPs . 

i. - D'après les forages faits dans le Limbourg au cours <les 
années, d'après cc que les travaux d'exploitation ont montré concer
nant l'état du tnrain houiller et d'après ce qu'on sait de la formation 
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géologique des bassins houillers avoisinants, la Commission a admis 
qu'en dehors de la partie donnée en conce~sion, le terrain houiller 
encore disponible càmporte une superficie d'environ 14,500 hectares. 

Les limites en sont indiquées aux annexes 2, 3 et 8, jointes au 
rapport. 

La composition probable du terrain est donnée par les plans qui 
indiquent les veïnes traversées par les sondages et par le profil de la 
partie principale du bassin houiller limbourgeois dressé en consé
quence (annexes 3 et 4 du rapport). 

Se basant sur cette disposition du terrain, l'ingénieur des mines 
pense que tout le bassin houiller du Limbourg non exploité contient 
un grand nombre de veines à des profondeurs qui permettront 
d'amener au jom', sans difficultés techniques insurmontables, le 
charbon qui s'y trouve. 

Un spécialiste consulté par la Commission (M. Vogel, conseiller des 
mines, nommé depuis intendant en chef des mines du ressort de 
Breslau) s'est rallié à ces conclusions favorables dans sa note du 
28 mai HlOO, qui est jointe au rapport .. 

Même cet expert est d'avis que des recherches plus étendues et· 
surtout le commencement des travaux d'exploitation niontreront que 
la partie sud-ouest du bassin houiller est plus riche en charbon que 
l'ingénieur des mines .n'a pu l'établir d'après les données dont on 
dispose maintenant. 

2. - Avànt de répondre à la question de savoir si l'on doit décider 
de faire exploiter les mines par l'État dans notre pays, la Commission 
a jugé nécessaire d'établir tout d'abord les résultats de l'exploitation 
par l'Î<.:tat en Prusse., où elle est établie sur une grande échelle. 

Les investigations ont eu pour objet les vastes mines de l'J<;tat dans 
le district de la Sarre et les résultàts de cette exploitation minière lui 
ont paru très satisfaisants, aussi bien sous le rapport technique que 
sons le rapport commercial. Le résultat financier a paru tout aussi 
satisfaisant et cela, bien que les directeurs de l'entreprise aient pris 
en considération d'autres ~ntérêts que la réalisation des bénéfices, que 
l'on y paie des salaires semblables à ceu-s: des mines particulières et 
que les ouvriers obtiennent. les repos nécessaires. 

Il ne paraît pas douteux à la Commission qu'en général l'~:tat peut 
entreprendre d'exploiter des mines de houille avec l'espoir du succès. 

Eu ce qui concerne particulièrement notre pays, elle est d'avis qu'il 
est avantageux, à tous les points de vue, de décider l'exploitation des 
mines de houille par l'État. 
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Les concessions accordées jusqn'a présent n'ollt p:1s été conduites à 
bonne fin avec l'ardeur nécessaire nt, de plu~. les capitaux néerlan
dais ayant montré jusqu'ici peu d'emprèssement pour les entreprises 
minières, l'influence étrangère s'y est fait sentir trop fortement. 

C'est surto1it pour cela qu'il est so.uh:1itable que l'~:tat sr. charge 
d'exploiter une superficie assez étendue. 

En outre, cette conclusion s'appuie aussi sur des raisons positives . 
.En premier lien il y a les MnMices financiers de l'exploitation. 
D'après une estimation morlérfo, on doit évaluer le Mnéfice nHt à 
fi.. 0 -60 par tonne, en sorte que pour une extraction do 500,000 tonne::; 
- production de deux puits seulement - on peut espérer immédiate
ment un bénéfice net de 300,000 fio1·ins pa1· an. 

Parmi les avantages indirects, la Commigsion compte i'influr.ncp. 
fa vorahle qu'une P.xploitation, conforme aux dernières exigences dP. la 
tcchuique et bien réglementfo quant au per~onnel, oxr.rcera sur lc.H 
autres exploitations; et J'occa!:lion qui s'offrira de former 1lan;; d'excel
lentes conditions des ingénieurs capables pour le servire de l'~;tat 
aux Indes. 

Mai::; le rapport appelle aus;ü l'attention sur les intérêts des con
sommateurs do charbon. En en moment, pense la Commission, notre 
pays est, pour pourvoil' a son b('Soin de charbon, -douhlement sous la 
<lé.pendance de l'ôtranger. Non seulement il doit en faire venir le 
combustible, mais dn plus il doit se plier aux exigences d'un puissant 
syndicat. Non seulement l'f~tat devra s'abstenir de prendre part à de 
telle:; coalitions, mais nn outL·e une forte exploitation par l' !<:tat sera 
le moyen de diminuer la force des coalitions qui existent dau:i notre 
pays. 

Dans des circonstannc::; extraordinai rcs, nnc smnhlahlc exploitation 
soutieudrait ausRi l'iudu;;trie nationale en ayant soin tl(» livr1•r les 
produits de l'exploitation en prrmier lieu aux consommateul's du 
pays. On. He défend bien, danH le rapport, de l'id(>.e que l'exploitation 
de mines en Limbourg puis8e rcndrn le~ co11sommatcur.;; llt'erlantlais 
tout a fait inMpendants de l'ùtranger, mais néanmoins la Commission 
con:ûdère comnrn incontestable que la dépendance existante diminuera 
de plus en plus par une forte oxploitation de l'l~tat. 

D'ap1·ès le rapport, lei! terrains qu'il faut couHitlérl'r comme leR 
meilleurs pou!' !"exploitation ile r1::tat, ceux qui parais~cnt les plus 
riches et le::; plus avantageux à oxploitcr se trouvent au nord de la 
mine Orange-Nassau. 

Les sondages faits dans cc terrain ont établi sans aucun doute qu'on 
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trouvera là un grand nombre de couches de charbon très r:chc::, de 
formations diff6rentes (charbons à gaz, charbons gras, charbons don
nant de la flamme, charbons maigres), et que les couches supérieures 
constituent de puissantes assises de charbons riches en gaz .. 

Le terrain précité a une étendue de 4 ,5i5 hectares et contient, à ce 
qu'il semble, 39 couches de charbon, dont l'épaisseur, d'après les son
dages q:tii ont été faits, varie de Qm35 à im87. Suivant les calculs 
joints au rapport et établis de façon globale, ce terrain minier pour
rait fournir au delà de 800 millions de tonnes de charbon. 

4. La partie restante du terrain houiller, d'une superficie d'environ 
i0,000 hectares qui ne seraient pas abandonnés à l'exploitation de 
l'État, devrait, d'après l'avis de la Commission, être cédée aux entre
prises particulières. Aucune de ces concessions ne devrait comprendre 
moins de 500, ni plus de i ,000 hectares. 

§ 3. Le soussigné a pris connaissance de ce rapport avec un vif 
intérêt et en a étudié sérieusement le contenu. La délibération de la 
Commission, éclairée par des compétences reconnues, lui paraît êta· 
blir si clairement l'étendue et la composition de ce terrain houiller, 
qu'il ose sans inquiétude prendre ses conclusions techniques comme 
base de la suite à donner à·cette affaire. 

Après l'exposé fait dans le § i er de cc mémoire, quelques mots 
peuvent suffire à motiver l'adhésion du soussigné à la seconde partie 
du rapport. 

Tout en reconnaissant la valeur des autres arguments invoqués en 
faveur de l'exploitation par l'État, il semble néanmoins au soussigné 
que les observations du rapport au sujet de l'intérêt qu'ont les con
sommateurs de houille du pay.~ à ce que l'exploitation soit faite par 
l'lhat dans de bonnes conditions, méritent surtout l'attention. 

Pour admettre que cette exploitation donnera au trésor public de 
plus grande~ ressources que celles qui peuvent lui revenir de l'exploi
tation par des particuliers, ce n'est pas seulement sur l'expérience de 
l'exploitation d'État qui 3: été faite en Prusse que l'on peut se baser, 
mais aussi sur les résultats obtenus dans le Limbourg· par l'exploita
tion privée, qui, bien qu'elle ait lieu sur une échelle très réd.uite, 
peut montrer des chifft·es de bénéfices s'élevant sensiblement depuis 
les vingt dernières années. 

En ce qui concerne les limites du terrain à assigner à l'exploitation 
par l'État, le soussigné, après avoir mùrement réfléchi, a été amené à 
penser que ce qui servira le mieux l'intérêt général sera de réserver 
à l'État tout le terrain disponible. 
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Lrs deux argnml•nts p1·incipaux énoncès plus haut en faveul' de 
l'exploitation ùes mines par l'l~tat ne peuvent que gagner en impor
tance si on les applique à un tenain plus vaste que celui recommandé 
par 1 a Commission. 

Si l'on donnait suite à sa proposition, k terrain posïiédé par des 
entrepreneur:-; particuliers serait dl~jà plus (\tündu que lr, tel'l'ain de 
l'État, et si l'on ajoutait encore 10,000 hectares à ce que possèd<>nt les 
particulirr~. le terrain d'}:tat ne formerait pins que le quart ùe tont 
le bassin houiller exploité dans le Limbourg. 

Ensuit<> un argument de grand poids ponr faire réserver à l'~:tat 
tout le tc•rrain houiller disponible, c'rst que la eréation brusque de 
nou vellCR entrc1irises minières pa1· les particuliers pourrait rn·oduire 
une perturbation profonde dans la ::;itnation soeialc de la population 
ouvrier!'. 

Dan;; le rapport - page 32 - on adnwt que pour l'exploitation 
d'un ter1•ain houiller 110 dépas~ant pas 500 heda1·es, il fondrait ù(>jà 
mille ouvriern. 

Si l'exploitation des minŒ en Limbourg prenait subitement une 
grande. extmrnion, le vays ne pourrait probablement 1>a:-1 fournir les 
force;; on vri~\l'es u{~ce::1;;ain\;;, car tom; les tl'a vailleu1·s ne ::;el'Ont pas 
dispo::;rs à se livrer immédiatement au travail de la minr. 

Par coo;,;éqncnt on devrait avoir recours il une augnrnntatiou 
rapide et peu souhaitable dn nombre des onv1·im·8 t'trangers. 

·oe plus, dans cette" hypothèse, le Limbourg Hl'rait en peu de temps 
envahi pat• des ouvrier;;, qn'ils viennent du liays ou cp1'il::t viennent 
d'au-delà de;; frontièt'<'S, sa11,,; crnc l'on ait pn, an préalab)(', prendre 
les mesures nêce;;sair<':> po1n• lP.\lt' logPment ou !eut· instruction. 

Si l'}:tat est maître' !lu lc!'l'ain, il pourra ti>Hir l'extension de l'in
dustrie des mine;; eu rapport avPc la possibilité de pourvoir à ees 
besoins. 

La Commission p(\nsn aussi qu'il faut cousidfaPr cette partie dn 
problème eomme étant de la plus haute impol'tanee. « On ponrra, 
ùit-ellc, pourvoir' an manque d'ouvriers, ou hien cm formant à la 
longue pamii la population actuelle et parmi ceux qni viendront peu 
à peu s'y établir, une forte population de mineurs, ou bien en allant 
chercher des travailleurs à J'ùtranger. Le premier syi;tème a ét{! :mivi 
à 8arrcbru(',k et il y a exl<rcé une inJl urnce heureuse :mr les situation!'.\ 
sociak:>, parce qu'il a cr(>é une 11opulation de mineurs stable et atta
chée a la contrée. 

En Westphalie, on est entré largement dans la >oie de l'enrôlement 
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d'ouvriers étrangers, pour la plupart des Polonais et des Italiens, et 
cela y a créé des sitù_ations qui, sous le rapport moral et soc!al, sont 
loin d'être favorables. » 

Cette observation paraît juste au soussigné et l'on devra avoir a 
cœur, en- considération des situations sociales dans le Limbourg, 
d'exercer d'abord l'industrie de l'État sur une petite échelle et de la 
développer méthodiquement. 

Ces arguments plaident suffisamment pour que l'on réserve a l'État 
tout le terrain non donné en concession jusqu'a présent; le soussigné 
croit poû. voir faire remarquer encore qu'il sera très .difficile d'indiquer 
la façon d'après laquelle on concéderait aux particuliers la partie non 
exploitée par l'État. 

Dans ces dernières airnées, beaucoup de sondages ont été faits par 
des intéressés, suivis d'autant de demandes de concession. Le désir 
d'obtenir des concessions était devenu si général que des demandes de 
concession visant en grande partie les mêmes terrains houillers ont été 
introduites presque en même temps par pJ.usieurs personnes. 

Dans beaucoup de 9as il serait impossible de préciser quels deman
deurs ont les meilleul'es raisons aussi bien d'équité que de droit a 
avoir la concession. 

Une adjudication .serait peut-être la seule voie pour sortir de cette 
difficulté. Mais il y a grand danger que par ce moyen on provoque 
des surenchères entre les amateurs, ce qui serait peu favorable a la 
fondation d'entreprises minières solides et sérieuses. 

Si, conformément au projet du gouvernement, le terrain indiqué 
sur la carte jointe au projet de loi est réservé a l'exploitation· de l'lttat, 
il y a encore· dans le ~imbourg une superficie d'environ 6,000 hec
tares réservés à l'exploitation particulière. Cette svperficie est encore 
assez importante pour maintenir, au profit de tous, la concurreuce 
entre l'industrie d' f~tat et l'industrie particulière. 

Après ces développements, le soussigné croit pouvoir passer a 
l'expose des dispositions du projet, lequel contient une décision de 
principe concernant l'exploitation de mines .par l'État et consacre les 
formes réglementafres de l'entreprise. Une fois cette réglementation 
établie, le moment sera venu de faire des propositions pour donner 
suite a cette décision ·pa1,'1a demande des crédits nécessaires à cette fin. 

A ce sujet, rappelons l'estimation provisoire de première exploita
tion donnée par le rapport. La construction d' un p11i1s de 350 mètres, 
dont 70 mètres dans le terrain houiller, est estimée, avec les travaux 
supplémentaires, a 600,000 fi.orins. 
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Les frais d'une installation complète pour une exploitation avec 
deux puits, machine8, bâtimcuts et autres am(•nagements, peu vent 
être évalué~ à 2 i/'2 millions de florin~ environ. 

Le Jv[i11ist1·e du lVatel'staat, du Cmnrne»ce et de l'Ind11.st1·ie, 

C. LELY. 
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3° - RAPPORT PROVISOIRE. 

La Section chargée de l'examen du projet fait remarquer ce qui 
suit : 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

§ ier. - Il y a eu des membres qui n'ont pu se rallier à ce projet 
de loi et qui, pour les mines en général et pour les mines de houille 
du pays en particulier, donnent de loin la préférence à l'exploitation 
par les particuJiers plutôt qu'à l'exploitation par l'Etat. 

A ce dernier mode d'exploitation ils objectèrent en premier lieu 
qu'il est mortel pour l'initiative privée, qu'ils voudraient voir encou
rager par l'État dans .une juste mesure. 

Cette initiative privée s'est, en cette matière, manifestée de la façon 
la pl us u ti-le. 

Plusieurs mines sont en exploitation. En outre beaucoup de son
dages ont été faits dans le terrain désigné maintenant pour l'exploi
tation par l'État, et, en raison des résultats qu'ils ont donnés, diverses 
demandes de concession ont été introduites. 

Tous ceux pour compte de qui ces sondages ont été faits se verront 
enlever définitivement l'espoir d'obtenir une concession de grande 
valeur. 

Ces concessions sont le plus souvent apportées, pour de très fortes 
sommes, aux sociétés anonymes qui se fondent pour les mettre en 
exploitation. 

Cette atteinte non motivée aux intérêts privés enlèvera pour 
l'avenir, aux particuliers . toute idée d'entreprendre des travaux 
miniers, au gralid dommage de cette industrie, qui en est encore à ses 
premiers pas. 

L'Êtat, ont encore dit ces membres, exploitera trop lentement. Il 
n'a pas ce qui excite à une exploitation rapide et puissante. 

De plus, les frais d'exploitation par l'État sont considérablement 
plus élevés que ceux de l'exploitation privée, A cause de cela, l"État 
pourra donc très difficilement soutenir la concurrence. En un mot, à 
l'exploitation de l'Etàt manque l'élément commercial, le facteur 
nécessaire à une industrie lucrative. 
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A ces objections on ajouta encore que la transformation de l'État 
en exploitant clc mines amènera à nommer des fonctionnaires et 
même à crôer tonte une nouvelle branche de services. Enfin les 
membres qui parlaient en cc sens ont été d'avis ~uc les résultats 
défavorables obtenus dans l'exploitation par l'Î~tat de la mine doma
niale (1814--1840) doivent tlétouruer de faire une nouvelle application 
de ce système d'exploitation. 

Beaucoup d'autres rncrnbre::; avaient accueilli le projet de loi avec 
faveur. De cc côtù on défendit l'idée que d'une façon générale l'exploi
tation de~ mines par l'f~tat est ju::ite eu principe et mé1·itc, lorsqu'elle 
est 01·ganisùe sur des bases pratiques, toute approbation. 

L'oppo::>ition ordinaire que l'on n invoquée entre l'exploitation par 
l' f:tat et les mitrcpriscs pri véc,; ne se iirod uit pas en cette matière. 

Il s'agit ici cle s'approprier des richesse::> cachées dans le sol et n 'ap
partenant à personne. Aussi, suivant la loi des mines actuellement en 
vigueur, c'est à rf:tat qu'il appartieut tle tli:o:poser de (:es richesse:>. 

Pour qu'un particulier ou une sociéti~ aoonyme puisse lCls exploiter, 
il faut qu'une concession soit accordée par le Uouvernemcut. 

Il mit doue évident quel' f:tat lui-même doit employer ces trésors au 
profit du bien-être général et du travail national, à moins qu'il y ait 
de:> motifs particuliers de 11atu1·c pratique de s'écarter de cette règle 
et d'en di,::pmmr au profit ù'entrepri:;cs privées. 

Les avantages ou la nécessité ùc pareil abandon des voies tracées 
par le:> principes dC\vraicnt ètre indiquôs par leH partisans de l'exploi
tation privée. 

Les membre:; qui opinaient ainsi ont soutenu qu'il n'existe pas de 
motifs pour l'abstention de rf~tat, mais que des considérations pra
tiques iilaident fort j ustemcmt en favcu r tle la thèse contraire. 

D'abord, ont -ils dit, l'industrie ùes mines est une industrie toute 
spéciale et ù'nne nature particulière, où l' l~tat, s'il ne prend pas lui
mêrne en main l'exploitation, doit cependant intervenir en la régle
mentant, ce qui lui impo~c des charges et lui occasionne des dépenses, 
taudis que l'enti·cprencur privù est entravé par cette action de l'Î~tat 
dans la libnrté com111e1•cialC\ qni lui est nécessaire. 

l>e plus, ajoutc-t-on, on ne doit pa::> perdre de vue que les matièr1:>-S 
qui ::io1tt extraites du sol ne 1-mnt pas remplacées 1>ar d'autres. 

La place lpii était occupôe par les minéraux amenés à la surface ne 
se remplitJJlus. Si donc on cèclc les mines aux particulie1·s, l'Etat voit 
les richesses soutl:l'!'aines diminuer peu à peu sans rien en recevoir 
lui-même. 



LE NOUVEAU BASSIN HOUILLER 227 

Il recevra tout au plus une part des bénéfices de l'exploitation; 
mais il sera cncorr di:ffirilr de fixer le montant de ,•rttc part dr ti-llr 
sorte qu'il ne soit pas écrasant pour les entreprises privées, et que, 
d'un autre côté, il puisse être considéré comme unejustecompensation 
de l'octroi de la concession. 

La discussion de la loi minière des Indes est encore à la mémoire de 
tout le monde. 

Le Trésor ne recevra pas ce qui en équité lui revient, parce que si 
la redevance est fixée à un taux assez élevé, cette charge arrêtera les 
demandes de concession. 

Ce qui précède s'applique à l'industrie des mines en général; pour 
les mines de houille, l'exploitation de l'État est plus hautement 
indiquée. 

La circonstance que les matières extraites ne sont pas remplacées, 
mise en rapport avec le fait que, dans la société actuelle, le charbon 
remplit un rôle prépondérant comme source de production, et que, 
par conséquent, les États ont un intérêt essentiel à en avoir sur leur 
propre territoire, montre la nécessité d'exploiter méthodiquement 
surtout les mines de charbon. 

D'ailleurs ces sources, aussi riches qu'elles soient, ne sont pas iné
puisables, et c'est seulement la supposition problématique que 
d'autres combustibles pourraient un jour remplacer les charbons, qui, 
abstraction faite de toutes autres considérations, pourrait plaider en 
favenr d'une exploitation rapide. 

Un pays disposant de richesses aussi coûteuses que le sont main
tenant les charbons, doit se garder de les mettre au pillage, même 
dans un sens figuré. 

Une exploitation méthodique alliée à une forte organisation n'est 
possible que si c'est l'lhat qui est exploitant. 

Au point de vue de l'organisation du logement et des conditions de 
travail des ouvriers, · on pense aussi que l'industrie minière sera 
mieux placée enti·e les mains de l'i~tat, parce quel' on peut attendre de 
l'exploitation de l'État, en ce qui concerne les salaires et les autres 
conditions de travail, l'établissement de règles fixes auxquelles les 
exploitants particuliers auront à se conformer aussi. 

Ceci donne aux partisans de l'exploitation: privée l'occasion de 
faire valoir que des dispositions sur la réglementation des salaires, la 
durée du travail, etc.,. pourraient être insérées sans difficultés dans les 
clauses des concessions. 

En ce qui concerne les houillères de ce pays, il y a encore, pour les 
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faire exploiter par l'F~tat, des terrains qui sont excellents par rapport 
à l'état actuel de l'industrie houillère nationale et du marché des 
charbons ici et ailleurs. 

On renvoie â ce qui est dit sur ce point dans le rapport de la Com
mission des mines et dans le mémoire explicatif qui accompagne le 
projet de loi. 

On y fait remarquer à bon droit qu'en ce moment notre pays. pour 
pourvoir à ses besoins de charbon, dépend doublement de l'étranger, 
non seulement parce qu'il doit en faire venir son combustible, mais 
aussi parce qu'il est obligé de se plier aux exigences d'un syndicat 
puissant. 

L'exploitation des mines de houille du Limbourg par l'État sera le 
moJen d'apporter de l'amélioration dans cette position de dépendance. 

C'est seulement ce système d'exploitation qui donnera la garantie 
voulue <J:Ue, notamment aux moments où le charbon manque, celui 
qui est extrait dans le pays servira en premier lieu aux besoins 
néerlandais; seul, l'État pourra, par son exploitation, entreprendre 
avec succès, sinon d'anéantir les syndicats existants, du moins de les 
affaiblir. 

En ce qui concerne ce dernier point, quelques-uns pensent cepen
dant qu'il ne faut pas concevoir de trop hautes espérances. 

Pour combattre avec succès un SJndicat puissant, ont-ils fait 
remarquer, O'Il. doit pouvoir disposer de fortes réserves de charbon, 
plus fortes que celles qu'on pourra se procurer dans le pays, dans un 
terrain houiller qui sera toujours très restreint. 

Les adversaires de l'exploitation par l'ttat ont fait alors observer 
que l'État peut se réserver un droit de préférence en faisant des 
contrats avec les exploitants de mines. 

L'argument financier du Gouvernement, ont continué les partisans 
du projet de loi, est absolument juste; puisque les besoins de l'Etat 
augmentent, il faut réserver au Trésor les ressources que l'exploita
tion pourra rapporter. 

A cela on oppose, de l'autre côté, qu'il est douteux que les res
sources soient d'une grande importance, car, d'après le mémoire 
explicatif; le produit net annuel de deux puits est évalué à 300,000 
florins, alors que l'installation complète des deux puits coûtera 2 1/2 
millions. 

Ensuite on a fait valoir qu'une exploitation commencée et continuée 
à la fois avec vigueur et avec régularité, ce qui n'est possible, comme 
on l'a déjà dit, qu'avec l'exploitation de l'État, est nécessaire au point 
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de vue des intérêts aussi bien du travail national, dans le' sens res
treint, que des consommateurs néerlandais,întérêts dont on doit tenir 
compte en premier lieu, en répondant à la question de savoir quelle 
est la façon d'exploiter qui mérite la préférence. 

Le ~apital, qui le plus souvent, comme nous l'a appris l'expérience, 
est, dans les entreprises privées, surtout un capital étranger, ne vient 
qu'en seconde place dans l'appréciation de l'industrie minière. 

Quant au travail, on peut" difficilement mécoù.naître qu'il faut 
autant que possible que ce soient les forces travailleuses néerlandaises 
qui trouvent. à s'employer dans les mines néerlandaises Le mémoire 
explicatif montre qu'en cas d'exploitation simultanêe de tout le terri
toire disponible - et il faut s'y attendre, si l'on considère comme 
sérieuses toutes les demandes de concessions, - "l'importation, sur 
une grande échelle, d'ouvriers étrangers ne pourrait être évitée. 

En Prnsse, l'expérience a appris (voir le rapport de la Commission 
des mines, page 32) qu'une importation de mineurs étrangers a des 
conséquences très funestes. L'intérêt des travailleurs nêcrlandais 
exige donc une exploitation plutôt méthodique que prompte. 

On a constaté avec satisfaction que le Gouvernement ne s'aveugle 
pas sur ce danger et le place au premier rang des considérations qui 
justifient le prompt développement d'une méthodique exploitation par 
l'État. 

Certains membres auraient "voulu voir ordonner formellement 
dans la loi que les ouvriers étrangers ne pourront être engagés, mais 
d'autres ont dit qu'il était douteux que cette mesure puisse se concilier 
avec. les traités existants. 

Au point de vue de l'intérêt des consommateurs, on a fait remarquet' 
que, si l'on produit trop - plus qu'il n'est nécessaire pour donner 
aux éléments disponibles occasion de travailler, - le produit devra 
être exporté pour une bonne partie. En temps ordinaire cela n'offre 
pas d'inconvénient, mais il se peut qu'en temps de disette des charbons 
cela d.onne lieu à des embarras sérieux, d'autant plus que des circons
tances aussi bien de nature industrielle que politique peuvent arrêter 
complètement l'importation de charbons étrangers. 

Les objections que les adversaires de l'exploitation par l'État ont fait 
valofr contre le projet de loi doivent ètre réfutées brièvement. D'abord 
ils ont pris, pour l'opposer à l'exploitation par l'État de terrains non 
encore exploités, les arguments qu'en Allemagne on dirige contre ce 
qu'on y appelle« confiscation des mines ». 

Mais prendre pour l'État des industries qui sont déjà entre les 
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mains des particuliers, est tout autre chose que de faire exploiter par 
ri\;tat lui-même des mines qui ne sont pas encore en exploitation et 
pour lesquelles aucune concession n'a même été. accordée. 

Cependant quelques membres ont été d'avis qu'il y aurait bien des 
raisons pour pareille« conûscation » des terrains dt"jà concédés et qui 
sont exploités en partie. 

La Hollande étant très dépendante de l'étranger pour ses besoins de 
charbon et un syndicat puissant dominant le marché dans notre pays, 
il n'est pas bon, d'après ce;; membres, de laisser les particuliers 
exploiter une grande partie des terrains houillers du Limbourg. 

A leur avis, la loi minière en vigueur donne la faculté d'agir de 
cette façon. En tout cas, il n'y a dan:; les dis11ositions de cette loi rien 
qui l'empêche. Cette idôe a (•tô combattue par d'autres membres. 
A leur avis, une atteinte à des droit::; acquis n'est pas défr.ndable. 

Ils pensent que la loi minière, dan:-; son articlr. 7, parle seulement. 
d' « expropriation », c'r.st-a-dire de privation de la propriété, comme 
exécution d'une pénalité. Elle ne prévoit pas la d<lpossession dans le 
sens de notre loi d'expropriation. 

L'exploitation de l'~~tat, à ce que pensent les adversaires de ce prin
cipe, sera mortelle pour l'initiative privée. Mais lorsque l'initiative 
privée est représentée par une société anonyme, on oppose à cette 
objection la question de savoir si, comme entrepreneur, et - abstrac
tion faite du cas particulirr de l'industrie minière, une société ano
nyme diffère beaucoup d'une entreprise de !'~;tat. Surtout au point de 
vue des intùrêts des ouvriers, 011 doit compter lllus sur l' faat que sur 
les actionnaire"~ individuellement irrrsponsablesd' une société anonyme 
pour avoir le sentiment des rrsponsahilit1"s et l'occasion de ranimer et 
de réveiller ce sr.ntiment s'il manque ou s'endort. 

On a déduit une seconde objection de ce que ceux qui ont déjà fait 
à leurs frais un grand nombre de sondageH dans les terrains réservés 
à l'~~tat et qui, d'après leurs résultats, ont demandé des concessions, 
seront gravement lésés dans leurs intérêts, puisque la chance d'obte
nir une concession leur sera définitivement enlevée. 

Les membres dont on rapporte ici l'avis ne peuvent admettre en 
aucune façon le bien-fondé de cet argument. 

Les personnes dont il 1:1'agit recevront, conformùmcnt à l'article 16 
de la loi sur les mines, le rembour"rment des frais qu'ils ont faits pour 
ces sondages. fls n' ()prou vent paH de dommage ùil'ect. 

L'~;tat ne doit pas tenir compte des avantages qui auraient pu leur 
échoir. 
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Ceux qui ont exécuté les sondages sont complètement payés de leur 
peine par ceux qui les en avaient chargés; d'actionnaires, qui d'ordi
naire sont pour la plupart des étrangers, il n'en existe pas encore ; de 
sorte qu'en allouant les indemnités dont il s'agit aux personnes dési
gnées en premier lieu, on fait droit a toutes les réclamations qui sont 
justes. 

L'État exploiterait trop lentement. 
En réponse a cela on a rappelé l'exposé fait plus haut des raisons qui 

doivent, aussi bien dans l'intérêt du travail national que des consom
mateurs, faire préférer une exploitation régulière. 

La crainte de voir exploiter trop lentement n'a aucun fondement. 
Du reste, il résulte de l'expérience faite dans les concessions accor

dées pendant les dix dernières années, que les concessionnaires n'y 
mettaient certainement aucune hâte, ni même la hâte qu'il eût fallu. 

L'exploitation par l'État serait plus coûteuse que l'exploitation 
privée. En supposant, ce que l'on n'accorde pas, que ce soit le cas, 
quels sont, a-t-on demandé, les motifs pour lesquels la premiè1·e façon 
d'exploiter coûtera plus 1 A qui profitera l'excédent de-dépenses? 

La supposition que les frais d'exploitation par les administrations 
de l'État sont plus élevés, contient comme conclusion la présomption 
que ceux qui sont au service de l'État exploitant de mines, sont soumis 
à de meilleures conditions de travail que ceux qui sont au servièe 
d'exploitations particulières. Cela ne constitue-t-il pas plutôt un avan
tage qu'un désavantage. 

Une meilleure direction des travaux, la diminution de la durée du 
travail - importante surtout dans une profession qui use si forte
ment la force humaine - et si possible l'amélioration des salaires 
ne peuvent soulever d'objection au temps actuel et en présence des 
mesures qui sont adoptées partout. 
· Que l'État, s'il exploite lui-même, ait besoin de fonctionnaires, cela 
n'est pas une objection non plus. 

Et l'on peut demander si la position de ceux qui sont au service 
des sociétés anonymes diffère tellement de celle de ceux qui sont 
employés au service de l'État. 

L'État pourra, aussi bien que l'industrie privée, disposer d'un 
personnel capable et habile. 

Enfin les membres. qui parlent en ce sens ont fait remarquer que 
l'expérience· faite, lorsque l'État a exploité là mine domaniale, ne doit 
aucunement détourner de· faire un nouveau pas dans la voie de 
l'exploitation par l; Etat. 
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D'ailleurs, à la page Hi du rapport de la Commission des mines, on 
trouve la raison de la faible productivité de cette mine : à défaut de 
moyen de transport, la nécessité de placer les produits dans un rayon 
rapproché. 

On peut y ajouter comme seconde raison : le défaut-chez le Gouver
nement de connaître l'intérêt d'une entreprise dont le siège se trou
vait dans le point le plus écarté du Limbourg, aiors difficilement 
accessible à cause de l'insuffisance des moyens de communication. 

Les motifs donnés par les 1iartisans de l'exploitation de l' ~:tat en 
faveur· de ce principe leur ont fait a11prouver aussi la proposition du 
Gouvernement de rè.;erver, contl'airo:mrnnt à l'avis de la Commission 
des mines, tout le terrain houiller disponible pour l'exploitation par 
l'État. Plusieurs d'entre eux cependant ont ensuite é.mis l'avis que les 
terrains que la Commission ne voulait pas voir exploiter par l'État, 
devraient être mis en exploitation que lorsqu'on se sera assuré par 
des sondages des résultats précis de leur productivité. 

Certains membres auraient préféré que, conformément à l'avis de 
la Commission des mines, on affectât seulement pour les mines de 
l'État une partie du terrain disponible et que le reste fût concédé aux 
particuliers. 

Le Gouvernement, a-t-on fait remarquer à ce sujet, pour se 
réserver tout le bassin houiller non encore concédé, invoque ceci : 
qu'il est très difficile d'indiquer la façon d'après laquelle on concé
derait aux particuliers la partie non exploitée par l'État. 

On a demandé quel est le nombre des dC\mandes de cbncessionR et 
dans quelle mesure se confondent les terrains demandés par diftërents 
requérants. 

§ 2. - Certains membres ont pr<'isenté une objection de forme. 
Ils ne considéraient pas comme juste que lorsque la loi minière de 

1810 reconnaît exclusivement le principe d'exploitation privée, oiJ. 
en fasse actuellement usage pour mettre en application le principe de 
l'exploitation de l'~~tat en accordant des concessions à celui··CÎ. 
. Pour d'autres membres, il n'y a aucun obstacle à cette manière de 
faire. 

§ 3. - Il a été demandé si l'intention du Gouvernement est d'ex
proprier, avant de commencer les exploitaions, le terrain de la surface 
necessaire à la construction de puits. 

On a jugé que la circonstance que c'est I'l~tat lui-même qui rst 
concessionnaire n'est pas une raison de s'écarter de la règle ot qtw, 
dans ce cas, il n'y a pas lieu de recourir à l'expropriation. 
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Il a été demandé aussi si l'on ne doit pas pourvoir aux moyens de 
transport du produit à extraire. 

On a répop.du que la ligne de chemin de fer existante, Sittard-· 
Herzogenrath, en y ajoutant, si c'est nécessaire, une petite ligne 
au:Xiliaire, pourvoira aux besoins de façon suffisante. 

On a exprimé le regret que l'État ait accordé de trop vastes 
concessions. 

On avait particulièrement en vue l' « Orange-Nassau » et l'on a 
demandé qu'elle est la durée de cette concession. 

Quelques-uns craignent que l'Orange-Nassau ne fasse une sérieuse 
concurrence à l'État. N'y aurait-il pas moyeu, a-t-on demandé, de 
rendre plus onéreuses les conditions de la concession? 

La part revenant à l'État dans les bénéfices ne pourrait-elle pas 
être augmentée, en donnant effet rétroac~if à l'augmentation? 

Ne pourrait-on pas de plus introduire dans les conditions de la 
concession ·une clause portant que l'entreprise ne peut pas se servir 
du travail-étranger pour l'exploitation? . 

D'un autre côté, dn a fait remarquer que, d'après le mémoire 
explicatif, le Gouvernement compte sur une extraction de 500,000 
tonnes par an. Comme la société pour l'exploitation des chemins de 
fer consomme déjà annuellement plus de 500,000 tonnes, on ne doit 
pa1l s'effrayer du danger de la concurrence. 

Entre-t-il, a-t-on demandé, dans les intentions du Gouvernement 
d'accorder des concessions pour: les terrains situés en dehors des ter
rains houillers de l'État et de ceux donnés en concession? 

On a demandé pourquo.i - comme on peut le constater par les 
indications· de la carte communiquée - le petit terrain triangulaire 
au nord est de Simpelveld n'appartiendra ni aux houillères de l'État, 
ni à celles des particuliers. 

Peut-être l'intention du Gouvernement est-elle de ne pas disposer 
de ce terrain en vue de la réunion éventuelle des mines « Willem » et 
« Sophia»? 

On a exprimé le désir de voir !'Administration minière de l'État 
servir dans une large mesure à la form~tion pratique des futurs 
ingénieurs des mines. 

D'autre part, on a t'ait remarquer qu'actuellement on tire parti, 
dans ce but, de notre industrie minière privée, vu qu'annuellement 
des jeunes gens de Delft séjournent quelque temps à Heerlen pour 
apprendre les travaux de la mine. 

On a insisté pour que le sol du pays soit exploré par le service géo-

-::-.~~- -~ 
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logique de l'État . On jugeait ces recherches d'autant plus nécessaires 
que, paraît-il, des veines de charbon ont été découvertes à l'est de 
l'Overyssel et en Gueldre, aux environs de Winterswyk. 

On désirerait savoir ce que le Gouvernement sait de plus récent à 
ce sujet. On a regretté que l'Î~tat n'ait pas fait antérieurement déjà 
procéder à des recherches. 

Faisant remarquer que le rapport provisoire sur le projet ·de loi, 
qui contient des règles nouvelles concernant l'exploitation des mines, 
est depuis longtemps entre les mains du Gouvernement, on demanda 
si la réponse du Gouvernement peut être attendue à bref délai. 

Ainsi arrêté le 29 mars i 901 . 

NOLLENS, 
VAN DE VELDE, 
DE RAS, 
DE BIEBEHSTEIN, 
BOLSIUS. 
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4° - Mémoire en réponse du Ministre du Waterstaat, 
du Commerce et de l'industrie. 

Envoye par letti·e du 1.3 avril 1.901.. 

§ 1. - C'est avec satisfaction que le soussigné a pris connais
sance de la réfutation détaillée et documentée, faite dans le rapport 
provisoire, des arguments des membres qui n'ont· pu se rallier au 
projet de loi. 

Il s'associe à cette justification du but général du projet de loi et 
les observations échangées au § 1 ne donnent lieu qu'à quelques 
remarques. 

Dans le mémoire explicatif et à nouveau dans le rapport provisoire 
on a développé comment et pourquoi, sous le rapport économique, 
social et financier, l'intérêt général sera favorisé par l'exploitation 
des mines de houille par l'État. 

Le soussigné regrette que les adversaires du projet aient qualifié la 
proposition de « atteinte non motivée aux intérêts privés », sans que 
l'on ait'montré le bien fondé de cet avis défavorable. 

A ceux qui ont demandé des concessions dans le but de spéculation 
indiqué au rapport provisoire, le projet peut enlever les espérances 
qu'ils nourrissaient de réaliser des bénéfices, mais il n'est pas question 
« d'atteinte aux intérêts », puisque la loi de 1810 ne donne aucu
nement droit à la concession à ceux qui, par leurs explorations, ont 
découvert une mi ne. 

La loi minière, rappelons-le expressémeut, donne seulement au 
demandeur en concession, lorsqu'il est en même temps l'inventeur 
dans le sens de la loi et que sa demande n'est pas admise, le droit à 
une indemnité déterminée par l'acte de concession, droit qui est lar
gement reconnu par l'article 3 du projet de loi. 

Que l'État exploitera trop lentement et qu'il lui manque ce qui 
excite à une exploitation rapide et puissante; que les frais d'exploi
tation par l'État sont considérablement plus élevés que ceux de 
l'exploitation privée; que l'État pourra difficilement soutenir la 
concurrence; en un mot, qu'il manque à l'exploitation de l'État l'élé-
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ment commercial, le facteur nécessaire à une industrie lucrative, ce 
sont des suppositions et des opinions qui ne sont pas appuyées de 
motifs sérieux et qui sont, comme cela résulte du rapport de ·1a Com
mission des mines, en opposition avec les résultats obtenus en Prusse 
depuis de longues années dans l'exploitation par l'État des mines de 
houille. 

Le soussigné compte déposer très prochainement un projet de loi 
pour augmenter le chapitre IX du budget d'État de 1901 et demander 
des crédits pour pouvoir, lorsque le projet en discussion sera devenu 
une loi, commencer aussitôt les travaux d'exploitation et donner ainsi 
la preuve qu'il y a chez le Gouvernement la ferme résolution de 
conduire l'exploitation dans le sens, si bien indiqué au rapport pro
visoire, d'une exploitation méthodique alliée à une forte organisation. 

Qu'en se faisant exploitant de mines l'État sera amené à créer une 
nouvelle branche de services et à nommer des fonctionnaires, cela a à 
peine besoin d'être dit; le soussigné ne peut, du reste, pas se figurer 
comme.nt une entreprise particulière de mines pourrait s'organiser 
sans personnel technique et administratif. 

C'est avec raison qu'on a fait remarquer dans le rapport provisoire 
que, pour la nomination des fonctionnaires, il y aura peu de diffé
rence si une mine est exploitée par l'État ou bien par une société 
anonyme. 

L'expérience d'exploitation de la mine domaniale, faite il y a plus 
d'un demi-siècle, ne peut pas même être comptée comme un argument 
contraire à cette proposition. Car, la raison pour laquelle l'adminis-· 
tration des mines a été cédée en 1843 à uni société particulière est 
celle-ci : on jugea indispensable pour rendre l'exploitation florissante 
d'avoir, pour les produits de la mine, des voies de communication 
commodément accessibles; dans l'espèce, de la relier au réseau des 
chemins de fer, ce qui n'était pas possible, d'après les circonstances 
du moment, qu'en confiant l'administration de la mine à des parti
culiers. 

C'est à bon droit que les partisans de l'exploitation par ·l'État ont 
encore une fois mis en lumière l'influence favorable que ce mode 
d'exploitation peut exercer sur les conditions de travail de tout le 
district minier. 

La Commission des mines aussi a trouvé là un argument en faveur 
de l'exploitation par l'État, lorsqu'elle écrit (page 19 de son rapport) : 
« Quand !'.État, ce qu'il est à mème de faire, organise son industrie 
minière d'après les dernières exigences de la technique, emploie les 
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meilleures méthodes connues pour l'extraction d.u charbon, entoure 
son personnel de soins attentifs, bref, exploite d'une façon aussi par
faite que possible, il deviendra un modèle sur lequel les autres 
exploitants devront se régler. » 

()n peut concéder aux adversaires de l'État.:.Cxploitant qu'en insé
rant des clauses dans la concession, on pourrait à plus d'un point de 
vue veiller a11x intérêts des travailleurs; mais on doit certainement 
se refuser à admettre qu'en· prenant cette voie, on agirait avec autant 
de force pour créer des conditions de travail salubres que si l'État
exploitant prenait les devants. 

Le soussigné est convaincu qu'i faut employer· autant que possible 
au travail des mines néerlandaises des ouvriero- néerlandais, et de là 
viennent aussi ses objections à une mise en exploitation trop rapide 
du terrain houiller disponible, car cela amènerait' à introduire, sur 
nne grande échelle, des ouvriers étrangers. 

La défense d'employer des étrangers n'est pas non plus souhaitable, 
puisque l'on a affaire à une industrie nouvelle pour la plupart d'entre 
nous, même dans le Limbourg, et que l'on doit employer, pour 
riombre de travaux de mines, des ouvriçirs ayant acquis l'expérience 
de ce travail. 

La formation de mineurs capables devra être une des préoccupa
tions principales. 

Si l'industrie exercée par l'État peut rapporter financièrement un 
peu moins que celle d'un particuiier, cela ne doit pas l'empêcher 
d'entreprendre l'exploitation pour son propre compte, car - et cela a 
d~jà été mis en lumière par le rapport provisoire - l'exploitation de 
_l'État produira des avantages indirects, qui, bien qu'on n'en donne 
pas le chiffre, ne peuvent cependant pas être perdus de vue quand on 
fait le caicul. · 

Les intérêts des consommateurs de charbon doivent en premier lieu 
être pris en considération. 

On peut admettre que, dans des circonstances normales, une direc
tion de mines d'État forte et indépendante exercera.une influence 
favorable sur l'attitude des directeurs de syndicats vis-à-vis de leurs 
acheteurs. 

En temps de disette ou de i'areté du charbon, on pourra travailler 
directement en faveur des consommateurs néerlandais, en affectant 
en premier lieu les produits de l'exploitation aux besoins de la nation. 

En réservant, par . des contrats avec les exploitants de mines, un 
droit de préférence à l'État, comme on l'a préconisé dans le rapport 
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provisoire - probablement envisage-t-on ici l'iirnertion dans les 
actes dc ·la concession d'une clause concernant cc poinf, - il y aurait 
peut--êtrc moyen de pourvoir, en temps de disette, aux besoins proprPs 
de l' J;;tat, mais le sous~ignê ne parvient pa~ encorn à voi!' comment, 
_par cc moyen, les consommateurs scr•aicnt pourvus ùe ce qu'il leur 
faut en Néerlande. 

Quant à l'observation du l'apport concernant les résultats finan
ciers, en faisant l'évaluation des béné.fices probables, on a tenu exac
tement compte des frais d'installation . 

Le sou~:;igné ne peut eu aucune façon se rallier à l'idée émise par 
certains membres de ne pas limiter l'exploitation de l'État aux mines 
nouvelles, mais de l'étendre à celles déjà concédées, abstraction faite 
de la question ùe savoir si la loi minièrn en vigueur permet ou non 
semblable mesure. 

Il peuse que l'intùrêt de r};tat et l'iut<wêt général seront sauvegar
dés dans une j ustc mesure par la mise en exp! oitation des mines dispo
nibles et qu'il n'y a pas lieu de porter une si grave atteinte aux droits 
acqui:;; rt~sultant de l'octroi des conce~:ûons. 

On n'a point l'intention de commencer l'exploitation effective 
d'auc .. une pa1'tie du terrain réservé à l' ~~tat avant d'avoir une certitude 
suffisante de sa productivité. 

La disposition ùe l'article i"r, alinéa 2, donne une garantie en ce 
sens. 

Pour satisfaire à la demande qui en a été faite, on a joint comme 
annexe à ce mùmoire un état indiquant les demandes de concession 
pendantes et introduites et signalant celles de ces demandes qui con
cernent en tout ou en partie les terrains compris dans d'autres 
demandes. 

§ 2. L'exactitude de l'interprétation d'après laquelle la loi minière 
de 1810 aurait prévu nxclusivement l'exploitation par des particu_ 
licrs, peut être combattue à l'aide des opinions d'écrivains autorisés ; 
ainsi de Fooz, Points fonda>nentauœ de la le.!Jislation des mines 
miniè1·1:s et <:a1Tiè1·es, dit: « Ilien ne s'oppose à cc que le ({ouvcrnci
mcnt. agi~~ant comme per~onne politique, aecorùe conce~sion au 
domaine de J'}~tat, c'e~t-à-diro au Gouvernement lui-même agissant 
comme per:<onnc privée. Les mines sont concessibles à l'Etat, aux 
provinces, aux communes, aux établissements publics ... »(P. 156.) 

La réfutation de ce qui est dit au rapport provisoire résulte en 
outre des termes de l'article 39 de la loi, traitant de la formation d'un 
fonds spécial« qui sera appliqué aux dépenses de l'administration des 
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mines et à celles des reche1•ches, ouvertures et mises en activité d(ls 
mines nouvelles ou rétablissement des mines anciennes». 

§ 3. De même, pour acquérir les terrains de la surface nécessaires 
pour l'établissement des puits et des installations ultérieures, l'État 
exploitant sera dans la même situation qu'un entrt'preneur privé; s'il 
n'est pas possible d'acheter à l'amiable un terrain utile à l'exploitation 
d'une mine dont on aura décrété l'ouverture, on devra pourvoir aux 
nécessités par voie d'expropriation. -

En dressant les plans de l'emplacement des travaux d'exploitation, 
on se préoccupera de se procurer un raccordement facile avec le 
chemin de fer Sittard-Herzogenrath . 

La concession de la mine « Orange-Nassau » est accordée à perpé
tuité en vertu de l'article 7 de la loi de i8i0. 

L'introduction d'une défense de prendre en service les ouvriers 
étrangers, ne saurait se réaliser au moyen d'un changement des 
clauses de la concession, mais elle devrait éventuellement être insérée 
dans la loi et s'appliquer à tous les concessionnaires. 

Qu'on se rappelle ici cependant l'observation qui vient d'être faite 
pour ies mines de l'État au sujet d'une disposition de ce genre. 

Quant à la modification de la concession qui a été réclamée afin 
d'assurer à l'État une plus forte recette, il faut noter que la loi même 
règle cette matière. 

L'article 35 fixe ce qui revient à l'État à u'u maximum de 5 p. c. 
du produit net. 

Les raisons qui ont amené à accorder l'importante concession 
« Orange-Nassau »sont indiqués dans le mémoire explicatif et le 
soussigné ne croit en aucune façon qu'il faille regretter le pas que 
l'on a fait en 1893 dans l'intérêt des mines du Limbourg. 

D'ailleurs il considère que la présence d'une forte entreprise privée 
ne peut faire aucun tort à l'exploitation des administrations de l'État. 

Il ne craint pas la concurrence entre l'exploitation privée et celle 
de l'État; au contraire, celle-ci ne peut être qu'avantageuse en . excL 
tant les dirigeants des deux entreprises à s'efforcer sans cesse d'amé
liorer leur exploitation, 

La question de savoir si le Gouvernement a l'intention d'accorder 
des conce~sions pour le terrain situé en dehors de la superficie qui 
sera exploitée par l'État et de celle déjà concédée, devra recevoir 
réponse d'après les circonstances qui existeront au moment où une 
demande de cette espèce sera faite. 
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Le soussigné ne se croit pas la liberté de faire une déclaration qui 
engagerait à un point de vue quelconque un Gou vernoment à venir. 

Le petit terrain triangulaire situé entre les concessions « Willem » 

et« Sophia» n'a aucune valeur pour une exploitation distincte; il est 
trop petit pour cela. Mais il est pro pro à être ajouté dans un certain 
temps aux concessiom; susditns. 

Une demande en cc sens a déjà été introduite par les intéressés. 
Le soussigné est aussi pénétré du désir de tirer dans une large 

mesure parti de l'cx1iloitation par l'État pour l'instruction pratique 
de futurs ingénieurs des mines. 

Il est bien vrai que déjà maintenant les étudiants de l'Ecole poly_ 
technique 01lt l'occasion, par le8 soins de l'ingénieur des mines , do 
travailler quelque temps pendant les vacances dans les mines privées; 
mais une exploitation par l'Etat pourra être hautement utile pour la 
réunion systématique de l'enseignement tMorique et de l'enseigne
ment pratique. 

Le sousssigné a l'intention de faire pratiquer par l'administration 
des sondages dans l'est de l'Overyssel et de la Gueldre et de demander 
sous peu les crédits necessaires. 

Suivant l'avis de gens compétents, il doit y avoir aussi dans cette 
partie du pays des veines de charbon. 

La réponse au rapport provisoire sur le projet de loi qui contient 
des règles nouvelles sur l'exploitation des mines peut être attendue 
prochainement. 

Le Minist1·e du Waterstaat, 
du Commei·ce et de l'Industi·ie, 

C. LELY. 
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5° - Première Chambre des Etats-Généraux des Pays-Bas. 

SESSION 1900-i90i. 

No i3i. 

Rapport provisoù-e de la Commission chargee d'examiner le p1·0Jet 
de loi concernant l' exploùation pai·· l'Etat de cha1·bonnages situés 
dans la p1·ovince de Limboui·g. 

L'examen en sections de ce projet a donné lieu aux considérations 
et observations suivantes : 

Un très grand nombre de membres étaient favorables à cette propo
sition. Même plusieurs de ceux qui ne sont pas partisans absolus de 
l'exploitation par l'État déclaraient pouvoir se rallier a_u projet. Alors 
qu'à tort ou à raison on impose à l'État des charges de plus en plus 
lourdes afin de faire face à divers besoins, il est équitable de mettre à 
sa disposition les trésors qui sont enfouis dans le sol et qui, légalement, 
n'appartiennent à personne. A un point de vue politique et éco
nomique, on attachait une très grande importance à cette exploitation 
par l'État et l'on considérait comme hautement désirabie que le Gou
vernement frit armé contre les syndicats en se réservant la conti
nuation de l'exploitation afin de pourvoir aux besoins intérieurs. 

On applaudit à l'idée que la richesse du sol national allait être 
exploitée à l'aide de capitaux nationaux. Dans les Pays-Bas il est diffi
cile, sinon impossible, de trou-ver les fonds nécessaires à l'exploitation 
privée des niines1 en partie pa11ce qu'on y est peu versé dans les 
questions de mines et d'exploitation minière, et ce qui a été fait dans 
ce domaine a été réalisé grâce à des capitaux étrangers. 

D'autres membres ne pouvaic-mt se rallier à ces consîdérations. Ils 
pensaient que si l'affaire était entamée comme Ü convient, on trou
verait .encore bien dans les Pays-Bas les fonds pour des exploitations 
de mines, tout· en reconnaissant que le système allemand, dit système 
Kux, qui permet de commencer par des apports minimes; représentés 
par des Zubussen, et laisse· a chaque actionnaire la faculté de com
pléter ou non ses versements, aveè perte de tout droit dans ce dernier 
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cas, facilite considérablement la participation. Ces membres désap
prou vaicnt cc que l'~:tat va faire maintenant et ce qui, dans leur 
opinion, devait être laissé à l'initiative privée. D'après eux, la mesure 
proposée <itait un pas dans la voie du socialisme d'État. 

Ces membres n'estimaient pas comme pertinentes les trois raisons 
que le Ministre du Waterstaat, du Commerce et de l'Industrie avait 
invoquées en faveur de l'exploitation par l'~~tat, à savoir (voir 
Annales de la Seconde Chambre, page 1595) : 

1° Qu'on produira aussi dans notre pays une quantité de charbon 
proportionnelle aux besoins, et qu'en temps de crise, ces produits 
pourront éga.lcment être affectés à notre pays ; 2° que l'État y trou
vera non seulement des profits directs, mais encore des avantages 
indirects et 3° que la manière dont on entreprendra l'exploitation, 
notamment de façon à développer le champ d'exploitation rationnel
lement et concurremment avec le développement normal des com
munes, cstdu plus haut intérêt pour la province de. Limbourg. En cc 
qui concerne le premier point, l'État devra, tout aussi bien qu'un 
i)articulil~r, conclure des contrats à long terme pour la fourniture de 
houille, et ce, parce que la concurrence le rend nécessaire : à ce point 
de vue l'État n'aura donc aucun avantage. ~~n temps de guerre, 
l'~tat peut toujours interdire l'exportation. En outre, la situation 
géogra1)hique des Pays-Bas, entre l'Allemagne, la Belgique et l'An
gleterrr,, est si favorable, que la concurrence entre ces pays empê
chera une hausse excessive des prix, et qu'il sera toujours possible de 
se procurer du charbon au moins dans un de ceux-ci. D'autre part, les 
frais, les salaires, etc. seront aussi bien payés sur place à la popula
tion par les particuliers, de sorte que l'avantage indirect est tout aussi 
grand. Quant aux profits directs de l'J<~tat, on ne craignait qu'ils ne 
devin::Jsent très prohll\matiques et ne causassent une forte désillusion, 
attendu qu'en règle générale rf~tat exploite à plus de frais que les 
particulier,;. Et en troisième lieu, d'après certains membres, ce ne 
serait pas un si grand malheur si les Néerlandais ne devaient plus 
aller chercher du travail ailleurs, mais qu'au contraire les étrangers 
pust<ent en tr·ouver chez nous. 

Ces mômes membres faisaient encore remarquer, qu'on pouvait 
facilement remédier à l'inconvénient de l'exploitation des mines à 
l'aide de capitaux étrangers, en insérant dans les actes de concession 
des clauses spéciales à l'effet de conserver autant que possible à ces 
entreprises un caractère national. La solution actuellement proposée 
supprime une des bonnes occasions de placement des capitaux parti-
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culiers des Néerlandais. Ils faisaient ressortir, enfin, que la com
mission d'enquête instituée par le Gouvernement avait aussi préconisé 
de ne faire exploiter par l'État qu'une partie très modeste, et de céder 
tout le restant â l'industrie privée par l'octroi mtionnel de conces
sions. Il leur semblait que c'est à tort que le Ministre estime que les 
6,000 hectares environ, qui sur la totalité des champs miniers de 
14,500 hectares, sont ou peuvent encore être mis en exploitation, 
constituent un champ d'.activité suffisant pour l'exploitation privée. 
Ils demandaient pourquoi, si l'État voulait exploiter des charbon
·nages, on ne pourrait mettre encore une partie du terrain à la dispo
sition des particuliers. 

Les partisans du projet faisaient remarquer ensuite, que dans le 
système d'exploitation privée, on ne saurait veiller efficacement à ce 
que la propriété des mines ne passât pas entre les mains des ·étrangers. 
Aussitôt que le Néerfandais, porteur d'actions, considérerait la pos
session de ces titres comme trop risquée ou leur cours trop élevé, 
tout acheteur, néerlandais ou étranger, lui serait bienvenu, et les 
valeurs des mines actuellement en exploitation n'étant que dans une 
proportion minime entre les mains des Néerlandais, cela n'inspire 
pas précisément une grande confiance dans la participation future du 
capital néerlandais. 

Un grand nombre de membres se ralliaient à l'objection que l'État 
ne doit pas trop s'immiscer dans l'industrie, mais qu'il peut exister des 
circonstances spéciales militant en faveur de l'exploitation par l'État. 
Ces circonstances paraissent consister ici dans l'exiguïté des terrains 
carbonifères des Pays-Bas. C'est précisément pour cette raison que 
l'État doit veiller à ce qu'il ne soit extrait ni trop ni trop peu de 
houille. On ne doit pas extraire tcop, afin que l'on. puisse envisager 
l'avenir eu toute confiance, et que par les temps difficiles pour le 
marché charbonnier, il y ait toujours une contrebalance, et on ne 
doit pas extraire trop peu, pour qu'il n'y ait pas une perte trop forte 
d'intérêt du capital improductif, pour q_ue le mineur trouve toujours 
suffisamment d'occupation et jouisse ainsi d'une aisance relative. Le 
danger de surabondance ou de pénurie de main-d'œuvre est préci
sément plus à craindre en cas d'exploitatiol). privée qu'en cas d'ex
ploitation par l'État, de sorte qu'au point de vue de l'intérêt social, 
la province de Limbourg trouvera certes moins d'avantages dans 
l'exploitation par des particuliers que dans l'exploitation par l'État. 
A propos de l'assertion que l'exploitation privée serait moins coû
teuse, on apprendrait volontiers du Gouvernement si l'expérience a 
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fourni quelques enseignements en cette matière. Une comparaison 
entre les mines de Banca et de Billiton jetterait peut-être quelque 
lumière sur cette partie du débat. 

Les adversaires du projet persistaient toutefois à désapprouver 
que l'État se réservât l'intégralité du domaine houiller et désiraient 
que le Gouvernement fût armé pour accorder des concessions -dans 
certains cas spéciaux lorsque l'utilité en serait démontrée. Il leur fut 
répondu qu'une telle porte de sortie était inutile, attendu qu'en 
pareil cas le but visé était facile à atteindre par une décision en ce 
sens de la Législature. 

En ce qui concerne l'allocation d'indemnité, plusieurs membres 
étaient d'avis que le projet peut être qualifié de très, chiche à cet 
égard. Ces membres prétendaient qu'on eût pu se montrer plus géné
reux envers les explorateurs antérieurs. En effet, ceux-ci n'auraient 
pas entrepris leurs recherches s'ils avaient entrevu la perspective de 
l'exploitation par l'État. Tout en estimant qu'il n'était pas contraire à 
l'équité d'exclure de tonte indemnité ceux qui n'avaient rien décou
vert, on eût dù donner aux chercheurs heureux, aux « inventeurs », 

une indemnité un peu plus forte que le simple remboursement des 
frais de recherche. Ils priaient le Gouvernement d'examiner à nou
veau la base de l'indemnité. :\-1ême à l'égard des étrangers, cela 
pouvait a.-oir son utilité, quoiqu'on ne désirât nullement prêter 
l'oreille aux réclamations non fondées ni aux publications insensées. 
La loi de 1810, sur le terrain de laquelle le Gouvernement se place 
avec raison, ne laisse aucun doute sur le point de savoir si l'indem
nité revient exclusivement aux « inventeurs », mais elle est moins 
formelle en ce qui concerne l'indemnité elle-même. C'est pourquoi 
certains membres, eu égards aux plaintes et réclamations éventuelles, 
auraient vu volontiers adopter l'amendement Lohman, qui laisse 
simplement au juge le soin de rirononcer, en se basant sur la ioi de 
1810. 

D'autres membres pensaient toutefois, maintenant que l'~~tat se 
chargeait de l'affaire au profit de la généralité, qu'il ne serait pas 
injuste d'allouer également aux explorateurs qui n'avaient rien 
trouvé une indemnité, fùt-elle partielle : en effet, pour autant que 
leurs travaux aient servi à délimiter le bassin houiller, ils ne sont 
pas sans valeur pour l'État. 

C'est pourquoi certains d'entre eux insistaient fortement, et, bien 
qu'il ne pût être question d'un droit acquis, d'après la déclaration 
faite par le Ministre du '\Vaterstaat, du Commerce et de !'Industrie, 
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en séance du i•r mai . dernier de.la Seconde Cha,mbre (Annales, 
p. i594), pour qu'on se montrât généreux dans l'allocation d'indem
nités de l'espèce et qu'on ·1es accordât dans chaque cas où il avait été 
procédé à un examen sérieux de la conformation du sol. On encou
ragerait ainsi des recherches analogues, hautement désirables, dans 
d'autres contrées de notre patrie. 

L'octroi d'une plus forte indemnité aux inventeurs souleva cette 
objection, qu'il serait très difficile de trouver une formule satisfai
sante pour tous. Et en ce qui concerne l'allocation d'indemnité à ceux 
qui n'ont rien trouvé; on faisait remarquer que la position de ceux-ci 
n'a nullement changé par le fait du passage des terrains carbonifères 
·à l'exploitation par l'État. Il serait d'ailleurs très difficile de dis
tinguer les spéculateurs des entrepreneurs sérieux. 

A propos de l'indemnité allouée aux propriétaires du sol en vertu 
de l'ârticle 5 du projet, certains membres demandaient si l'article 44 
de la loi de 1810 restait en vigueur par rapport aux terrains atteints 
par le projet de loi, ou si en vertu de l'article 7, ledit article 44 cesse
rait d'être applicable, ce qui, à leur avis, serait injuste. D'autres 
prétendaient que l'applicabilité de l'article visé ne laissait aucun 
doute. 

A l'occasion de la présentation de ce projet de loi, on demandait en 
outre s'il ne serait pas nécessaire d'étendre le cours des mines à 
l'École polytechnique de Delft. 

On demandait encore si la mise en exploitation de ces terrains 
carbonifères n'exigerait pas l'amélioration des moyens de communica
tion actuels et la création de nouveaux pour le transport des produits. 

Finalement on exprimait le désir que le gouvernement mît à exé
cution son projet, fort applaudi, de faire effectuer dans les provinces 
de Gueldre et d'Overijssel des recherches de gisements de houille ; on 
insistait d'autant plus sur cette question, que l'a.doption de la présente 
loi ne favoriserait pas, craignait-on, le.s entreprises d'exploration des 
particuliers. 

Arrêté le 7 juin. i 901. 

DrJCKMEESTER. 

NEBBENS STERLING. 

WELT. 

MELVIL VAN LYNDEN. 

SCHIMMELPENNINCK V AN DER ÜIJE. 
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6° - Première chambre des États-Généraux des Pays-Bas. 

SESSION 1900-1901. 

N° 131a. 

Rapport définitif de la Commission chargée de l'examen du projet de 
loi concei·nant l'exploitation pal' l'Etat de charbonnages situés 
dans la province de Limbourg. 

Après avoir communiqué son rapport provisoire au Gouvernement, 
la Commission a reçu de celui-ci le M~~MOIRE EN RÉPONSE ci
après: 

« Le soussigné a vu avec satisfaction, par le rapport, que le projet 
de loi dont il s'agit a rencontré un accueil favorable auprès d'un très 
grand nombre de membres, même auprès de plusieurs d'entre eux qui 
ne sont pas partisans absolus de l'exploitation par l'Etat, et que l'on 
peut déduire de ce document officiel que dans la campagne entamée 
afin d'exploiter les richesses charbonnières du Limbourg en tout pre
mier lieu dans l'intérêt et au profit des Pays-Bas, on peut compter sur 
l'appui de cette branche de la représentation nationale. 

» Aussi le soussigné est-il convaincu qu'il ne sera possible de créer 
réellement dans notre pays une industrie charbonnière nationale, que 
si l'Etat prend l'exploitation en mains. 

» Le rapport fait remarquer à juste titre que jusqu'ici les capita
listes n{ierlandais se sont montrés fort peu disposés à soutenir l'indus
trie minière dans le Limbourg. Ab~traction faite del' opinion de cer
tains membres, que l'abstention des capitalistes doit être attribuée à 
ce qu'on n'a pas suivi la bonne voie pour l'appel qui leur a été 
adressé, le fait constaté n'en est pas moins significatif. Il est donc 
très douteux qu'en continuant dans la voie des concessions l'on trouve 
dans notre pays, ne fût-cc que pour une partie notable, les millions 
nécessaires à l'exécution des concessions. Toutefois, si les capitalistes 
privés des Pays-Bas cherchent à placer des fonds dans les entreprises 
minières en notre pays, le projet actuel n'y mettra pas obstacle, 
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puisque, grâce à la grande extension que l'industrie privée peut 
encore attendre de la mise en exploitation de terrains miniers déjà 
concédés, l'appui éventuel des capitalistes néerlandais sera certaine
ment le bienvenu. En ces temps de grande mobilité du capital, on ne 
sait au juste de quelle manière on pourrait combattre par des disposi
tions à insérer .dans l'acte de concession, la prédominance de l'influence 
étrangère; les partisans du projet ont d'ailleurs déjà fait remarquer 
dans le rapport, qu'on ne peut éviter que des actions se trouvant 
aujourd'hui entre les mains des Néerlandais ne passent dem.ain dans 
des mains étrangères. 

» Les arguments que le soussigné a invoqués dans la Seconde 
Chambre en faveur de l'exploitation par l'Etat n'ont pas été jugés per
tinents par certains membres. 

» En ce qui concerne le premier argument, à. savoir que les Pays
Bas seraient moins sous la dépendance de l'étranger, et ce surtout en 
prévision de temps de crises et de pénurie de charbon, on voudra cer
tainement admettre qu'alors même que l'Etat conclurait des contrats 
avec des consommateurs étrangers, les intérêts du marché national ne 
doivent pas nécessairement être perdus de vue. En effet, on pourra 
veiller à distraire de la quantité considérable de la production une 
réserve suffisante pour satisfaire pendant longtemps aux besoins de 
l'étranger. Si les contrats conclus avec différents consommateurs sont 
échelonnés de manière à ce qu'ils prennent fin à des époques diffé
rentes, on pourra, si la demande de l'intérieur accuse une augmen
tation notable, ne pas renouveler u~ contrat expiré, et la quantité 
devenue disponible de ce chef pourra servir en tout premier lieu à 
satisfaire aux demanqes de l'intérieur du pays. Il est vrai que la réali
sation de bénéfices devra être le principe dominant de l'exploitation 
par l'Etat, mais la réalisation du plus grand bénéfice possible devra 
présider dans une mesure moins grande que dans les entreprises par
ticulières; l'exploitation par l'Etat permettra de tenir compte dans 
une mesure plus forte que l'exploitation privée, de considérations dic
tées par l'intérêt général, en l'occurence, des besoins du marché 
national 

» Indépendamment de la circonstance que l'Etat peut interdire 
l'exportation en temps de guerre, ce que le soussigné ne conteste pas 
en tant qu'on n'envisage ici que l'éventualité dans laquelle les Pays
Bas eux-mêmes seraient impliqué.;; dans une guerre, le rapport fait 
ressortir, pour réfuter l'argument dont il s'agit en faveur de l'exploi
tation par l'Etat, la situation géographique ,favorable des Pays-Bas, 
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entre l'Allemagne, la Belgique, la France et l'Angleterre. Cette situa
tion est considérée a tel point favorable pour l'approvisionnement de 
charbon originaire de ces contrées, qu'on présume que la concurrence 
de ces pays sur notre marché national exclut toute idée de hausse 
exagfrée du prix du charbon dans ces contrées. A ce propos, il est bon 
de remarquer, que précisément pendant l'anné'e dernière, par la 
hausse persistante des charbons, de nombreuses Chambres de com
merce et d'industrie de toutes les l'Pgions du pays ont insistù sur la 
prompte mise en exploitation des charbonnages du Limbourg; c'est 
bien la une preuve qu'on n'est iias fort rassuré au sujet de l'approvi
sionnement de charbons étrangers à des prix qui ne soient pas trop 
exagérés. 

En ce qui concerne les Mnéficcs de l'exploitation par l'Etat, il vient 
d'être constaté, qu'à coté des avantages financiers qu'on doit tâcher de 
réaliser, les intérêts du public doivent également dominer dans ce 
mode d'exploitation, qui donnera d'autres avantages qu'on ne pour
rait exprimer en chiffres. Les chances de bons résultats financiers de 
l'exploitation sont favorables. L'expérience faite en Prusse l'a claire
ment démontré. On ne peut dire exactement à quel point l'exploitation 
serait plus avantageuse au point de vue financier que celle faite par 
l'Etat. Qu'il soit permis de renvoyer ici à ce que dit la Commission 
des mines (page 12du rapport). Le soussigné admet l'exactitude de ces 
considérations. En présence de la situation et des circonstances toutes 
différentes dans lesquelles Je travail s'accomplit, le soussigné estime 
que les résultats des exploitations de Banca et de Billiton ne consti
tuent pas un élément pratique de comparaüion entre les résultats pro
bables de l'exploitation des charbonnages du Limbourg par l'.Etat, 
d'une part, et par des entreprises privées, d'autre part. 

» Et, enfin, pour ce qui concerne la question des ouvriers étran
gers, le soussigné ne considérerait nullement comme un malheur 
qu'au lieu que des Néerlandais soient, comme actuellement, obligés 
de chercher du travail ailleurs, ce soient, au contraire, des étrangers 
qui vinssent s'en procurer chez nous. Aussi ne se rappelle-t-il pas de 
s'être jamais prononcé daM ce sens. 

» Il estime, il est vrai, que si la mise en exploitation simultanée et 
trop rapide de diverses concessions devaient amener chez nous une 
grande affi.uence de mineurs étrangers, ce ne serait certes pas dési
rable pour les relations sociales et le développement du Limbourg. 

» Dans les pièces échangées avec la Seconde Chambre, le soussigné 
a communiqué en détail les raisons qui l'ont amené à proposer de 
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réserver à l'exploitation par l'État, non pas comme la Commission 
des mines l'a recommandé à la suite de la tâche qui iui était dévolue. 
une partie, mais bien l'in~égrité du terrain minier disponible. (Voir 
l'Expo.~e des motifs, page 5.) Ce n'est qu'en suivant cette voie qu'il 
sera possiblB a.u GouvernEiment d'arriver à une exploitation à la fois 
rationnelle et énergique du terrain disponible. 

» Indépendamment du charbonnage de Neuprick-Bleijerheide, 
situé en majeure partie sur territoire allemand, le charbonnage 
domanial et le charbonnage d'Orange-Nassau sont actuellement en 
exploitation; ce dernier surtont est encore susceptible d'une très 
grande extension: 

» En outre, on pourra bientôt commencer J'extracl ion .aux char
bonnages« Carl», «Laura-Vereeniging» et« Willcm-Sophia »,où 
les travaux pour l'établissement de cuveiages sont déjà fort avancés; 
de son côté, l'État a l'intention de créer immêdiateil).ent des postes 
!l'extraction en deux endroits différents. 

» Et alors que domine l'idée de mettre le bassin houiller du Lim
bourg en exploitation d'une façon à la fois rationnelle .et énèrgique, 
comme il est dit dans le mémoire en réponse au rapport de la Seconde 
Chambre,, le soussigné estime qu'il ne serait pas rêcommandablc de 
créer un plus grand nombre d'exploitations en ce moment. On a fait 
r~marqU:er à très juste titre, dans le rapport provisoire, que si, à 
raison de circonstances spéciales, il pouvait devenir désirable d'étendre 
le terrain d'activité de l'industrie charbonnière privée dans la pro
vince de Limbourg, on sera en tout temps à même de le faire en 
mo.difiant la loi actuellement en discussion. 

» Le soussigné ne peut nullement se rallier à l'avis exprimé par 
divers membres, que le projet puisse être qualifié de « fol't chiche » 
en ce qui concerne l'allocation d'indemnités « aux inventeurs». 

'Il Ceux qui. ont effectué des recherches minières n'ignoraient · pas 
que d'après les dispositions de la loi en vigueur : 

» i 0 Ils n'obtiennent de ce chef aucun droit à une concession, et 

» 2° Qu'en cas de rejet d'une demande en concession formulée par 
eux sur la base de recherches couronnées de succès, ·ils n'avaient droit 
qu'à une indemnité dont le montant serait déterminé exclusivement 
par le pouvoir exécutif. 

» Les intéressés devaient savoir également que, d'après la pratique 
suiviejusqu'à cc jour, cette indemnité est dans notre pays fixée à une 
somme correspondante à celle des frais de sondage. 
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» Mais il y a plus. L' « inventeur » seul a le droit à indemnité. 
L'attribution de la qualité d'inventeur est réservée exclusivement à 
l'appréciation de l'autorité qui accorde la concession. Dans chaque 
cas particulier, celle-ci aura à examiner si le demandeur en concession 
doit, à raison des résultats des sondages exécutés, soit par lui, soit en 
son nom, ·être considéré comme inventeur. Mais, d'après le principe 
de la loi, n'est pas « inventeur » celui qui en forant a atteint un gise
ment de houille ; pour être reconnu comme tel, il doit avoir découvert 
une mine; et plusieurs facteurs devront entrer en compte pour déter
miner s'il peut être question de découverte de.mine. C'est ainsi qu'on 
devra avoir égard à l'endroit où par rapport à des explorations anté
rieures, les recherches ont été faites, à la façon dont elles ont été 
exécutées et aux circonstances qui les ont accompagnées. En se 
plaçant à ce point de vue, on arriverait pr.obablement à conclure, en 
ce qui concerne divers « sondages réussis », que l'explorateur, alors 
même qu'il aurait démontré la présence du minerai, n'est pas encore 
un « inventeur » dans le sens de la loi de 1810. 

« A ce propos, il n'est pas sans intérêt de connaître ce que dit 
M. Van Loon, professeur à l'B~cole polytechnique de Delft, dans son 
article récent sur le « Charbon dans le Limbourg » (TiJdschrift van 
het Koninkbjk Nederlandsch Aa1·dl'ijkskundig Genootschap (1), 
numéro de mai 1901), au sujet des sondages pratiqués dans le Lim
bourg. Cet auteur dit : 

« En règle générale, les résultats des sondag&s sont fort incom
» plets, ce qui est très regrettable. Avec un peu plus de peines 
» et de frais, on eût pu, grâce à un choix plus judicieux des trous de 
» sonde, et à quelques recherches supplémentaires, rassembler un 
> trésor de données. Il est clairement démontré que dans la plupart 
» des sondages, on ne s'est préoccupé que de satisfaire aux prescrip
» tions concernant l'obtention d'une concession d'exploitation, qui 
» exigent la démonstration de la présence d'une quantité de charbon 
» suffisante pour la mise en exploitation. Je ne veux pas m'étendre 
» ici sur la question de savoir si ce but a été atteint dans beaucoup 
» des sondages effectués. Je me bornerai à faire remarquer que pour 
)> un seul sondage on a établi la direction, et la déclivité pour la plus 
» petite moitié des sondages seulement, tandis que de nombreux son
> dages ont été statés aussitôt qu'on eut perforé une couche de houille, 
> sans en avoir examiné la situation et la composition. > 

(1) 'Bulleti11 de la Société royale néerlandaise de géographie. 
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» Le soussigné estime que le Gouvernement doit se montrer très 
large en ce qui concerne l'allocation d'indemnités. C'est pourquoi on 
propose d'accorder une indemnité pour l'exécution des divers « son
dages réussis », sans distinction· entre ceux qui, légalement, peuvent 
ou ne peuvent pas être considérés comme« découvertes», en .se basant 
sur cette considération que ces recherches peuvent avoir plus ou 
moins de valeur pour l'étude de la composition· du terrain carbonifüre. 

» Qu'on n'oublie pas que, d'après le principe de la loi sur les mines, 
c'est le Gouvernement qui, de sa propre autorité, décide s'il y a lieu 
à indemnité et qui en fixe éventuellement le montant. Il prononce 
sans appel. Toutefois, le projet donne aux intéressés l'occasion d'en 
appeler à· la décision du juge, au cas ou le Gouvernement ne les 
reconnaîtrait pas comme ayant droit à une indemnité, ou leur alloue
rait, sur la base établie d'après la pratique suivie, une indemnité 
trop peu élevée. Le projet accorde donc aux intéressés plus que ce qui 
leur reviendrait d'après la loi de 1810, telle qu'elle est appliquée dans 
notre pays. 

» Peut-on raisonnablement qualifier ce mode de règlement de 
« très chiche » 1 

-» Le soussigné ne méconnaît pas que le mode de règlement de la 
question d'indemnité présenté par M. de SavorninLohman à la Seconde 
Chambre n'ait quelque chose d'attrayant, en tant qu'il. exempte le 

·Gouvernement de trancher des que~tions délicates pouvant se pro
duire en cette matière, et qu'il abandonne celles-ci à la décision du 
juge. Mais l'adoption de ce système ne serait pas désirable, et ce, pour 
plus d'un motif. Indépendamment des raisons qui ont déjà été indi
quées à la Seconde Chambre, il y a lieu .de remarquer que cette solu
tion apporterait une modification dans la manière de traiter les 
« inventeurs ·» en ce qui concerne le règlement de l'indemnité qui leur 
revient, en ce sens que ce ne serait plus l'autorité désignée par la loi 
de 1810, c'est-à-dire le pouvoir exécutif, mais une autre autorité, le 
juge, qui serait appelée à décider si quelqu'un est« inventeur» (1) et 
quel est le montant de l'indemnité à lui allouer. Et, comme toute 
l'économie du projet repose sur le désir de traiter les ayants droit à 
indemnité autant que possible comme si la concession avait été accor
dée conformément à la loi de 1810, une modification en cette matière 
n'est pas recommandable. 

( 1) Le texte néerlandais dit « untdekker »,littéralement : découvreur. 
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» A part cela, il n'est pas douteux que dans le système de M. de 
Savornin Lohman, le juge, en présence du sens restreint à attribuer 
au terme« inventeur» d'après la loi de f810, devrait rejeter mainte 
demande d'indemnité qui pourrait être admise d'après le projet, ou 
allouer une indemnité inférieure à celle qu'une application généreuse 
de cet article de loi rend possible. 

» La réglementation proposée peut donc être considérée comme 
plus avantageuse aux intéressés. 

» Lors de la présentation du budget pour l'exercice prochain, le 
soussigné sollicitera, en tant qu'il Mpendra de lui, un crédit destiné 
à allouer des indemnités pour l'exécution de sondages de recherche, 
qui n'ont pas, il est vrai, démontré l'existence de giHeinents de houille, 
mais qui ont une certaine valeur pour l'étude de la situation géolo
gique du terrain carbonifère.- Les experts n'auront pas de peine à 
distinguer parmi les différents « sondages non réussis» ceux qui, 
au point de vue technique, sont réussis. 

» L'article 7 coordonné avec l'article 5 du projet de loi, n'apportera 
aucune modification aux droits dont les propriétaires du sol peuvent 
se prévaloir en vertu de l'article 44 de la loi sur les miues. 

» L'extension éventuelle du cours des mines à l'École polytech
nique de Delft peut être réservée à une décision ultérieure. De l'avis 
du soussigné - et cc point a déjà été traité dans !'Exposé des motifs, 
rapport de la Commission des mines - il n'est pas douteux que l'ex
ploitation par l'f~tat aura une influence salutaire sur la bonne prépa
ration de nos futurs ingénieurs des mines. 

» Le soussigné s'est déjà. préoccupé de l'extension des moyens de 
communication, indépendamment de ceux qui sont nécessaires pour 
relier les points d'extraction de houille au chemin de fer de Sittard à 
Herzogenrath. Il est dès maintenant entré en négociations avec la 
Compagnie pour l'exploitation de chemins de fer de l'~~tat, en vue de 
la création d'une route plus courte entre les provinces de Limbourg 
et de Hollande, par l'établissement d'une ligne d'Echt à Eindhoven. 

» Le soussigné a l'i.atention de porter au budget de l'exercice 1902 
un crédit pour l'organisation de sondages de recherche dans les pro
vinces de Gueldre et d'Overijssel. » 

Le Ministre du Waterstaat, 
du Commerce et de l' Industrie, 

C. LELY. 
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La Commission estime pouvoir clôturer son rapport définitif·par la 
communication de cette réponse à l'assemblée. 

Arrêté le 11 juin HlOi. 
DàKMEESTER. 

NEBBENS STERLING. 

WELT. 

MELVIL VAN LYNDEN. 

ScHIMMELPENNINCK v AN DER OrJE 

ANNEXE IV. 

Le texte de la loi hollandaise du 24 juin 1901 a été 
donné dans le tome VI, p. 838, des Annales des Mines 
de Belg1:que. Nous avons fait figurer sur la carte des 
demandes en: concession dans le Limbourg belge, le péri
mètre du domaine réservé par l'Etat, ainsi que celui des 
concessions octroyées dans le Limbourg hollandais. 

N. d. 1. R 

ANNEXE V. 

Le projet de loi . concernant l'acquisition par l'État des 
propriétés houillères en Westphalie,- ainsi que l'exposé des 
motifs ont été donnés, avec une carte, dans les Annales des 
Mines de Belg1:que, t. VII, p. 602. 
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VI. DEMANDES EN CONCESS:CO; 

"'1 
i:<: 

i': ~ 
Zo 

~A 

NOMS DES DEMANDEURS 
DATES 

DES DEMANDE 

PROVINCE D: 

1. 1 Nouvelle société de Recherches et d'Exploitation. J 5 octobre 1901. 

II. 1 Idem. 1 4 novembre 1901. 

III. Idem. 22novembre 1901. 

IV. 1 ldcm. 1 4 décembre 1go1. 

V. 1 Sociétés anonymes de Patience-ct-Beaujonc, à Glain, et de 1 30 décembrez901. 
!'Espérance et Bonne-Fortune, à Montegnée. 

VI. 1 Nm~~e,!le société anonyme de R~ch~rches.et d'Exploitation. 1 20 j~nv'.er 1902. 

VII. Soc1ete anonyme John Cockerill, a Seramg. 22 fevner 1go2. 

VIII. 1 Comte de Meeus et Cie, propriétaire à Bockrijk. 

IX. 

X. 

xr. 

XlI. 

XIII. 

XIV. 

XV. 

XVI. 

Baron de Pitteurs-Hiegaerts et consorts. 1 27 février 1902. 

Société anonyme Limbourgeoise de Recherches et d'Ex- 1 27 février 1902. 
ploration m_inières. 

Nouvelle société anonyme de Recherchesetd'Exploitation. 1 8 mars 1902. 

M. Masy Th., Mlle \\ïttouck, Emilie, et M. Thorn, Emile. 1 14 avril 1902. 

Société anonyme Limbourgeoise de Recherches et d 'Ex- 26 avril 1902. 
ploratious minières. 

Société anonyme des Charbonnages de Courcelles-Nord. 7 mai 1902. 

Société anonyme de:; Charbonnages de Bascoup. 7 juin 1902. 

Société Charbonnière Limbourgeoise (société anonyme). 25 juin 1902. 

(1) Ce tableau qui, tel qu'il figure dans le rapport du Sénat, est arrêté à la date du 10 dé( 
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~E MINES DE BOUILLE ci) 

rîJ 

1 ~ ~ .... c!l 

1 
... "' < ~TENDUES 

COMMUNES < gi A 
0 z :>EMANDÊES 
S o 
~ rîJ 

.. IMBOURG 

31 h. 40 a. 

186 h. 55 a; 

• 91 h_. 64 a 45 c. 

•g']h. 

og h. 70 a. 

l83 h. 78a. 

!76h.45 a. 

lOO h. 

130 h. 5oa. 

~72 h. 85 a. 

720 h. 

J75 h. So a. 

3o4 h. 72 a. 

392 h. 56 a. 

570 h goa. 

7og h. 93 a. 

Asch-en-Campine, Op-Glabbcek, Niel-près- 1 l. 
Asch, Op-Oeteren, Dilsen, Lanklaer, Me
chelen-sur-Meuse et Genck. 

Asch-en-Campine et Op-Glabbeek. 1 2 . 

N i.e! près d'Asch, Op-Oeteren, Asch-en- Cam- 3 
pine et Op-Glabbeek. 

Genck et Asch-en-Campine. 4. 

Gruitrode, Op-Glabbeek; Op-Oeteren et Niel 5 et () . 
prèsAsch. 

Hoüthaelen, Zonhoven et Zolder. 7 

Wijshagen, Op-Glabbeek, Asch-en-Campine 8, 9, 10. 
et Genck. 

Genck, Zonhoven et Houthaelen. » 

Asch-en-Campine, Genck, Sutendael, Op- 1 11. 
Grimby et Mechelen-sur-Meuse. 

Genck et Sutendael. 1 12. 

Houthalen, Mèuwen, Wijshagen, Op-Glab- 13. 
beek, Asch et Genck. 

Meuwen, Vlijshagen; Genck et Houthaelen. 14. 

Genck. 15. 

Hasselt, Zonhoven et Zolder. 1 16et26. 

Heusden, Houthaelen et Zonhoven. 1 17. 

Hasselt, Houthaelen, Genck et Zonhoven. 1 18. 

ire 1go2, a été mis à jour, ainsi que la carte, à la date du 15 janvier 190J. 
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Dem. non affichëe. 

N.D.L.R. 
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"1 
~ 

1l ~ 
Zo 

.A 

XVII. 

XVIII. 

XIX. 

XX. 

XXI. 

XXIT. 

XXIII. 

XXIV. 

XXV. 

XXVI. 

xxvn. 

ANNALES DES .MINES DE BELGIQUE 

NOMS DES DEMANDEURS 

M. le baron Goffinct. 

Société anonyme des Charbonnages du Nord de la Bel
gique. 

MM. le comte A . de Theux de Meylandt et consorts 

Société anonyme des Charbonnages de Mariemont. 

Société anonyme des exploitants et propriétaires réunis 
pour exploration minière dans le Nord de la Belgique 

Société anonyme des Charbonnages du Nord de la Bel
gique. 

Société Campinoise pour favoriser l'industrie minière, 
(Société anonyme). 

Demande annulée et remplacée par une autre. 

Société anonyme des Charbonnages de la Meuse. 

Société campinoise de Recherche et d'Exploitation de 
houille. 

Société anonyme de Recherches minières dans la Cam
pine limbourgeoise. 

DATES 
DES DEMANDES 

2 juillet 1902. 

14 juillet 1902. 

26 juillet r902. 

16 août 1902. 

20 août 1902. 

10 octobre 1902. 

1 1 octobre 1902 

)\ 

3 décembre 1902. 

13 décembre·1902. 

13 janvier 1903. 

PROVINC 

la. 1 Société « Kempische Vennootschap tot bevordering van 1 19 octobre 1902. 
mijnnij\'erheid. » 

(Société campinoise pour favoriser l'industrie minière.) 

!la· 1 Comtesse et Comte de Mérode-Wcstcrloo. 1 27 octobre 1902. 

IIIa. 1 Société ail\'crsoise de sondages. 1 5 novembre 1902. 



:T~NDUES 

EMANDÉES 

·6 h. 8oa. 

oh. 70 a. 

5 h. 5 a. 

l h. 

1 h. So a. 

8 h 47 a. 

» 

4 h. 47 a. 

5 h 70 a. 

6 h. 85 a. 

ANVERS 

8 h. 47 a. 

5 h. 3o a. 

8h.51a. 

LE NOUVEAU BASSIN HOUILLER 

COMMUNES 

Houthaelen et Helchteren. 

Dilsen et Lanklaer. 

Zslder, Heusden, Stockroye et Lummen. 

Coursel, Heusden, Zolder, Houthaelen et 
Helchteren. 

Lanklaer, Stockheim, Meestwijk, Leuth, 
Eysden, Vucht et Mechelen . 

Lanklaer, Eysden, Vucht et Mechelen-snr
Meuse. 

Tessenderloo, Quaedmechelen, Oostham, (p. 
de Limbourg), Vorst, Meerhout et Olmen 
(prov. d'Anvers.) 

)) 

Lanklaer, Stockheim, Meestwijk, Leuth, 
Eysden, Vucht et Mechelen. 

Beeringen, Pael, Lummen, Heusden et 
Coursel. 

Pael, Tessenderloo. Quaedmechelen, Oost
ham et Beverloo. 

Oostham, Quaedmechelen, Tessenderloo (pr 
de Limbourg), Vorst, Meerhout et Olmen 
(pr. d'Anvers.) 

Westerloo, Veerle, Herselt, Vaerendonck, 
Heel, Zoei'le-Parwijs et Eynbout. 

Heel, Mol! et Meerhout. 

"' z OO 

8 ri! 
{!) E< l2 -< -< u ~ A 

s z 
0 

~ OO 

19. 

20 e.t 21. 

22. 

23. 

24. 

21. 

25. 

» 

28. 

29. 

25. 

33. 

35. 
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Cette demande fi-
gure sous le no 1 

de la pr. d' An-
vers. 

Cette demande .fi
uure sous Je no 
XXII 1 de la pro
vince de Lim
bourg. 



VII 

Carte indiquant lei;; concessions demandées 

et les zones qui font l'objet du projet 

de M. Hanrez. 
(Le tab).eau formant l'annexe VI complète la légende de cette carte. Ainsi qu'il a 

été dit, nous avons complété celle-ci par l'indication des concessions deman
dées en décembre et joanvier, ainsi que des territoir_es réservés ou concédés 
dans le Limbourg hollandais). N. d. 1. R. 
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fo 1\.f in es de l1011ille 

STATISTIQUE DE LA FR 

(Extrait du Glückaùf 

., µ .... Valeur La produc· 
Production Valeur "'~ 0: 

., tion rep1 é-"O 
~ E·e à la ., "' .... ., se:nte 0 /IJ 

ANNi::ES B.e ..O ·- tonne de la 8 ~ Q) ;.....~ 
- - -0 c 0 production >: r' 0;::: 

0: 8 .... tornl~ de - 0: ~~ -c "' '" l' empire z Tonnes MarkH p:; p.. Marks allemand 

BASSIN DE LA HAUTE SILÉSIE 

1881-1890 
Etat. 3 ;3, 07-!, 1 OO i:3, ;3;n ,ooo H, 7-iG ;3;>1 4 3-1 5. l~ 
Mines priYées . !l!i Hl, 011, noo :m, Hti:l, 000 :31,:353 :i22 3 \)\) }(l.()(j 

Ensemble 11!1 l:l, 14(i ,000 ri:l, 284, 000 40,0\>!) 328 
1 

4 or> 22. 1·1 

12-1'17-1,000 

1 
1891 i 

Etat. l 3,ilG7. lOll 12,H-12 !!01 li .u f>.24 
Mines priY<;cs . 88 12 , 858,100 7-1 , !lti2,000 41,!!10 :3;30 5 ·10 18.81 

-
Ensemble !12 17, 12r» 80o !l\l , 72li,0()() 5·1,752 :JN "li:l 2·1.05 

1895 
Etat. 2 4,021,IOU 2:3, 2.J 8. 000 i2,02r, 3:lti G 77 ri.on 
Mines privées . 

1 :: 

H 0:38,700 75 ' f1(i8, 000 41 ,1:ir, 3:n 5 :l!l lî.7:l 

-
Ensemble 18,0W,40Ll US, SIG, 000 G3, 7li0 3:lll 5 47 22.82 

1899 
Etat . ;3 5, lOf>, 100 ;3.{ '402, 000 J4 .. J:l2 354 (Î 74 !:i.02 
Mines privées . 50 18 ,3Li5 ,000 111 ,li();) ,000 4\l , l !lî :n:i (j 22 18 .07 -

Ensemble 5B 

--·-
23,470,100 jl-1li,Oli7,000 G3.0:W 1 :Ml (Î 08 2:i OO 

1900 
Etat. 3 G,2!Jli . :JOO .J:3,Hlli,OOO U , 80!1 :351\ 8 j(j -!.8~ 
Mines privées . 54 W,480,300 1 av, :n3, ooo r»r,, J fi 2 :l51 li 08 17.84 - -Ensemble 57 24,782,üOO 182,5Gll,OUO 70,271 353 Q 37 22.0'9 



LE NOUVEAU BASSIN HOC.:ILLER 261 

allemandes 

)UOTION DE 1891 A 1900 

16 mars 1901). 

ANNÉES 

1881-1890 

Etat. 
Min es privées . 

Ensencble 

1891 

Etat. 
Mines privées . 

Ensemble 

1895 
Etat. 
Min es privées 

Ensemble 

1899 

Etat. 
Mines privées 

Ensemble 

1900 

Etat . 
Mines privées 

Ensemble 

" '"d 
,r, 

""' B.s 
8 8 
0 
z 

Production Valeur 

Tonnes"' Marks 

""' h::; 
.n ·-8 ~ 
0 ::l z_o 
.·'"d 

µ h 

i:: " 
CU ·-
8 

i:: '-< 
., i> 

(1) ~:::::} 
'"d 0 0 
~ s H 

0:: ~ 

BASSIN DE LA SAAR 

1 1.2 
l!} 

6,079,000 
830,500 

1 

·147,680,000 
_ , _______ _ 

1 

6,945,000 

31 

13 
22 

6,90\1,500 

6,5G0,2ll0 
1,105,000 

54,625,000 

G8,938,000 
11,811,000 

25,706 1 236 
4,665 178 

30,311 1 228 

29,443 
5,925 

223 
185 

Vu leur 
à la 
tonne 

Marks 

1 

7 84 1 

8 3' 1 

10 51 
10 70 

_ , 1 1 1 1----
35 

13 
18 

7,6G6,100 

7,057,300 
1,352,400 

80,749,000 

ti2,529,000 
11,648, 000 

35,368 

32 2!19 
1;141 

217 

219 
190 

10 53 

8 8G 
8 70 

- 1 1 1---1 , ___ _ 

31 

13 
15 

8,419,700 

9 242 000 
l'.423:000 

74,177,000 

93,343;000 
13,699,000 

39,410 

40 239 
7:6!0 

214 

230 
188 

8 81 

10 }Û 

9 63 

La produc
tion repré

sente co/o 
de la 

pn;duction 
totale de 
l'empire 
allemand 

10.24 
1·40 

11.64 

8.90 
1.50 

10.40 

8.91 
1. 72 

10.63 

9.09 
1.40 

_ , 1 l .....;....._ I 1 1 11 
28 

13 
14 

10,G65,000 1107,042,000 

9,627,700 
l,50D,000 

112, 133,000 
lG, 8fül, 000 

47.849 

42 .414 
8,433 

223 

227 
180 

10 04 

11 65 
li 20 

_ , 1 1 1----1----

27 11,136,700 1129,002,000 50,847 219 11 58 

10 49 

8.81 
1.39 

10.20 
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2° PRUSSE 

MINES, USINES ET 
ANNÉES 1880-81, 1884-85, 1890-91 

Extrait du Statistisches Handbuci 

OBJETS 

Renseignements généraux 

Nombre des étahlissements. 
Production. Tonnes 
Valeur. 
Ouvriers 
Bénéfices 

Ils se décomposent en : 

Nombre 
Extraction 
Valeur. 
Ouvriers . 

A . Mines de toutes espèces 

1) Clzai·bon : Nombre . 
Production 
Valeur 
OmTiers. 

2) Lignite : Nombre. 
Production 
Valeur 
Ouvriers. 

3) Fer : Nombre. 
Production 
Valeur 
Ouvriers. 

4) Zinc, plomb, cuivre, argent et so11f1·e : 
Nombre. 
Production 
Valeur 
Ouvriers. 

5) Salines : Nombre. 
Production 
Valeur 
Ouvriers. 

! 1880-81 \ 

73 
8,63!l,985 

82,311,723 
43,525 

12,690,433 

48 
8,444,701 

62,212,767 
38,858 

18 
7,652,4()4 

50,563,054 
31,787 

8 
373,976 

1,160,199 
897 

13 
05,357 

717,875 
749 

6 
61, 132 

7,284,Ul3 
4,721 

3 
2lll,742 

2,487,44() 
704 

1884-85 

75 
10,585,494 
95,600,528 

50,042 
13,700,396 

49 
10,392.019 
72,!J26,Hi3 

45, 146 

18 
9,566,828 

61,706,901 
37,297 

8 
355,782 

1.111, 234 
865 

14 
117. 477 
963,973 

070 

() 

71,füi7 
6,325.95\J 

4,577 

:J 
280,265 

2,818,0ûG 
1,437 
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iALINES DOMANIALES 
39f-92, 1894-95, 1895-96 ET 1900 
,r den Pi·eussischen Staat. 

1890-91 1891-92 1894-95 

69 69 71 
ll,754.060 12,117,986 12,141,483 

139,446,235 136,156,818 116,273,391 
56.375 57.939 57,009 

24,464,383 17,112,635 15,024,915 

46 46 48 
11,540. 553 11,901,635 11,937,897 

110,689, 111 110;066,711 96,766,501 
50,856 52,429 51,755 

18 18 17 
10,590,981 10,935,294 11,070,302 
97' 387·, 017 97,002,620 85,874,492 

43,877 45,472 45,001 

8 8 8 
430,258 429,551 380,466 

1,361,286 1,380,797 1,169,785 
768 793 699 

12 12 15 
lll, 174 108,094 95,828 
975,777 840,893 731,513 

921 828 748 

5 5 5 
77,038 78,213 83,951 

7,493,269 6,969,085 5,497.019 
4,269 . 4,323 4,313 

3 3 3 
330,802 350,483 307,350 

3,472,062 3,873,316 3,493,692 
1,021 1,013 994 

PRUSSE 

1895-96 1900 (') 

m 64 
12,798,081 16,815,064 

123,264,823 210,853,647 
58,942 72,727 

19,440,106 41,309,901 

47 43 
12 ,!595' 877 16,578,729 

102,977,409 180,740,410 
53,662 67, 178 

17 17 
11,737,375 15,469,593 
91,350,630 162,206,912 

46,996 60,338 

8 8 
375,198 463,024 

1, 181,573 1,444,116 
702 648 

14 12 
74,631 87 ,172 

558,408 1170,431 
61;14 596 

5 5 
85,547 97 754 

6;051,981 Î0,267,598 
4,321 3,938 

3 5 
323,126 461'186 

3,834,817 S,851,318 
949 1 ,638 

1 

s résultats de 1900 sont extraits du rapport offidel du 7 décembre igot sur Fexploitation des 
iomaniales. 
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Nombre 
Production 
Valeur. 
Ouvriers . 

AN~ALES DES MINES DE BELGIQUE 

OBJETS 

B. Usines métalliques 

1) Fei·: 

Nombre . 
Production 
Valeur . 
Ouvriers . 

2) Plomb, argent et aut1·es 

Nombre . 
Production 
Valeur . 
Ouvriers . 

Nombre . 
Production 
Valeur . 
Ouvriers . 

Nombre . 
Production 
Valeur . 
Ouvriers . 

C. Salines 

'D. Carrières 

1880-81 

13 
57,5tH 

15,915 ,536 
2,836 

5 
25 ,385 

3,122,9:!0 
1,24!) 

8 
32, 179 

12 ,792 ,60li 
] ,587 

6 
122 ,888 

2,000,842 
933 

li 
14,832 

l ,222 , 578 
898 

1884-85 

13 
68 ,263 

18,588,3li3 
3,119 

5 
27,700 

3,467,755 
1,331 

8 
40,563 

15,120,li08 
1,788 

6 
110 ,548 

2,li35,841 
824 

7 
l4,üli4 

1,450, 161 
%3 
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1890-91 1891-92 
1 

1894-05 1895-96 
1 

1900 

1 
1 

12 12 12 12 12 
80,867 78,473 70,928 68,222 96,419 

23,414,841 20,703,933 H,830 ,999" 15,709,388 ( 1)24.892,325 
3,627 3,507 3,458 3,517 3,7ll 

5 5 5 5 5 
36,387 36,068 24,500 21,768 44,024 

5,361,533 5,094,309 3,880,237 3,553,298 6,586,020 
1,600 1,573 1,565 1,651 l ,871 

' 
·~ 

'7 7 7 7 7 
44,480 42,405 46,428 46,454 52,395 

18,050,308 15,609,62! 10,950,762 12, 156,090 (ZJ18, 306, 305 
2.027 1,934 1,8!)2 1,866 1,840 

- \ 
6 6 6 6 6 

1.5,095 119,573 118, 900 117' 508 123,689 
2,97.•, 720 3,070,898 3, 09f,543 3,055,.193 3,326,687 

878 916 802 801 838 

1 
·' 

5 5 5 J 5 !'l i 
17,545 18,305 13,758 16,474 16,227 

2,370,263 2,315.276 1,584,348 1,522,833 1,894,225 
1,114 1.087 994 962 898 

t) Dont 4,724,821 valeur or et argent. 



AUTRICHE 

(Extrait de l'OESTERREICHISCHE STATISTIK, 4me partie). 

MINES DOMANIALES 

1 

1 

i 1 

1 
1893 1894 

1 

1895 1896 1897 1 1898 
! 

l 
Recettes 1.383,112 1,405,010 1,502,975 1,596,228 1,753,376 1,738,538 

].\ nes de charbon Dépenses 1,046,915 1,214,250 1,234,871 1.150, 942 1, 15tl, 3()9 l,173,485 

Excédeui + ;136,107 1 190,7fi0 + 2()8,104 + 445,286 + 597,007 + 565,053 

l 
Recettes 6,171,257 5,688,149 5,559,507 5,8tî3 '703 5,285,412 4,819,096 

Autres mines Dépenses 5,563.428 5,497,799 5,340,610 5,275,542 5,391. 792 5,457,134 (Salines non comprises) 

Excédent + 607,829 + 190,350 + 218,897 + 588,161 - 106,380 - 638,038 

l 
Recettes 7,554,869 7,093,159 7,062,482 7,459,931 7,038,788 6,557,634 

Ensemble Dépenses 1 6,712,049 6,575,481 ü,426,484 ti,548, ltll 6.630,619 
6,610 ·'" j 

Recettes + 944,026 + 381,110 + 487,001 -7-1,033,447 + 490.627 - 72,985 
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IX 

Conclùsion de M. l'ingénieur 'l~RASENSTER, député de 
Liège et ancien professeur à l'Université de cette. ville, 
sur la question de l'exploitation par l'Etat des min~s de 
la Campine. 

CONCLUSION 

'Pow· me 1·ésume1·, il existe dans la Prusse Rhénane et la Westphalie deux 
grands bassins houillers: le bassin de la Rühr qui a. été, jusqu'ici, exclusivement 
exploité par l'industrie privée , et Je bassin de la Sarre, qm l'est presque entiè
rement par l'Etat prussien. 

De l'étude comparée de ces deux bassins je conclus que l'exploitation privée 
de la Rühr l'emporte, sous tous lés rapports . sur celle du bassin de la Sarre. 

Au point de vue des consommateurs, le développement de l'extraction a été 
trois fois plus rapide en Westphalie qu'à Sarrebrück: grâce à ce développement 
rapide, les fluctuations de prix ont été beaucoup moins importantes dans le bassin 
exploité par l'industrie privée que dans celui monopolisé par l'Etat: de 1896 à 
1901 les prix ont augmenté de fr. 4-58 dans la Sarre, de fr. 2-50 seulement dans 
la Rühr, où ils sont restés de 4 à 5 francs plus bas qu'à Sarrebrück. 

0111 point de vue de la mai11-d'œ11vre, la situation est également .beaucoup 
plus avantageuse dans la Rühr, où les salaires ont haussé de 28 p . "··alors qu'ils 
augmentaient de 8 p. c. seulement dans la Sarre. En 1900, le s_alaire annuel des 
ouvriers de !'Etat prussien est resté inférieur de 360 francs à celui des ouvriers de 
l'industrie privée de la Rühr : la part de la rnain-d'œuvre atteint ici 60 p . c. de la 
valeur produite contre 40 p. c. seulement dans les mlnes de l'Etat prussien. 

Si l'o'n se borne à considérer ces deux grands intérêts, celui du public et celui 
de la classe ouvrière, on constate qu'en 1900 l'industrie privée de la Rühr ·a 
réussi à Yendre son charbon 4 francs moins cher que l'Etat industriel, tout .en 
payant 360 francs de salaire en plus à chaque ouvrier. Cette différence n'est due 
que pour une très faible part au rendement un peu plus élevé de la main-d'œuvre 
dans la Rühr, où par contre le fonçage des puits présente beaucoup plus de 
difficultés . 

La raison principale de la différence des résultats réside dans la cherté de 
l'exploitation par l'Etat et la fiscalité de l'Etat prussien qui prélève un impôt de 
consommation de fr. 1-62 par tonne, 370 francs par ouvrier contre un benéfice 
de fr. o-83 par tonne, 145 francs par ouYrier retenu par l'industrie charbonnière 
belge, si attaquée à ce point de vue par les admirateurs du système. prussien. 

A ceux qùi objectent que le bénéfice ou plutôt l'impôt indirect de fr. 1-62, 
rrélevé par le fisc prussien sur le consommr.teur, n'est pas à dédaigner au point 
de vüe du Trésor public, je fera-i observer que cette situation est due aux condi
tions géologiques, géographiques et politiq "es toutes spéciales du bassin <;le la 
Sarre. A ce triple point de vue, aucune analogie-n'existe entre la Sarre et la 
Cam pi ne. 

So11s le 1·appol't géologiq11e, d'abord, Je terrain houiller affleure dans les 
domaines de l'Etat prussien; l'exploitation t1 pu y coimnencer par g_alerie, il y a 



268 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

plus d"un demi-siècle, avec des capitaux réduits. Les installations ont été déve
loppées au moyen des bénéfices avec une très faible mise de fonds initiale, 
condition exceptionnellement avantageuse pour les finances publiques. 

Dans le bassin de la Campine, par contre, il y a à traverser un minimum de 
Soo mètres de morts-terrains et de morts terrains difficiles : l'alea est grai,:id et les 
capitaux de premier établissement seront considérables et longt.emps impro
ductifs. 

Au poi11t de vue géographique, le bassin tle la Sarre est également privilégié : 
c'est un bassin isolé de toutes parts. Le bassin concurrent Je plus rapproché, celui 
de la Rühr, est distant de 350 kilomètres. Il ne se trouve pas d'autre bassin dans 
l'Allemagne du Sud; et vers l'Est, on ne rencontre que la concurrence très 
lointaine des houillères de Saxe et de Bohême: le gouvernement prussien exerce 
dans ces régions un véritable monopole ; il peut fixer les prix à sa guise et, par 
conséquent, réaliser des bénéfices certains. C'est donc là une condition tout à fait 
exceptionndle et que le go .tvernement belge ne rencontrerait pas en Campine. 

Le bassin de la Campine se trouve à une faible distance de la principale bande 
houillère du continent européen, qui s'étend de Valenciennes jusqu'à la H ühr en 
passant par Mons, Liége, Aix-la-Chapelle, et il se trouve à une très faible 
distance aussi des ports de mer, où il trouvera la concurrence des charbons 
anglais. Enfin, vers l'Est, un vaste bassin encore inexploité reconnu par de 
nombreux sondages s'étend sur les deux rives de la Meuse de Maestricht à 
Venloo et se prolonge jusqu'au Rhin, en face de Ruhrort; il se trouve, scmble+il, 
dans des conditions plus favorables que la Cnmpine au point de vue de l'épaisseur 
des morts-terrains. 

De divers côtés donc le bassin de la Campine est exposé à une concurrence 
très vive, qui ne permettrait ras de fixer arbitrairement les prix et de les main· 
tenir toujours à un niveau rémunérateur comme a pu le faire pour le bassin de la 
Sarre le fisc prussien, à l'abri d'un véritable monopole géographique. 

Au poi11t de vue économique, le bassin de la Campine se trouve plutôt, à 
première vue, dans des conditions comparables à celles du bassin de la Rühr, 
abstraction faite de la richesse de la formation, sur laquelle on ne peut encore se 
prononcer. 

Or, je rappellerai que, lors de la discussion à la Chambre prussienne du projet 
d'achat de concessions en Westphalie, le Ministre von Mœller a constaté que les 
exploitants de la Rühr ont retiré de leur industrie pour les vingt premières 
années d'actiYité, de 1860 à 1880, un revenu moyen de 1 1/4 à 1 1/2 o/o. Quant 
aux dix an11écs suivantes, le dividende moyen des Sociétés anonymes de la Rühr 
a été d'environ 3 o/o. Ce n'est que depuis dix ans que les résultats de cette indus
trie ont été rémunérateurs. Il a fallu attendre pour cela trente ou quarante ans, et 
encore cette période rémunératrice n'a-t-elle été réalisée que grâce à la constitu
tion de syndicats de vente très puissants, groupant toute la production de houille 
et de coke, réglementant à la fois l'extraction et les prix. 

Une troisième différence qui a aussi son importance, c'est que le bassin de la 
Sarre se trouve en Prusse, c'est-à-dire dans un pays d'autorité, de discipline et de 
fortes traditions administratives. 

C'est un leurre de croire qu'on pourrait réaliser ou plutôt imiter en Belgique 
les institutions qui sont possibles en Prusse et qui y fonctionnent d'une façon 
plus ou moins satisfaisante. 

En résumé, que je me place an point de vue de l'intérêt des consommateurs, de 
la clas$e ouvrière ou de l'intérêt du Trésor, j'estime que l'exploitation directe ou 
indirecte du bassin houiller de la Campine par l'Etat doit être repoussée. 

Seule, l'industrie pri\•ée aura assez de ressources et d'initiative pour en assurer 
le développement si on ne l'accable pas de charges légales ou fiscales, venant 
s'ajouter aux difficultés naturdles très sérieuses qu'elle aura à surmonter. 

Les risques sont tels que saile une concession de tr~s longue durée, sinon 
perpétuelle, est de nature à tenter les capitalistes sérieux. 
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Le point essen.tiel à considérer, lors de l'octroi des concessions, sera la capacité 
techmque et fiuancière des demandeurs, les garanties qu'ils présenteront quant à 
la mise à fruit effective de gisements. 

La question est très grave pour l'avenir de toutes nos industries, spécialement 
de l'industrie métallurgique, qui ne trouve plus en Belgique les quantités voulues 
de charbon à coke. · 

Le développement rapide du bassin de la Campine est, pour nos industries, 
une question vitale, et à ce point de vue l'initiative privée offre beaucoup plus de 
garanties que !'.action forcément timide et lente de l'Etat ou que les expérimenta
tions risquées préco11isées par les inventeurs de systèmes plus ou moins 
uropiques. 

P. TRASENSTER, 
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ANNEXE 

Extraits de la Statistique officielle des mines 
prussiennes. 

Salafres dans les mines de la Westphalie (industi·ie privée) 
Inspection de Dortmund (Bassin de la Rühr). 

ANNÉES 
NOllBRE SALAIRE 

EXTRACTION YALE.UR 
D'OUVRIERS ANNUEL 

Tonnes Mark par tonne l 1 
Mark 

1891 37,402,494 8,:l8 

1 

138,73\J 1 10~() 
18!)2 :m, 8:,~l, 502 7,38 142,247 

1 

970 
1803 38,til3,14G (j .-12 14(i,440 04() 
1894 40,lil :~,073 li,38 1'>2,<lr>ü 001 
189;; 42' l,fü. 714 (j,(j(j 1'i4, 702 IJ(j/'l 
180() 44, 8H:I, :104 li,77 lül ,870 lo:!ri 
181J7 48, 42:~, !)87 7,04 17<i,101 1128 
1898 r>1,001,;,;,1 7 ,:~2 l\ll, 847 117;) 
18110 G4, <i·U, 120 7,(Î(Î 2ll3,10(j 12;;;; 
HlOO ;,!) , Gl8, 000 8,rii 22ri,!J02 13:!2 
l!JOl ri8 , 447, (jfJ7 8,77 24:l,fl2(j 12;2'! 

Salafres dans tes mines dumaniates de la Sai'l'e. 

Inspection de Bonn, district de Trèves (Bassin de la Sarre) 

ANN~:Ks EXTRACTION \'t\LEt:R 
NO:.!BRE SALAIRE 

I>'ül:\.RlERS ANNUEL 

1 

Tonnes Mark par tonue 1 Mark 

1891 G,552,024 10,ri4 29,:i(i8 1 11:n 
1892 (i,393,180 n,m 30,771 1042 
1893 6,024,628 !), 13 28,494 U25 
18!)4 G,722,007 8,84 31,938 021 
1895 7,023,227 8,88 32,371 92() 
1896 7,820,722 8,96 34,209 9ûû 
1897 8,358,113 9;24 35,961 982 
1898 8,883,057 9,44 37,594 1015 
1899 9,126,788 10,09 39,693 1019 
1900 9,491,380 11,63 41,811 1044 
1901 9,460,192 12,63 43,465 1042 
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X 

Loi hollandaise du 19 juin 1845 concernant la cession tem
poraire de la direction et de la jouissance des mines de 
houille domaniales de Kerkraede. 

Nous, GmLLAUME Il, par la grâce de Dieu, Roi des Pays-Bas, Prince d'Orange-
Nassau, Grand-Duc de Luxembourg, etc., etc., · 

A tous ceux qui la présente verront ou entendront lire, Salut, faisons savoir .: 
Ayant pris en considération qu'il importe, tant dans l'intérêt des revenus du 

Trésor que dans celui de la prospérité générale, que faculté nous soit donnée de 
.céder temporairement aux concessionnaires d'un chemin de for de Maestricht 
.vers là frontière prussienne avec embranchement vers les mines de houille doma
niales de Kerkraede, la direction et la jouissance de ces mines. 
. Nous avons approuvé (le ·Conseil d'Etat entendu et de ccirhmun· accord avec les 
·.Etats généraux) et nous approuvons ce qui sr.it : 
, ART. Ier. - La direction et la jouissance des mines de houille domaniales sises 
.à Kerkraede, des b~timents, des appareils à vapeur et autres lui appartenant ou 
·qui. y sont en usage en tant que propriété de l' Administration des domaines, 
peuvent être cédées par Nous aux futurs c01~cessionnaires d'un chemin de fer de 
Maestricht vers les trontières prussiennes avec embranchement vers les min~s 
précitées pour un terme de nonante-neuf ans dès le moment et d'après la manière 
a déterminer plus spécialement entre Notre .\1 inistre des Finances et les conces
sionnaires. 

ART . 2. - Cette cession aura lieu aux conditions suivantes: 
.. a) Du produit des t1:1ines précitées les concessionnaires paieront annuellement 
à la Caisse de l'Etat, une somme de 5,ooo florins quand le produit net se 
·montera à plus de 6o,ooo florins et, en outre, la moitié du produit net lorsqu'il 
dépassera 6:>,ooo florins ; 

b) Pour la fixqtion du produit net, il ne sera tenu compte ni des capitaux versés, 
ni des amortissements, ni des intérêts, pi des frais résultant de la construction de 
nouveaux bâtiments et de 1'11chat d'appareils à vapeur et antres; . 
· c) A "l'échéance du terme .ci-dessus, les mines de houille reviendront .à l'Etat 
avec tout ce qui leur appartient : bâtiments, appareils à vapelff et autres, matériel 
-et provisions de charbons; de même reviendra à l'Etat, l'embranchement du 
chemin de fer vers" la mine avec les bâtiments, appareils à vapeur et antres, 
wagons et autre matériel, le tout en bon état et sans aucune indemnité ; 

d) Il sera établi aux frais des concessionnaires une surveillance convenable 
pour assurer l'exploitation régulière de la mine. 

Mandons et ordonnons que la présente soit publiée au Monite1w et que tous les 
Départements, etc. · 

Par le Roi 
Le Directeur du Cabinet du Roi, 

A. G. A. VAN RAPPORD. 

Donné à La Haye, le 19 juin 1845, 
WILLEM. 

Publiée; le 21 juin 1845. 
Le Directeur, 

A. G. A. VAll RAPPORD. 
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Versements faits au Gouvernement : 

En 1901 pour 1900 

En 1902 pour 190 1 

Eu 1903 pour 1902 

CONVENTION 

il. 92,07!{ 85 
)) 95,843 06 
» 100,000 )) 

ARTICLE PRE\!mR. - En vertu de la.loi du 19 juin 1845 (Mo11item·, no 29), il est 
cédé et il est transfüré par la présente à et en faveur de la Société precitée du 
Chemin de fer de Maestricht à Aix-la-Chapelle, ayant son siège à Maestricht, la 
direction et la jouissance des mines de houille domaniales de Kerkraede indiquées 
au plan annexé à la présente convention, avec tons les bâtiments, appareils à 
vapeur et autres appartenant au service de ces mines, ainsi que tous les droits que 
l'Etat néerlandais possède sur ces mines et qui découlent du traité de délimita
tion du 16 juin 181 'i; cette cession et ce transfert auront lieu pour un terme de 
nonante-neuf ans à prendre cours le jour où aura été versée par la Société pré
citée, au bureau de l'agent du Conseil d'Etat du Ministère des Finances, à Ams
terdam, une somme de cinq fois wo,ooo florins (500,000), en titres de dette 
nationale, portant intérèt de 4 o/o et représentant nominalement l'import précité. 

La Société conserve cependant la faculté de pouvoir retirer ses titres même en 
dehors dn cas stipulé à l'article 7, moyennant versement, chez l'agent précité, 
d'un montant égal en argent, papiers de banque ou papiers monnaie . 

ART. 10. ·- A l'échéance de ce terme de nonante-neuf ans, les mines de 
houille précitées de Kerkraede reviendront 11 l'Etat avec l'étendue qui a été fixée 
au plan annexé à la pr~sente convention, ou telles qu'elles s'étendent en vertu 
du traité de délimitation précité du 16 juin 1816, avec les terres, bâtiments, 
appareils 11 ''apcnr et autres, aYCc tout le matériel, les approvisionnements de 
charbon et les magasins de Kerkraede et de Rolduc actuellement existant ou 
existant lnrs de la rétrocession, sans au :une exception; les mines seront en bon 
état d'exploitation; les terres et les bltiments bien entretenus ; les appareils à 
vapeur et autres en état d'être mis en usage et sans défauts. 

L'embranchement précité du chemin de fer vers les mines deviendra en même 
temps la propriété de l'Etat avec tom, les bittimeuts, àppareils it vapeur et autres, 
wagons et autre matériel y appartenant, le tout en bon état. 

La rétrocession et le transfert convenus au présent article auront lieu sans 
aucune indemnité à la so.:iété ou it ses ayants droit. 

ART. 1 1. - Même rétrocession et transfert à l'Etat auront lieu, dans le cas 
où la société ou ses ayants droit abandonneraient l'exploitation du chemin de 
fer de Maestricht vers les frontières prussiennes. 

Ain. 12. ~ 11 sera versé parla société précitée à la caisse de l'Etat, pour autant 
que le produit. net de la mine dépasse annuellement <io.noo florins, une somme 
de 5,ooo florins, ainsi que la moitié du produit net supérieur à 65,ooo florins; 
sont considérés comme produit net les 35 p. c. du produit des charbons vendus, 
pris snr le carreau de la mine, cc qui fait que pour les charbons transportés par 
chemin de fer, le prix perçu au lieu d'arriYée sera diminué des frais de transport 
et autres résultant de la vente. 

ART. 13. - Sïl a été extrait par an plus de .i5,on~ tonnes de charbon, y 
compris Je charbJn consommé par Je'< appareils à vapeur et autres installations 
servant à l'usage immédiat de la mine, du produit de ce surplus et conformément 
à la stipulation du présent article, il sera fait une ristourne a l'Etat de 17 1/2 p. c. 
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ART. 20. - Le Roi nommera un commissaire chargé de veiller au maintien 
des stipulations de la présente convention, à la stricte exécution du règlement sur 
les mines et à l'exploitation régulière des mines domaniales. Le traitement de ce 
commissaire, dont le maximum ·est fixé à r,200 florins, sera supporté par la 
société et lui sera payé trimestriellement contre délivrance de quittance par le 
commissaire. 

ART. 21. - Toute convocation à une assembl~e de la dirP.ction dans laquelle 
il isera question des intérêts de la mine, sera portée à !a connaissance du com
missaire du Roi et de la même manière que cela a lieu pour les membres de la 
direction, afin que le commissaire puisse assister, si cela lui convient, à cette 
réunion. L'oubli de cette information ferait que les sujets traités seraient rappelés 
à la prochaine réunion. · · 
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XI 

Note complémentaire de M. FINET. 

BGT A ATTEINDRE 

Dans toutes les discussions qui ont eu lieu, soit à la Chambre, soit dans la presse, 
au sujet des charbonnages futurs, on a beaucoup discuté sur le collectidsme, ou 
ranticollectivisme, sur les risques que présente l'industrie charbonnière ou les 
bénéfices à en réaliser, mais on est loin d'être d'accord sur Je but à atteindre. 

Gest pourtant là le premier point à régler! De la part des demandeurs en 
concession, ce but est tout naturel : faire une bonne affaire . Mais, quand on 
discute la question de l'intérêt général, il y a diversité d'opinions quant à la 
détermination du caractère de cet intérêt général. 

Les uns, évaluant d'une manière plus ou moins arbitraire les bénéfices réalisés 
par les charbonnages actuels, prétendent que l'Etat peut et doit réaliser des 
bénéfices analogues en Campine. Rien d'étonnant, d'ailleurs, à ce que cette idée 
soit mise en avant, puisque nous Yoyons toutes nos administrations publiques, 
quand elles exercent·un monopole industriel (distribution d'eau,_ de gaz, conces
sions de tramways, etc.), en faire des sources de revenus, sans songer qu'on 
frappe la salubrité publique en imposant l'eau, la lumière et le chauffage en 
imposant le gaz, le transport de la classe ouwière en imposant les tramways, etc. 

Nous ne sommes pas d 'accord aYec ceux qui revendiquent pour l'Etat de sem
blables bénéfices. 

Ce que doit poursuivre l'Etat, ce n'est pas le lucre, car si tel est son but, il est 
bien inutile quïl deYienne propriétaire de charbonnages; il suffit qu'il mette un 
impôt sur toute tonne de charbon extraite ou quïl augmente la rede\·ance des 
mines ou encore qu'il mette un impôt de fr. r-25 sur chaque tonne de charbon 
exporté, comme font les Anglais. 

K ous citerons comme exemple l'alcool. 
L'Etat ne le fabri~ue pas; il n·a pas immobilisé un franc ·pour exercer cette 

industrie et pourtant 1 alcool rapporte plus à !"Etat et au fonds communal que ne 
rapportent, -~rn':ée moyenne, tous les charbonnages du pays tous ensemble, à 
leurs propnetaires. 

Mais ce n'est pas là le but qu'il faut reéhercher : si l'impôt sur l'alcool est un 
bon impôt, lïmpôt sur le charbon est indéfendable. 

Une thèse qui s·est fait jour également et qui a les svmpathies de beaucoup 
d'esprits éclairés, c'est que l'Etat, grand consommateur de charbon, doit devenir 
concessionnaire de charbonnages pour s'assurer, au prix de revient, ses propres 
besoins. 

Cette idée, pas plus que la précédente, ne résiste à l'examen. 
L'Etat représente la collectivité, il doit légiférer pour tous lorsqu'il s'agit 

d"une matière première nécessaire à tout le monde, et non en vue de l'industrie 
qu'il exerce lui-même, sans se soucier des autres industries. 

L'Etat par son armée est le plus grand consommateur de froment et d'avoine; 
songe-t-il pour cela à traiter ces denrées d'une manière spéciale qui le concerne, 
sans se demander si les particuliers pourront vivre? 

C'est précisément parce quïl est le plus grand consommateur de houille, qu'il 
a déjà, comme tel plus d'influence sur les producteurs que nul autre industriel; en 
outre, par ses chemins de fer qui vont à chaque extrémité du pays, il peut receYoir 
les charbons étrangers à des prix de faveur, puisqu'il les transporte lui-même; 
enfin, à une hausse injustifiée du charbon, il peut répondre par un surélè,·ement 



LE NOUVEAU BASSIN HOUILLER 275 

du tarif de _ transport des charbons exportés et il aura rapprobation de tout le 
monde, sauf des charbonniers. Le supplément de recettes qui résultera de ce seul 
relè1•ement du tarif peut compenser le dommage qne cette h~u<se injnste pourr·1it 
Juï ca\:ser. 

Non! l'Etat consomme environ5 o/a de la houille extrai:e e1~ Belpique, ce n'est 
pas seulement pour ces 5 ojo qu'il doit légiférer; c'est pour les gS 01 0 consommés 
par tout le monde, tant en usage domestique qu'en usage industriel; or, que 
faut-il faire pour ces consommateurs-là : 

Deux choses : 
1 a Que la tonne de houille puisse être amenée sur Je carreau de la mine au 

moindre prix possible; 
20 Que cette hou.ille ne soit pas monopolisée par une infime minorité dè 

citoyens, mais qu'elle soit livrée aux consommateurs en subissant la loi de l'offre 
et de la· demande, comme toutes les marchandises. 

Voilà, sejou nous, la solution. qu"on doit cherche!"-à obtenir dans l'élaboration 
de la loi pour la mise en valeur des mines de houille en Campine. 

TH. FINET. 



00-U-PES 
DES 

SONDA(iES DE L,A CAMPINE 

En vuP- <le faciliter l'intelligence et l'interprétation des 
sondages en cc qui concerne lfls morts-terrains, nous 
croyons utile d'indiquer à quels étages géologiques semblent 
appartenir les terrains recoupés. 

Pour un certain nombre de sondages la détermination 
g(1ologü1ue dos assises avait été déjà faite par. divers 
g1fologues. 

Poul' d'autres, aucune détermination de ce g-enre n'avait 
jnscp1'ici ét(i réalis(•e. A notre demande, M. Mourlon, direc
teur <lu Service géologique, a bien voulu entreprendre 
cette tàche dont il a confüi l'exécution à MM. Ch. Lqjeune 
de Schiervel .et M. <le Brouwer, attachés au dit SerDice. 

Il va de soi quo vu la rareté des échantillons qui ont pu 
être soumis il l'examen, vu aussi l'incertitude qui règne au 
sujAt tles échantillmrn eux-mêmes et cpü est la consét1uence 
inévitable dA la rapidité avoc laipielle la plupart des son
dages ont étô exécutés, la plus gra1Hle réserve s'impose, 
ainsi que Cfls ~fossiours lo font eux-mêmes ressmtir eu 
note, quant à cette détermination <1ui, sarns aucun doutf', 
08t ·sujette à revision. 

Cette revision ne pourra être faite sérieusement que 
lorsque de nouveaux sondages) pratiqués spécialement dan::; 
le but de l'étude de8 morts-terrains, auront été exécutés, ou 
encore lorsque le::; puit::; eux-mêmes seront en fonçage ... 
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si toutefois le système de fonçage adopté permet un examen 
complet des roches recoupées, ce qui ne sera vraisembla
blement pas toujours le cas. 

Il y a aussi des réserves ·à faire en ce qui· concerne les 
couches de houille recoupées; on sait combien la détermi
nation exacte de l'épaisseur et de la composition d'une cou
che de houille est difficilement établie par un sondage; on 
sait aussi et on l'a déjà fait maintes fois remarquer, -
M. Kersten, dans la note publiée dans la. présente livrai
son, signale aussi cette difficulté, - combien sont sujettes 
à caution les analyses de charbons ainsi recueillis sans que 
des précautions minutieuses aient toujours été prises pour 
éviter les causes d'erreur. 

Nous croyons cependant que tels qu'ils sont donnés, les 
résultats des recherches importantes et déjà nombreuses 
faites dans la Campine sont utiles à connaître et que leur 
publication est de nature à rendre des services à nos 
hommes de science et à nos industriels. 

Nous rappellerons que la position de chacun des son
dages est figurée sùr la carte formant l'annexe VII du rap
port de M. Em. Dupont et ci-dessus reproduite. 

Le Comitè Directeur. 
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SONDAGE N° 1 à ASQH (Qôte + 74) 

Nouvelle Société anonyme de Recherches et d'Èœploitation. 

Détermination 
géologique (1). 

Moséen. 

Poederlien 

NATURE 
des terrains traversés 

-
Terre végétale 
Sable gris . . 
Tourbe. 
Sable jaune 
Gravier 
Sable jaune grossier 
Sable gris 

Epaisseur Profondeur 
Mètrès Mètres Obsi!n•atious 

- -
0.40 0.40 
0.70 1.10 
0.50 1.60 
1.20 2.80 
5.40 8.20 
2.00 10.20 

12.30 22.50 

(r) En mettant en regard du journal de forage les déterminations géologiques des terrains 
traversés, nous n'avons. pas eu en vue de faire œuHe scientifique. II eut fallu pour un 
traYail de ce genre avoir à sa disposition une série d'échantillons nombreux et recueillis 
avec soin. Tel n'a malheureusement pas été notre cas; même, pour plusieurs des coupes 
publiées ici, nous n'avons pas eu entre les mains un seul échantillon. Toutefois, ces déli
mitations d 'étages et d'assises géologiques, bien qu'approximatives, ne sont pas sans une 
certaine utilité. Remarquons, en effet, que la plupart des forages de recherches furent diri
gés par des Bohrmeister allemands. Habitués à travailler en Westphalie, leurs carnets 
marquent en plusieurs points une tendance à retrouver en Belgique, les terrains qu'ils ont 
traversés dans le grand bassin allemand. Une coupe basée sur de telles données induirait eu 
erreur le lecteur non prévenu.La mise en regard de l'âge des terrains lui permettra de 
retrouver dans la légende officielle de la carte géoloeique, la véritable composition de ce 
terrain qui diffère parfois très sensiblement de celle mdiquée par le foreur. Pour faciliter 
cette recherche, nous publions en annexe, pour chaque terrain mentionné, et même pour 
quelques autres qu'il peut être utile de se remémorer, la définition adoptée par la Com
mission de la carte géologique de Belgique. 

On remarquera que chaque étage est divisé en sous-étages et en assises, par exemple : 
le Rupélien en Rr (a, b, c, d) et Rz (a, b, c, d). Toutes ces assises ne sont pas nécessairement 
représentées simultanément en un point, l'une ou l'autre et même plusieurs à la fois 
peuvent venir à manquer. 

D'une manière générale on peut retenir que, pour !;- partie du pays où sont localisés les 
quinze sondages publiés ici : 

Le Moséen comprend des sables blancs et iatmâtres, <... ~ argiles plastiques, des sables 
grossiers avec gravier, cailloux de silex et de roches primaire>; 

Le Poederlien, le Diestien et le Boldérien sont sableux; 
Le Rupélien comprend une masse épaisse d'argile plastique (argile de Boom) surmon

tant une couche moins importante de sables aquifères; 
Le Tongrien est argileux; 
Le Landenien présente, comme Je Rupélien, une masse argileuse et des sables aquifères 

sous-jacents; 
Le Heersien se compose d'une masse assez épaisse de marne blanche et de quelques 

mètres de sable gris aquifère ; 
Enfin, la série crétacée (Maestrichtien et Sénonien) commence par des alternances de 

calcaire et de marne, pour se terminer avec des sables glauconifères et des sables jaunes. 
Se1·vice géologique. 
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Détermination . NATURE Epaisseur Profondeur Observations géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

) s,blo b'un ' ·2.50 25.00 
Diestien. . Lignites . 7.00 32.00 

Sable gris . 67.50 99.50 
Boldêrien . j Sable vert . 64.50 164.00 

) A'gilo mto , 40.00 204.00 

Rupélien Sable vert fossilifère 4.00 208.00 
· . Argile verte. . 23.00 231.00 

Sable vert . . 4.00 235.00 
Tongrien ) . . 

75.50 310.50 et Landenien· Argile grise 

Landenien 1 Sable gris . 18.50 329.00 

Heersien ! Calcaire gris . 41.50 370.50 
. Sable vert foncé . 4.00 374.50 

Calcaire gris dur. 50.00 424.50 
Id. tendre 35.50 460.00 

Crétacé'( 1) . < Marne grise dure 64.00 524.00 
Sable vert foricé . 5.00 529.00 
Sable gris . 3.20 532.20 

Terrain houiller. 

Grès . 8 .80 541.00 Mat . volat. 37 .99 o/o 
Couche 1.20 542.20 (2) 

Schistes 4.50 546.70 
Grès . 2.40 54.9.fü 
f?chistes ~.30 551.40 
Veinette a.20 551.60 
Schistes 7.60 559.20 
Grès . 2.50 562.70 
Schistes 5.00 567.70 
Veinette 0.10 567,80 
Schistes 6.25 574.0~ 

Veinette 0.25 574.30 . . . 
Schistes 1.25 575.55 

(1) Vu l'absence complète d'échantillons, il est. difficile de différencier les niveaux géolo, 
giques. Toutefois on peut dire que le Maestrichtien et le Sénonien sont représentés, ce 
dernier peut être avec ses quatre assises. 

(2) Le pourcentage en matières volatiles est établi sur charbon pur, sans cendres. Cette 
obsen·ation s'.applique aux sondages nos 1, 2, 3, ·h 7 et 13. 
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Détermination 
géologique 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE Epaisseur Profondeur 
des terrains traversés Mètres Mètres 

- -
Couche 0.70 576.25 
Schistes 3.00 579.25 
Grès . 2.50 581.75 
Schistes 3.35 585.iO 

Couche 1.05 586.15 
Schistes 6.65 592.80 
Couche 0.90 593.70 
Schistes 10.00 603.70 
Grès . 2.00 605 .70 
Schistes 6.50 612.20 
Grès . i.50 613.70 
Schistes 17.30 631.00 
Veinette 0.1.0 631..10 
Schistes 17.40 648.50 

Couche 1.00 649.50 

Observations 

Mat. volat. 37.89 o/o 

Dont O. 75 de charb. 
Mat. volat. 36.37 o/o 

Mat. volat. 34.98 o/o 

Mat. vulat. 34.00 o/o 
L'inclinaison des 

couches esttrèsfaible 
2à 3o 
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SONDAGE N° 2 à ASÇH (Côte+ 78). 

Nouvelle Socùité anonyme de Recherches et d'Exploitation. 

Détermination 
géologique (1) 

NATURE Epaisseur Profondeur Obseri,atioizs 
des terrains traversés Mètres Mètres 

Moséen . . Sable gris . 5.00 5.30 
) 

Terre végétale 0.30 0.30 

Gravier 7.00 12.30 
Poederlien Sable grossier blanc et gris 14. 00 26. 30 

Diestien. . J SSabbl
1
e br~n, avec lignite 5.30 31.60 

! a e gris 62.50 94.10 
Boldérien 

Rupélien 

Tongrien 
et Lan denien 

Heersien 
et crétacé 

· Sable vert . 58.00 152.10 

l 
Argile verte 34.00 186.10 

. Sable vert . 5.50 191.60 
Argile grise 36.70 228.30 

\ Sable vert . 58.00 286.30 
) Argile grise 23.50 309.80 

Calcaire dur 138.50 447.30 
Sable vert . 1.20 448.50 
Calcaire dur 14.50 463.00 

Id. tendre 58.00 521.00 

Schistes 
Grès . 
Couche 
Schistes 
Grès . 
Schistes 
Grès 
Veinette 
Schistes 
Couche 
Schistes 

Couche 
Schistes 

Couche 

Terrain houiller 

6.00 527.00 
12.80 539.80 
1.05 540.85 
1.00 541.85 
i.40 543.25 
7.00 550.25 
4.60 554.85 

0.25 555.10 
4.80 559 90 
0.50 560.40 

40.10 600.50 

2.20 602.70 
10.10 612.80 

0.70 613.50 

( I) Voir la note relative au sondage 110 ]. 

Mat. volat. 36.30 o/o 
Inclinaison 3 à 40 

Mat. volat. 38. 39 o/o 

(En 5 lits) mat volat. 
32.85 o/o 

Dont 0 45 de charb. 
mat. volat. 34.00 o/o 
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SONDAGE N° 3 à OP-GLABBEECK (Càte + 66) 

Nouvelle Société anonyme de Recherches et d' Exploitation. 

Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Obse1·vatio1zs géologique (1) des terrains traversés Mètres Mètres 

Moséen. l Sable gris 4.50 4.50 
Gravier 2.50 7.00 

Poederlien Sable blanc. 5.50 12.50 
Id. gris 69.50 82.00 

Diestien Id. vert 46.50 128.50 
et Boldérien Id. gris avec assise de 

marne 42.00 170.50 

) l\famo blouo 12.50 183.00 
Rupélien, Argile bleue 12 OO !95.00 

'Tongrien et Banc très dur 0.50 195.50 
Landenien Argile bleue 116.50 312.00 

Argile bleue avec banc 
de calcaire (marne?). 6î.5C 019.50 

Hcersien Calcaire dur 2i.50 401.00 

et crétacé Calcaire dur avec banc 
de grès (silex?) 4.00 405.00 

Marne dure. 144.50 540.50 
Terrain houiller 

Coucl;l.e 1.30 550.80 Mat. volat. 45.38 o/o 

Schistes 4.50 555.30 
Couche 0 80 556.10 Mat. volat. 42.10 o/o 

Schistes 34.00 590.10 
Grès 7.00 507.10 
Schistes 2.10 599.20 

Couche 2.15 601.35 Doùt ImiO charbon; 
mat. volat. 36.70 o/o 

Schistes 19.05 620.40 

Couche 0.70 621.10 Inclinaison 3 à4o. 

(1) Voir la note relati\'e au sondage no 1. 
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SONDAGE N°· 4 à GENCK (Waterscheid) (Côte+ 80). 

Nouvelle Sociéte anO?'l!JllZC rie Reche1·clies (J / ll"Eœplm'lation. 

Détermination 
géologique (I) 

NA TURE Epaisseur Profondeur 
des terrains traversés Mètres Mètres 

Moséen . 

Diestien. 

! 
Terre végétale . 
Argil~ jaune sableuse 
Gravier . . 

\ Sable gris clair 
) Sable gris . 

B ld , . ('\>' ) Sable vert, avec bancs 
o erien ~) d' .1 . L d . arg1 e " . a an emen. M. . . 

arne grise . . . 

) 

Marne grise et sableuse. 
Heersien très dure, avec bant;is 

et crétacé. de calcaire. . . 
Marne sableuse verte 

Schistes 
Couche 
Schistes 
Couche 
Schistes 
Grès . 
Schistes 
Couche 
Schistes et grès . 
Couche 
Schistes 
Couche 
Schistes 
Schistes et grës . 
Grès . 
Schistes . 
Couche 

(1) Voir not~ relative au sondage no 1. 

0.50 0.50 
i.50 2.00 
4.50 6.50 

13.50 20.00 
60.00 80.00. 

80.00 160.00 
130.00 290.00 

125.00 415.00 
86.00 p01 .00" 
Terrain houiller 

17.00 518.00 
120 519 .. 20 
5.70 524.90 
1.05 525.95 

12.00 537.95. 
1 OO 538.w5 
5.65 544.60 

0.70 545.30 
20.20 565.50 
0.70 567.20 

34.30 601.50 
0.60 602.10 
3.00 605.10 

10.00 615.10 
9.00 624.10 
6.70 630.80 

0.60 631.40 

Observations 

Mat. vola!. 33.7 o/o 

Mat. volat. 37 .6 o/o 

Inclinaison 3 à 4o. 

Mat. volat. 32.5 o/o 

(2) Il nous semble impossible que l'étage sableux boldérien pui~se descendre jüsqu'à la 
côte - Bo au sondage de Genck (Waterscheid). Une coupe passant par le sondage de Gentk 
(Winterslage) et Asch, no 2, indique que le Boldérien ne peut pas. descendre en dessous 
de la côte - 60, ce qui donnait aux sables surmontant l'argile de Boom une épaisseur de 
140 mètres. Serv. géol. 
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SONDAGE n° 5 à KATTENBERG (Op-Glabbeek) Cote + 62m5. 

Sociétés de Pati"ence et Bea1v'onc a Glain 
et de l'Es1iéi'ance et Bonne-Fri1·tune à Montegnée. 

Détermination 
géologique (1) 

NATURE 
des terrains traversés 

\ ale i::fable avec matièreR 
Moderne · ) tourbcuRcs 

Campinicn 

Moséen,qls 

Boldérien Bd. 

q:Js :-fable moyen, mi·· 
cac(\, blanc 

q2n <travier à gros cail 
loux 

Sable graveleux, jan ne. 
8able moyen, ligniteux, 

chocolat clair (sable 
de Moll) . 

Mêmesahle, plusfoncé . 
id. très clair 

Sable fin, verdâtre, a 
grains isolés de glau
conie 

Sable moyen, blanc, à 
gros grains de glau
conie réniforme 

Banc de grès 
' Même sable. 

Epaisseur Profondeur 
Mètres Mètres 

4.20 

1.ôO 

4..50 
0.70 

20.GO 
46.90 
2:~ . 50 

18.00 

7.00 
0.4.5 

42.35 

4.20 

5.80 

ilUW 
11.00 

:H.60 
78.50 

102.00 

120.00 

127.00 
127.45 
160.80 

Argile sableuse, très 

Rupélien, R.2. 

Rupélien,Rl 

'l'ongrien, Tg 

glauconifère, avec 
gravier miliaire de 
quartz blanc et débris 
de coquilles 

1 
Argile plastique, gris 

assez clair, zonée de 
rouge sanguine 

48.70 218.50 

78.50 297.00 

Observations 

Petits cailloux de 
quartz blanc et de 
silex noir. 

(1) L'étnde géologique des morts-terrains, obligeamment remise au Comité Directeur 
par M. P. Habets, directeur gérant du charbonnage de !'Espérance et Bonne-Fortune, a été 
faite par M. Il. Forir, qui a été aidé, pour les déterminations des fossiles. tertiaires, par 
M. E. Vincent; elle fait partie d'un travail d'ensemble sur les bassins houillers de la Cam
pine, entrepris par MM. A. Habets, M. I.ohest et II. Forir, auxquels se sont adjoi11ts 
MM. les Ingénieurs du Corps des mines P. Fourmarier et A. Renier, pour l'ctude pétrogra
phique et paléontologique de la formation houillère. 
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Détermination 
géôlogique 

Landénien 

Llca. 

Heersien, Hs. 

Assise de 

Nouvelles 
Cp3. (1) 

Assise 

de Herve 
Cp2cba . 

NATURE 
des terrains traversés 

Argilite glauconifère 
Argile grise, avec cail

loux miliaires de 
quartz blanc, et cail
loux avellanaires de 
silex noir. 

Argile violacée plastique 
Craie blanche et grise, 

avec intercalation de 
craie grossière,d urcie 
(absorbe l'eau) . 

Craie gris blanc, corn-
' pacte 

\ 

Argilite sableuse, glau
conifère, dure . 

Argilite sableuse, glau
conifèrc, tendre 

Sable fin, glauconifère, 
avec cailloux roulés 
de quartz opalin 

Sehiste gris tendre 
Veinette 
Schistes gris avec bancs 

de psammites 
Couche 
Schistes avec psammites 
Couche 
Grès charbonneux 
Schistes compacts. 
Schistes charbonneux 

Epaisseur Profondeur Observations Mètres Mètres 

3.60 300.60 

42.00 342.60 
9.90 352.50 

43.30 395.80 

45.$0 441 .60 

23.40 465.00 

99.6!) 564.6'.) 

4.50 569.10 

Terrain houiller 

4.10 573.20 
0 .32 573.52 

8.48 682.00 
1.44 583.44 
3.36 586.80 
0.69 587.47 
0~71 588.20 
2.00 590.20 
2.90 593.10 

Débris de coquilles 
· Ostrea. 

Fossilifère vers 520 
mètres. Débris et 
écai:lesde poissons. 
'Belemnitella mu
c1·011ata, Schl. sp., 
Baculites ve1·tebra
lis, Lamk., Apo1·1·
hais g1·anulosa, 
Mull. Lispodesthes 
Schlotheimi,Roem. 
sp . L1111atia Klip
steùli, Mull. sp., 
Tm·itella acan to 
phosphom, Mull. 
E11talis Geùzit:ri, 

J. Bôhm. Amo1·op
sis exaltata, Gdf. 
sp. 'Trnchus gemi-
11e11 s, M ull. sp. 
Ge1·villia solenoi
des, Defr. Liopistha 
œquivalvis, Gdf. 
C w: u lle a subgla
bra, d'Ort. 

mat.volat. 45.3 o/o(2) 
lnclin. 4 à So. 

dont o. 96 de char-
bon en 3 laies. 

mat. volat 43 o/o(~). 
mat. volat. 38 o/o(3). 

(1) Sous cette rubrique figurent vraisemblablement des roches appartenant au Maestrich
tien et à l'assise de Spiennes, mais les échantillons manquent 

(z) Cendres déduites. 
(3) Cendres non déduites . 

-
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Détermination 
géologique 

NATURE 
des terrains traversés 

Psammites et grès 
Couche 
Schistes bitumeux 

charbonneux 
Schistes 
Grès de psammites 
Couche 
Schistes 
Psammite 
Schistes 
Couche 
Mur 

(1) Cendres non déduites. 

et 

Epaisseur Profondeur 
Mètres Mètres Observations 

5.45 598.55 
0.60 599 .15 mat.volat . 3+90/0(1) 

1.10 600.25 
15.75 616.00 
3.80 6i9.80 
1.00 620.80 mat. volat. 35 "/o (1) 

14.65 635.45 
8.55 644.00 
7.40 651.40 
1.72 653.12 dont 1m15 de charb. 

0.90 654.08 mat.volat. 33.2 0/0(1) 
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SONDAGE N° 6 à LOUWEL (Op-Glabbeek) (Côte+ 65) 
Sociétés anonymes de Patience et BeauJonc, à Glain, et de l'Espèrance 

et Bonne-Fortune, à Montegnee. 
Détermination 

géologique (1) 
NA:TURE , Epa!sseur Prof~ndeur Observations 

des terra ms traverses M etres Metres 

Moderne ale Sol tourbeux. 2.00 2.00 1 q2s Cailloux blancs, 
dans sable jaunâtre 5.51) 7.50 

Campi.nien , q2s Sablejaune. . 3.85 ii.35 I q2n Cailloux dans sa-
ble jaune . . 23.65 35.00 1 q1' Sablegco"i",vect-

olive. . . 1Q..3() 45.35 
qls Sable plus ou 

Moséen. . etqia moins ligniteux,. 
avec lits d'argile 

' -violet foncé et 
bancs de grès noir 

1 (Sable de Moll) 80.15 125.50 1 Sable'''' glauoonifère, 
argileux . . 1.39 126.89 

Diestien D Même sable moins argi- Pecten pusio, Pec-
leux, fossilifère . 6.76 133.65 tunculus sp. nom-

br eux. Cardium sp. 
Lits de fossiles . 0.35 134.00 Ost1·ea sp., Cyp1·i-

SablegrossiE>r, verdâtre, na sp. , 1'1 eretrix 

glauconifère, fossili-
·sp. 

fère, a-vec lit d'argile 
a la base. 16.00 150.00 Cardiumsp. 

Mêmesable, un peu plus Cyprina sp., Car-
clair, fossilifère 10.65 160.65 dium sp. . 

Boldérien Bd ) Sable argileux, trèsglau-
Asta J'te sp., Car-

166.05 
dium sp., Cxp1·i11a 

· ' conifère . 5.40 ('?) sp., Pecten, Pec· 

Sable verdâtre, très fin, t1mcul11s. 

glauconifère, fossili- Balamts{1)sp., Cai·-
dium sp., C01~bula 

fère. 8.95 175.00 sp:, Pecten sp. 

Argile sableuse et ·grès 
glauconifère, fossi-
lifère 1.64 176.64 Pectw1c11/us sp. 

(1) Voir la note relative au sondage n° 5. 
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Détermination 
géologique 

NATURE 
de~ terrains traversés 

Epaisseur Profondeur Obse1·vatü111s 
Mètres Mètres 

Sable très argileux et 
glauconifère, deve-

Boldérien Bd. < uant limoniteux à 

Rupélien 

Rupélien R 
et 

'l'ongrien Tg 

l'air; grains de quartz 
et foRsiles roulés 

\ 

R2 Argile sableuse, mi
cacée, gris - vert, 
passant au psam
mite, avec traces 

' végétales 

1 R2c 
Argile plastique, 

blanc - grisâtre, 
fossilifère 1 

Ar g i 1 e plastique, 
gris-clair, fossili
fère, devenant 

plal:ltique vers le 
bas 

Argilo plastique, 
parfois un peu sa
blcusP, gris foncé, 

. avoclitsplu~clairs 

Landénien ) 

L te Psammite glauco -
nifère, vert foncé. 

· Même psammite, 

Heersien 

un peu plus clair. 
llsc A rgilBviolctte, avec 

tachei; rouge sang 
IIsb Sable fin, glauconi

fore 
llsa Cl: ravier blanc, 

quartzeux, angu
leux, miliaire 

ii.:.H 187.95 .,.. 

12.05 260.00 

LOO 261,00 

42.50 ~{()3.50 

31.7 4 338.211 

28.70 367.00 

i.44 368.44 

9.5ü 378.00 

8.00 38ü.OO 

5.61 391.61 

. . • (! !"· 

Nucula Dw.:hasteli, 
Nyst, et Leda Des
h.-zyesi, Du Chastel. 

A 261 mètres, Nu
cul a Duchasteli, 

Nyst, et Limatula 
Nysti(?) Speyer. 

Ecailles de poissons, 
Limatula Nyst1? 
Speyer ; Limopsis 
sp; De11talium sp.; 
Teredo sp.; C,-istel-

/ai·ia (Rubuli11a) 
sp.; Conmspira i11-

volvens, Reuss; 
Apon-hais speciosa? 
Schl.; Nucula sp.; 
Natica sp ; Actœon 

(Tornatella) sp.; 
Ca11cellan'a sp. 

Débris de poissons, 
spécules de spon
giaires, débris végé
taux, C.yp,.i11a sp. 

,._.-

" 



Détermination 
géologique 

Maestrichtien · 1 

Assise 
de Spiennes 

Cp4 

Assise 
de 

Nouvelles 

LE NOUVEAU BASSIN HOUILLER 289 

NJ\TURE , Epa!ss~ur Prof~ndeur Observatwns 
des terrams traverses Metres Metres 

Md Tufeau grossier, 
blanc grisâtre 

Calcaire grossier, très 
dur 

Craie grossière, jaunâ
tre, un peu durcie 

Calcaire gris, cristallin 
dur, fossilifère. 

Craie grossière, tendre, 
jaunâtre . 

Calcaire gris, très dur . 
Craie grossière, tendre, 

jaunâtre . 
Cp3c Calcaire gris, dur 

Craie grise, argil-

20.51) 

2.68 

14 .. 65 

6 .. 24 

0.60 
7.15 

0.80 _......__.__. ... 
2.00 

412.ii 

414.79 

429.44 

435.68 

436 28 
443.43 

444.23 
446.23 

leuse, tendre 0.27 446.50 
Calcaire gris, très 
dur, avecgaletsde 
houille, alternant 
avec de la craie 
argileuse , . grise, 
tendre. 23.00 469.50 

Cp3b Craie grise, argi
leuse, très dure, 
interstratifiée de 
lits plus tendres, 

avec galets de 
houille et cris taux 
de pyrite . . . 16.50 486.00 

Cp3a Craie très argi-
leuse, glauconifère. 4.00 490.00 

Craie durcie, argi-
leuse, glauconifère. 6.05 496.05 

Craie grossière, argi
leuse, glauconifère, 
avec grains miliai
res .de quartz à la 
base . 58.78 554.83 

i [e-.~,~~"'' 

Ditrupa clava et 
bryozoaires. 

Cailloux pisaires et 
miliaires de quartz, 
galets de houille 
et calcite cristallisée. 
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Détermination 
géologique 

NATURE 
des terrains traversés 

Epaisseur Profondeur 
Mètres Mètres 

Argilite très glauconifère, 

Assise l !""'"' •u p"mmite, 15.17 570 OO 

ùe Herve Argilite sableusf', glau-

Cp2c conifère, gris clair, 
passant au psammite. û4.û1 004 .91 

Assise ~ Cpl G1·ès grossier, 
d'Aix-la-Chapelle blanc, très dur . {) .3() 671.27 
Dyas ou Trias Grès rouge, friable . 42.00 713.27 

Obse1·vatio11s 
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SONDAGE N° 7, à HOUTHAELEN· (Côte + 50) 

Nouvelle Société anonyme de Recherches et d'Exploitation. 

Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Observations 
géologique (1) des terrains traversés Mètres Mètres 

Diestien Sable vert . i5i.50 i5i.50 
et Bolderien 
Rupelien (2) Sable vert fossilifère 57.50 209.00 
à Heersien. Argile i60.50 369.50 

Marne gris - clair et 
silex 53.00 422.50 

Crétacé. 
Marne vert-pâle . 75.00 497.50 
Marne gris-clair . 20.00 5i7.50 
Argile sableuse, avec 

bancs durs 37.80 555.30 
Terrain houiller 

Grès . 7.20 562.50 
Veinette 0.20 562.70 
Schistes 27.00 589.70 
Couche 0.90 590.60 Mat: volat. 30 o/0 

Schistes 44.60 635.20 
Couche 0.60 635.80. Mat, volat. 31.65 o/0 

Schistes i6.20 652.00 
Couche 1.80 653.80 Mat. volat. 27.62 o/0 

Schistes 22.00 675.80 
Couche 0.70 676.50 
Schistes 2.00 678.50 Inclinai.son lOo. 

(1) Voir la note relative au sondage no 1. 
(2) Les renseignements sommaires donnés par ce sondage ne semblent pas pouvoir être 

admis complètement. Nous sommes portés à croire que l'épaisseur de sable renseignée en 
exagérée, c'est ce qui nous a amené à mettre dans le RupJ!lien les sables verts fossilifère~: 

Se,·v. géol. _ 
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Détermination 
géologique (1) 

Moderne, ale. 

Campinien, 
q2n . 

Moséen, q ls . 

Boldérien, Bd. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

SONDAGE n° 8 à ASCH (Cote + 78) 

Societe John Cockerill, à Seming. 

NATURE Epaisseur Profondeur Observatio1ts 
des terrains traversés Mètres Mètres 

Sable très chargé de ma
tières tourbeuses (sol 
végétal) 0.10 

Sable moins chargé de 
matières tourbeuses , 2.40 

Cailloux de quartz blanc 
etde silex altéré, dans 
du sable gros:sier,blanc 
grisâtre 6.50 

Cailloux de silex noir, 
dans du sable analo-

O.iü 

2.50 

9.00 

gue, mais plus fin 
Sable blanc, quartzeux, 

1.00 10.00 

l{>gèrement micacé 
(sable de l\Ioll), avec 
cailloux de quartz 
blanc et de silex 10.00 20.00 

Sable ligniteux, gros
sier, un peu argileux, 
chocolat . 24.00 44.00 

Même sable, un peu 
argileux . 

Sable moyen, très argi
leux, sans lignite, 
ayant la couleur et 
l'aspect du limon, 
souillé par des boues 

· venant de plus haut . 

84.00 128.00 

24.35 152.35 

Rupélien conifère, vert pres-

1 

Argile sableuse, glau-

supérieur,R2. que noir, devenant 
grise en séchant . 

Rupélien, R et ~ Argile plastique, gris-
Tongrien, Tg. 1 brun foncé 

48.25 200.60 

71 .40 272.00 

(r) Cette détermination a été raite par M. H. Forir, pour les sondages nos 8, g et 10, 



Détermination 
géologique 

Landénien 
inférieur, 

Lfc. 

Heersien, Hs. 

Maestrichtien, 
M 

et Assise de 
Spiennes,Cp4. 

Assise 
de 

Nouvelles, 
Cp3. 

Assise 
de Herve, 

Cp2c. 

LE NOUVEAU BASSIN HOUILLER 

NATURE Epaisseur Profondeur 
des terrains traversés Mètres Mètres· 

Sable argileux, très 
glauconifère (psam-
mite glauconifère) 25.00 297.00 

Sable blanc, très fin, 
avec marne blapche. 

Débris divers, dans les
quels domine la mar
ne blanche, avec du 
lignite en abondance, 
paraissant venir de 
plus haut (résidu du 
battage de tufeau 

3.00 300.00 

compact) 18.40 318.40 
Débris divers dans les-

quels domine la craie· 
blanche (résidu du 
battage de craie gros
sière alternativement 
dure et tendre). 43. 75 362.15 

Cp3c. Débris divers 
dans lesquels domi-· 
nent la craie blanche 
et les silex noirs( craie 
blanche très corn -
pacte à silex noirs) 

Cp3b. Débris dans les
quels domine la craie 
blanche sans . silex 
(alternance de bancs 
dursettendresdecraie 
blanche sans silex) 

Craie blanche tendre, 
friable, en morceaux 

Argilite sableuse, glau
conifère, gris· clair, 
friable 

Id., id., non friable 
Id., id., friable 
Id., id., non friable 

4.70 366.85 

81.65 448.50 

19 85 468.35 

37.05 505.40 
2.50 507.90 

11.60 519.50 
1.10 520.60 

• 

, 

293 

Observations 
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Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Observations géologique des terrains traversés Métres Mètres 

Terrain houiller 

Grès 1.00 521.60 
Schiste 10.10 531.70 
Veinette 0.30 532.00 mat. volatiles, 38 o/o 

Schiste . · 16.00 548.00 
(cendres déduites) 

Grès avec petit banc de 
schiste 26.23 574.23 

Veinette 0.10 574.33 
Schiste 2.75 577.08 
Vei'nette 0.32 5Î7.40 mat. volatiles, 38 o/o 

Schiste 20.00 597.40 
Grès 0.50 597.90 
Schiste 4.76 602.66 
Veinette 0.15 602.81 
Schiste 10.39 613.20 
Couche 0.54 613.74 mat. volatiles, 43 o/o 

Psammite 2.00 615.74 
Schiste 10.33 626.07 
Schiste bitumineux et 

charbon 0.46 626.53 
Schiste 5.02 631.55 
Veinette 0.32 631.87 mat. volatiles, 36 °,'0 

Schiste 8.23 640.10 
Grès 5.15 645.25 
Schiste 4.00 649.25 
Veinette 0.35 649.60 mat. volatiles, 38 o/o 

Schiste 7.05 656.65 
Schiste bitumineux et 

charbon 1.40 658.05 
Psammite 15.55 673.60 
Schiste 12.00 685.60 
Couche 0.40 686.00 mat. volatiles, 37 o/o 

Schiste 18.30 704.30 Inclinaison O à 1 o 
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SONDAGE N° 9, à OP-GLABBEEK (Côte + 80). 

Détermination 
géologique ( 1) 

Modmc, ale .) 

Campinien, 
q2na. 

Moséen, q1s. 

Boldérien, Bd. 

Société anonyme John Cockerill, à Sei·aing. 

NA TU RE Epaisseur Profondeur 
des terrains traversés Mètres Mètres 

Sable chargé de ma-
tières tourbeuse~ (sol 
végétal) . 

Cailloux de silex, de 
quartz blanc et de 
grès rhénan, dans du 
sable jaune, grossier . 

Argile gris-clair, avec 
cailloux blancs, avel
lanaires . 

Cailloux de quartz et de 
grès burnotien dans 
du · sable argileux, 
jaune, plus clair que 
le précédent 

Sablegrossier, vert olive 
Sal1le blanc jaunâtre, à 

0.40 

2.35 

1.50 

8.25 
5.00 

0.40 

2.75 

4.25 

12.50 
17.50 

grain moyen . . 15.50 33.00 
Sable blanc· grisâtre, 

légèrement ligniteux, 
à grain moyen . 72.00 105.00 

Sable blanc jau.nâtre, 
légèrement ligniteux, 
à grain moyen, fos-
silifère . 37.60 142.60 

Sable fin, argileux, ver
dâtre 7.40 150.00 

) 

Argile . sableuse, gris 
Rupélien vert foncé, mica<.:ée . 

supérieur, R2. Argile sa~leuse, gris un 
peu morns vert. . 

60.00 210.00 

23.00 233.00 

(1) Voir la note relative au sondage no 8. 

Observations 



296 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Détermination 
géologique 

NA~fURE • Epa_ïsscur Prof~ndeur' Observations. 
des terrams traverses Metres. Metres. 

Rupélien, R 
et 

Sable verdâtre, avec 
grains noirs de glau
conie 

Argile plastique, gris 
noir, légèrement sa
bleuse 

Ton"'rien Tg . 1 • • 0 ' Sable argileux , g~1s -
verdâtre clair, peu 
glauconifère 

Argile grise, plastique. 
, . ~ Sable argileux, très Landemen . . 

. . . glaucomfere (Psam-
mfcrieur,Li,~ . .t 1 'f' ) m1 e g aucom ere . 
Heersien, Hsc. Argile grise 

Assise 
de Nouvelles, 

cp3 (i). 

Craie blanc-grisâtre, 
friable (craie gros
sière) 

Sable quartzeux, blanc 
(craie grossière) . 

Assise de Id. · sableuse, glau-l 
Argilite glauconifère . 

Herve, cp2cb. conifère . . . 
Sable vert, glauconifère 

) 
Sable blanc -grisâtre , 

Assise d'Aix-la. sans p:Iauconie . 
Chapelle, cp1. 

Schiste 
Veinette 
Psammite 
Couche 
Schiste 
Veinette 
Schiste 

Hi.OO 249.00 

5.00 254.00 

1.0.00 264.00 
47 50 311.50 

18.50 330.00 
ô.60 336.60 

33.40 380.00 

75.00 455.00 
82.00 537.00 

16.00 5G3.00 
12.4.0 565.40 

2.30 567.70 
Terrain houiller. 

3.75 571.45 
0.10 572.55 

14.32 586.87 
0.90 587.77 
18.00 605.77 
0.07 606.84 
1.24 608.08 

Mat. volatiles 42 o/o 
(cendres déduites). 
Inclinaison 2o, 

( 1) Il est vraisemblable que la coupe présente du Maestrichtien et des roches de l'assise 
de Spiennes, mais il n'en a pas été recueilli d'échantillons. 
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Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Observations géologique des terrains traversés Mètres Mètres 
- - - - -

Couche 0.42 608.50 Mat. volat. 38 o/o. 

Schiste ii.25 619.75 

Couche 1.33 621.08 1.05 de charbon,. · 
mat. volat. 41 o/o. 

Schiste 6.Ô5 627.13 
Veinette 0.12 627.25 
Schiste 18.i9 635.44 
Vei'nette. 0.34 635.78 Mat. volat. 38 o/o. 

Schiste 10.59 646.37 

Couche 0.42 646.79 
Mat. volat. 39 o/o. 
Inclinaison io, 

Schiste 17.59 664.38 
Veinette 0.12 664.50 
Schiste 0.70 665.20 

Dont Om99 de char-
Couche 1.52 666.72 bon en 4 laies. Mat. 

volat. 41 o/o. 
Schiste 2.43 669.25 
Veinette 0.24 669.49 
Psammite dur 9.0i 678.50 
Grès dur 2.50 681.00 
Psammite 4.00 685.00 
Schiste 20.00 705.00 
Psammite. 9.00 714.00 
Schiste 6.00 720 .00 
Veinette 0 .23 720 .23 ~fat. volat. 40 o/o 

:1 

il 
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SONDAGE n° 10 à WYSHAGEN (Donderslag) (Côte+ 9i) 

Détermination 
géologique (r) 

Société anonyme John Cockei·ill, à Seraing. 

NATURE Epaisseur Profondeur 
des terrains traversés Mètres Mètres 

Moderne, ale. res tourbeuses (sol 
) 

Sable chargé de matiè-

Campinien, 
q2sna. 

:i.Ioséen, qis. 

végétal) . 
Sablejaune, avec cailloux 
Sable jaune un peu plus 

clair, avec cailloux . 
Cailloux divers dans du 

sablegraveleux,jaune 
Limon jaune 
Cailloux ardennais, de 

quartz blanc et de 
silex, dans du sable 
jaune 

Sable grossier ,jaunâtre, 
avec quelques petits 
cailloux . 

Sable grossier, jaunâtre 
avec grains rénifor-

1 

mes de glauconie 
Sable moyen, olivâtre, 

avec grains rénifor
mes de glauconie 

Sable fin, micacé, ja.u
nâtre 

Sable fin, violacé, mi
cacé, un peu ligniteux 

Sable fin, micacé, jaunâ
tre, un peu argileux 
et ligniteux 

0.40 
6.80 

i.iü 

6.60 
i.00 

2.40 

2.00 

6.70 

23.00 

33.60 

34.40 

10.00 

0.40 
7.20 

8.30 

i4.ü0 
i5.90 

i8.30 

20.30 

27.00 

50.00 

83.60 

f 18.00 

128.00 

(1) Voir la note relative au sondage no 8. 

Observations 

(J 



Détermination 
géologique 

LE NOUVEAU BASSIN HOUILLER 

N.\.TURE 
des terrains traversés 

Epaisseur Pr.ofondeur 
Mètres Mètres 

Sable fin, micacé, glau
con ifère, verdâtre, 
avec minces lits argi-
leux 24.00 152.00 

Sable. fin, un peu argi-
Boldérien,Bd. 1 !eux, micacé, glauco-

Rupélien 

supérieur, 
R2. 

Rup"élien, R; 
et 

Tongrien, Tg. 

nifère, ,jaunâtre, fos-
silifère 29.50 181.50 

Sable très fin, Y.Il peu ar-
gileux, un peu glau
conifère, jaunâtre 

Argile sableuse , gris 
sale, souillée par des 
boues venant de plus 
haut 

Argile plastique, gris 
foncé, avec gravier 

i9.50 201.00 

49.50 250.50 

« grains de riz » . .. 37.50 288.00 
Sable fin, argileux, gri-

sâtre, avec intercala-
tion de couches dures. 22.00 310.00 

Argifo plastique, gris 

Landénien ~ 
inférieur,Ll c. ~ 

clair et gris foncé ~ 60.00 370.00 
Sable argileux glauco-

nifère (psammiteglau
conifère broyé). 17.50 387.50 

6.50 394.00 
Heersien, 

Hscb. 

Maestrichtien, 

Mdcb. 

( Argile violette 
~ Sable argileux, glauco-

( 
nifère, très souillé par 
des boues supérieures 7.00 401.00 

Tufoa u grossier à bryo-
zoaires 

Tufeaujaunâtre,en par
tie durci et passant 
alors au calcaire cris
tallin 

Silex gris en bancs 

26.00 427.00 

28.80 455.80 
0.60 456.40 

299 

Observati011s 
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Détermination 
géologique 

Assise 
de Spiennes 

Cp4. 

Assise 
de Nouvelles, 

Cp3cba. 

Assise 
de Herve, 

Cp2cb. 

Assise d'Aix-la-

Chapelle, CpI. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE 
des terrains traversés 

Epaisseur Profondeur 
Mètres Mètres Ob.e1·vatio11s 

1 SHex hcun noie, dan' do 
la craie grossière,jau-
nâtre . . . 0.60 457.00 1 Ccaio g,o,,ière, gl•uoo-
nif ère par places, dur-
cie ailleurs, avec silex 
noirs vers le haut . 19.00 476.00 

Craie gris blanchâtre, 
très argileuse . 26.00 502.00 

Craie gris blanchâtre, 
très glauconifère 0.50 502.50 

{ Ccaie "''" tres acgi-
leuse avec bancs très 
glauconifères . 28.00 530.50 

Craie argileuse, . très 
gla uconifère, gris-vert 
a>oc cailloux pisaires 
et miliaires de quartz 
blanc i.00 531.50 

Argilite glauconifère 75.50 607.00 l Sable lcèmgileax,glau-
conifère, passant au 
psammite. • . 17.30 624.30 

Sable glauconifère un 
peu argileux 17.05 641.35 l Sable grossier, jaune, 
sans glauconie 16.23 657.58 

Terrain houiller 

Schiste argileux . 15.20 672.78 
Veinette 0.26 673.04 mat. volatil., 37,.J- o/o 

Schiste et psammite 12.13 685.17 
1 nclinaison 30 

Veinette 0.13 685.30 mat. volatil.,32.8 o/o 

Schiste 0.80 686.10 
Couche 1.93 688.03 en 4 lits, 1m27 de 

charbon, mat. vol. 
3+g à 36 0/0 
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Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Obsen•atio11s 
géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

- - - -
Schiste 20.03 708.06 
Couche 0.65 708.71 mat. volatil., 34. 7°/o 

Schiste 48.89 757.60 
Schiste· psammitique et 

psammite. 10.40 769.00 
Schiste 46.83 815.83 
Couche 0.82 816.65 dont oni46de charb. 

Schiste 1.87 818.52 
mat. volatil. 36,5 
Inclinaison 50 

Veinette 0.27 818.79 mat. volatil. 3o o / 0 

Schiste 6.6i 825.40 
Grès 1.00 826.40 
Schiste 17.0Q 843.40 
Grès 1.00 844.40 
Schiste 3.94' 848.34 
Couche 1.78 850.12 en 3 laies, mat. vola-

Schiste 21.68 871.80 
tiles 3o o/o 

Couche 2.05 873.88 dont 1in15 de char~ 

"Schiste 3.15 877.00 
bon en 3 laies 

Veinette . 0.32 877.32 

• ', . \-• ·, ~-~ ; ... 
J f.1... t '\ . ·"' 1

' 

r!-1 1:-
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SONDAGE N° 11, à MECHELEN (Côte+ 89) 

Ba1·on de Pitteurs-Hùgaerts et consoi·ts. 

Détermination 1\ • .\ Tli RE Epaisseur Profondeur 
Obse1·vations géologique (1) des terrains traversés Mètres Mètres 

-
~Ioséen . l Sable jaune 4.00 4..00 

· ftravier 13.00 17.00 
Poederlien, 1 Sable jaune. 7.00 24.00 

Diestie.net Bol- Sable blanc. 3.50 27.50 
dérien. , Sable gris . 130.00 !66.50 

::\farne grise, sableuse 66.00 232.50 

Rupélien l Sablemt . 8.00 240.50 

jusqu'au Banc très dur 0.90 241.40 

Heersien. Sable >ert . 18.10 259.50 
Marne grise avec inter-

calations dures. 92.00 351.50 
Calcaire 17.00 368.50 

Maestrichtien ~ Grès gris, t~ndre: : 11.00 379.50 
et Sénonien (2) ~Iarne wrte, sableuse . 101.00 480.50 

Marne grise, dure 8.30 489.00 
Terrain houiller. 

Schiste 2.10 491.10 
Veinette 0 .20 491.30 
Schiste 19.90 511.20 
Couche 0.53 511.73 
Schiste 15.40 527.13 
Veinette 0.20 527.33 
Schiste 20.50 547.83 
Grès . 2.00 549.83 
Schiste. 2.60 552.43 

(1) Voir la note relative au sondage no 1. 

(2) Le Sénonien est probablement représenté par ses trois assises supérieures, mais nous 
ne croyons pas qu'on ait constaté à ce sondage l'existence de l'assise d'Aix-la-Chapelle. 

Se1·v. gdul. 
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NA !URE , Epa!sseur Prof~ndeur , Observations 
des · terrams traverses Metres Metres 

Couche 
Schiste 
Couche 
Grès . 
Schiste 
Couche 
Schiste 
Veinette 
Schiste 
Couche 

1.57 554.00 
17.80 57i.80 
1.65 573.45 
0.55 574.00 
8 40 582.40 

0.'56 582.96 
6.79 589.75 
0.16 589.91 
i.24 59i.15 

0.56 591.71 

Mat. volat. 2~1.57 o/o 

Mat. volat. 24.550/0. 
Inclinaison 150. 
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SONDAGE N° 12 à GENCK (Gelieren) (Côte + î5) 

Société anonyme limbou1·geoise de Recherches et d'Exploitation minièi·es. 

Détermination :;.,'A TURE Epaisseur Profondeur Observations 
géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

- l Tmc végétale 0.50 0.30 

Moséen. . Sable gris . 7.50 8.00 
Sable brun. 4.00 12 OO 

Diestien ) Id. gris . 5G OU 68.00 

et Boldérien Pierre dure. O.üO 68.ôO 

Rupelien l . . i:Ji.40 220.00 T . ( 
1

) :VIarne grise argileuse 
et ougrien 

Landénien t :Warne grise, plus dure. 9(i.00 31ü.OO 
et Heersien. 

Ma .. frichticn. j C 1 . . d 23 OO 339.00 Sénonien (ass. a ca1re gris, . ur . 
d S . ) Id. avec silex gris. 35.00 374.00 
e piennes . 

Sénonien (ass. , Marne blanche GO.OO 434 OO 
de Nouvelles). 

Sénonien / . 22.00 456 OO ( d H ) Marne grise ass. e erve 
Terrain houiller 

Schistes 5.40 461.40 

Couche 1.35 462.75 Dont Qm90 de charb. 
Mat. vol. 24.5 o/o (2) 

Mur 1.25 464..00 Inclinaison Bo 

Schistes gris-noirs 17.00 481.00 
Grès . 15.00 496.00 
Mur 1.50 497.50 
Schistes noirs 15.10 512:60 
Couche ,e.95 513.55· Mat. rnlat. 23.6 o/o 

Mur 1.13 514.68 

(1) La dénomination de marne grise argileuse est tout à fait impropre . Tl s'agit ici des 
argilesrupélienne et tongrienne ; peut être cette masse de i51_m-10 d'argile comprend-elle 
une partie de l'étage landéniEn, car l'épaisseur que nous attribuons à l'ensemble des étages 
landénien et heersien nous semble trop réduite. Serv . géol. 

(2) Le pourcentage en matières volatiles est établi sur charbon pur, sans cendres, séché 
à 1000. 
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Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Observations géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

Schistes noirs 4.22 518.90 
Couche 1.00 5:19.9(). Mat. volat. 24.5·ojo 

Mur 0.95 520.85 Inclinaison So 

Schistes noirs 5.50 526.35 
Grès 4.50 530.85 
Schistes noirs 20.95 551.80 Inclinaison 280 
Couche 065 552.45 Mat. volat. 25.2 o/o 

Mur 0.45 552.90 
Schistes 9 10 562.00 
Grès 7.00 569.00 
Schistes 12.60 581.60 
Couche .0.50 58210 Mat. volat. 21.8 o/o 

Mur 0.25 582.35 Inclinaison 170 

Schiste.~ 10.65 593.00 
Grès 7.00 600.00 
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SONDAGE N° 13 à GENCK (Côte+ 81) 

Nouvelle Société anonyme de Recherches et d' Exploitation. 

Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Observations 
géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

) 
Terre végétale 0.50 0.50 

Moséen . 
Sable et argile 1.75 2.25 J Id. grossier gris 1.75 4.00 
Gravier 8.00 12.00 

Poederlien Sable jaune. 4.00 16.00 
Diestien. Sable gris avec lignite . 72.00 88.00 
Bolclérien Sable vert 53.00 141.00 

Rupélien 
Argile verte 50.50 191.50 
Sable vert fossilifère 9.50 2u1.oo 

Tongrien Marne gri1>e . 132.00 333.00 
à Lanclenien. 

Calcafre dur 72.50 405.50 

H.eersien 
Id. tendre 35.00 440.50 
Id. dur 42.00 482.50 

jusqu'à 
Sable vert-foncé 1.20 483.70 

Sénonien. Calcaire tendre 42.00 525.70 
Grès verdâtre 4.50 530.20 

Terrain houilleF 

Grès 28.00 558.20 Inclinaison 3 à 4o. 

Schistes 6.75 564.95 
Veinette 0.35 565.30 
Schistes 3.85 569. 15 
Veinette 0.20 569;35 
Schistes 8.45 577.80 
Couche 0.40 578.20 Mat. volat. 40 o/o 

Schistes 2.35 580.55 
Couche 0.45 581.00 Mat. vol. 40.2 o/o 
Schistes 5.00 586.00 
Grès . 0.70 586.70 

(1) Voir note relative au sondage no 1. 
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Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Observations 
géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

- - - -

Couche 0.45 587.15 Mat. volat. 38.09 ojo 

Schist'es 14.00 60i.15 
Grès . 2.00 603.15 
Schistes 3.45 606.60 
Couche 1.08 607.68 Mat. volat. 36.60 o/o 

Schistes i.02 608.70 
Couche 0.60 609.30 Mat. Yolat, 34.84 o/o 
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SONDAGE N° 14, à EIKENBERG (Meewen) (Côte + 82). 

M. Th. Masy, .M11• Em. TVittouck et M. Em. Th01'n. 

Détermination 
géologique ( 1) 

Moséen 
puis 

Bo cien. 

Rupélien 

Sénonien 

NATURE Epaisseur Profondeur 
des terrains traversés 

Sol arable 
Argile blanche et bleue, 

avec gravier 
Sable jaune clair, avec 

pierres 
Argile gris-jaune 
Sable gris, à gros cail-

loux 
Sablejaune, fin 
Sable boulant 
Sable grossier, verdâ-

tre, avec parties gra
veleuses . 

Sable gris, fin, avec tra
ces de lignites dans la 
partie supérieure et 
assises fermes . 

Banc de grès dur . 
Sable vert, avec co

quilles 

Argile bleue-verdâtre, 
très plastique .. 

Argile verte 
Sable vert, argileux 
Argile alternativement 

Mètres Mètres 

0.60 

1.20 

2.10 
0.70 

1.60 
0.90 
4.90 

15.00 

111.00 
0.40 

42.60 

130.00 
42.00 

4.50 

0.60 

1.80 

3.90 
4.60 

G.20 
7.10 

12.00 

2ï.OO 

128.00 
128.40 

171.00 

301.00 
343.00 
347.50 

verte et rouge . 2.60 350.10 

Marne grise, poreuse . 4.40 354.50 
~.far ne blanche grisâtre, 

avec lits alternative-
ment durs et tendres. 15.00 369.50 

Calcaire dur 5.10 374.60 
Marne blanche-grisâtre, 

avec lits alternative-
ment durs et tendres. 26.46 40i.06 

Observatwns 

(1) Cette détermination a été faite par M. Gevers, Ingénieur au charbonnage de !'Espé
rance et Bonne-Fortune. 
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NATURE 
des terrains traversés 

Epaisseur Profondeur 
Mètres Mètres Observations 

Marne blanche-grisâtre, 
avee rognons sili-
ceux, absorbant l'eau 25.44 426.50 

Marne blanche-grisâtre, 
avec rognons siliceux 
blonds 57.10" 484.60 

Marne sableuse, glau-
conifère, ferme . 83.80 568.40 

Sable gris -verdâtre, 
ferme 20.40 588.80 

Grès très dur, puis sable 
jaune, fin, puis sable 
gris ferme, puis mar-
negrèseuse, puis banc 
de grès de OmiQ 7.00 595.80 

Marne grèseuse, grès 
vert 9.03 604.83 

Terrain houiller. 
Schiste 4.78 609.Gi 
Couche 0.48 610.09 Mat. volat. 36.8 0/0. 
Schiste 24.36 634.45 
.Couche 1.90 636.35 Dont Om96 charbon, 

Grès dur 13.iO 649.45 
mat. volatil. 38.40/0 

Schistes gris et noirs 15.78 665.23 lnclin. environ 50 

Couche 0.57 665.70 dont o.51 en cha~b , 

Schistes charbonneux . 2.80 668.50 mat. volat. 34,4 0/0 

Grès et schistespsammi-
tiques 11 .38 679.88 

Couche 0.51 680.S~ mat. volatil. 35 o/0 , 

Schiste 3.78 684.17 
Schiste avec un peu de 

grès 24.56 708.73 
Couche o.55 709.28 mat. volatil. 34 o/ o 

Schiste. psammitique 6.26 715.54 
Schiste 15.06 731 .. 60 
Grès et schiste 4.36' 735.Q6 
Veinette . 0.25 736.21 
Schiste i .oo 738.21 
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géologique 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

"NATURE Epaisseur Profondeur Ohse1·vatz'ons des terrains tra\'ersés Mètres Mètres 

Veinette 0.36 738.56 
Schiste gris psammiti-

que 25.05 763.61 
Veinette n.3n 763.91 
Schiste et charbon 8.9i 772 .82 
Couche 1.13 773.95 dont 0.80 de charb. 

Schiste 3.25 777.20 mat. volat. 31.8 o/o 

Couche 0.58 777,78 dont o.53 de charb. 

Schiste 4.00 78i.78 mat. volat. 33.7 o/o 

Veinette 0.25 782.03 
Schiste 5.i7 787.20 
Veinette. 0.18 787.38 
Schiste i.22 788.60 
Veinette 0.24 788.84 
Schiste 8.96 797.80 
Veinette 0.24 798.04 
Grès 3i.i6 829.20 
reinette 0.22 829.42 
Schiste 0.78 830.20 Inc!. presque nulle 

Veinette 0.20 830.40 
Schiste rn.oo 849.40 
Grès 5.53 854.93 
Couche 1.07 856,00 En 3 laies, mat. 

Schiste 7.00 863.00 volatiles 32.8 o/o 

Grès 2.00 865.00 
Schiste i.96 866.96 
Couche 0.74 867,70 En 3 laies, mat. 

Schiste 8.46 876.i6 volatiles 32 0/0 

Couche 0.48 876,64 En 2 laies, mat. 

Schiste 23.33 899.97 Yolatiles 3o 3 °/o 

Couche 0.60 900.57 mat. volatil. 3r o/o 

Schiste i.43 902.00 
inclinaison presque 
nulle. 
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SONDAGE N° 15 à GENCK (Winterslag) (Côte + 62) 

Société anonyme limbourgeoise de Rechei·ches et d'Eœploitation mini'ères. 

Détermination NATURE Epaisseur Profondeur 
Obse1 vations géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

Moséen. l Terre végétale 0.50 0.50 
Gravier sableux, jaune. 10.50 11.00 

Diestien l Sable jaune. 9.00 20.00 
et Boldérien. Id. gris 60.00 80.00 

Rupêlien ! Argile grise, foncée, 
plastique. 2.00 82.00 

et Tongrien ( 1) Argile grise. 148.00 236.00 

Landénien ~ Sable glauconifère 40.00 270.00 
et Heersien. Marne grise 16.00 286.00 

Maest,iehtien, ) Caleai,o blane g,ossier. 5:50 291.50 
Senonien (ass. Marne ou craie ~lanche 35.50 327.00 
de Spiennes.) Id. avec silex blonds 8 00 335.00 

. ) Mameglaueonifèm . 9.00 344.00 
Sénonien (ass. Id. à silex blonds . 17.00 361.00 
de Nouvelles). Id. à silex gris . 20.60 381.60 

Id. sans silex. 8.40 300.00 

Sénonien (ass. 
! Mame tcès sableux glau· 

conifère . 20 00 410,00 
de Herve). Marne grise 56.00 466.00 

Terrain houiller. 
Schistes 2.55 468.55 
Couche 0.73 469.28 Dont om55 charbon. 
Mur 0.62 469.90 Inclinaison 2 à 3o. 
Schistes 9.00 478.90 
Couche 0.55 479 45 Mat.vol. 30.05 0/0(3) · 

Schistes et charbons 1.05 480.50 
Mur 0.75 481.25 
Schistes 3.50 484.75 
Grès . 1.00 485.75 

(1) Même remarque que pour le sondage no 12. 
(2) Id. id. 
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Détermination NATURE Epaisseur Profondeur Obse1·vatio11s. géologique des terrains traversés Mètres Mètres 

Schistes 2.45 488.20 
Grès . 8.30 496.50 
Schistes 13.10 509.60 
Veinette 0.20 509.80 
Schistes iZ.00 52i.80 

Couche 1.25 523.05 Dont lm05 charbon, 
mat. volat. 28.2 o/0 • 

Mur i.05 524.iO 
Schistes 3.90 528.00 
Couche 1.00 529.00 Mat. volat. 27.8 o/o. 
Mur 0.85 529.85 
Schistes 8.45 538.30 Inclinaison 5o. 

Couche 1.10 539.40 Mat. vola( 27.8 o/o. 

Mur 0.70 540.10 
Schistes 5.20 545.30 
Couche 0.60 545.90 Mat. volat. 26.9 o.u 

Mur 0.65 546.55 
Schistes 7.45 554.00 
Couche 0.75 554.75 Mat. volat. 28 o/o. 

Mur 0.50 555.25 
Schistes 8.75 564.00 

Couche (en 2 laies) 1.05 565.05 Dont Om80 charbon, 
mat. volat. 29 o/0 • 

Mur 0.75 565.80 
Schistes 9.00 574.80 
Couche 0.50 575.30 Mat. volat. 27.05 o/o. 

Mur 1.10 576.40 
Schistes 8.60 585.00 
Couche 0.45 585.45 Mat volat. 26.08 o/o. 

Schistes 8.55 594.00 Inclinaison 11 o. 
Grès 6.00 600.00 

(A sui·vre.) 
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ANNEXE 

EXTRAITS 

DE LA 

légende de la oa.rte géologique de la. Belgique 

GROUPE QUATERNAIRE 

QUATERNAIRE INFÉRIEUR OU DILUVIEN 

Cam pinien ( q.2). 

Elephas primigenius, Rhinocei·os tichorhinus, Sileœ tailles 

et aut1·es vestiges de l'indust1·ie humaine. 

Q2o. 
Q2s. 

Q2n. 

Q2m. 

Q2fe. 
T. 

Eléments divers, remaniés, d'origine voisine. 
Sable quartzeux, blanchâtre, jaunâtre èt grisâtre, générale

ment_ graveleux, avec quelques cailloux, devenant argi
leux (Q2sa) et passant à l'argile (Q2a). 

Sable grossier, gravier et cailloux de silex et de roches pri
maires. 

Cailloux ardennais et cailloux de silex des flancs supérieurs 
des_grandes. vallées. 

Minerai de fer d'alluvion (Mammouth). 
Tourbe et sable tourbeux. 
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Moséen (ql). 

Qta. Argile pailletée, grise et noire, devenant sableuse (Qlas) et 
passant au sable, avec lits tourbeux intercalés. - Bois de 
Cervidés et restes de Bison. 

Qls. Sable blanc, quartzeux, légèrement pailleté (sable de Moll), 
devenant parfois argileux (Qsla). Cai·di"um edule, Mya 
ar·enaria . Cerith?"um, G01·bula. 

Qin. Limon non ossifère des hauts plateaux de la Sambre et de la 
Meuse. 

Qlm, Cailloux ardennais et cailloux de silex des niveaux supé
rieurs. 

GROUPE TERTIAIRE 

SYSTÈME PLIOCÈNE. 

PLlOCÈNE SUPt:RIEUR. 

Etage poederlien (Pa). 

Po. Sables à Corbula gibba, -var. 1·otundata (Coi·bula Striata), 
Melampus ( Conovulus) pymmidalis, Coi·bulomya compla
tana. 

PLIOCÈNE iIOYEN. 

Etage scaldisien (Sc!. 

Sc. Sables à Furns (Ch1·ysodoinus) contl·arius. 

PLIOCÈNE INFÉRIEüR 

Etage diestien (D). 

D. Sable gris, glauconifère, à Isocai·dia co1·. - Sable blanc, 
quartzeux, dunal (Casterlé). - Sable fin, micacé, rosé, 
avec lits d'argile poldérienne (Heyst-op-den-Berg). -
Sables et grès graveleux et ferrugipeux de Diest à Tm·e
bratula perforata (T. g1·andis). - Sable fin, rosé, très 
micacé, dit sable chamois; glaise et cailloux à la base. 
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SYSTÈME MIOCÈNE. 

MIOCÈNE SUPÉRIEUR. 

Etage boldérien (Bel). 

Bdd. Sables noirs d'Anvers, à Pectunculus pilosus. - Sables 
blancs, micacés, du Bolderberg. 

Bdc . Sables argileux d'Edeghem, à Glyci"meris gentilis (Panopœa 
Mena1·di ?) 

Bdb. Sable moyen, verdâtre, glauconifère à la base. 
Bda. Gravier; cailloux de silex. 

SYSTÈME OLIGOCÈNE. 

FACIES DE ·LA. MOYENNE ET DE LA BASSE BELGIQUE. 

OLIGOCÈNE MOYEN. 

Etage ru pélien (R). 

ASSISE SUPÉRIEURE (R.2). 

R2d. Sable blanc à grains moyens, passant au sable fin argileux. 
R2c. Argile de Boom, à Leda Deshayesiana. 
R.2b. Sable blanc à grains moyens. 
R2a. Graviei• miliaire et sable graveleux, en lit simple ou dédoublé 

ASSISE INFÉRIEURE (Ri) .. 

R1.d. Sable blanc à grains moyens. 
R1.c. Argile en masse lenticulaire, à Nucula compta. 
Rlb. Sable de Berg, à Pectunculus obovatus. 
Rtm. Glaises verdâtres interstratifiées de sable blanc quartzeux. 
Ria. Cailloux ou gravier avec silex plats r,t noirs. 

OLIGOGÈNE INFÉRIEUR. 

Etage tongrien (Tg). 

AssisE SUPÉRIEURE (Tg.2). 

Facies normaux du B1·abant et du Limbourg. 

Tg.20. Sables et marnes de Vieux-Joncs, à Cerithium elegans 



316 

Tg2n. 
Tg2m. 

Tgtn. 
Tgtd. 
Tg1c. 
Tgtb. 
Tg.tm. 
Tgta. 

AN~ALES DES MINES DE BELGIQUE 

Glaise verte de Hénis, à Cytherea incrassata. 
Sables de Bautersem, à Cyrena semist1·iata et lentilles mar

neuses à Limnœus longiscatus. 

ASSISE INFÉRIEURE (Tgi). 

Argile plastique lagunaire ou poldérienne. 
Sable micacé, finement stratifié, de Neerrepen. 
Sable argileux micacé, à OstPea ventilabrum. 
Sable à grains moyens, peu glauconifère. 
Argile grise plastique. 
Cailloux de roches primaires et secondaires et gravier. 

SYSTÈME EOCÈNE. 

EOCÈNE SUPÉRIEUR. 

Etage asschien (As). 

Asd. Sable d'Assche. 
Asc. Argile glauconifère et argile grise. 
Asb. Sable argileux. 
Asa. Gravier à J\'ummulites (Ope1·culina) 01·bignyi. 

Etage wemmelien (îVe). 

TVe. Sable à Nummulites wemmelensù. 
Gravier à Eupsammia Burtinana. 

Etage ledien (Le). 

Le. Sable et grès calcarifères, parfois glauconifères. 
Gravier à Nummulites 1;aPiolaria 

EOCÈNE MOYEN. 

Etage laekenien (Lk). 
Lk. Sable et grès calcarifères à Nummulites HebePti. 

Gravier à Nummulites lœvigata roulées 

Etage bruxellien (B). 

B. Sable et grès quartzeux, glauconifères ou non, alternant avec 
des sables et grès calcareux, en rognons disséminés ou en 
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bancs subcontinus, parfois très ferrugineux. Osti·ea cym
bula; Lucina Volderiana. 

Gravier ou cailloux. 

EOCÈNE INFÉRIEUR. 

Etage paniselien (P). 

ASSISE SUPÉRIEURE (P 2). 

P2. Sable à Turritelles. 
Sable argileux de Gand et d' Aeltre, à Cardita planicosta. 
Sable glauconifère avec traces de gravier à la hase. 

ASSISE INFÉRlEURE. (Pi). 

Pin. Argile grise, plastique, sans glauconie, lagunaire ou poldé
rienne. 

Pid. Sables avec plaquettes de grès lustré et grès divers, fossilifères 
vers le bas. 

Pic. Argiles ou argilitès sableuses, glauconifères, avec grès argi
leux, fossilifères. 

Pib. Sable glauconifère avec linéales d'argile; parfois très fossilifère, 
avec grès irréguliers et caverneux .très rares. 

Pla. Gravier de base localisé. - Marne blanche à Turritelles. 
Plm. Argile schistoïde, plastique, grise, très rarement glauconifère, 

lagunaire ou poldérienne. ' 

Etage ypresien ( Y). 

Yd. Sables à Nummulites planulata avec grès, lentilles d'argile 
gris verdâtre ou· avec bancs d'argilite (Morlanwelz) et sables 
fins. 

Yc. Argile plastique ou sableuse et argilite (Morlanwelz). 
Yb. Sables graveleux, moyens, :fins, argileux en montant. 
Ya. Lit de cailloux de silex roulés noirs et plats. 

Etage landenien (L). 

ASSISE SUPÉRIEURE (L2). 

L2. Argile simple ou ligniteuse. Sables blancs avec lignite, bois 
silici:fiés et grès mamelonnés. Marne blanche. 
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ASSISE INFÉRIEURE (LJ). 

Lld. Sable vert, fin. glauconifère. 
Llc. Grès argileux parfois très fossilifëre (Tufeau de Lincent et 

d'Angres.) 
Llb. Sable grossier, noir, glauconifère, parfois argileux. 
Lia. Lit de silex corrodés et verdis. 

Etage heersien (Hs). 

Hsd. Sable fin, gris, glauconifère. 
Hsc . )farne blanche de Gelinden, à flore terrestre et à faune marine . 
Hsb. Sable gris, glauconifère, marneux vers le haut, à Cyprina 

Mo1Tissi. 
Hsa. Gravier. 

SYSTÈ:\IE PALÉOCÈNE. 

Etage montien (.Jin). 

ASSISE SUPÉRIEURE LACL"STRE (Mn2). 

Mn2. Couches d'eau douce à Physa montensis. 

ASSISE INFÉRIEURE MARINE (Mn1). 

1.1fn1. Calcaire de :\!Ions et tufeau supérieur de Ciply. 
Calcaire à grands Cérithes et poudingue de base 

GROUPE SECONDAIRE 

SYSTÈME CRÉTACÉ. 

CRÉTACÉ SUPERIEUR. 

Etage maestrichtien (.JI). 

Limbourg. 

Md. Tufeau caverneux à Belernnitella muci·onata, avec lits à 
bryozoaires à la partie inférieure. 

Mc. Tufeau massif, sans silex, à 1.1fosasaui·us giganteus (M. Cam
peri). 



Mb. 

Ma . ) 
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Craie grossièr-e, à silex gris. 
Couche dite à Coprolithes. 
Lits à Thécidées. 

Etage sénonien ( Cp). 

Limbourg. 

ASSISE DE SPIENNES A Tri'.gonosemus (Cp4). 

Cp4. Craie grossière, à silex bruns et noirs. 

AssISE DE NouVELLES, A Magas pumilus (Cp3). 

Cp3c. Craie blanche à silex noirs. 
Cp3b. Craie blanche, sans silex. 

Craie grossière, à silex gris rudimentaires. 
Cp3a. Craie glauconitère, à Belemnitella mucr·onata. 

319 

Craie grossière glauconifère, à silex gris rudimentaires et à 

Belemnitella muci·onata. 
Lit graveleux et glauconie grossière à la base. 

ASSISE DE HERVE, A Belemnitella quadi·ata (Cp2). 

Cp2c. Argilite et grès argileux, glauconifères. 
Smectique, à Gy1·oli1.hes Dav1'euxi. (Altération : argile 

sableuse gla uconifère ). 
Cp2b. Sable glauconifère. 
Cp2a. Gravier glauconifère. 

Gompholite glauconifère, à fragments de phtanite (Belemni
tella muci·onata, B. quadrata, Actinocamaœ verus). 

AssisE D' AIX-LA-CHAPELLÈ ( Cp1.). 

Cpt. Sable jaune, grès et argile violette à végétaux; lits graveleux. 

Etage turonien. 
Sous-ÉTAGE NERVIEN (T1·2). 

Tr2c. Craie glauconifère de Maisières, à Ostrea lateralis et Terebra
tulina gi·acilis (i) (Gris). 

(1) La Térébratuline turonienne, connue sous ce nom, n'est pas la véritable 
T. gracilis. Celle-ci, dans le Limbourg, se rencontre principalement au niveau 
de la craie à M agas. 

""""=--~----~-~----------~------~~-~-----~~-~-
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Tr2b.Silcx de Saint-Denis, en bancs ou en rognons, avec craie ou 
marne jaunâtre (Rabots). 

Tr2a. Marnes grises et bleues, à concrétions siliceuses (Fortes 
toises). 

Sous-ÉTAGE LIGERIEN" ( Td). 

Trib. Marnes blanchâtres, à Terebratulina gmcilis (Dièves). 
Tria. Marnes bleues et vertes, à lnoceramus labiatus et Actinoca

max plenus (Dièves). 

Etage cénomanien (Cn). 

Cn3. Marne glauconifère, a cailloux roulés, a Pecten asper (Tour
tia de Mons). 

Cn2. Gompholite ferrugineux, très fossilifère, a Ternbmtula 
dep1·essa, Lm. (T. nerviensis, d'Arch.) (Tourtia de Tour
nai et de Montignies-sur-Roc). 

Cni. Sable et grès glauconifères, gris bleuâtre, a silice gélatineuse, 
aYcc Trigonia dœdalea et Cardium (P1·otoca1·dia) hilla
num; gaize; gravier et poudinge (Meule de Bracque
gnies). 

FACIES n' ALTÉRATION. 

Sx. Conglomérat a silex. 
Ph. Phosphate riche. 
Df. Argile plus ou moins glauconifère (Deffe) de l'Entre-Sambre-

et-Meuse). 
Sv. Sables verts. 

SYSTÈME JURASSIQUE. 

JlTRASS1Q1JE SUPÉRIEUR. 

Etage wealdien ( W). 

Wm. Glaises plastiques et argiles réfractaires 
Wn. Argile sableuse de Bernissart à Iguanodons : I. Mantelli et 

I. Be1·nissa1·tensis; a Lepidotus et à Fougères : TVeichselia 
(Longchopte1·is) Mantelli 
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Wp. Alternances de sable et d'argile, d'origine fl.uvio-lacustre, avec 
végétau~ .. 

Ws. Sable quartzeux (Tori·ent des mineurs), avec bois silicifié. 
Wq. Grès blancs, mamelonnés. 
Wl. Amas ligniteux. 
Wfe . Limonite; sables ferrugineux. 
îVœ. Cailloux de phtanite et de grès houiller, de quartz blanc, etc. 



DOCUMENTS HOLLANDAIS 
Arrêté du 29 mai 1902, organisant le service des mines 

domaniales dans le Limbourg hollandais et créant un 
Conseil d'administration des mines (MiJnraad). 

Nous WILHELMINE, par la grâce de Dieu, Reine des Pays-Bas, 
Princesse d'Orange-Xassau, etc., etc., 

Sur la proposition de notre Ministre du TVatei·staat, du Commerce 
et de l'Industrie, du 24 février 1902, etc., etc., section du Commerce 
et de l'Ind ustrie; 

Vu l'article 7 de la loi du 24juin 1901 (Moniteur n° 170); 
Le Conseil d'Etat entendu en son avis du 25 mars 1902, n° 28; 
Vu le rapport spécial de Xotre :Ministre précité du 16 mai 1902. 

section du Commerce et de l'Industrie; 
Considérant qu'il est désirable de régler l'organisation du service 

des mines domaniales du Limbourg et de créer un Conseil d'adminis
tration de ces mines (Mijnraad). 

Xous avons approuvé et entendu de fixer ce qui suit : 

§ 1. - Du se1'vice des mines domaniales dans le Limbou1·g. 

ARTICLE PREMIER. - Sous les ordres de notre Ministre du Water
staat, du Commerce et de l'industrie, la direction des mines doma
niales du Limbourg sera exercée par un Directeur général, qui sera 
nommé, suspendu et démissionné par Nous. 

Le Directeur général exerce ses fonctions conformément aux 
instructions qui lui seront données par Notre Ministre du Waterstaat, 
du Commerce et de l'Industrie. 

ART, 2. - Le Directeur général est obligé de fournir au Conseil 
d'administration des mines, tous· les renseignements demandés au 
sujet des services d'administration, de la comptabilité et du service 
technique, de lui donner en communication tous les papiers y relatifs 
et de lui donner accès à tous les bâtiments et installations. 

ART. 3. - Tout le personnel des mines du Limbourg est placé sous 
les ordres du Directeur général. 
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ART. 4. - La nomination du personnel d'un traitement de 
1,200 florins et au-dessus, ainsi que la démission et la fixation des 
appointements et des émoluments de ce personnel se fait par Nous. 

La nomination du personnel d'un traitement inférieur à fi. i,200, 
de même que la démission et la fixation des traitements et émoluments 
de ce personnel se fait par Notre Ministre du Waterstaat, du Com
merce et de l'Industrie. 

Le personnel employé à un salaire journalier, hebdomaclaire ou 
mensuel est agréé et congédié par la Direction générale qui en :fixe 
également le montant des salaires et des émoluments. 

ART. 5. - Le Directeur général, d'après les règles à fixer dans 
l'instruction ministérielle,. est autorisé à accorder des congés au 
personnel sous ses ordres, de lui infl.iger des punitions y compris 
retenue entière ou partielle d'appointement ou d'émoluments, de 
même qu'il est autorisé à suspendre ce personnel. 

De toute suspension, qu'elle soit accompagnée ou non de retenue 
entière ou partielle de traitement, celui qui en est l'objet peut en 
faire appel dans les .huit jours, auprès de Notre Ministre du Water
staat, du Commerce et de l'Industrie .. La suspension conserve son 
.effet pendant que la décision sur l'appel est pendante. 

ART. 6. - Le Directeur général fixe, sous réserve de l'approba
tion de Notre Ministre du ·waterstaat et du Commerce, les prescrip
tions pour le service et pour le travail du personnel visé-à l'article 3. 

ART. 7. - Annuellement avant le i•r juin, le Directeur ,général 
présente à Notre Ministre du ,vaterstaat,du Commerce et de l'indus
trie, un rapport circonstancié sur sa direction pendant l'année 
écoulée. 

§. 2. - Du Conseil d'administration, 

ART. 8. - Il est créé un Conseil d'administration des mines doma
niales, qui sert de conseil à Notre Ministre du Waterstaat, du Com
merce et de l'Industrie dans toutes les affaires concernant l'adminis
tration des dites mines. 

ART. 9. - Le siège du Conseil est fixé à La Haye; il se compose dè 
dix membres au plus outre un Secrétaire. 
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Les membres du Conseil et le Secrétaire sont nommés par Nous 
chaque fois pour un terme de quatre ans ( 1). 

Un des membres, à désigner par Nous, exercera les fonctions de 
Président. 

ART. 10. - Le Secrétaire jouira d'un traitement à fixer par Nous. 
Il a sa résidence fixe à La Haye. 
Des instructions lui sont données par le Conseil. 
Ces instructions doivent, avant leur mise en vigueur, de même que 

les modifications à y apporter, être soumises à l'approbation de Notre 
Ministre du ,Vaterstaat, du Commerce et de l'Industrie. 

ART. 11. - Les membres du Conseil ne jouissent d'aucun traite
ment. 

Ils reçoivent des indemnités pour frais de voyage et de séjour et une 
indemnité pour vacations, se montant à fl. 15 pour chaque jour qu'ils 
auront assisté à une séance du Conseil ou que, par ordre du Conseil 
ils auront exécuté des travaux spéciaux. 

ART. 12. - Le Conseil d'administration des mines exerce la sur
veillance sur la manière dont se fait, d'après les ordres du Ministre 
du "\Vaterstaat, du Commerce et de l'Industrie, le service des mines 
domaniales du Limbourg. 

ART. 13. - Des instructions à donner par Nous règlent les tra
vaux du Conseil d'administration. 

(t) Ont été nommés membres du Conseil : 
p,.ésident: M. C . LELY, membre de la Seconde Chambre des Etats Généraux, 

ancien Ministre du \Vaterstaat (Travaux publics) , à La Haye; 
Membtes: MM. Jhr 5. VAN Cnrnns, référendaire, chef de Division au Minis

tère du \Vaterstaat, à La Haye; 
D. GELDERMA", industriel et Président de la Chambre de commerce et 

d'industrie à Oldenzaal; 
A.-K.-P.-F.-R. VAN HASSELT, ancien Président de la Commission des Mines, à 

Amsterdam; 
\V .-F. LEEMA~s, Inspecteur en chef du Waterstaat, à La Haye ; 
le Dr\V. -H. Nou,-s, membre de la Seconde Chambre des Etats Gênéraux, à 

Rolduc; 
L. REGOUT, avocllt et ingénieur, membre de la Députation ·permanente du 

Limbourg, à Maestricht ; 
le Dr R.-D .-M. V1mBEEK, ingénieur principal honoraire des mines aux Indes 

néerlandaises, à La Haye; 
Sec,·étaire: M. le Dr J .-A.-N. P..1.TIJN, avocat et procureur, à La Haye. 
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Celui-ci fixe son règlement d'ordre intérieur. Ce règlement, de 
même que les modifications à y apporter plus tard, devront, avant 
leur mise en vigueur, obtenir l'approba_tion de Notre Ministre du 
Waterstaat, du Commerce et de !'Industrie. 

Le présent arrêté entrera en vigueur le second jour après la date 
du Moniteur dans lequel il aura été publié. 

Notre Ministre du Waterstaat, du Commerce et- de l'Industrie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié en même 
temps au Moniteur et au Staatscoit1·ant et dont eopie sera aqressée 
au Conseil d'Etat. 

Het Loo, le 29 mai 1902. 

WILHELMINE. 

Le Ministre du Waterstaat, 
du Commerce et de l'I11d11strie, 

DE MAREZ ÜYENS. Publié le 5 juin Hl02. 
Le Ministre de la Justice, 

J.-A. LOEFF. 



326 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

PROJET DE LOI (SESSION 1902-1903) 

réservant exclusivement à l'Etat hollandais une vaste 

partie du territoire pour les recherches minières. 

Nous ·Wilhelmine etc ..... 
Considérant qu'il est désirable que les recherches de substances 

minérales en Hollande soient pratiquées ])ar les soins de l'Etat; 
Entendu le Conseil d'Etat et sur avis conforme des Etats Généraux, 
Nous avons approuvé et décidé : 

ARTICLE PREMIER. - Le droit de pratiquer des recherches minières 
est réservé à l'Etat, pour une période de six ans à partir de la date de 
promulgation de la présente loi, dans les parties des provinces de 
Limbourg, de Brabant septentrionnal, de Gueldre et d'Overyssel 
délimitées comme suit : 

A l'Est, par la frontière du Royaume à partir de la borne n° i32 
près de Gramsbergen au Nord, jusqu'à la borne n° 312 près de Slet 
(commune de Echt); 

Au Sud, par une ligne droite allant vers l'Est depuis la borne 
n° 312 ci-dessus indiquée jusqu'à la borne n° 127 (commune de Ste
vensweert) et ensuite par la frontière du Royaume jusqu'à la borne 
n° 2i1 près de Nieuwkerke. 

A l'Ouest et au l\ ord par une ligne droite allant de cette dernière 
borne à l'intersection de la limite de la province d'Overyssel avec 
l'axe du pont du chemin de fer au dessus de l'Yssel, et ensuite, par une 
ligne droite allant de ce dernier point' à la borne n° 132 ci-dessus 
mentionnée. 

ART. 2. - Il est interdit à tout autre qu'à l'Etat de pratiquer des 
recherches minières dans la période et dans la zône indiquée à l'art.1er, 
sans qu'une autorisation ne lui en ait été accordée par Notre Ministre 
du "\Vaterstâat, du Commerce et de l'Industrie. Cette autorisation ne 
pourra être accordée pour les recherches de la houille, du lignite, du 
sel gemme et des sels de potasse. 

ART. 3. - La défense formulée à l'article 2 ne s'applique pas aux 
travaux de recherche qui seJ'aient la continuation de ceux entrepris 
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avant le 1er janvier1903, mais à la condition que celuiparqui ou pour 
qui les recherches sont faites en ait, dans le délai d'un mois après la 
promulgation de la ·présente loi, donné connaissance à notre Ministre 
du Waterstaat, du Commerce et de l'Industrie avec mention exacte du 
lieu où ces recherches sont effectuées et de l'époque où elles ont été 
entreprises. 

ART. 4. - Les contraventions à l'article 2 seront punies par un 
emprisonnement de 6 mois au plus ou une amende de 300 florins au 
plus 

Mandons et ordonnons ... , etc. 



MINES ET USINES. - PRODUCTION SEMESTRIELLE 

L313:622(493)] 2e Semestre 1902. Tonnes de 1000 kilogrammes. 

Charbonnages Hauts-Fourneaux Fabriques de fer et 
aciéries 

i:1 
i:1 

"' ?. 
0 

ci:: .... NATURE DE LA FONTE 
~ 

FERS ACIERS 

'B "' ~ tJ Ol 
PROVINCES "' "' " 

.. !'] <Il .... !'] 
::i ; ... 8 "' t>O "' .. "' ........ 

u < ·a~ "O .... "' 15 41)~ ... " ~ g .~ 
;_, f< ·a -~ ·- "' .><: "' i:: " A 0 ;::l · -0 .D u "' o '"O ;::i 0 Ill 0 f< "O i:1 "O "O '"Cl = .... 0 ::i LI. 0 ~ ~ ~p..~ ~ 2 ci:: 2 i:1 2 ci:: (:).. û5 "O 8 (:).. 

"" (:).. .fi (:).. 

T onnes Tonnes T onnes Tonnes Tonnes Tonnes T onnes Tonnes Tonnes 

1 
~ Cuuoh~< .d' Mu"' 2,282,770 

14,000 l 
HAINAUT Centre. • . . 1,880,820 10,680 )) 76,195 121,325 197,520 144,375 144,345 147,660 

Charleroi . . . 4,135,6l0 153 920 l Liége-Seraing . 2,644,560 
l 

61,220 ! 
262,655 LIÉGE » 10,025 272,680 37 ,125 274,875 246,110 

Plateaux de Herve 518 ,050 4,230 

Namur et Luxembourg 394,490 15,460 58,950 30,270 » 89,220 170 )) 160 

Autres provinces )) » » » » )) 10 ,830 4,210 3,780 

---
Le Royaume 11,856,300 259,510 58,950 116,490 383,980 559,420 192,500 (1) 423,430 397,710 

2e semestre 190 l 10,977,400 420,120 46,850 99,000 241, 350 387,200 (2) 202, 930 (2) 275,450 (2) 270,210 

--- ---
En plus pour 1902 . 878,900 » 12,lOO 17,490 142,630 172,220 )) 147,980 127,500 

En moins pour 1902 . )) 160,610 » )) )> )) 10,430 » » 

(r) Comprenant en pièces moulées : 8900 tonnes. (2) Chiffres rectifiés. 
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PERSONNEij 
[35I8233(493] 

CORPS DES INGÉNIEURS DES MINES 

Situation au 15 Févrie1· 1[!03 

NOMS ET IN.ITIALES DATES 

des 
de l'çntrée de la 

PRÉNOMS' au dernière 
service promo!ion 

A. - Section d'activité 

Directwr gt11éral 

li Dejaer(J.),C.*,>f:lrecl.,C.C.A.lrec'., 1 1 1 
D. P. Ire cl. . I838 10- 7- I862 12- 8- I90~ 

Impedwrs générmex 

1 Firket (A.), O. *' >f: Ire cl. et 2e cl., C. C. 
A. Ire cl.. .. 

'l *Guchez CF.), O. i:ift C. C.A. Ire cl., cheva-
lier de l'ordre de Wasa (1) . . . . . 

2 Minsier (C.), O. i:ift M. C.A. Ire cl. . . · 

1
1837 IO- 2- 186I j 18- 4- I899 

1838 I2- 4- I864 30- 8- I90~ 

I847 ll-I2- I873/i4- 1- 1903 

Ingé11iet~1·s en cluf Dù·ectw1·s 

1 * Smeysters (J .). O. i:Jft, O. *' >f<2e cl., C. C. 
A. Ire cl., D. Ire cl. mutualisle,.Officier 
de l'Instruction publique de France 

2 ·wmem (L.), O.*· >f< 2e cl., C.C.A., Ire cl. 

3 • Fineusè (E.), O. i:ift, M. C.A., lre cl. 

'' • Dejardin (L.), O. Jl<, >f< 2e cl., M. C. D. Ire 
classe, M. C.A. lre cl., D. P. Ire classe, 
commandeur de l'ordre du Christ de 
Portugal (1) . , 

(1) Inspecteur général du service des explosifs. 

I837 6- 8- I862 12-12- I897 

I,842 22- 2- I865 I8- 4- I899 

I844 I4-12- I869 30- 8- 190~ 

1849 24- 11-1871 15-I2- I90~ 

• Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque, jouissent 

du traitement maximum affecté à leur grade. 
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NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

4 Hubert (H .), O.*· *· M. C. A. Ire cl. 

5 Libert (J .), füt, M. C. A. lre cl. 

" \\'atteyne (Y.), :j:, >f< )re cl., lvl. C. A. 
lre cl., chevalier de la Cuuronne de 
fer d'Autriche (1) 

6 ~larcette (A.), )j(, M. C. A. l re cl. 

7, Jacqnet (.T.),O.)j(,>t< lre cl.,M.C.A., Ire cl. 

s: Julin (J.), *·M. C.A. Ire cl. 

"' 0 

8 DATES 

:~ .~ l=========cll 
"· ro ~:::::. .. 
~ 

QJ 

"cl 

1 

de l'ent ée de la 
au dernièr~ 

scrYice promotio11 

18!9 131- 10-1872 27- 4- 1901 

1853 21- 11-1874 27- 4- 1901 

1850 21- 11-1874 27- 4- 1901 

1850 21- 11 1874 27- 4- 1901 
1 ! 

1852' 29- 1- 1876 30- 8- 190" 

11353!15-12- 1876!14- 1-1903 

I11,r;-é11i,111·s p1·i11cipattx do Ire cfosse 

l • Delacm·ellerie(L ),Jlt,>f<2ecU1.C.A., Ire cl. 1852 28- 6-1877 27- 4-1001 

2 •Beau pain (J. ·B.), $. 
3 Lechat (V ) :jft. 
4 Bochkoltz (G.), OO· D. P. Ire cl. 

5 Demaret (J .), *' >f< Ire cl. 

1857 31- 1 -I881 30- 8- 1902 

1858 18-11- I881 21- 4- 1901 

1859 I8-ll -188I 30- 8- 1901 

1857 18-11 -I88I 14- 1- 190< 

Ingénieurs principaux de 2e cùis.•e 

I • Larmoyeux (E.), )j(. >t< Ire cl. . I859'I8-ll -1881 27- 4- 1901 

2 Pepin (A.) ;§ . I861 24-11 -I882 21- 4- I90I 

3 Ledouble (0.), ~" >f< Ire cl. 1860l24-ll -1882 27- 4- 190I 

» Stassart (S.) ~'., >f< lre cl. (2) . 1858l 20- 4- I883 25- 5- 190l 

4 Demaret (L.) I859 28- 9- I885 30- 8- 190l 

5 Daubresse (G.) 118621 2- 4- I886,14- 1- 1903 

lngtllieurs de Ire c/aue 

l • Delbrouck (M.) 

2 • Libotte (E.) 

3 • Delruelle (L.) 

» •Halleux (A.), chernlier de l'ordre de 
Charles III d"Espagne (0) 

4 • Firket (\'.), M. C. D. lre cl. 

5 • Lebacqz (J .) 

» • Denoël (L.), Ill. C. D Ire cl. (3) 

6 * Deboucq (L.) 

1865 21- 3- I889 I9- 2- 1900 

1864 I6- 4- 1889 27- 4- 1901 

I866 5- 5- 189I 25- 5- I90< 

I869 I6-ll- I891 25- 5. 190< 

I869 14-I2- I891 30- 8- 190i 

I869 2-11- I892 30- 8- 190l 

1870 2-11- I892 30- 8- 190: 

I873 28-11- 1895 I4- 1- 1903, 

* Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un aiitérisque, jouissent du 
traitement maximum affecté à leur grade. 

(1) Directeur à !"administration centrale. 
(2) Détaché au service spécial des accidents et du grisou. 
(B(Attaché à !"administration centrale. 
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" "' .... u NOMS ET INITIALES "i:l r:: 'DATES .... 
"' 0 ~ ~ 'o des 'Ol·~ 

0 z"' .... z r:: de l'entrée de la <(1) ~ ."1 s PRÉNOMS an d,_rnière 
;::! ., service promotion z -0 

7 Balle (L) 1871 28-11- 1895 25- 5- 190~ 

8 Vrancken (J .) 1872 16-12- 1896 25- 5- 190~ 

9 Nibelle (G.), M. C. D. Ire cl. 1873 16-12- 1896 25- 5- 190~ 

10 Orban (N.) 1873 16-12- 1896 30- 8- 190~ 

11 Ghysen (H.) 1874 16-12- 1896 14- 1- 190:'. 
)) Levarlet (H.) (1) 1873 .16-12- 1896 14- 1- 190:'. 

fugéninws de 2e classe 

1 ·Lemaire (E.), M. C. D. Ire cl. 1872 16-12- 1896 24-12- 190I 

2 * Reprids (A.) 1875 12-12- 1897 15-12- 190~ 

3 • Lebens (L.) . 1873 12-12- 1897 15-12- 1902 -
4 * Niederau (Ch.). 1874 12-12- 1897 15-12- 190~ 

5 *Hallet (A.) 1874 12-12- 1897 15-12- 190~ 

6 ·uagre (Ed.) 1874 12-12- 1897 27- 4- 1901 

7 Velings (J .). 1874 12-12- 1897 25- 5- 1902 

8 Viatour (F. H.). 1875 12-12- 1898 25- 5- 1902 

9 Raven (G.) 1876 12-12- 1899 25- 5- 1902 

LO Fourmarier (P.) 1877 12-12- 1899 30- 8- 1902 

11 Bertiaux (A.) 1874 12-12- 1899 14- 1- 1903 
fngéniew·s de 3e cl11sse 

l •Renier (A.) . 1876/18-12- 1900 15-12- 1902 

2 • Brien (V.) 1876 18-12- 1900 15-12- 1902 

3 *Bailly (Q.) ; 1874 18-12- 1900 15-12- 1902 

4 Hallet (M.) . 1877 9 -6- 1901 

5 Breyre (Ad. ) 1880 15-12- 1902 

6 Desenfans (G.) . 1876 15-12- 1902 

7 Petitjean (J.) 1781 15-12- 1902 

8 N. 

9 N. 

10 N. 

11 N. 

• Les fonctionnaires dont les noms sont précédés d'un astérisque, jouissent du 
traitement maximum affecté à leur grade. 

(1) Attaché à l'administration centrale. 
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~OMS ET INITIALES DATES 

des 
de l'entrée de la 

PRÉNOMS au dernière 
service promotion 

B. - Section de disponibilité 

In.s;é11 Ù1u· r.n clu/ li Chaudron (J.), C. Jlt, O.*' C. de !'Ordre 1 1 1 
de la Couronne de Prusse . . . . . 1822,30- 4- 18!3 28- J.- 1887 

.brgénie11r en cht/ Diruteur 

li Van Scherpenzeel-Thim(L.), O. Jlt, C.Saint- 118501 3- 6- 1875,27- 4- 1901 
Stanislas de Russie (1) • . . . . . 

Ingénùun de Ire c/,1sse 

2

11 Macquet (A.))$ 

Legrand (L.) l 
18~3, 29-11- 18713,27- 3- 1881 
18ti8 2- 3- 1891 10- 3- 1891 

Ingénieurs des 111i11es à hi ntrait' conse1·v,111t Io titre lton1rijiq11e 
de leur grade 

Van Scherpenzeel-Thim (J .), C. Jlt, C. C. A. Ir• classe, Directeur général 
honoraire. 

Harzé (E.), C. Jlt, C. *• >!< l re et 2me cl., C. C. A. Ire cl., D. Ire cl. des 
mutualistes, Comma1i'deur des ordres de N. D. de la Conception de Villa 
Viçosa de Portugal et de St-Stanislas de Russie, Officier de l'ordre de 
la Couronne d' [talie, Directeur général honoraire. 

Dejaer (E.), C. Jlt, C. C. A. Ire cl., Directeur général honoraire. 
Jottrand (A.), O. Jlt, C. C A. Ire cl., M. C. D. Ire cl., Directeur division

naire honoraire. 
Depoitier (E ), 0, Jlt, >!< 2e cl , C. C. A. Ire cl,, Ingénieur en chef Direc

teur honoraire. 

DÊCORATIONS : 

Ordre de Léopold : Chevalier 
- Officier. 

Commandeur 
Croix civique pour années de service 
Médaille - -
Croix civique pour acte de dérnuement 
Médaille civique - -
Décoration de mutLialistes 
Décoration de prévoyance 
Légion d'honneur . 

(1) A titre personnel. 

SIGNES 

* o. OO 
c. * 
C. C.A. 
M. C.A. 

>!< 
M. C. D. 
D. de mutualistes 
D. p _ 

* 



RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

DU SERVICE DES MINES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
(Ier février 1903) 

[3518233( 493)] 

ADMINISTRATION CENTRALE 

MM. DE JAER, J., Directeur général, à Bruxelles; 
· DEJARDIN, L., ingénie.ur en.chef, Directeur, à Brnxelles; 

\VATTEYNE, V., Ingénieur en chef, Directeur, à Bruxelles ; 
GoosSENS, CH., Directeur, à Bruxelles; 
HALLEUX, A., ingénieur de 1r• classe, à Bruxelles; 
DENOËL, L., » i•• » )) 

Sei·vice des explosifs 

MM. GucHEZ, F., Inspecteur général, à Bruxelles; 
LEVARLET, H., Ingénieur de f<• classe, à Bruxelles. 

Service special des accidents miniers et du grisou 

MM. WATTEYNE, V., Ingénieur en chef, Directeur, à Bruxelles; 
STASSART, S., Ingénieur principal de 2• classe, à Mons; 
DENOËL, L., » de 1"• classe à Bruxelles. 

1•• INSPECTION GÉNÉRALE DES MINES, A MONS 

MM. MINSIER, C., Inspecteur général, à Mons; 
DEMARET, J., Ingénieur principal dei•• classe, à Mons. 

Provinces de Hainaut, de Brabant, de la Flandre orientale et de la 
Flandre occidentale. 



334 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

1•r ARRONDISSEMENT 

MM. MARm;Tn;, A. , lng('.nieur en chef, Directeur, à Mons; 

LARMOYEUX, K, Ingénieur priucipal tle 2° classe, à Mons; 

Cantons de Boussu, de Dour, de Lens (communes de Baudour, 
Sirault rt Tertt·e), de Pâturages (sauf les commune8 d'A:;q11illies, 
Givry, Ha!'Inignies, Harveng et Havay), d'Antoing, de Celles, de 
Flobecq, de F1·asnes-lez-.Bui::;senal, de Lessines, de Leuze, de Péru
welz, de Quevaucamps, de Templeuve et de Tournai. 

Provinces de la Flandre occidentale et de la .Flandre orientale. 

1er DISTRICT. - M. llA~,LET, M., Ingénieur de 3• cla8se, à Mons. 

MINES ( 1) 

Belle-Vue, 
Bois de Bou~su, 

Longterne Ti·ichèi·es, 
G1·and IIainin, 
W1'e1's, 
Hensies-Prnmnerœul, 
Hautmge, 
Nord de Quiéwaùi. 

RESSORT DU DISTRICT 

(Cantons ou cummunes) 

Cantons de Boussu (sauf les 
communes de Hornu, Quarpgnon, 
\Varquignics et \Vasme8), d'An
toi ng, de Frasnes -lez- Buissenal. 

2• I>ISTRlCT. - M. LEMAIRE, K, Ingénieur de 2• classe, à Mons. 

Graude machine à fou dr. Dour, 
Grande Cltcvalièœet:\1idi de Dour 
Bois de Saint -Olti::daiu, 
Buissou, 
Bois de Colfuntaine. 

Cantons de Dour, de Lnuzc 
(oianf la commune de Gaurain
H_amecroix) et dn Pôruwelz. 

3• DISTRICT. - M. HALLET, A., Ingénieur de '2° classe, à Mons. 

Charbonm1g-PR r(•nni~dcl' Agrappc 
L'Escouffiaux, 
Eugies, 
Genly. 

Cantons de Pi\turageR (sauflcs 
communes ù' Asquillies, Givry, 
Harmignies, Harveng et Havay) 
et de Lessines. 

(1) Les noms en italique sont ceux des mines en inactivité. 
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4° DISTRICT. - M. NIBELLE, G., Ingénieur de tr• classe, à.Mons. 

Blaton, 1 Cantons de Boussu (communes 
Grand Bouillon, de Hornu, Warquignies et Was

mes), de Lens (communes de 
Baudour, Sirault et Tertre), de 
Celles, de Flobecq, de Quevau-

Hornu et Wasmes, 
Grand Hornu. 

camps et de Templeuve. 

5• DISTRICT. - M. DESENFANS, G., ingénieur de 3° classe, à Mons. 

Rieu du Cœur (Société Mère et 1 Cantons de Boussu (commune 
Forfait du Couchant du Flénu), de Quaregnon), de Tournai et de 

Leuze (commune de Gaurain-Ra
mecroix). Bonne-Veine, 

Nord du Rieu du Cœur, 
Espérance, 
Sirault, 
Cossette, 
Jausquette sur Dames, 
Fosse du Bois. 

Provinces de Flandre occidentale 
et de Flandre orientale. 

2° ARRONDISSEMENT 

MM. JACQUET, J., Ingénieur en chef, Directeur, à Mons; 
DEMARET, L., Ingénieur principal de 2• classe, à Mons; 

Cantons d'Ath, de Chièvres, d'Enghien, de La Louvière, de Lens 
(sauf les communes de Baudour, Sirault et Tertre), de Mons, de 
Pâturages (communes d'Asquillies, Givry, Harmignies, Harveng et 
Havay), de Rœulx, de Soignies, de Binche (sauf la commune d'An
dedues), de Fontaine-l'Evêque (communes de Bellecourt, Chapelle-lez
Herlaimont et Trazegnies) et de Seneffe (communes de Bois-d'Haine, 
Fayt lez-Seneffe, Godarville, Gouy lez-Piéton, La Hestre et Manage). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Bruxelles). 

i er DISTRICT. - M. NIEDERAU, CH., Ingénieur de 2• classe, à Mons. 

Produits, 1 Cantons d'Ath, de Chièvres, de 
Levant du Flénu, Lens, de Mons (communes de 

Cuesmes, Jemappes et Flénu) et 
deSoignies(communesde Braine
le-Comte, Horrues et Soignies). 

Tui•lupu, 
Belle et Bonne, 
Bonnet et Veine à Mouches, 
Vingt Actions. 
Nimy, 
Belle Victoire. 
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2• DISTRICT. - M. LIAGRN, E., Ingéoieur de 2° classe, à Mons. 

Ghlin, 
Saint-Denis-Obourg-Havré, 
Stl'épy et 'fltieu, 
Bois du Luc, 
La Louvière et Sars-Lougchamps 
La Ba1·ette, 

Cantons de La Louvière (moins 
la commune de Haine-St-Paul), 
de Mons(communes de Ghlio,Ha
vr(\, MaisièreR, Nimy et Obourg) 
et ùu Rœulx (communes de Cas
teau. Saint-Denis, Strépy, 'rllieu 
et Ville-sur-Haine). 

3° DISTRICT. - M. Bou,E, J., Ingénieur de 1r• classe, à Mons. 

Ciply, 
Maurage et Bous~oit, 
Charhonnages l'éunis de Hcssaix, 

Leval, Pé1·0111ies et Saintc 
Aldcgomle, 

Levant de .Ylons, 
Bray . 

Cantons de Binche (communes 
de Binche, Buvrinnes, Epinois, 
EstiJ1nes-au-Mont, Haulchin, Le
val --Traheguies, Ressaix, Ve! le
reillc-lc~-Brayeux et \Vaudrez), 
de Mons (communes de Ciply, 
Hyon, Me:>vin, Mons, Nouvelles, 
Sai11t-Sympho1·ien et Spiennes), 
de Pâturages (commu11es de Gi
vry, Harmignies, Harveng et 
Havay) et <le Rœulx (communes 
de Boussoit, Bray, Maurage, Es
tiu11Ps-a11-Val, Péronues-lez-Biu
clw, Vellereil\e··ll'-Sec rt Villers
Saint-Ghislai11). 

4° DISTRICT. - M. PETITrnAN, J., lng(\llÎPlll' !le ;j" classe, à Mons. 

Haine-Saiut-Piel'l'e et La HeRtre, 
Hous:m, 
Maricmont, L'Oiive, Chaud-

Bui:;sou et Carnières, 
Bascoup, 
Fayt Bois d' II aine, 
Manage. 

C11ntons rlP. Binche (communes 
de Carnierc8, Haine-St-Pierre, 
Monl-Saiutc-Alùegonde et Mor
ian welz ), d'Enghien, de Fontaine
l'E vêque, de La Louvière (com
mune de Haine-Saint-Paul), de 
Rœulx (communes de GoUignics 
Marche-lez-Ecaussines, Mi ~na ult' 

~ , 
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Rœulx et Thieusies), de Seneffe et 
de Soignies écommunes d'Ecaus
sines d'Enghie~. d'Ecaussines -
Lalaing, Hennuyères, Henripont• 
Naast et Ronquières). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Bruxelles). 

3e ARRONDISSEMENT 

MM. SMEYSTERS, J., Ingénieur en chef, Directeur, à Charleroi; 

DELACUVELLERIE, L.' Ingénieur principal dei reclasse, à Charleroi. 

Cantons de Binche (commune d'Anderlues), de Fontaine-l'Évêque 
(moins les commune_s de Bellecourt, Chapelle lez-Herlaimont· et Tra
zegnies), de Thuin, de Merbes-le-Château, de Beaumont, de Chimay 
et de Jumet, cantons Nord et Sud de Charleroi (communes de Dam
premy, Marcinelle et Mont-sur-Marchienne), de Gosselies (commune 
de Gosselies), de Châte_let (commune de Couillet). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Louvain). 

i""DISTRICT. - M. VELINGS, J., Ingénieur de 2•. classe, à Charlerc.i. 

Bois de la Haye, 
Bea ulieusart, 
Nord de Charleroi, 
Leernes et Landeli'es. 

La Buissiè1·e (mét.) (i), 
Rouveroy (id.) 

Cantons de Binche (commune 
d'Anderlues), de Fontaine-l'Évê
que (communes de Fontaine
l'Évêque, Leernes, Landelies et 
Souvret), de Merbes-le-Château. 

P rovince de Brabant (arron
dissement judiciaire de Louvain). 

2° DISTRICT. - M. RA VEN, G., Ingénieur de 2° ciasse, à Charleroi. 

Monceau-Fontaine et Martinet, 
Courcelles-Nord, 
Falnuée, 
Centre de Jumet. 

Bai·bançon (mét). 
Soli•e-Saint-Gery (id.) 

(1) Mine métallique. 

Cantons de Fontaine-l'Évêque 
(communes de Forchies-la-Mar
che, Piéton, Monceau-sur-Sambre 
et Courcelles) et de Beaumont. 
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3• DISTRICT. - M. BAILLY, O., Ingénieur de 3• classe, à Charleroi. 

Sacré-Madame, 
Bayemont, 
Marchienne, 
Grand Conty, 
Rochelle, 
Bois Delville, 

Cantons Nord de Charleroi 
(commune de Dampremy), de 
Fontaine-l'Êvêque (commune de 
Marchienne), de Jumet (com
munes de Jumet et Roux), de 
Gosselies (commune de Gosselies) 
et canton de Chimay. 

4" DISTRICT. - M. GnYSEN, H., Ingénieur de i"• classe, à Charleroi. 

Forte-Taille, 
Marcinelle Nord, 
Amercœur, 
Bois de Casier, 
Mm·cinelle Sud, 
Bois du P1·ince, 
Jamfoulœ. 

Cantons Suù de Charleroi 
(communes de Marcinelle et 
Mont-sur-Marchienne), de Châ
telet (commune ùe Couillet), de 
Fontaii1e-l'É vêque (commune de 
Montigny-le-Tilleul) et canton de 
Thuin. 

4• ARRONDISSEMEN1' 

M\f. JULIN, J., Ingénieur en chef, Directeur, à Charleroi; 

PEPIN, A., Ingénieur principal de 2• classe, à Charleroi. 

Cantons Nord et Sud de Charleroi (ville de Charleroi et communes 
de Gilly, Lodelinsart et Montigny-sur-Sambre), de Châtelet (moins la 
commune de Couillet), de Gosselies (moins la commune de Gosselies), 
de Seneffe (moins les communes de ·Bois-d'Haine, Fayt-lez-Seneffe, 
Godarville, Gouy-lez-Piéton, la Hestre et Î'.Canagc). 

Province de Brabant (arrondissement judiciaire de Nivelles). 

ter DISTRICT. - M. LmoTTE, E., Ingénieur de fr• classe, à Charleroi. 

Carabinier-Pont-de-Loup, 
Grand Mambourg Liége, 
Poirier, 
Ormont, 
Boubier, 
Petit 'l'ry. 

Gerpinnes (mét.) 

Cantons de Charleroi (ville de 
Charleroi), de Châtelet ( com
munesd' Acoz, Aiseau, Bouffioulx, 
Châtelet, Gerpinnes, Gougnies, 
Joncret, Pont-de-Loup, Presles, 
Roselies et Villers-Poteries). 
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2" DISTRICT.- M. DELRUELLE, L., Ingénieur de ire classe, à Charleroi. 

Charleroi, 
Masse-Diarbois, 
Nord de Gilly, 
Noël, 
Aiseau Presles. 

Canton de Châtelet (communes 
de Châtelineau, Lambusart, 
Loverval, Farciennes et Piron
champs). 

Province de Brabant (canton de Perwez de l'arrondissement judiciaire 
de Nivelles). 

3" DISTRICT. - M. DEBOUCQ, L., ingénieur de ire classe, à Charleroi. 

Gouffre, 
Trieu-Kaisin. 

Cantons de Charleroi ( com
munes de Gilly, de Lodelinsart et 
Montigny-sur-Sambre) ,de Se1:J.effe 
(moins les communes de Bois
d'Haine, Fayt-lez-Seneffe, Godar
ville,.Gouy-lez-Piéton, La Hestre 
et Manage), de Gosselies ( com
munes de Fleurus, Ransart et 
Wangenies). 

Province de Brabant (cantons de Genappe et de Jodoigne de 
l'arrondissement judiciaire de Nivelles). 

4° DISTRICT. - M. BERTIAux, A., Ingénieur de 2" classe, à Charleroi. 

Appaumée-Ransart, 
Roton-Sainte-Catherine, 
Oignies-Aiseau, 
Centre de Gilly, 
Masse-Saint-François, 
Bois comri11inal de Fleurus, 
Borine Espérance à Montigny-sur-

Sambre, 
Bonne Espérance à Lambusart, 
.Comble-de-Noi:Jl, 
Masse-Droit-Jet, 
Bau let. 

Canton de Gosselies (moins les 
communes de Gosselies, Fleurus, 
Ransart et Wangenies). 

Province de Brabant (cantons de Wavre et de Nivelles de 
l'arrondissement judiciaire de Nivelles). 
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2• INSPECTION GÉNÉRALE 

MM. FrnKET, A., Inspecteur général, à Liége; 

LECHAT, V., Ingénieur principal de 1'0 classe, à Liége. 

Provinces de Liége, Namur, Luxembourg, Anvers et Limbourg. 

5° ARRONDISSEMENT. 

MM. LIBERT, J., Ingénieur en chef, Directeur, à Namur; 

BocHKOLTZ, G., ingénieur principal de 1re classe, à Namur. 

Provinces de Namur, Luxembourg et Anvers. 

1°' DISTRICT.-M.BREYRE, A., Ingénieur de 3° classe, à Namur. 

-Ham-sur-Sambre, 
Auvelais-Saint-Roch, 

Malonne. 
Le Château, 
Basse-Marlagne, 

Entre Sambre-et-Meuse de la 
province de Namur et la partie 
du canton de Dinant située :mr la 
rive droite de la Meuse.Arrondis
sement judiciaire de Marche de la 
province de Luxembourg. 

2° DISTRICT. - M. VIATOUR, H., Ingénieur de 2• classe, à Namur. 

Tamines, 
Stud-Rouvroy, 
An den elle, 
Groynne. 
Velaine (mét.). 

La partie de la province de 
Namur située au nord de la Sam
bre et de la Meuse, à l'exception 
du canton de Namur; les cantons 
d'Andenne, de Ciney et de Roche
fort et la province d'Anvers. 

3• DISTRICT. - M. BruEN; V., Ingénieur de 3° classe, à Namur. 

Arsimont, 
Falisolle. 

Longwilly (mét.). 

Province de Namur : le can
ton de Namur, sauf la partie 
comprise dans l'Entre Sambre-et
Meuse; cantons de Gedinne et de 
Beauraing. 

Province de Luxembourg : ar
rondissements judiciaires d'Arlon 
et de Neufchâteau. 
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6° ARRONDISSEMENT 

MM. HUBERT, H., Ingénieur en chef, Directeur, à Liége; 

LEDOUBLE, O., Ingénieur principal de 2° classe, à Liêge. 

Arrondissement judiciaire de Huy et cantons judiciaires de Waremme 
et de Hollogne-aux-Pierres. 

ire DISTRICT. - M. DELBROUCK, M., Ingénieur de i"" classe, à Liége. 

Nouvelle-Montagne, 
Marihaye, 
Halhosart, 
Malsemaine. 

Engis (mét.) 

Cantons judiciaires de Huy 
(moins les communes de Amay, 
Ben-Ahin, Fumal et Vinalmont), 
de Nàndrin (moins les communes 
de Comblain-au-Pont, Comblain
Fairon, Ellemelle, Hamoir et 
Ouffet). 

2° DISTRICT. - M. LEBACQz,.J., Ingénieur dei"" classe, à Liége. 

Kessales-Artistes, 
Concori;le, 
Bois de Gives, 
Arbre-Saint-Mi ch el, 
Ben. 

Flône (mét.) 

Cantons judiciaires d' Avennes, 
Héron, Jehay-Bodegnée, Huy 
(communes d'Amay, ·Ben-Ahin, 
Fumal et Vinalmont), de Hollo
gne - aux- Pierres (commuries 
d' Awirs, Chokier ,Engis,Flémalle
Grande, Flémalle-Haute,Gleixhe, 
Horion, Jemeppe et Mons). 

3° DISTRICT. - M. FouRMARIER, P., Ingénieur de 2• classe, à-Liége. 

Corbèau-au-Berleur, 
Bonnier, 
Gosson-Lagasse, 
Horloz. 

Cantons judiciaires de Landen, 
de Waremme et de Hollogne-aux
Pierres (moins les communes 
d'Awirs, Chokier, Engis, Flé
malle-Grande, Flémalle-Haute, 
Glr,ixhe, Horion, Jemeppe et 
Mons), de Ferrières et de Nandrin 
(communes de Ccimblain-au
Pont, Comblain-Fairon, Elle
melle, Hamoir et Ouffet). 
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7° ARRONDISSEMENT 

MM. FINEUSE, E., Ingénieur en chef, Directeur, à Liége; 

BEAUPAIN, J .-B., Ingénieur principal de i"" classe, à Liége. 

Cantons Nord et Sud de Liége, de Grivegnée, de Fexhe-Slins 
et communes de Herstal, Vottem, Saint-Nicolas, Tilleur, Ans et Glain. 

i•r DISTRICT. - M. FIRKET, V., Ingénieur de ire classe, à Liége. 

La Haye, 
Bois d'Avroy, 
Angleur, 
Avroy-Boverie, 
Chartreuse et Violette. 

Kinkempois (mét.). 

Ville de Liége (rive droite de 
la Meuse). Communes de Bres
soux, Grivegnée, Angleur, Til
leur et Saint-Nicolas. 

2• DISTRICT. - M. LEBENS, L., Ingénieur de 2• classe, à Liége. 

Espérance et Bonne-Fortune, 
Bonne-Fin, 
Patience et Beaujonc, 
Ans, 
Belle- Vue à Saint-Lau1·ent. 

Ville de Liége (rive gauche de 
la Meuse). Communes de Jupille, 
Ans et Glain. 

3• DISTRICT. - M. VRANCKEN, J., Ingénieur de ir• classe, à Liége. 

Grande Bacnure, 
Petite Bacnure, 
Belle-Vue et Bien-Venue, 
Batterie, 
Espérance et Violette, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Bicquet-Gorée. 
Heure-le-Romain. 

Canton de Fexhe-Slins et les 
communes de Herstal et Vottem. 
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8• ARRONDISSEMENT 

MM. WILLEM, L., Ingénieur en chef, Directeur, à Liége; 
DAUBRESSE, G., Ingénieur principal de 2• classe, à Liége; 

Arrondissement judiciaire de Verviers et cantons judiciaires 
de Dalhem, Fléron, Seraing et Louvegnez, la commune de Wandre 
et une partie de la commune d'Ougrée, y compris la section de Sclessin 

Province de Limbourg . 

. f•r DISTRICT. - M. REPRIELS, A., Ingénieur de 2" classe, à Liége. 

Cockerill, 
Six Bonniers, 
Ougrée. 

Cantons de Seraing et de Lou
vegnez. 

2° DISTRICT. - M. ÛRBAN, N., Ingénieur de fre classe, à Liége. 

Wandre, 
Wérister, 
Steppes, 
Est de Liége, 
Cow~tte~ R ufin, 
Lonette, 
Quatre-Jean, 
Herman-Piœherotte. 

Bierleux-Werbom?nt (mét.). 

Cantons de Dalhem, de Flé
ron, de Herve, d'Aubel, de Dison 
et de Herstal (commune de Wan

dre). 

3• DISTRICT. - M. RENIER, A., Ingénieur de 3" classe, à Liége. 

Prés de Fléron, 
Hasard, 
Micheroux, 
Crahay, 
Herve-Wergifosse, 
Minerie: 

Vieille-Montagne (mét. ). 
La Rochette. (id.). 
Membach (id.). 

Cantons de Verviers, de Lim• 
bourg, de Spa et de Stavelot et 
province de Limbourg. 



• 
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ARRÊTÉS SPÉCIAUX 
pris en 1.902, concernant les Mines et Usùies. 

MINES 

Par arrêté royal du 5 mai i902, il a été accordé à la Société 
anonyme des mines et fonderies de zinc de la Vieille-Montagne, à 
Angleur, concession des mines de plomb, zinc et pyrites de fer 
gisantes sous une éténdue de Si hectares 50 ares des communes de 
Chaudfontaine et de Forêt. 

Par arrêté royal du 1'8 septembre i~02, la Société anonyme des 
charbonnages de Bonne-Espérance et Batterie, à Herstal, a été auto
risée à occuper, pour les besoins de l'exploitation de son siège Bonne
Espérance, quelques parcelles de terrain situées à Herstal. 

Par arrêté royal du 28 septembre i902, la Société anonyme des 
charbonnages de Falnuée, à Courcelles, aété autorisée à occuper, pour 
les besoins de son exploitation, une parcelle de prairie de 24. ares, 
sise à Courcelles, au lieu dit« Fontaine du Flanoy >. 

Par arrèté royal du 3i décembre !902, la Société anonyme des 
charbonnages de Fontaine-l'Evêque a été autorisée à occuper, pour les 
besoins de son exploitation par son puits n° i, les parcelles de terrain 
sises à Fontaine~l'Evêque et appartenant à M. Dewez, ingénieur, a 
Fontaine-l'Evêque. 

USINES 

Par arrêté royal du 8 février i902, la Société anonyme d'Ougrée
Marihaye a été autorisée à établir un quatrième haut-fourneau dans 
ses usines d'Ougrée. (Division des hauts-fourneaux.) 

Par arrêté royal du i i mars i902, la Société anonyme de désargen
tation d'Hoboken a été autorisée a établir, dans ses établissements sis 
en la dite commune d'Hoboken, quelques nouveaux a·ppareils. 
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Par arrêté royal du 21 mars 1902, la .Société anonyme des aciéries 
d'Anvers, à Hoboken, a. été autorisèe à établir dam; cette commune, 
une usine pour la fabrication et Ir. travail de l'acier 

Par arrêté royal du 4 mai 1~02, la Société anonyme des mines et 
fonderies de zinc de la Vieille-Montagne a été autorisée à établir un four 
à caleiner la calamine, an lieu dit «La H.ochette », :;ur un tP1Tain sis 
à proximité de la route de Liége à Verviers, commune de Chaud
fontaine. 

Par arrêtt~ royal du 15 1mptembre 1002, la Soci6t!1 anonyme 1fos 
tôlerirs d'Anvers, à Hoboken, a Mù autori1:1én à établÏI' sur le territoire 
de la commune d'Hoboken, une usine pour la· fabrication des largrs 
plats et tôleH d'acier. 

Par arrêté royal du 15 Reptembre rno2, la :Sociéti~ anonyme dt'. la 
Nouvelle-Montagne, à Ifogis, a ùté autoriHée à établir quatre non 
vPanx fouri; à calciner la calami110, dans srs usines à zinc situi1cs à 
Engis 

Par arrêté royal du 3 novrmbre 1902, la Société anonyme des 
forges et tôlerie;;; liégeoises, à Jupille, a é.tè autorisée à établir, dans 
son usine de Jupille, cinq no11veaux fours à puddler. 

Par arrêtè. royal du 15 décembre iü02, la Sociétù anonyme des 
laminoirs de l'Ourthe, à Sauheid, a (oté autori::;ôe, à titre d'extension de 
permission, à ( .. tablir danl' son münc de Sauh0id, à f<:mbourg, un f0tt'r 
à recuire les tôles en vase clos r..t dnux foul's dormants. 
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